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Avant-propos


« 3 000 SMS ! » De retour dans sa loge, à l’issue d’un C dans l’air à l’intitulé guerrier, « Faut-il boycotter la Suisse ? », le journaliste Yves Calvi n’en revient pas. 3 000 SMS en l’espace de 70 mn ! Aucun doute : devant leurs écrans, les téléspectateurs n’ont pas chômé. Nous sommes le 12 février 2014. Trois jours plus tôt, lors d’une votation qui a retenu une large attention dans les pays européens, les Suisses ont dit non à l’« immigration massive ». Désormais, les étrangers résidant en Suisse seront soumis à quotas.
À peine connu, le résultat fait l’effet d’une bombe, ou plutôt de plusieurs bombes. À l’exception d’une poignée de souverainistes et de partisans de l’extrême droite européenne qui applaudissent, le choix des électeurs suisses est officiellement condamné. Condamnation que certains larderont de commentaires cruels sur la Suisse, engeance égoïste au cœur d’une Europe accueillante et généreuse.
Ce scrutin présente pourtant un aspect parfaitement inédit. Et c’est justement ce que découvre Yves Calvi en survolant la correspondance électronique reçue que lui tend son assistante. À coup de slogans et d’indignations, un discours émerge, massif et unanime, aux antipodes de celui qu’ont tambouriné les ondes au lendemain des résultats. Dans l’immense messagerie que consulte le journaliste, pas une voix pour accabler le vote des Suisses, ce vote que les experts, eux, avaient immédiatement taxé de « xénophobe » et « suicidaire ». Ce que célèbrent ces milliers d’anonymes, ce sont les droits politiques dont jouissent les Suisses, leur capacité démocratique à intervenir à leur guise dans le débat politique, et à en dicter les contours. À l’occasion de la votation du 9 février 2014, des millions d’Européens ont ainsi découvert l’initiative populaire et le droit de référendum. La Suisse n’est plus seulement un îlot mal connu au cœur de l’Union européenne, où cohabitent banquiers et gruyères sans trous sur fond d’alpages enneigés. La Suisse est le pays où les citoyens peuvent dire tout haut ce qu’ils pensent, puis surveiller l’application de leurs choix politiques. Que ces choix soient judicieux ou idiots est une autre histoire, sur laquelle on se penchera. L’important est cette capacité qu’ont les Suisses à pouvoir s’exprimer autrement qu’en brulant des poubelles ou en bloquant les trains. Voilà ce que découvrent des millions d’Européens, le lendemain de la victoire de la désormais fameuse votation populaire « Contre l’immigration de masse ».
Mais de la Suisse, ce « pays le plus heureux du monde1 », que savent au juste les Européens, et les Français plus particulièrement ? Voilà trente ans, dans une tribune internationale vantant les vertus du « modèle » suisse, quatre journalistes pronostiquaient que la connaissance du dit modèle paraîtrait sans doute « effarante aux esprits formés à l’école de la République une et indivisible2 ». Lucidement, les auteurs en déduisaient qu’à supposer que les Français s’intéressassent à la Suisse, ils feraient alors de « fâcheuses découvertes », la Suisse faisant dans nombre de domaines « assez exactement le contraire de ce que fait la France ». Les choses ont-elles vraiment changé ? Et dans quel sens ?




INTRODUCTION
Le double KO


« Si j’étais fidèle à mes convictions politiques, j’irais vivre en Suisse, non pour des raisons fiscales, puisque le taux d’imposition dans les cantons francophones y est élevé, mais parce que c’est le pays de la votation3. »
Michel HOUELLEBECQ.


Alors que la Suisse coulait des jours heureux, deux événements, survenus entre 2009 et 2014, l’ont brutalement tirée de sa tiède torpeur. L’un et l’autre ont abîmé l’image d’un pays historiquement associé à la mesure et à la discrétion. Longtemps encore, la Suisse portera la marque de ces chocs.







Le pays des banquiers voyous
Ils se comptent probablement sur les doigts d’une seule main, les banquiers suisses qui, en 2007, auraient parié sur la disparition du secret bancaire, ce môle sur lequel la banque suisse a bâti sa fortune et sa réputation ! Qui pouvait sérieusement imaginer que le secret bancaire s’effondrerait en cinq ans sous les coups du fisc américain ? Tel est pourtant le scénario qui s’est écrit entre 2008 et 2014. Finie l’époque où, évoquant l’évasion fiscale dont la France était victime, un ministre français osait écrire : « Lorsque nos capitaux franchissent la frontière et se réfugient dans vos banques, cela signifie que le gouvernement s’est mal conduit et qu’il a rompu la confiance que les citoyens doivent avoir dans la politique économique et monétaire de leur pays. […] La Suisse, c’est notre sanction4. » Les temps ne sont plus à l’autocritique. La crise financière des États a atteint un niveau de gravité tel que, désormais, seul le bistouri paraît pouvoir sauver le patient.
Bref retour en arrière. L’ouverture des hostilités a commencé en 2009. Le 19 février, le fisc américain condamne la banque UBS à une amende de 780 millions de dollars. Son crime ? Avoir dissimulé une liste négociée entre la Suisse et les États-Unis de 4 450 contribuables à l’IRS, l’Internal Revenue Service, l’agence gouvernementale américaine qui collecte les taxes diverses et l’impôt sur le revenu. En Suisse, beaucoup avaient imaginé que, dans le cas où un État se découvrirait victime de spoliations, l’affaire serait une énième fois réglée discrètement. Qu’il suffirait de signer un gros chèque à chaque nouvelle fraude. Après tout, question transparence, les autorités américaines savent se montrer accomodantes, comme en témoigne le pullulement de sociétés opaques dans l’État du Delaware, où le nombre de sièges sociaux (935 000) dépasse celui des habitants5. Aussi longtemps que Washington tolérerait ces aberrations sur le sol américain, les tirades contre les banques suisses seraient donc des effets de manche pour les médias américains. Tel est le scénario que s’ingéniait encore à croire le monde bancaire européen en 2008, notamment les banquiers suisses. Tragique méprise ! Tel un décor Potemkine, le marché financier s’est effondré et, du côté des spécialistes, le parallèle avec la crise de 1929 vire à l’obsession. Le monde entier a sous les yeux ces usines fermées, ces cadres virés dans l’heure, déboulant aux pieds des tours de la finance, leurs cartons d’effets personnels sous le bras. En mars 2009, le corbillard du secret bancaire suisse est publiquement dressé.
Il est un autre facteur, sans lien avec le monde bancaire, qui change la donne : la guerre froide est terminée. Cet événement majeur, qu’inaugure la chute du mur de Berlin, a démonétisé la Suisse, notamment à Washington. Si, au plan diplomatique, la Suisse reste encore utile aux États-Unis dans des pays comme l’Iran ou Cuba, il s’agit de situations résiduelles. L’interface diplomatique suisse, longtemps précieuse, n’a plus besoin d’être ménagée. La disparition du péril communiste, qui déclasse la Suisse au plan géostratégique, puis la faillite des finances publiques qu’ont saignées les guerres au Moyen-Orient, précipitent le changement de mœurs du côté des autorités américaines. En faillite, l’État américain est sous perfusions permanentes. Sus donc aux évadés fiscaux, aux banques qui les assistent et, accessoirement, à la Suisse qui héberge la vaste entreprise criminelle !
En Suisse, la sphère bancaire n’a pas pris la mesure du changement d’époque. Myope sur l’évolution en cours, elle n’a pas vu combien sa marge de manœuvre s’était brusquement rétrécie. Et si, en matière d’évasion fiscale, la Suisse est en bonne compagnie avec les îles anglo-normandes, les Caraïbes, le Luxembourg ou l’Irlande, la cuirasse helvétique présente cependant un gros défaut : elle est la destination la plus courue par les fraudeurs. En 2012, avec 2 200 milliards de dollars de dépôts non déclarés, la Suisse surplombe le pack des pays hébergeurs. Jusqu’alors, à intervalles réguliers, les autorités fiscales allemande, française ou italienne s’en étaient prises à la Suisse, havre de leurs fraudeurs. Mais, bataillant en ordre dispersé et probablement aussi sous le commandement d’acteurs à la moralité parfois douteuse, comme l’a révélé l’affaire Cahuzac en France, les nettoyeurs européens restaient des « petits joueurs ». C’est une toute autre artillerie que déploient les États-Unis. L’administration américaine a accumulé les charges contre les banques helvétiques. Non seulement elles ont commis un crime mais, se targuant d’une solvabilité à toute épreuve, elles peuvent payer. Elles paieront donc.
Le 18 février 2009, l’ambassade des États-Unis à Berne reçoit un fichier contenant l’identité de plus de 200 clients américains de la banque UBS. C’est la Finma, l’autorité suisse des marchés financiers qui, sentant le vent tourner et en dehors de toute procédure formelle, a pris la liberté de livrer ces données ! Les choses se précipitent. Moins d’un mois plus tard, le 13 mars et sur décision du Conseil fédéral, la distinction entre fraude fiscale et soustraction était définitivement dissoute, la Suisse adoptant les normes de l’Organisation de coopération et de développement économique (OCDE) relatives à la coopération fiscale. Voilà l’heure venue de faire les chèques ! Le 19 août, UBS en signe un premier de 780 millions de dollars, à l’ordre du Département de justice américain, et livre une liste de 4 450 noms, tous citoyens américains en délicatesse avec l’IRS. Le geste a une portée considérable. Pour la première fois de son histoire, la banque suisse a livré les identités de milliers de ses déposants. De quoi donner des idées à d’autres États.
En France, en décembre 2010, le ministère des Finances reçoit une note anonyme l’alertant sur le fait que « UBS France a mis en place un système d’évasion fiscale ». L’instruction est lancée et, le 12 avril 2012, Paris ouvre une information judiciaire contre UBS pour « démarchage bancaire ou financier par personne non habilitée » et « blanchiment de fraude fiscale ». Des perquisitions se déroulent à Bordeaux, Lyon et Strasbourg. Six semaines plus tard, UBS France est mise en examen pour « complicité de démarchage illicite ». En moins d’un mois, entre le 25 juin et le 23 juillet 2013, UBS France écope d’une amende de 10 millions d’euros pour « laxisme » dans le contrôle de ses pratiques commerciales, puis d’une mise en examen pour « blanchiment aggravé de fraude fiscale », assortie d’une caution de 1,3 milliard de francs suisses6, caution qui sera versée le 30 septembre 2014. « Je sens quelque chose de fortement lié aux problèmes budgétaires des États et au besoin de retrouver de l’argent frais », commente le directeur de l’Institut de la responsabilité sociétale par l’innovation7. Spectateur de cette offensive, le directeur du Centre de politique et d’administration fiscale de l’OCDE conclut : « L’ère du secret bancaire est arrivée à son terme8. » Mais renoncer au secret bancaire n’est-ce-pas condamner « la finance et le secret bancaire waterproof qui furent longtemps rétifs à toute évolution9 » ?
À Berne, un scénario catastrophe circule : une banque sur quatre ne survivrait pas à la nouvelle donne. Scénario d’autant plus probable qu’un autre mastodonte, le Crédit suisse, est aussi dans le collimateur pour évasion fiscale à haute dose. Du Crédit suisse, l’IRS exige les noms de 40 000 fraudeurs américains.
Clairement, la guerre contre la banque suisse a changé d’échelle. Il n’est plus question du millionnaire texan venu à Davos et ayant, lors d’une flânerie, poussé la porte d’une banque accueillante. Les juges ont entre les mains d’interminables listings qui sont la preuve d’un colportage d’envergure industrielle auprès des Américains, poussés à l’escroquerie. Circonstances aggravantes, ces razzias ont été menées sur le territoire des États-Unis, dans le dos du fisc américain, à l’aide de rabatteurs démarchant des contribuables que rassurait le secret bancaire et la réputation d’acier des établissements helvétiques. Aux yeux des déposants, la Suisse n’a-t-elle pas échappé en effet aux deux carnages de masse qui, au XXe siècle, ont mis à genoux le Vieux Continent et n’est-elle pas d’une stabilité politique éprouvée ! Dès lors, pourquoi les fraudeurs auraient-ils dû se méfier des belles histoires que leur servaient les agents du Crédit suisse ?
Les États-Unis ont les premiers forcé la porte des coffres suisses. C’est au tour maintenant des autres États de s’y glisser. Reprenant le slogan lancé par Nicolas Sarkozy au G20 de septembre 2009, le ministre français des Finances claironne à son tour à l’automne 201410 : « Le secret bancaire, c’est fini ! » Il a vu juste, même si son gouvernement n’est pour rien dans la débandade bancaire suisse qui se profile. Jusqu’alors, les fiscs français, allemand et italien pratiquaient la pêche à la ligne, agissant sur dénonciation. Au terme de procédures labyrinthiques, il leur revenait de déployer un pesant arsenal juridique pour être autorisé à interroger les comptes de tel contribuable indélicat. Les autorités européennes étaient donc condamnées à des formules à faibles rendements. De leurs côtés, pragmatiques, sentant venir le vent mauvais, les autorités suisses avaient poussé les banques au compromis que résumaient les accords Rubik : chaque année, par ce canal, était reversé aux différents pays signataires de ces accords un montant calculé sur le revenu des avoirs déposés dans les banques par les fraudeurs. Mais, détail essentiel, l’identité des déposants n’était pas communiquée aux fiscs étrangers qui, faute de mieux, s’en contentaient. Les sanctions américaines ouvrent une nouvelle ère.
En avril 2013, les fuites relatives à la fraude fiscale, l’Offshore Leaks, ont accéléré le pourrissement du climat financier. En France, l’affaire Cahuzac « carbonise » le personnage et propulse une nouvelle fois la banque suisse à la une des médias. Si besoin était, de telles affaires prouvent que la formule soft de règlement des avoirs fiscaux résumée dans Rubik, qu’a rejetés le parlement allemand en décembre 2012, est inadaptée à l’ampleur de la fraude et aux châtiments qu’attend une opinion publique fiscalement tondue par des gouvernements en difficulté. Assimilés à des traîtres à leur nation, ces riches fuyant le juste impôt méritent une peine exemplaire. Même en Suisse commence à s’estomper la distinction entre fraudeurs étrangers et fraudeurs indigènes. Partout, le climat est au durcissement du droit pénal fiscal.
Côté américain, la lourdeur des sanctions va sidérer jusqu’aux spécialistes. Les autorités fiscales cognent en effet, sans égard pour la nationalité des fautifs : toutes les banques impliquées dans les crimes financiers passent à l’essoreuse. D’autant que les agissements du Crédit suisse remonteraient à 2006 : pas moins de 1 800 rabatteurs auraient ainsi ferré une clientèle américaine estimée à 22 000 personnes, fournissant le stylo à des contribuables américains invités à signer des déclarations falsifiées. La banque a même installé un bureau dans l’aéroport de Zurich ; sous le nom de code SIO85, y seront dénombrés 10 000 comptes bancaires d’Américains résidant aux États-Unis. Au pic de l’évasion, les dissimulations au fisc américain s’élevaient à 12 milliards de dollars11. Huit ans plus tard, en 2014, la liste qu’a fournie le Crédit suisse compte 238 noms. Quelque 21 762 sont donc toujours inconnus des services fiscaux américains. La partie est en cours…
En juillet 2014, alors qu’aux États-Unis, UBS, pour manipulation du Libor, et le Crédit suisse pour évasion fiscale, soldaient leurs infractions fiscales à coup de milliards de dollars, et alors qu’un accord amiable semblait proche entre UBS et le fisc français dans l’affaire des « carnets du lait », cette double comptabilité visant à faciliter l’évasion fiscale de riches contribuables français, le ministre français des Finances déclarait caduc l’accord trouvé. Galvanisés par les surenchères de leurs homologues américains, les services fiscaux français ont hissé la jauge bien au-dessus des millions initialement annoncés. Même si les très grandes banques survivront probablement aux amendes massues, même s’il est peu probable que la Confédération soit appelée à la rescousse, comme elle l’a été en 2009, l’activité bancaire suisse portera longtemps encore les stigmates des procédures qui s’ouvrent.
La crise de 2007 et les soubresauts qui ont suivi ont donc sérieusement abîmé les banques suisses. Les chiffres parlent d’eux-mêmes. Entre 2008 et 2013, UBS, la banque géante, a ramené ses effectifs de 77 783 personnes à 60 205, remerciant un cinquième de son personnel. Même si ses actifs sous gestion ont augmenté de 16 % en 2013, son bilan a fondu de moitié, de 2 014 milliards de francs suisses à 1 009 milliards. Les autres banques n’ont pas moins souffert. Le pire est pour les petits établissements. Selon le directeur général d’UBS, entre 60 et 80 petites banques suisses pourraient sombrer dans les prochaines années, conséquence d’une crise qui s’éternise et de responsables politiques qui se sont montrés de très mauvais avocats de la place financière suisse12. Et comme si tout cela ne suffisait pas, le scandale HSBC qui a éclaté fin 2014 a rallumé un incendie bancaire que l’on croyait sous contrôle. Bref, si « le secret bancaire est cliniquement mort13 », tout porte à croire que certains établissements risquent de l’être également. Après le KO bancaire suit l’autogoal.








La votation du 9 février : « Contre l’immigration de masse »
Lancée au cours de l’été 2011, l’initiative populaire « Contre l’immigration de masse » est soumise à la Chancellerie fédérale le 14 février 2012. La Suisse, lit-on, doit pouvoir gérer les migrations s’installant sur son territoire. En soi, rien de révolutionnaire : sauf à militer pour la suppression des frontières, quel État renoncerait à contrôler les flux de population se fixant sur son sol ? L’initiative entend encore instaurer des plafonds et des contingents annuels, n’épargnant aucune catégorie d’étrangers : frontaliers, réfugiés et requérants d’asile, travailleurs étrangers avec ou sans famille. Le texte interdit encore la conclusion de tout traité international contraire à ces dispositions et donne trois ans au Conseil fédéral pour renégocier les traités en vigueur.
C’est peu dire qu’avant le résultat découvert le 9 février, la votation n’a guère suscité d’intérêt tant son échec était écrit par avance. Par des majorités fleuves au Conseil national (140 voix contre, 54 voix pour) et au Conseil des États (37 voix contre, 5 voix pour), les parlementaires et le Conseil fédéral ont préconisé le rejet de l’initiative. En outre, pourquoi s’inquiéter ? À plusieurs reprises, les électeurs suisses s’étaient déjà prononcés sur des questions touchant à la libre circulation des ressortissants de l’Union européenne, à la présence des étrangers en Suisse, à leur plafonnement, etc. Les électeurs avaient aussi approuvé un premier paquet d’accords bilatéraux conclus avec l’Union européenne en mai 2000 ; nouvelle approbation, en juin 2005, lors de la ratification de l’accord Schengen-Dublin (bilatérales 2) ; troisième approbation, en septembre 2005, de l’extension de l’accord sur la libre circulation des personnes aux dix pays d’Europe centrale et orientale ayant adhéré à l’Union européenne en 2004. Quatrième approbation, en février 2009, de la reconduction de l’accord sur la libre circulation et son extension aux deux nouveaux États-membres de l’Union européenne (Bulgarie et Roumanie). Lors de chaque votation, les électeurs n’ont cessé de réitérer leur soutien massif au Conseil fédéral et au Parlement (respectivement 67 %, 55 %, 56 % et 60 %), confirmant leur attachement à la voie bilatérale. En renfort de cette xénophilie de masse, en septembre 2000, les électeurs avaient encore sèchement écarté l’initiative populaire plafonnant à 18 % le nombre d’étrangers en Suisse (64 % de non)14.
Les résultats de la votation « Contre l’immigration de masse » qui l’emporte par 50,3 % des votants sont un magistral autogoal. Le 10 février, la Suisse se réveille coupée en deux. Fait paradoxal, il apparaît que la présence étrangère n’a pas influencé le choix des électeurs ! L’initiative a été rejetée en effet par les cantons à plus forte densité d’étrangers ! Au plan diplomatique, le vote met un terme à la fin 2017 aux accords votés par le peuple en 1999 accordant le libre passage aux ressortissants de l’Union européenne et le droit de s’installer en Suisse pour des raisons familiales. Les premières, les entreprises entrevoient l’ampleur des dégâts : 56 % de leurs exportations sont destinées à l’Union européenne. La Suisse compte 1,2 million d’Européens installés sur son sol, à quoi s’ajoutent 150 000 frontaliers français et 59 000 frontaliers allemands15. Autre information que l’on découvre : 400 000 Suisses, le plus souvent binationaux, vivent disséminés dans l’Union européenne.
Au lendemain de la votation, les « bureaucrates bruxellois », selon le qualificatif de Nick Hayek, directeur général de Swatch Group16, dégainent les premiers. Pour Laszlo Andor, commissaire européen à l’Emploi, aux Affaires sociales et à l’Inclusion, « le tourisme social est un mythe ». Non sans mépris, le commissaire européen enfonce le clou : « À la limite, les migrations sont plus pénalisantes pour les pays d’origine. » Probablement a-t-il raison pour ce qui est des États se vidant de leurs élites médicales, d’ingénieurs ou de jeunes entrepreneurs, mais que vaut l’argument au lendemain d’un scrutin tenu dans un État démocratique ? Pour une autre commissaire européenne, Viviane Reding, l’Union européenne n’est pas un gruyère : « Vous prenez tout ou vous laissez tout », lâche-t-elle sèchement. Son propos est méprisant. Il est celui d’une apparatchik à qui les capricieux Helvètes font perdre son temps. À Viviane Reding a manifestement échappé que la Suisse est un pays accueillant, où la population étrangère résidente progresse chaque année d’environ 1 % par rapport à la population totale. Les Suisses se retrouvent avec des autoroutes et des trains saturés, un paysage que mitent des constructions de complaisance fiscale. Dans certaines villes, comme Genève ou Zurich, les loyers ont pris l’ascenseur, en partie à cause des résidents étrangers.
En Europe, chaque gouvernement décrypte le scrutin en fonction de son propre agenda : à Londres, David Cameron pense à son prochain référendum. Dans les rangs des extrêmes droites européennes, on jubile. Marine Le Pen à Paris et Heinz-Christian Strache à Vienne peuvent désormais se réclamer d’un modèle vivant. À Zurich, le chef de l’Union démocratique du centre (UDC), Toni Brunner, exulte : « C’est un tournant dans la politique d’immigration. » Prudent, anticipant peut-être les gros problèmes que soulève maintenant concrètement l’initiative, Brunner se refuse toutefois à formuler des chiffres précis en matière d’immigration admissible : « Si nous avions eu ce chiffre, nous l’aurions inscrit dans le texte de l’initiative17. » Si Brunner est radieux, comme le sont Geert Wilders aux Pays-Bas, ou encore Nigel Farage en Angleterre qui a salué une « merveilleuse victoire », ailleurs, tant en Suisse que dans les capitales étrangères, les responsables politiques ont la gueule de bois. Le monde politique européen redoute par avance ce qui sortira des urnes, lors des élections européennes prévues trois mois plus tard. Venu de Suisse, un vent mauvais souffle soudain.
En réalité, dans la plupart des pays européens, ce vent souffle depuis longtemps. D’abord, fait majeur, l’Europe fait moins rêver quand elle ne fait pas cauchemarder les souverainistes, sans égard pour leur appartenance politique. En 2014, les Suisses ne sont donc plus les seuls à faire la grimace à l’évocation d’une grande Europe, sans frontières intérieures. Désormais, ils sont une multitude à pointer l’« arrogante machine bruxelloise », « ce sentiment d’une bureaucratie folle accouchant de réglementations trop nombreuses et parfois stupides », selon l’éditorialiste du Monde18. Qui a encore oublié la charge du gouvernement conservateur britannique contre le tourisme médical auquel se prépareraient Roumains et Bulgares ? « Tourisme social », c’est le terme qu’a également utilisé la chancelière Angela Merkel qui, quelques semaines avant la votation suisse, plaidait pour un durcissement des conditions d’attribution des prestations sociales dont abuseraient les migrants de l’Est. Ce discours avait déjà prospéré en 2004, lors du dernier élargissement de l’Union européenne. Si, en ce mois de février 2014, les Suisses inquiètent tant leurs voisins, c’est que leur rejet de la libre circulation risquerait bien d’inspirer d’autres peuples en Europe. Et à supposer que cela soit le cas, la construction européenne n’y résisterait pas. Les propos de l’ancien Premier ministre français François Fillon n’ont rien de rassurant : « Que la Suisse veuille réduire globalement le nombre des étrangers sur son territoire, c’est une revendication complètement naturelle19. » Bref, « en exprimant le malaise qui traverse l’Europe face aux migrations intérieures, la Suisse encourage le réveil des nationalismes20 », perspective quasi obscène dans une Europe devenue un club de peuples sans histoires, si l’on en croit les parlementaires à Bruxelles.
DES DROITS POLITIQUES POPULAIRES QUI FONT PEUR EN EUROPE
Dans les jours qui suivent le scrutin suisse, l’Europe présente deux visages. Les plus hostiles à la votation suisse sont les « eurocrates », comme les qualifient leurs adversaires. Laszlo, Reding et Barroso défilent au micro pour menacer. Ils ont été élus par leurs pairs, ont coupés le contact avec l’électeur de base. Politiciens hors sol, pour eux les référendums sont un poison. Il faut s’en méfier, tant ils peuvent révéler de choses devant rester sous le tapis21. José Manuel Barroso, qui a pourtant vécu six ans à Genève lors de ses études, s’adresse à la Suisse comme si le « rejet de l’immigration massive » découlait d’une décision prise par une poignée d’élus irresponsables lors d’un quelconque conseil des ministres. Les autres représentants, ceux dont le statut dépend de leurs mandants, sont plus réservés. Il en est même qui crient leur joie ! En Angleterre, Nigel Farage a applaudi ; en Norvège, le Parti du progrès a aussitôt demandé la tenue d’un scrutin sur le modèle suisse ; en France, le parti de Marine Le Pen a embrayé sur le succès de l’UDC suisse. Plus symptomatique est la compréhension dont font preuve les conservateurs britanniques tout comme la droite française, du moins ses représentants les moins exubérants, comme François Fillon ou Bruno Le Maire. Déjà entendue, l’« immigration choisie » refait surface. L’écrivain Charles Lewinsky a observé les réactions en Allemagne ; il note la même dichotomie que dans les autres pays européens : « Les réactions d’en haut, celle des journalistes et des politiciens notamment, affirment que cela ne va pas du tout. Alors que la plupart des réactions d’en bas, dans les sondages ou sur l’Internet, rétorquent : “Si on nous demandait, on dirait la même chose [que les Suisses]”22. » Qui parmi les élus européens le contredirait ? Pourtant, pour Bruxelles, la Suisse s’est comportée en enfant gâté et mérite une correction. Mais les élus au Parlement européen ont aussi noté la poussée de fièvre dans leurs opinions publiques. L’euroscepticisme a atteint une ampleur telle qu’il est impossible de nier le rejet que suscite l’Europe, et que les Suisses viennent d’officialiser. Si les Suisses ont mal voté, mieux vaut donc éviter de les stigmatiser publiquement. Des observateurs concluent même qu’une telle consultation pourrait être la solution pour des États qui, en Europe, sont en perdition : « Je pense que les votations populaires, surtout celles qui accouchent de résultats compliqués à gérer comme le 9 février en Suisse sur l’immigration, sont une chance pour ce type de territoire23. »
Deux jours après le résultat de la votation, les représailles démarrent. Décidées dans la précipitation, elles sont paradoxales. Ainsi, elles matraquent l’enseignement supérieur, le milieu professionnel le plus acquis à la libre circulation, un secteur où les titulaires des chaires dans les prestigieuses hautes écoles universitaires suisses sont à plus de 50 % des étrangers. Les programmes de recherche européens leur sont maintenant fermés. Et si quelques coopérations échappent à l’embargo, le garrot est posé. Les autres victimes sont les étudiants impliqués dans les programmes d’échange Erasmus. Destiné à leur permettre de diversifier géographiquement leurs parcours d’études, Erasmus est suspendu. Se rejoue le scénario vu en décembre 1992, lors du vote négatif sur l’Espace économique européen : admise à Erasmus à titre de futur membre de l’EEE, la Suisse en avait été éjectée du jour au lendemain. Pour apprécier le surréalisme des représailles contre les étudiants, il faut avoir à l’esprit qu’avec des droits d’inscription quasi gratuits, comparés à ceux facturés dans la sphère anglo-saxonne et par certains pays nordiques, les hautes écoles suisses sont parmi les plus hospitalières. Éjectant la Suisse de l’enseignement supérieur européen, la mesure punitive stigmatise les étudiants étrangers venus en Suisse y chercher une formation de haute tenue, introuvable à leur domicile, d’où justement ils émigrent. La sanction est moindre pour les étudiants suisses, parmi les plus sédentaires en Europe : quand 3 300 étudiants étrangers viennent se former chaque année dans les hautes écoles universitaires suisses (HEU), ils ne sont que 2 600 étudiants suisses à émigrer, la majeure partie dans le cycle bachelor.

LA SUISSE SE FRACTURE
Alors que l’Union européenne a ouvert le feu, en Suisse une ligne de fracture apparaît. Si chaque votation a ses vainqueurs et ses vaincus, le scrutin du 9 février revêt une importance toute particulière. Les régions rurales, artisanes de la victoire, ont en effet voté pour une immigration restreinte. C’est oublier que 20 000 salariés étrangers courbent le dos dans l’agriculture suisse. Logique, au nom du « respect de la volonté du peuple », et « afin de soulager la pression migratoire des régions concernées », Christian Levrat, le président du PS, demande que les « contingents pour permis de courte durée destinés à l’agriculture (soient) immédiatement supprimés24 ». La théorie du casseur-payeur entre dans le débat public : puisqu’une politique d’immigration restrictive va être appliquée, « il est hors de question que [les cantons ayant rejeté l’initiative] soit prétérités par le vote de dimanche. Ce sont eux qui devront être servis en premier quand il s’agira de répartir les contingents de permis pour étrangers […]. Nous ne laisserons pas notre prospérité s’éroder à cause d’un vote qui nous est défavorable », grogne Pascal Broulis, conseiller d’État vaudois (PLR).
Christoph Blocher, vainqueur de la votation, s’invite aux débats à son tour. Blocher a noté le grand écart entre tous les cantons romands d’un côté, franchement hostiles à l’initiative et, de l’autre, les cantons alémaniques, tous favorables au projet de loi, moins Bâle-Ville, Zurich, Fribourg et Zoug. Au vu des résultats, Blocher hisse le drapeau de la guerre civile. Jugeant les Romands patriotiquement carencés, il les traite de « Suisses de second rang ». Le propos est insultant, inconnu dans le débat politique suisse contemporain. Un conseiller d’État, socialiste neuchâtelois, suggère à Blocher « de faire preuve d’un peu plus de respect envers ceux qui font la prospérité de notre pays25 ». Les cantons ayant rejeté l’initiative sont en effet dynamiques et, avec leurs impôts, contribuent à la prospérité de beaucoup des cantons hostiles à l’immigration, mais biberonnés à la péréquation intercantonale.
Au fil des jours, le climat vire au vinaigre. « Et si l’on éjectait l’UDC ? » s’interroge le professeur Pascal Sciarini26. Peut-on en effet être tout à la fois dans le gouvernement et canonner l’exécutif avec des initiatives déstabilisant sa politique collégiale ? Longtemps muettes, les diverses branches économiques se repassent le micro. En prévision d’un avenir incertain, où quotas et restrictions menacent, tous les secteurs font maintenant valoir leurs besoins. Selon Martin Senn, vice-président de la Société suisse des entrepreneurs, pour le bâtiment et les travaux publics, qui emploient 53 % de ressortissants européens, « les besoins en contingent annuel sont de l’ordre de 25 000 à 30 000 permis27 ». Parmi les autres secteurs inquiets, l’hôtellerie est en pointe qui, à elle seule, recrute 40 % de ses personnels parmi les résidents étrangers. Et que dire du secteur hospitalier : sur 180 000 personnes, une sur trois est étrangère, avec heureusement des permis de séjour de type B et C, qui les rangent dans les résidents. L’enjeu est de taille : 1,8 million de salariés sont concernés, dont 1,2 million de résidents en Suisse et 288 000 frontaliers. Si l’on exclut les détenteurs de permis C, bénéficiaires d’un permis d’établissement de 5 ans et qui entrent pour 60 % dans cette population étrangère, l’impact de la votation s’annonce profond.
Ce que, à peine dégrisés, les initiants mesurent, ce sont les conséquences de leur succès. Ils ont beau jeu de rappeler que le texte approuvé par les électeurs ne prévoit pas de plafond chiffré à l’immigration : rendre la Suisse moins attractive, la soustraire des diktats de Bruxelles, tel était le sens de la démarche de Blocher. Rien de plus, rien de moins. Mais et si le prix de la victoire devait maintenant s’avérer infiniment plus onéreux ?
Grandes banques rongées par la corruption, xénophobie clairement assumée, économie à coup sûr affaiblie… Vu sous cet angle, l’avenir de la Suisse paraît bien sombre. Se pourrait-il cependant que, dans le détail, les indicateurs livrent un autre diagnostic ?
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      Bienvenue dans une puissance industrielle

      « Mais comment font les Suisses ? » s’interroge un magazine français en août 20141. « Miracle, poursuit le journal, la confédération helvétique affiche un taux de chômage de 2,9 % […]. La Suisse est le numéro un mondial de l’innovation. La France n’entre même pas dans le top 10. » Mais, en réalité, qui connaît vraiment la Suisse ? Ses huit millions d’habitants entassés sur 41 000 km2, aux quatre cinquièmes inhabitables ? (voir annexe 1).

      
        LA FINANCE CERTES…

        Qui se souvient des « gnomes de Zurich », dénoncés en son temps par le général de Gaulle ? Selon les kabbalistes, la réputation de ces petits génies difformes veillant sur des trésors souterrains est peu engageante. Méfiants et avaricieux, ils ne connaissent d’autres plaisirs que spéculer sur les monnaies et essorer leurs débiteurs. Les banquiers suisses, qui font la une des journaux du monde entier depuis maintenant une demi-douzaine d’années, sont donc les successeurs en ligne directe de cette engeance qui, hier, du temps du général de Gaulle quand ils jouaient la monnaie française à la baisse, comme aujourd’hui, n’a pas peu fait pour ternir l’image de la Suisse. Partis peu nombreux, les « gnomes » ont engendré une vaste descendance : en Suisse, le secteur financier (15 % du PIB) emploie 490 000 personnes (10 % de la population active), dont 246 000 personnes dans la banque, l’assurance et les prestations financières2.

        La banque suisse, à qui beaucoup est prêté dans les médias, représente cependant moins de la moitié de l’ensemble du secteur financier suisse (46 %). Posé autrement, la banque, c’est-à-dire nos « sinistres gnomes », entre donc pour moins de 7 % dans le PIB suisse. En dépit des clichés et des idées reçues paresseusement resservies, les banques ne résument nullement l’économie suisse et la richesse du pays. C’est donc ailleurs qu’il faut chercher la clé des trésors et de la prospérité helvétiques.

      

      
        … MAIS SURTOUT L’INDUSTRIE

        Pour certains, la Suisse « exhale du bien-être, de la stabilité et de la prospérité, mais aussi de l’argent sale des fraudeurs, mafieux et dictateurs de tout poil3 ». Les plus conciliants rajoutent que s’y trouvent aussi de spectaculaires paysages. À surtout célébrer les cimes alpines et les robes des races bovines, comme s’y emploient les chocolatiers, qui sait que la Suisse est d’abord une puissance… industrielle ? Oubli logique tant, dans l’opinion courante, l’industrie est un objet phobique, une survivance des usines manchestériennes décrite par Friedrich Engels qui en dénonçait les conditions de travail misérables. Des catastrophes survenues récemment dans des usines-paquebots plantées au cœur de mégapoles du tiers-monde donnent vie au cliché4. Depuis la fin des années 1980, c’est-à-dire la chute du système communiste et la globalisation des marchés, en Occident, l’industrie, déjà en perte de vitesse, a accéléré ses pertes de positions. Sous nos latitudes, aucun pays n’échappe au rabot. « Le bond en arrière de l’industrie française », titre en août 2014 un journal français, spectateur consterné de la fermeture ininterrompue d’usines5. Les seules qui surnagent, voire qui prospèrent, sont celles misant sur la valeur ajoutée et donc sur l’innovation. Ça tombe bien : tel est justement le scénario qui s’écrit en Suisse.

        À tout seigneur, tout honneur : à parler d’industrie et d’innovation, il faut d’abord évoquer l’Allemagne. Elle est une puissance industrielle majeure, ce que nul n’ignore et, pour le bonheur de sa population, notamment de sa jeunesse au travail, elle a su le demeurer. En 2012, l’industrie pesait 22,6 % dans le PIB allemand. À pareille altitude, en Europe continentale, ne figurent plus que deux pays : la Slovénie et la Slovaquie, deux petits calibres rapportés au géant germanique.

        L’Allemagne industrielle est le premier client de la petite Suisse. L’imbrication des deux économies se lit dans les détails. Ainsi, quelque 1 768 firmes suisses sont implantées en Allemagne où elles emploient 366 000 collaborateurs6. Par comparaison, les 1 379 entreprises allemandes présentes en Suisse affichaient un effectif trois fois plus réduit (120 000 personnes).

        Ce qui se devine derrière ces chiffres, c’est que de part et d’autre de la frontière entre la Suisse et l’Allemagne, le tricotage d’activités est le fait non de mégagroupes, mais de PME. Avec les PME, on touche au cœur du réacteur économique suisse et à l’un des acteurs clés de sa prospérité. L’Europe compte 20 millions de PME assez inégalement dispersées. En 2012, l’Allemagne en hébergeait 2,15 millions, la France 3,1 millions, l’Italie 3,7 millions, l’Espagne 2,2 millions, la Suisse un demi-million. Dans cette galaxie aux contours flous se forge la prospérité future, les très grands groupes excellant plutôt dans la gestion des situations acquises.

        Au centre de l’Europe, en Suisse très exactement, les PME semblent donc avoir trouvé leur royaume. Affirmation rapide ? Nullement : toutes proportions gardées, on compte en effet deux fois plus de PME en Suisse qu’en Allemagne. Le paysage suisse en est littéralement truffé (voir annexe 2). On peut les voir, posées en grappes, souvent près des nœuds ferroviaires, comme si chaque gare, grande ou petite, avait aimanté son entreprise. Soit Saint-Gobain Isover à Lucens. La gare de chemin de fer a la dimension d’un kiosque à journaux. Sur la gauche, en quittant la micheline, se dresse le château médiéval où Adrian Conan Doyle installa le musée Sherlock Holmes. De l’autre côté de la voie est plantée une usine de 150 personnes, avec ses Fenwicks, ses tas de verre pilé, broyé et, alentour, la campagne.

      

      
        DES PME À L’ASSAUT DU MONDE

        Les PME occupent des marchés de niche. Les grosses ont entre 300 et 400 collaborateurs, et une sur dix parmi celles qui exportent se considère leader mondial pour au moins un de ses produits de base. Sur les 556 000 PME suisses, près de 100 000, soit 18,3 % d’entre elles, s’adressent à la clientèle internationale. Aux États-Unis, elles ne sont que 1,3 % à avoir une activité vers l’export7. Autre comparaison, avec la France cette fois : en 2014, à peine 121 000 PME avaient péché des clients hors de l’Hexagone8. Si, pour l’année citée, la France comptait 2 fois moins d’entreprises exportatrices que l’Italie, 3 fois moins que l’Allemagne, c’était 6 fois moins que la Suisse. Pour mieux prendre la mesure de l’internationalisation de l’économie suisse, les 2,9 millions d’emplois dans des entreprises suisses installées hors de Suisse peuvent être comparés aux 5 millions de personnes que les groupes français emploient hors de France9.

        Si la force du franc suisse renchérit le prix des produits suisses sur les marchés internationaux, les PME semblent être parvenues à s’en accommoder, au moins jusqu’à l’envolée du franc, en janvier 2015 : quand 17 % des PME se tournaient vers ces clients étrangers en 2004, dix ans plus tard, en 2014, c’était 28 %10.

        Dans le même temps, quand entre 2008 et 2014 les exportations vers l’Union européenne glissaient de 67 % à 58,8 %, la part des exportations vers l’Asie grimpait de 17 à 21,4 %. Même si l’Union européenne absorbe encore la majorité des exportations suisses (56 %), ce marché est progressivement déclassé au profit des clients américains et asiatiques.

        En revanche, pour l’Union européenne, la Suisse reste un gros client, avec 75 % de ses achats faits dans cette zone. Très loin devant les autres, la Suisse a l’Allemagne comme premier client.

        Les principaux produits exportés sont, par ordre d’importance, la pharmacie (voir annexe 3), les machines, les instruments de précision et l’horlogerie. Ce dernier secteur illustre presque idéalement le dynamisme industriel helvétique. Quand, côté français, à Cluses, à Morteau ou à Saint-Nicolas-d’Aliermont, les usines n’ont jamais cessé de mettre la clé sous la porte, du côté suisse, les ateliers d’assemblage et de montage horlogers ont champignonné tout le long de la frontière jurassienne. Preuve de cette résistance de l’industrie côté suisse, à Neuchâtel, un tiers de la population active s’y trouve employée (34,6 %), un peu plus dans le canton du Jura (37,2 %). Glaris fait mieux encore avec 37,9 %11. Zurich et Genève sont les deux villes suisses avec le secteur industriel aujourd’hui le plus réduit, n’y occupant plus respectivement que 15,2 % et 14 % de la population active.

      

      
        QUE D’EXPORTATIONS !

        La Suisse exporte beaucoup. L’excédent commercial est même une norme suisse depuis quinze ans. En valeur, les exportations sont sur la pente ascendante depuis 1999, pour atteindre 208 milliards de francs en 2014 et dégager un excédent de 30 milliards de francs (voir annexe 4)12. Pour mieux apprécier ce tourbillon de données, en proportion et rapportées aux exportations allemandes de 1 134 milliards d’euros cette même année, la Suisse exporte 46 % de plus que la superpuissance allemande, présente un excédent 11 % supérieur.

        Autant dire que la Suisse sait vendre et que ses entreprises se débrouillent pour placer leurs produits partout où, sur la planète, une clientèle solvable et le plus souvent privée sort son portefeuille. Il n’est pas dans les usages de la diplomatie suisse (par ailleurs très discrète) d’embarquer le grand patronat helvétique par fournées pour en assurer la promotion sur les marchés extérieurs. Ce démarchage, les entrepreneurs suisses le font par eux-mêmes, à leurs frais. Apparemment, ça marche, comme les exportations en témoignent (voir annexe 5). De même, la Suisse n’a pas de politique industrielle.

      

      
        QUELQUES MÉGA-ENTREPRISES

        Si, on l’a vu, les banques pèsent un poids très relatif dans l’économie suisse et si l’industrie compte tant, que donne l’éclaté de la machine économique ? Soit l’identité des dix premiers groupes suisses : le premier et le troisième sont dans la chimie (no 1 : Roche, chiffre d’affaires de 232 milliards de francs ; no 3 : Novartis, 218 milliards de francs). Sur le podium, entre les deux chimistes, l’alimentaire s’est glissé (no 2 : Nestlé, 224 milliards de francs). Le 5e est ABB, leader mondial dans les technologies d’énergie et d’automation (49 milliards de francs), la 6e place est occupée par Richemont, spécialisé dans les métiers du luxe (48 milliards de francs), et la 10e par Syngenta, leader chimique mondial dans les semences (32 milliards de francs). Dans ce peloton des dix premiers, on ne trouve que deux banques (no 4 : UBS, 69 milliards de francs ; no 7 : Crédit suisse, 44 milliards de francs), et deux dans l’assurance/réassurance (nos 8 et 9 : Zurich Assurance, 40 milliards de francs ; et Swiss Re, 33 milliards de francs).

        Où l’on voit donc que, sans être marginales, la banque et l’assurance roulent assez loin derrière les secteurs alimentaire, chimique et industriel. L’image d’une Suisse barbotant dans la seule activité bancaire, comme le Luxembourg ou encore Jersey (42 % du PIB), n’a donc d’autres fondements que romanesques.

      

      
        L’INNOVATION, CLÉ DE LA PROSPÉRITÉ SUISSE

        Au fil des années, les chiffres s’accumulent qui ici forcent le sourire, là la grimace : « La France perd deux places et se classe 22e à “l’indice mondial de l’innovation” 2014, toujours dominée par la Suisse », annonce l’AEF en juillet 201413, relayant ainsi le classement sur l’innovation 2014, qu’ont cuisiné l’université Cornell (États-Unis), l’Insead et l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI). Dans la roue suisse, et dans l’ordre, sont en piste le Royaume-Uni, la Suède, la Finlande, les Pays-Bas, les États-Unis, Singapour14. Autre particularité : 2014 est la 4e année consécutive où la Suisse squatte la place que convoite le monde entier. Soit un autre palmarès qui inventorie au niveau international les 100 organismes les plus innovants : le Japon en compte 39, les États-Unis 35, la France 7, la Suisse 5, la Corée du Sud et l’Allemagne 4, Taïwan 2, un seul en Suède, Pays-Bas, Chine et Canada15. Rapportés à la taille démographique des pays cités, ces chiffres donnent un relief particulier à la position de la Suisse dans l’innovation. Sur le terrain voisin de la compétitivité cette fois, l’institut lausannois IMD livre d’autres précisions. Dans le classement mondial portant sur 60 pays et moulinant 338 critères, la Suisse talonne le leader, les indétrônables États-Unis. Toujours à propos de la compétitivité, le rapport 2012-2013 du Forum économique mondial (WEF), et notamment son billboard des champions, est instructif. Voilà cinq ans que, dans la course mondiale, la Suisse occupe la pole position, devant les États-Unis ou encore Israël, pays dont les centres d’innovation sont légendaires.

        Découvrant ces classements, des commentateurs n’ont pas caché leur surprise16. Pourtant, tout insider sait pourquoi la Suisse tient la corde : « La Suisse mérite la 1re place grâce à l’innovation, aux performances de son système scolaire, aux dépenses élevées en recherche et développement et à la solide coopération entre le monde universitaire et le secteur privé17. »

        Tel est le « fonds de sauce » suisse : il associe sans les mélanger l’école, la valorisation des filières industrielles, la R&D (dans la recherche pharmaceutique, chaque année, Roche et Novartis investiraient chacune environ 10 milliards de francs) et, in fine, une heureuse combinaison entre les régions ou, plus précisément, le canton, le marché et la recherche fondamentale. En mars 2014, le directeur général de Switzerland Global Enterprise rappelait que « cet esprit d’innovation que l’on retrouve aux quatre coins de la Suisse est une des composantes principales de notre “swissness” tant vantée et qui fait notre réputation à l’étranger18 ». Ça n’est donc pas un hasard si le leader français en matière de robotique, Stäubli Robotics, est… suisse19.

        Pour l’innovation, la performance suisse repose sur de très anciennes fondations : « La précision des produits et leur adaptabilité à des secteurs très variés apparaissent ainsi comme des facteurs essentiels de la compétitivité internationale de l’industrie suisse des machines-outils », observent des historiens20 pour qui la Suisse présente le cas rare d’une industrie s’étant créée non comme sous-traitant d’un vaste secteur manufacturier national mais, dès le départ, comme un fournisseur du marché mondial, via les exportations, la production sous licence et les investissements directs à l’étranger. Parce que les entreprises suisses ont tôt prospecté leurs clients sur les marchés lointains et les ont fidélisés, les voilà aujourd’hui mieux armées que beaucoup de leurs concurrentes étrangères, biberonnées aux commandes publiques nationales et confrontées, aujourd’hui, à une demande intérieure stagnante doublée d’une inaptitude à la compétition internationale. Avoir pris pied sur ces marchés lointains et y tenir de solides têtes de pont offrent aux entreprises suisses des possibilités d’action, sans attendre les plans de relance à l’échelle européenne. Dans son commerce avec l’Asie et les États-Unis, la Suisse dégage un large excédent commercial.

        La nature des firmes innovantes et la manière dont elles interagissent avec le marché appellent d’autres remarques. Ici, l’innovation est portée par des centaines de PME, avec le secteur pharmaceutique ouvrant la course quand, en France voisine, l’innovation est surtout le fait des jeunes start-ups. Autre différence avec le voisin français : quand, à l’ouest du Jura, les très grandes sociétés absorbent l’innovation une fois qu’elles l’ont repérée, en Suisse, l’innovation naît plutôt dans les PME et, globalement, parvient à y prospérer. Voilà une différence marquante avec Israël, autre pays très innovant. L’État hébreu serait en effet marqué par une « culture de l’exit », les entrepreneurs revendant « leur start-up sans attendre leur arrivée à maturité commerciale ». Inversement, les PME suisses tendent à développer des brevets, puis les fructifient en interne.

        Pourtant, si les entreprises suisses sont aujourd’hui leaders dans l’innovation, elles ne l’ont pas toujours été. Jusqu’à la fin des années 1990, « la production nationale déclinait, ce qui se traduisait par un fort recul de l’emploi industriel21 ». Et les auteurs de rappeler que si 24 % des employés suisses travaillaient en 1991 dans le secteur industriel, dix ans plus tard, ils n’étaient plus que 20 %, la bulle Internet étant passée par là. Selon la doxa de l’époque, notre continent devait d’urgence se recentrer sur la création, sur l’invention, la fabrication industrielle, et ses pollutions étaient abandonnées aux pays émergents. Ces grandes manœuvres stratégiques ont laissé des saignées visibles : de 780 000 postes de travail dans le secteur industriel en 1991 en Suisse, on n’en comptait plus que 600 000 en 2004. Qui osait alors pronostiquer une destination autre que la casse pour ce secteur décrété obsolète ? Marasme qu’a aggravé la crise bancaire de 2008, responsable d’un recul des exportations de marchandises. Mais si, ici comme ailleurs, l’utopie du tout numérique a sévi, moindres ont été en Suisse ses impacts délétères. Face à la crise planétaire, l’industrie suisse a fait preuve d’une résilience inattendue, nettement plus forte que dans les États voisins : « Le recul des exportations (– 12 %) a été moins prononcée que chez nos voisins allemands (– 23 %), français (– 22 %) et italiens (– 25 %), ou qu’en Grande-Bretagne (– 24 %) et aux États-Unis (– 19 %). » Et, à rebours de ce qui se passait dans nombre de pays européens affectés par une évaporation industrielle ininterrompue, la Suisse a connu un mouvement inverse : entre 2005 et 2008, le secteur industriel a vu la création de 57 000 nouveaux postes de travail.

        À quoi tient cette particularité de l’écosystème suisse quand, à l’échelle du continent européen, les industries et leurs employés s’effaçaient ? Autre sujet d’étonnement : sachant que l’industrie suisse est traditionnellement en pointe en matière de productivité et de progrès technologique, synonymes partout de recul de l’emploi, pourquoi est-il ici reparti à la hausse ? Le « degré d’internationalisation extraordinairement élevé » des entreprises du secteur industriel, engendrant 60 % de leurs chiffres d’affaires sur les marchés étrangers, est l’explication avancée par les deux chercheuses. Il en est une autre : la valeur ajoutée des produits manufacturés suisses.

      

      
        L’HORLOGERIE : DU LUXE ET DES MARGES

        C’est la valeur ajoutée qui explique la résilience de l’industrie suisse. L’horlogerie en offre la preuve parfaite : dans ce secteur, trois groupes – Swatch, Richemont et Rolex – se partagent la moitié du marché mondial (48 %). En 2013, la Suisse a exporté 28 millions de montres, générant un volume d’affaires de 21,8 milliards de francs. En regard de la production mondiale, le volume de production suisse est parfaitement négligeable : à peine 2,5 % des montres fabriquées dans le monde ! Observée sous l’angle de la valeur ajoutée exprimée dans le prix de vente, la production horlogère suisse prend une tout autre couleur : le coût moyen d’une montre suisse (791 dollars en 2013) est à comparer au coût d’une montre chinoise : 3 dollars22 ! Sur la planète horlogère, la Suisse produit 95 % des montres affichant un prix de vente supérieur à 1 000 francs.

        L’innovation justifie le surcoût suisse qui, en l’occurrence, n’est pas une formule de style. Sorti à la fabrication sur une base de 100 aux États-Unis, un même produit s’affiche à 109 en Espagne et en Grande-Bretagne, à 121 en Allemagne, 123 en Italie, 124 en France, 125 en Suisse. Seule l’Australie fait mieux ou pire, à 13023. Qu’en dépit de ses prix de revient la Suisse soit parvenue à protéger sa base industrielle, voire à l’étendre, témoigne que, du point de vue du client/utilisateur, le label Swiss Made écrase ses concurrents. « Nous préférons nous battre sur les segments d’innovation que sur les prix », déclare le directeur de SFS, spécialiste suisse des pièces de précision et des systèmes de fixation24. Face à ses concurrents, le produit suisse s’impose donc par sa réputation de qualité (finition, résistance, durabilité, service après-vente) sans trop d’égards pour son coût, au moins jusqu’à un certain plafond. L’avenir dira si ce plafond a été atteint en janvier 2015, lorsque le franc suisse, en une journée, s’est réévalué de 20 %. C’est donc par la qualité de ses produits et ses diversifications (ingénierie, offres de services) que l’industrie suisse a sauvé les meubles. Le Swiss Made est un actif immatériel dont tirent profit toutes les entreprises suisses, qu’elles soient ou non tournées vers les marchés internationaux.

        Avec un coût horaire quatre fois supérieur à ceux ayant cours en Europe centrale et quinze fois supérieur à celui de la Chine, la main-d’œuvre manufacturière en Europe occidentale reste globalement à la peine25. Situation que n’arrange pas la déqualification généralisée des salariés du secteur industriel par suite de son démantèlement ininterrompu dans la plupart des pays occidentaux. Les responsables de la déliquescence industrielle sont clairement identifiés : les élus politiques, en premier lieu, qui ont célébré les bienfaits d’un monde sans usine, sans pollution, pour bobos ; le patronat, ensuite, qui n’a pas su imaginer une alternative viable à un monde industriel, dont certains annonçaient la disparition proche ; enfin, aux côtés des parents qu’aveuglaient le mirage du tout tertiaire, le milieu enseignant a bataillé pour que les adolescents, c’est-à-dire leur public, s’élèvent vers les délices de la pensée abstraite. Du shaker devait couler un cocktail de citoyens critiques et responsables, libérés du despotisme d’usine et immunisés contre le consumérisme décervelant. Beaucoup de jeunes ont été poussés vers ce monde tertiaire idéal alors que leurs préférences penchaient non vers l’univers scolaire fermé mais pour le lego industriel. Trop tard ! La page semble tournée définitivement, même si des cas de relocalisation industrielle, ici et là, donnent l’illusion d’un mouvement d’essuie-glace. C’est justement à ce scénario tragiquement bâclé que les Suisses ont échappé, en grande partie pour n’avoir pas cessé de miser sur l’innovation qui, reconnaissons-le, rend l’industrie plus sexy. La résilience du secteur industriel suisse et le déplacement constant de ses industries vers les segments à valeur ajoutée dans un contexte de concurrence mondialisée prouvent la vigueur de l’innovation helvétique. Dans une petite poignée de pays moins obnubilés par la frénésie du tertiaire et où la formation a maintenu le lien avec les entreprises, la soudure s’est ainsi faite entre la vieille industrie et les hardiesses de la recherche. La chimie et l’automobile allemandes présentent les cas les plus achevés de la capacité des industries traditionnelles à miser sur l’innovation. En 2014, le constructeur Audi a été le premier investisseur mondial en R&D26 ! Quant aux pays « tertiarisés » à marche forcée et croyant atteindre le graal dans un monde que résumeraient les bureaux d’études et de design, sont-ils bien certains qu’après s’être débarrassés de l’outil industriel ancien faute de l’avoir modernisé, un siège leur est réservé dans le train de la nouvelle révolution industrielle ?

        Dans la course à la compétitivité, les inventeurs jouent un rôle primordial. Difficile de l’ignorer au vu des couvertures de magazines leur étant régulièrement consacrées. Mais supprimez la main-d’œuvre bien formée et abondante pour seconder les « professeurs Tournesol », l’innovation tourne à vide. Dans ce cas, deux scénarios se présentent : soit l’innovation se dévitalise et disparaît, soit elle prend le chemin de l’exil, rachetée par des entreprises qui la développeront sur grande échelle, dans le pays disposant de la force de travail adaptée. Voilà pourquoi la main-d’œuvre capable de materner l’innovation est un rouage essentiel dans la chaîne de valeurs. Dans cette perspective, le retour des contingents qu’entraîne la victoire de la votation « Contre l’immigration de masse » annonce de lourds orages : quelles garanties les entreprises égarées dans le dédale du secrétariat d’État aux Migrations (SEM) auront-elles de trouver cette main-d’œuvre qualifiée ? Dans l’attente des prochaines lois, les patrons suisses redoutent « de devoir faire face à une lourde bureaucratie et à des tracasseries inutiles27 ». Si tel devait être le cas, la prospérité de tous devrait s’en ressentir.

      

      
        MORTE, LA BANQUE SUISSE ? PAS SÛR !

        Un mot encore sur les banques. Après que les autorités américaines ont enchaîné les frappes directes sur la banque suisse, voilà la clientèle américaine, celle qui aurait de bonnes raisons d’en vouloir à ceux qui les ont refoulés sur le trottoir, qui revient aux guichets des établissements helvétiques. Retour prudent cependant, sachant qu’à l’automne 2014 pas moins de 106 banques suisses, lardées d’amendes, étaient engagées dans un programme de coopération fiscale avec Washington28. Convertis sur le tard à la transparence fiscale, ces établissements factureront désormais leurs services à un coût plus élevé, mais démarchent aujourd’hui « librement et légalement leurs clients sur le territoire américain29 ». Du coup, voilà les Suisses prêts à croquer de nouveau dans les 800 milliards de dollars que les Américains possèdent hors des États-Unis. Considérant qu’en Suisse les avoirs américains se traîneraient actuellement aux alentours de 30 milliards de dollars, on devine à quoi rêvent les banquiers.

        Frappée de plein fouet, la Suisse bancaire résiste donc, comme en témoignent ses fondamentaux financiers (voir annexe 6). Si, entre 1990 et 2013, le nombre d’établissements bancaires a fondu de moitié, les actifs sous gestion ont triplé avec des effectifs restés stables, signes que suite à ces séismes en cascade la productivité s’est invitée dans le secteur bancaire.

        Reste maintenant à écrire le nouveau chapitre de l’histoire bancaire suisse qui, dit-on, serait entrée dans l’« ère de la tolérance zéro ». Les preuves de cette rédemption seraient toutefois plus convaincantes si, dans les plus grandes banques, les responsables des dérives constatées avaient été sanctionnés. « La justice pourrait être mieux comprise, sous réserve que certains hauts dirigeants aient été mis à la casse ou, à tout le moins, aient payé de leur emploi les crimes commis30. » Or, tel est loin d’avoir été le cas. Certes, les banques ont été assommées d’amendes mais, vu la rapidité avec laquelle elles ont digéré ces pénalités qui ne seraient, au plus, que des « amendes de parking », l’efficacité de la fessée reçue est douteuse. En regard de la gravité des délits, n’eût-il pas fallu que l’addition fût aussi payée par les personnes physiques au cœur de la fraude fiscale, et notamment les dirigeants des établissements impliqués ? Qu’ils aient pu prétendre ignorer ce que tramaient leurs filiales montre qu’au minimum ils ne tenaient pas leurs troupes et que, dans leur dos, les malversations allaient bon train. Si c’est le cas, qu’est-ce qu’un dirigeant d’entreprise ? Être patron se réduit-il à une fonction honorifique, à œillères et temps partiel ? Ces patrons n’ont-ils pas fermé les yeux sur leurs filiales aussi longtemps qu’en sortaient les profits justifiant les torrents de bonus ? Le président de la Banque cantonale vaudoise pose-t-il le bon diagnostic lorsqu’en juin 2014, il déclare : « Si nous faisons abstraction de la conformité fiscale, nous [les banques suisses] avons traversé la crise financière sans trop de dégâts31 ? » Qu’en est-il du préjudice moral subi par les deux plus grandes banques du pays pour leurs excès au long de ces années-fric ? Qu’en est-il encore du préjudice moral subi par la Suisse quand, en février 2015, la une de tous les quotidiens annonçait la découverte d’un énième fichier, HSBC celui-là, bourré de dizaines de milliers de fraudeurs gérés par la filiale genevoise de la banque anglaise ? La fraude porterait ici sur 180,6 milliards d’euros. Du grain à moudre en perspective pour les juges, et de juteux honoraires pour les cohortes d’avocats s’invitant au festin.

        En très peu d’années et alors que rien ne le laissait deviner, l’industrie bancaire suisse a donc subi une mue sans précédent, et à laquelle rien ne la préparait. Confrontées aux nouvelles normes prudentielles, des banques plient aujourd’hui bagage. Genève est touchée tout particulièrement. Les départs de Lloyds en mai 2013 et de Standard Chartered au printemps 2014 annoncent-ils une vague de déménagements ? Parti pour Singapour, Standard Chartered signale surtout que l’économie mondiale change d’axe, que son carburant est désormais asiatique. Mais pour beaucoup de déposants, la Suisse a aussi cessé d’être le plus sûr des coffres-forts, celui où, en confiance, les fraudeurs accourus du monde entier posaient leur épargne. Londres se frotte les mains. La banque Pictet prévoit d’y doubler ses effectifs dans les trois prochaines années. Symétriquement, à Genève, les effectifs se réduisent chez ceux travaillant dans la gestion de fortune pour le compte de clients étrangers32. Mais, pour tous les banquiers, le ciel suisse reste à l’orage.

      

    

    
    







      Beaucoup d’impôts, peu de dette publique

      
        LE CITOYEN SUISSE EST D’ABORD UN CONTRIBUABLE

        En Suisse, la dépense publique et les impôts qui la nourrissent sont sous le contrôle du souverain33. Le mot contrôle n’est pas trop fort : « Dès que les élus font trop grimper les coûts et les impôts, ils sont rappelés à l’ordre par des déménagements ou des votations cantonales34. » Poujadisme garanti ? Sous les imprécations d’électeurs si puissants, va-t-on vers une société sans impôts, les contribuables étant naturellement hostiles à toute forme de prélèvement ? Pas vraiment, comme le montrent les innombrables votations fédérales et cantonales où il est question de fiscalité. Pour aller à l’essentiel, les électeurs n’expriment aucune hostilité de principe à l’impôt qu’il leur est demandé d’approuver. Les Suisses votent sur les dépenses qu’ils souhaitent voir engager et sur la manière de les financer35.

        Les votations se révèlent d’abord un remède efficace pour bloquer les corporatismes de tout poil. À l’automne 2014, dans le canton de Zurich, un comité d’initiative piloté par des enseignants proposait de fixer un seuil maximal de 20 élèves par classe à l’école primaire. La mesure avait un prix, soit un surcoût de 120 millions de francs, à 80 % à la charge des communes concernées. Budgété à 15 millions de francs, un contre-projet était proposé prévoyant la création d’un volant d’instituteurs voltigeurs qui soulagerait les collègues surchargés. Lors de la votation qui suivait, 65 % des électeurs rejetaient l’initiative mais, conscients du problème soulevé, approuvaient à 53 % le contre-projet proposé par le parlement zurichois. Ils signifiaient qu’ils avaient pris note du problème, mais avaient choisi une autre médication, non pour l’écarter mais le résoudre à moindre coût.

        La vigilance fiscale du peuple souverain rend ici improbable les mésaventures que subissent les contribuables des pays où les impôts fluctuent souvent en fonction de considérations de clientélisme électoral.

        Avec une dépense publique sous l’œil des électeurs-contribuables, en pourcentage du PIB, la dette suisse (48 %) est moitié moindre comparée à la dette moyenne de la zone euro (95 %), des États-Unis (108 %), un cinquième de celle du Japon (245 %). Ces montagnes de dettes sont autant de fers aux pieds aux États pour ce qui touche à leurs possibles relances économiques, dettes publiques corrélées à des niveaux de prélèvements obligatoires dont l’acceptation devient problématique. Avec une dette publique basse et un taux ordinaire de TVA le plus bas d’Europe (8 %), les Suisses disposent de marges d’action considérables si, dans l’urgence, le besoin l’exigeait. À propos de dette publique, la comparaison sur la longue durée entre différents pays n’est pas sans intérêt (voir annexe 7).

        En 1870, l’économie suisse est la plus ouverte à l’intervention publique, la Suisse figure alors parmi les pays les plus endettés. La Suisse est une confédération en cours de construction qui bâtit des infrastructures pour permettre l’emboîtage optimal de ses cantons de l’époque. C’est l’État, en raison de ses capacités d’emprunt et de sa vision à long terme, qui construira le plus rapidement routes et chemins de fer que le pays réclame. Un demi-siècle plus tard, à la veille de la Première Guerre mondiale, la Suisse a déjà perdu son leadership en matière d’endettement. L’État a entamé sa retraite. En matière d’intervention publique, la France et l’Italie ont ravi la première place. Les dépenses militaires dévorent une part grandissante du budget public qui se prépare à l’effort de guerre. Pour ce qui est des dépenses publiques, les deux pays n’ont guère été détrônés depuis : drogué au colbertisme, le premier reste convaincu que l’État peut tout faire et sait tout faire. Le second, devant son tonneau des Danaïdes, dilapide pour réduire les écarts de développement entre le nord prospère et son Mezzogiorno.

        On mesure aujourd’hui, en 2015, les conséquences de cette addiction à la dépense publique : après avoir financé les grandes infrastructures, l’État est aujourd’hui réduit à les brader au secteur privé pour alléger le fardeau des intérêts de sa dette36.

        Avec une dette publique enfermée dans des dispositions constitutionnelles (« frein à l’endettement ») acceptées en votation populaire le 2 décembre 2001 par 85 % des votants, la Suisse vit au rythme d’une pression fiscale modérée. Ses prélèvements sociaux sur les entreprises (24 % en moyenne) étant moitié moindre qu’en France (66,6 % du résultat comptable avec tous prélèvements, en 2013) et qu’en Italie (65,4 %), moindre qu’en Espagne (58,2 %), qu’en Allemagne (48,8 %), qu’au Portugal (42,4 %) et qu’au Royaume-Uni (33,7 %), la Suisse navigue au calme, bien en dessous de la moyenne européenne (41 %)37. Pourtant, des impôts, les Suisses en payent, et même beaucoup !

      

      
        FISCALITÉ LOURDE, SOCIÉTÉ ÉGALITAIRE

        En Suisse, les salaires sont élevés, quasi himalayens. Selon une enquête d’avril 2014 sur le niveau et la structure des salaires 2012, le salaire médian s’élevait à 6 118 francs bruts38, en hausse de 3,2 % depuis 2010. Plus pertinent est le revenu net, situé à 4 950 francs suisses, dont il faut déduire cependant les primes d’assurance maladie, obligatoire, d’environ 400 francs mensuels par personne39. Le secteur privé offre les rémunérations les plus hautes avec, par ordre décroissant, la banque (9 823 francs), la pharmacie (9 775 francs), la recherche et le développement (8 905 francs). Les activités qui collent au plus près du salaire médian sont la métallurgie (5 766 francs), la construction (6 024 francs) et la santé (6 186 francs). Au bas de l’échelle, cohabitent le commerce de détail (4 691 francs), la restauration (4 272 francs) ou encore les services d’aide à la personne (3 887 francs).

        En matière salariale, les écarts intercantonaux sont parlants (voir annexe 8) mais même dans les cantons les moins favorisés les salaires planent à de très hautes altitudes.

        Le bonheur matériel du salarié suisse mérite un temps d’arrêt. Ici, les contribuables sont imposés lourdement, notamment avec des cotisations obligatoires (AVS, assurance invalidité) laissées pour moitié à leur charge. Globalement inférieurs dans la plupart des pays européens, on retiendra surtout qu’ils abondent là des caisses souvent déficitaires, parfois même tendanciellement en faillite. Ainsi, en France, et en l’absence de mesures correctrices, l’Argic, la caisse de retraite des cadres, « aura épuisé ses réserves financières dans quatre ans », apprend-on en décembre 201440. Au-delà, il faudra recourir aux marchés financiers, à la dette donc, pour payer les retraités du secteur privé, avec les inconnues qu’un tel biais introduit. Pour mémoire, en avril 2015, l’assurance-chômage suisse bouclait l’exercice 2014 avec un excédent de 740 millions de francs. Euphoriques devant leurs bulletins de salaire, les Suisses sont cependant rapidement dégrisés quand ils abordent la question des prélèvements sociaux qui se propulsent, également, à très haute altitude (voir annexe 9).

        Dans la plupart des pays de l’OCDE, les impôts directs constituent la part déterminante des recettes fiscales totales. Les Suisses s’acquittent d’un impôt sur le revenu deux fois plus élevé qu’en France (32,3 %). En Europe, seuls le Danemark avec 50,6 % et l’Islande (35,5 %) ont une imposition directe supérieure à la Suisse. En Suisse, de larges couches de contribuables échappent encore à l’impôt direct. Ainsi, à Genève, 34 % des personnes physiques seraient exonérées d’impôt sur leur revenu parce qu’elles sont pauvres41, pourcentage qui chute à 23 % dans le canton de Vaud, à 12 % dans le Valais. La déconnexion entre citoyenneté et contribuable pose problème. Destiné notamment à financer les prestations de santé, de sécurité, d’aide sociale, ainsi que le système de formation, l’impôt, tout comme l’obligation de porter les armes, aujourd’hui remisée, sont au fondement de la citoyenneté. Qui s’exempte de cette charge, faute de le pouvoir ou par décision des autorités, n’assume plus que partiellement ses devoirs citoyens. De leur côté, les services fiscaux font valoir que le coût de la collecte de l’impôt auprès des foyers non assujettis excéderait le produit fiscal. Du point de vue de la responsabilité supposée assumée par l’ensemble des citoyens dans une république, on peut aussi considérer malsain que tant de citoyens bénéficient sans contrepartie de tant de services financés par d’autres.

      

      
        LES FORFAITS FISCAUX : NE PAS SE MÊLER DES AFFAIRES DU VOISIN

        Il faut reconnaître aux administrations fiscales une imagination sans limites. D’où, dans chaque pays, des panoramas fiscaux très contrastés. La Suisse ne déroge pas à la règle. Ici, la diversité cantonale donne un patchwork fiscal déroutant : des cantons imposent la fortune, d’autres pratiquent l’impôt sur les successions, notamment en ligne directe, quand d’autres, comme le Valais ou Fribourg, s’y refusent, notamment pour ce qui touche à la transmission de l’entreprise familiale42. Cette diversité fiscale éclaire sous un autre jour le récent échec de la votation sur l’abolition des forfaits fiscaux. Inventée en 1862 par le canton de Vaud, cette imposition est calculée non d’après le revenu ou la fortune de l’intéressé, mais selon son train de vie. Le calcul mouline le loyer ou la valeur locative du logement occupé, le train de vie du contribuable (l’administration fiscale se plongeant dans les frais d’habillement, de bouche ou les charges de domesticité), ou encore les revenus sourcés en Suisse, tels que les loyers de biens locatifs, les actions, les obligations. Même si le canton de Vaud a fait des émules, il a conservé sa place de leader pour l’aimantation de ces étrangers très fortunés, souvent inactifs mais aux poches profondes, régime discriminant mais dont la population vaudoise s’accommode, comme elle l’a fait savoir en 2006, lors d’une votation cantonale.

        Le 19 octobre 2012 était déposée une initiative fédérale contre les forfaits fiscaux : « Halte aux privilèges fiscaux des millionnaires. » Étaient alors dans le collimateur 5 634 « riches étrangers » bénéficiant des fameux forfaits43, par ailleurs inégalement répartis sur le territoire : Vaud en hébergeait 1 396, qui rapportaient 207,8 millions de francs aux finances du canton. Derrière, le Valais en dénombrait 1 300 (82,5 millions de francs de recettes fiscales), le Tessin 877 (72 millions de francs), Genève 710 (155,7 millions de francs), les Grisons 268 et Berne 211. Vaud, Genève, Valais, Berne, Grisons, Tessin sont les six cantons concentrant 85 % des forfaits fiscaux44. Le 30 novembre 2014, 59,2 % des électeurs suisses rejetaient un article constitutionnel qui visait à mettre au pas les millionnaires étrangers ! Résumons : alors même qu’ils se savent davantage ponctionnés que leurs voisins autrichiens, allemands, français ou italiens, alors même que l’article 127 de la Constitution fédérale stipule le respect de « l’universalité et de l’égalité de traitement » fiscal selon la capacité économique de chacun, les électeurs suisses ont pourtant dit non à la suppression d’un impôt dont tirent bénéfice à peine une demi-douzaine de cantons et qui concerne moins de 6 000 privilégiés étrangers installés en Suisse. Comme si, dans l’hypothèse d’une suppression des forfaits fiscaux, la compensation du moins-perçu fiscal n’aurait pas été refacturée aux seuls riches possédants, mais prélevée sur tous les autres contribuables. Et que, tout compte fait, il était d’un bon rapport d’avoir pour voisins de si riches résidents. Parions que si une telle votation était survenue dans un autre pays européen, un raz-de-marée de contribuables (et de non-assujettis) aurait applaudi à la suppression de ce régime fiscal taillé sur mesure pour les « ultra-riches ». L’ampleur de la défaite illustre aussi l’attachement du peuple suisse à la notion de souveraineté cantonale. En effet, comment comprendre autrement qu’il ne se soit trouvé qu’un seul canton parmi les 26 à approuver l’initiative pourfendant les forfaits fiscaux quand, au moment de la votation, cinq cantons (les deux Bâle, Schaffhouse, Appenzell Rhodes-Extérieures, Zurich) les avaient déjà abolis chez eux ! Je m’occupe de mes affaires et n’ai pas à me mêler de celles des autres, au moins pour ce qui touche à la fiscalité.

        Si, selon Claudia Senik, « le bonheur de chacun dépend en réalité non pas de son niveau de vie, mais de l’écart avec celui d’autres personnes, ainsi que de l’écart par rapport à son niveau d’aspirations45 », le consensus suisse sur les questions fiscales permet de déduire que les Helvètes se satisfont de leurs disparités de niveau de vie.

        Deux ombres au tableau cependant : les écarts salariaux entre les sexes restent marqués, systématiquement défavorables aux femmes qui, par ailleurs, ne représenteraient que 6 % des cadres supérieurs dans les entreprises suisses. Écart salarial encore entre les salariés suisses et leurs collègues étrangers. Quand les frontaliers tournent à 5 896 francs/mois, le salaire de ceux au bénéfice d’un permis de séjour de courte durée chute à 4 672 francs. « Pour les postes hiérarchiques et à haut niveau de responsabilité, la main-d’œuvre étrangère gagne des salaires plus élevés que ceux versés à leurs collègues de nationalité suisse. Ces derniers perçoivent un salaire de 9 783 francs alors que les frontaliers gagnent 10 505 francs, les détenteurs d’un permis d’établissement 10 905 francs et ceux au bénéfice d’un permis de séjour 12 726 francs » (voir annexe 10).

        Quand bien même une montre Richard Mille reste inaccessible à l’immense majorité des Helvètes, les inégalités économiques restent ici décentes, comme l’indiquent le salaire médian et le coefficient de Gini. Mesurant l’inégalité des revenus, le coefficient Gini est en Suisse de 0,285, sachant que plus le coefficient est élevé, plus l’inégalité est forte, 1 signifiant l’inégalité totale. Avec un coefficient inférieur à 0,3, la Suisse est globalement moins inégalitaire que l’Allemagne (0,301), la France (0,301) ou encore l’Italie (0,325). La moyenne européenne est de 0,305. Tendance à la réduction des inégalités qui va se confirmant sur une séquence de sept années, quand l’Allemagne et surtout la France présentent un profil inverse. Phénomène paradoxal dans ce dernier pays, compte-tenu de la récurrence quasi obsessionnelle de l’incantation égalitaire (voir annexe 11).

        Si l’on marrie cette donnée avec une fiscalité indirecte la plus basse d’Europe, on conclura que le sort des Suisses est clément par rapport à tant de peuples du Vieux Continent, assommés de taxes dans certains États. À l’ensemble de sa population active, la Suisse offre non seulement les salaires parmi les plus élevés du monde, mais s’assure que leur répartition ne souffre pas d’une répartition par trop inéquitable. Le revenu disponible des 20 % les plus riches après impôts, cotisations et aides diverses serait « 4,5 fois supérieur à celui des 20 % les plus pauvres en 201146 ». Là encore, la comparaison avec les pratiques dans les pays voisins est instructive : en France, nonobstant un « égalitarisme exacerbé47 » et une vaste panoplie de correctifs sociaux, l’écart est 4,6 ; écart plus poussé encore en Italie (5,6). En Europe, l’Espagne serait le pays où le facteur d’inégalité serait le plus marqué (6,8). À l’autre bout du spectre, la Norvège et l’Islande (3,3) feraient mieux que la Suisse en matière de répartition des revenus. Les Suisses sont donc globalement bien pourvus. 13 % des ménages suisses sont millionnaires (555 483). À titre de comparaison, à peine 1 % à l’est en Finlande et en Espagne, 3,5 % en Allemagne, 2,6 % en Grande-Bretagne, 3,4 % en Italie. Quant à la France, épicentre de l’égalitarisme, on y compte 4,4 % de ménages millionnaires48.

      

      
        UNE FISCALITÉ LÉGÈRE SUR LES ENTREPRISES

        Voilà pour les personnes physiques ! Reste l’autre gros morceau : les entreprises. Les voilà depuis peu sur le radar des douaniers, comme l’a prévenu le ministre allemand des Finances, Wolfgang Schäuble, en novembre 2014 : « Nous devons faire en sorte que les démarches fiscales “créatives” du type prix de transfert et réduction artificielle des bénéfices, ne soient plus lucratives49. » Les entreprises sont le gisement fiscal que traquent tous les grands États excédés par leur inventivité soustractive. La crise de l’endettement est telle que « voir des sociétés multinationales parvenir à payer, légalement, 4 à 5 % d’impôt sur le bénéfice au lieu de 25 % en moyenne basse, donne mal au ventre à de nombreux ministres des Finances50 ». Il faut avouer qu’il n’est guère de mois qui n’apporte son lot de surprises. Ainsi, en novembre 2014, l’Europe feignait de découvrir que l’État du Luxembourg, « paradis fiscal préféré » des grandes banques françaises51, servait de boîte aux lettres à des centaines de multinationales. D’où le recours à de nouvelles médications, généralement aussi brutales que maladroites.

        Pour la Suisse, la fiscalité des entreprises reste le dernier gros litige opposant la Confédération aux ministres des Finances de l’Union européenne. Informés du cas luxembourgeois, les responsables politiques européens peinent à imaginer que les entreprises soient venues en Suisse pour des raisons autres que criminelles. Faute d’être quasi symbolique, comme elle l’est en Irlande (12,5 % sur les bénéfices), la fiscalité suisse sur les entreprises évolue cependant dans les basses eaux. De fait, avec un taux moyen de 21,1 %, le pays se range parmi les moins gloutons en la matière. Par comparaison, en 2013, les taux étaient de 23 % au Royaume-Uni, 27,5 % en Italie, 30 et 30,2 % en Espagne et en Allemagne, 34 % en Belgique et, culminant au sommet des fiscalités les plus gourmandes, 38 % en France52. L’éradication des « astuces fiscales » est-elle déjà écrite, et la Suisse doit-elle se préparer au pire ? Pas sûr. Considérant la diversité des régimes fiscaux dans l’Union européenne et le fait que les États souverains restent libres de leurs barèmes fiscaux pour les particuliers et les entreprises, il est peu probable que la fiscalité des entreprises venues en Suisse subisse de spectaculaires redressements. En revanche, le scénario probable est la poursuite de la guérilla fiscale, en Suisse même, entre les 26 cantons suisses.

        Les 26 cantons (et les milliers de communes) sont en effet souverainement responsables de leurs degrés de taxation. Du coup, les taux affichent ici des étiages spectaculaires, plus bas encore qu’en Irlande : 12,32 % à Lucerne, ou encore 12,66 % dans les cantons de Appenzell Rhodes-Extérieures, Nidwald et Obwald, 14,6 % à Zoug. Au fil des votations, en fonction des choix des électeurs, les taux bougent et baissent. En décembre 2014, Fribourg ramenait son taux d’imposition unique de 19,6 % à 13,72 %53. À retenir : les cantons fiscalement les plus répulsifs, c’est-à-dire pratiquant les taux les plus élevés, sont néanmoins riches d’implantations industrielles et commerciales. Ce qui prouverait que, lorsqu’elles décident du choix de leur installation, les entreprises n’ont pas l’œil rivé sur le seul critère fiscal. Ainsi, Genève et Lausanne, deux villes particulièrement dynamiques dans la dernière décennie, affichent des taux d’imposition sur les bénéfices doubles de ceux de Lucerne ou Nidwald : 23,38 % d’impôt cantonal, à Genève ville en 201354. Dénoncés pour leur dumping fiscal par les autres cantons, les cantons les plus conciliants au plan fiscal ont freiné leur dérive baissière ces derniers temps55.

        La concurrence fiscale intercantonale, légale et « pilier du fédéralisme56 », débouchera-t-elle sur une concurrence fiscale « loyale » ? Alors que l’ensemble des cantons s’est longtemps accommodé des distorsions de concurrence pratiquées par des petits cantons, aimants à licence boxes, la fin de la prospérité facile condamne-t-elle ces montages financiers alambiqués ? S’il est difficile de croire que l’installation en Suisse de géants tels que Glencore ou Google n’ait pas aussi eu pour moteur la politique fiscale attractive du pays57, c’est à tort que l’on résumerait les atouts de la Suisse à sa seule fiscalité. Pour preuve, au moment de s’implanter, les firmes écartent généralement les cantons fiscalement les plus avantageux pour leur préférer Zurich, Bâle-Ville ou Genève, cantons qui, en matière d’imposition, sont coûteux par comparaison avec d’autres, souvent même voisins. Par leurs choix d’implantation entre les 26 cantons, ces firmes montrent que l’optimisation fiscale n’est donc pas l’unique boussole de ceux choisissant la destination Suisse. Le pays semble donc avoir d’autres atouts.

      

      
        UNE TVA À 8 % ? VOUS RIGOLEZ ?

        Dans Caligula, Camus prête au tyran ce propos : « Il n’est pas plus immoral de voler directement les citoyens que de glisser des taxes indirectes dans le prix des denrées dont ils ne peuvent se passer. Gouverner, c’est voler, tout le monde sait ça58. » Parmi les indicateurs pertinents du contrôle qu’exercent les citoyens sur leurs gouvernements, la TVA occupe une place privilégiée. Ainsi, après avoir repoussé son instauration lors de votations en 1977, 1979 et 1991, les électeurs suisses approuvaient finalement cet impôt indirect en 1995. Tardivement acceptée par le souverain, la TVA s’inspire de la taxe instaurée en France dès 1954 et reprise dans l’Union européenne en 1967. À considérer le taux en vigueur en Suisse, le plus bas d’Europe sans qu’en souffre manifestement l’investissement public, on en déduira, pour paraphraser Camus, que le gouvernement suisse est moins « voleur » que ceux qui, pour s’en tenir à l’Union européenne, ont propulsé leur TVA à plus de 20 % (voir annexe 12).

        En 2013, une étude portant sur les finances publiques suisses concluait qu’elles présentaient « une situation financière réjouissante en comparaison européenne ». Les auteurs poursuivaient : « […] Et cela ne devrait pas beaucoup changer dans les années à venir. […] Contrairement à la plupart des États membres de l’Union européenne, la Suisse devrait continuer à se désendetter ces prochaines années59. » Le budget confédéral reste minuscule, soit 11 % du PIB60, l’essentiel des dépenses étant assumé par les cantons. Début 2015, la dette publique française frôlait le taux de 100 % du PIB, sans que les Français aient constaté que cette spirale d’endettement résultait d’investissements massifs dans la modernisation de leurs infrastructures, ou de dépenses vertueuses dans la recherche et l’enseignement supérieur (voir annexe 13).

        Si la Suisse a des airs de paradis fiscal, c’est moins parce qu’est basse l’imposition sur les revenus, ce qui n’est pas le cas, qu’en raison d’une modération de la dépense publique.

      

    

    
    







      Le pays qui a vaincu le chômage ? Oui, ça existe !

      En Suisse, la question du travail est centrale. Le travail est une valeur à laquelle la population croit et adhère. Voilà sans doute pourquoi la population est globalement au travail, et qu’elle travaille même beaucoup : 1 890 heures par an à comparer à 1 607 heures en France (voir annexe 14)61. Ces chiffres sonnent-ils abstraits ? Combinons-les autrement : considérant une durée légale hebdomadaire de 35 heures en France, la quantité de travail par employé dont tire profit une entreprise en Suisse excède de huit semaines ce dont dispose le même employeur installé de l’autre côté de la frontière. En 2008, chaque semaine, un salarié suisse travaillait 4,7 heures de plus que son homologue en Belgique62. Voilà un facteur de productivité qui explique aussi le flux d’entreprises françaises s’établissant en Suisse. Problématique qui renvoie à l’emploi, à la compétitivité des entreprises, à leur gouvernance, aux politiques sociales, etc. Dans ces différents domaines, les Suisses semblent à la fête : « L’emploi poursuit sa croissance : le nombre des salariés a progressé de 1 % en progression annuelle », lit-on en mai 2014, mais il s’agit là d’un refrain annuel. Au 4e trimestre 2013, la Suisse comptait 4,9 millions personnes actives, chiffre en progression de 1,8 % par rapport au 4e trimestre 2012. Au nombre de 1,44 million, les travailleurs de nationalité étrangère connaissaient la progression la plus forte (+ 3,7 %) et le travail féminin progressait davantage (+ 2,8 %) que celui les hommes (+ 1 %). Pour ce qui est du chômage, les chiffres font une nouvelle fois saliver. « Le chômage poursuit sa décrue en Suisse », lit-on, en mai 201463. « Ces chômeurs au sens du BIT représentaient 4,1 % de la population active, contre 4,4 % au 4e trimestre 2012. » À titre de comparaison, en mai 2014 et dans l’ensemble de l’Union européenne, le taux de chômage était de 10,7 %, taux que la France et l’Italie dépassent, et que d’autres pays, sur le pourtour méditerranéen, pulvérisent.

      « En Suisse, le chômage s’achemine vers son seuil incompressible », apprend-on en juin 2014. Même si avec des taux de 5 %, Genève et Neuchâtel affichent des résultats ternes en regard des cantons alémaniques, on est ici dans des étiages qui font pâlir d’envie deux cents pays sur la planète.

      Soit, de 2004 à 2014 (juin), le nombre de travailleurs affectés par une réduction d’horaire (A), le nombre de chômeurs inscrits (B), le taux de chômage (C), le nombre de demandeurs d’emplois inscrits (D)64.
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      Sur dix ans, les quatre baromètres les plus parlants sur la santé du marché du travail suisse sont calés sur « beau fixe ». Plus parlant encore est peut-être le chômage des 15-24 ans qui, à l’automne 2014, frappait 5 millions de jeunes en Europe. Calamité pour les intéressés, il porte en germe des désordres sociaux dont on mesure mal l’ampleur dans une Europe où s’entassent déjà 26 millions de chômeurs, dont une armée grandissante de NEET, ces personnes sans emploi, sans formation et n’en cherchant pas. Si en France, pays engoncé dans un chômage long et massif, l’insertion professionnelle des jeunes « est de loin la première attente des Français65 », en Suisse, au sens du BIT, le chômage des jeunes s’est rétracté de 9,2 % à 8,3 % au cours de la période envisagée, inférieur aux 10 % en Allemagne, pays souvent cité en exemple.

      Si le front des jeunes actifs affiche de belles performances, qu’en est-il des seniors ? Les chiffres sont pareillement spectaculaires, avec un chômage quasi inexistant chez les travailleurs plus âgés. Selon les chiffres du SECO, chez les 50-54 ans, en 2013 le chômage était de 2,8 %, et de 2,7 % chez les 55-59 ans. Chômage qui s’effondre carrément à 2,4 % chez les 60 ans et plus. Heureux pays donc où, après le cap de la cinquantaine, les salariés dits « âgés » ne sont pas la variable d’ajustement, poussés vers la porte au motif qu’ils plomberaient la compétitivité de l’entreprise qui les emploie. Le droit suisse du travail se caractérisant par une grande souplesse en matière de licenciement et alors que la Suisse ne dispose pas de loi contre la discrimination liées à l’âge66, on en déduira que vis-à-vis de leurs seniors, les employeurs suisses se conçoivent moins en coaches de sprinters olympiens que comme des acteurs économiques assumant des responsabilités vis-à-vis de la collectivité. Quand en France à peine 34 % des 55-64 ans travaillent, pourcentage qui grimpe péniblement à 37 % en Espagne, à 38 % en Allemagne, voire à 50 % en Grande-Bretagne, ils sont 65 % en Suisse à rester actifs au-delà du cap fatidique selon l’OFS ! Les entreprises en Suisse intègrent donc plutôt bien le fameux « effet d’horizon » dans la gestion des fins de carrière67 (voir annexe 15).

      Pour ce qui est de la sortie du marché du travail, le couperet reste 65 ans. Plus exactement de 65,1 ans, contre 64,7 ans dix ans plus tôt. L’écart entre homme et femme n’est guère significatif, même s’il subsiste : 65,5 ans pour les hommes, 64,7 ans pour les femmes68. Le haut taux d’activité des seniors s’explique par une culture du travail dans un marché qui s’est toujours déclaré hostile aux systèmes de retraite anticipée, considérant qu’aussi longtemps qu’une personne pouvait travailler, il n’était ni sain de l’exclure, ni équitable en regard des actifs de la mettre à la charge de la collectivité. Ainsi, le chômage épouse en Suisse une courbe inverse de celle observée dans les autres pays européens où, avec l’âge, le travailleur est poussé vers la porte. Pour leur chance, les travailleurs en Suisse se voient donc épargner la mise au rebut massive et le stress lié à l’éjection précoce du marché du travail, y compris chez ceux loin d’avoir atteint le seuil statistique fatidique.

      Au rang des particularités du marché suisse du travail figure encore le temps partiel qui concerne un salarié sur trois (1,58 million). Si le temps partiel ressortit de la flexibilité du temps de travail, il peut aussi être imposé aux intéressés contre leur gré, devenant alors une servitude pour les personnes peu qualifiées, donc mal rémunérées. Les Suisses aspirent-ils au temps partiel ou y sont-ils contraints ? Se déclarent en sous-emploi, c’est-à-dire souhaitant travailler davantage mais n’y parvenant pas, 7 % de la population active, soit 300 000 personnes69. Les femmes sont particulièrement concernées. Dans un nombre grandissant de cas, le temps partiel répond aussi à la demande des intéressés. Entre 2003 et 2013, le pourcentage des pères de famille y recourant est passé de 5,3 % à 9,3 %, en hausse dans les ménages avec de jeunes enfants (moins de sept ans). Sachant que près de la moitié du travail à temps partiel est « motivé par des raisons familiales », il s’agit là de choix individuels et non d’un dégât collatéral lié à l’anémie économique ou à la politique de l’entreprise. Face aux 7,1 % des gens interrogés qui déclarent « n’avoir pas trouvé de travail à plein-temps », ils sont 9,7 % affirmant ne pas en vouloir.

      Seule ombre sur le marché suisse du travail, on rappellera que le pays n’échappe pas à cette pathologie endémique que sont les travailleurs pauvres. En 2012, 590 000 pauvres étaient recensés en Suisse, dont 175 000 dans les cantons francophones. « Le seuil de pauvreté se situe à environ 2 200 francs par mois pour une personne seule et à quelque 4 050 par mois pour un ménage comprenant deux adultes et deux enfants70. » Même si le phénomène des working poors est répandu dans toute l’Europe, il est d’autant plus insupportable qu’il frappe des individus soucieux de s’intégrer professionnellement et que le marché du travail cantonne à sa lisière, les forçant à mendier une aide sociale dont ils se passeraient s’ils le pouvaient. Les working poors sont aussi le dégât collatéral d’une économie fondée sur la production de biens et de services à très forte valeur ajoutée et incapable de protéger, autrement que par l’assistanat, des individus qui, dans cette course, décrochent contre leur gré. D’où l’importance vitale de la formation professionnelle continue.

      
        LES CCT : LA PACIFICATION DU LIEU DE TRAVAIL

        Nul hasard si le marché du travail est ici au beau fixe, comparé aux tempêtes qui le secouent sitôt les frontières franchies. Qui s’intéresse à l’organisation du travail en Suisse rencontre vite un acronyme, les CCT, les conventions collectives du travail. Contrat écrit de droit privé « entre des employeurs ou leurs organisations patronales et les associations de salariés71 », la CCT est une pièce maîtresse de la prospérité locale. Limitée dans le temps, la CCT est un contrat listant des dispositions relatives aux salaires minimaux dans une branche d’activité. Y sont stipulées de façon le plus souvent normative les dispositions relatives à la durée du travail et aux vacances, à l’évolution de la rémunération, aux conditions de rupture du contrat liant l’employeur à l’employé, ou encore à la formation continue. Les branches d’activité sont inégalement couvertes : certaines le sont à haute dose, d’autres y échappent. Depuis 2004, certaines CCT fixent encore des salaires minimums par branche, comme l’ont souhaité les électeurs suisses72. Dans un pays où les électeurs se sont pourtant régulièrement opposés à l’instauration d’un salaire minimum interprofessionnel, en 2012, 88 % des 1 742 100 travailleurs relevant d’une des 592 CCT actives bénéficiaient d’un salaire minimum dans leur branche d’activité73 ! On ne s’étonnera guère que le marché du travail soit ainsi pacifié.

        Avec un salaire médian mensuel de l’ordre de 6 000 francs et malgré une durée de travail longue en regard des pays voisins, rares semblent en effet les motifs pour cesser le travail. Et quand cela survient, comme à Genève en novembre 2014 où les transports publics ont débrayé contre une réduction des effectifs, les curieux se bousculent. « Ça n’est pas tous les jours qu’on assiste à une grève à Genève », ironise le photographe de l’agence Keystone74. Les partenaires doivent respecter la Paix du travail et « les parties ne peuvent recourir à la grève pour contester une question réglée par la CCT ». En outre, toute manifestation organisée devant être portée « par une entité qui puisse être liée à une convention collective de travail75 », la Suisse ignore les grèves sauvages. Quand deux Français sur trois se déclarent opposés à des poursuites suite à la séquestration d’un patron, « car ces actions sont souvent le seul moyen dont disposaient les salariés pour se faire entendre76 », en Suisse cette gestuelle n’a pas cours. L’explication remonte à 1937, année de l’instauration de la Paix du travail, « traité de paix » entre syndicats ouvriers et patronaux venant clore des décennies de conflits sociaux parfois très violents. Depuis, la concertation est un dogme. Les syndicats sont un interlocuteur crédible vers lequel se tournent les employés en cas de conflit, et avec lequel l’employeur sait qu’il devra composer. Bénéfice de cette Paix du travail où les partenaires sociaux se parlent et négocient, l’État n’intervient guère. Les CCT consacrant un accord privé, l’État est logiquement tenu à l’écart, cantonné au rang d’observateur. La statistique qui donne 2 382 jours de travail perdus en 2012 dit clairement que le dialogue social prime l’affrontement (voir annexe 16)77.

        En 2012, 2 400 journées ont ainsi été perdues en Suisse par suite de grèves, à comparer à 155 000 en Allemagne78 et à quelque 2 millions en France79. Compte tenu du nombre infinitésimal de conflits sociaux survenus chaque année, on en déduira que les conditions de travail sont apaisées. « Je suis vraiment convaincu que le partenariat social donne de meilleurs résultats que n’importe quelle loi », dit ainsi J. Schneider-Ammann, ministre suisse de l’Économie, de la Formation et de la Recherche80. Les conventions collectives du travail témoignent d’un attachement à la négociation, d’où employeurs et employés sortent gagnants, au moins si l’on en juge par le salaire médian, d’un côté, par le niveau de fonds propres des entreprises, de l’autre, et par le climat régnant sur le lieu de travail. Le président du conseil d’administration de Hublot qui préside la division horlogère de LVMH dresse à gros traits l’ambiance régnant sur les lieux de travail : « Les syndicats suisses et les entreprises travaillent main dans la main. De part et d’autre, les parties cherchent le consensus. Traqué de part et d’autre, le virus se nomme le blocage. Le consensus a ceci de vertueux qu’il exclut les frustrations. Il apporte de la sécurité. Ensuite, rien ne reviendra mettre à bas ce qui a été conclu. Nul besoin de détruire81. » Ici, pas de « caricature d’indignations surjouées, portées par des professionnels de la politique opportunistes et sans vision, dont la posture outrancière finit par desservir la cause qu’ils prétendent défendre82 ». En Suisse, le calme règne. Si hystérie il y a, elle se joue plutôt dans les théâtres. Inutile de chercher les ressorts du consensus dans une psychologie collective qui pousserait naturellement les Suisses à trouver des accords tièdes là où leurs voisins s’infligent des conflits.

        Le consensus suisse a la concertation pour carburant. Elle est certes gourmande de réunions qui ralentissent la prise de décision. En retour, en responsabilisant toutes les parties, elle garantit leur loyauté. Si avec la cogestion les employés sont en Allemagne davantage impliqués dans la vie de l’entreprise, en Suisse les CCT sont génératrices de consensus. Elles forgent un capitalisme participatif aux antipodes de la guerre de classes qui, en France, voit un patronat de combat s’opposer en termes martiaux à des syndicats sans troupes, pour qui la notion de compromis est sacrilège. Inversement, de ce côté de la frontière, le consensus est recherché de manière quasi obsessionnelle. Aboutissement d’un accord longuement discuté, il est gage de stabilité. La conviction que le consensus était bénéfique à tous a également dissipé l’illusion que l’économie pouvait échapper aux contraintes des marchés et à l’impératif de compétitivité.

        En régression vers la fin des années 1980, les CCT ont fait un retour en force. Au cours des douze dernières années, leur taux de couverture de la population active est ainsi passé de 38 % à la moitié (49 %)83. Deux explications à cela. Suite à la votation du 20 novembre 2000 sur le personnel de la Confédération, des dizaines de milliers de salariés privés du bouclier du fonctionnariat sont venus chercher une protection dans des CCT. Pour mémoire, la suppression du statut de fonctionnaire concernait plus de 105 000 collaborateurs de l’administration, de la Poste et des CFF, et s’est ensuite étendue aux personnels des cantons. La fin du statut, voté par les électeurs, a poussé ceux qui perdaient leur protection à se grouper derrière des CCT de droit public. La précarisation du statut a donc remis les conventions collectives au goût du jour.

      

      
        LES SYNDICATS SONT PRÉSENTS

        Du point de vue de l’organisation du marché du travail, qu’en est-il des syndicats suisses et de leur influence ? Selon l’OCDE/La Vie économique, à la fin des années 2000, en Suisse le taux de syndicalisation était de 17,8 %, pourcentage très inférieur aux pays scandinaves (Norvège, 54,4 % ; Suède, 68,4 % ; Finlande, 70 % ; Danemark, 68,8 % ; Islande, 79,4 %). La syndicalisation de masse dans les pays scandinaves ou encore en Belgique a une explication technique : les syndicats y sont partie prenante de la gestion de l’assurance-chômage. Dans ce scénario, l’adhésion « rapporte » à celui qui est syndiqué. Tel n’est pas le cas en Suisse. Taux de syndicalisation suisse inférieur encore à la Grande-Bretagne (26,5 %), mais voisin du Japon (18,4 %), de l’Allemagne (18,6 %) ou des Pays-Bas (19,4 %), des États-Unis (11 %), pourcentage clairement supérieur à la France (7,6 %)84.

        Autre caractéristique de la syndicalisation suisse : sa stabilité. De 1960 et 2012, la population syndicale en Suisse bouge peu : 736 476 adhérents en 1960, 738 388 en 2012, soit un gain de moins de deux mille syndiqués en cinquante-deux ans, avec une main-d’œuvre en large augmentation au cours de la période. Le pic de syndicalisation se situe en 1976, avec 905 232 adhérents. Dans la période récente, l’étiage est en 2001, avec 654 143 adhérents. Depuis 2003, la syndicalisation pointe à nouveau à la baisse, avec une érosion régulière chaque année (2009 : 753 727 ; 2010 : 748 127 ; 2011 : 745 845 ; 2012 : 738 388)85. Le plein-emploi et des conditions salariales satisfaisantes n’ont guère aidé à ce que se structure une conscience sociale poussant les travailleurs vers les centrales syndicales. À leur passif, elles ont aussi perdu de leur crédit lors de votations fédérales qu’elles soutenaient quand elles n’en étaient pas les instigatrices, et qui furent rejetées par les électeurs.

        Le plein-emploi, que connaît la Suisse depuis presque dix ans maintenant et qui explique qu’elle accueille ces derniers temps entre 60 000 et 80 000 nouveaux immigrants chaque année venant y travailler, rime avec salaire décent. Cette immigration massive, renforcée par une armée de 288 000 frontaliers86, n’a pourtant pas concouru au laminage des acquis sociaux des autochtones, et notamment au rabotage salarial, Tessin mis à part. Si le haut niveau de rémunération fait le délice des salariés suisses, leur cauchemar se nomme le « travail importé non déclaré ». Le dumping salarial contamine surtout le Tessin, tout comme sont touchés les métiers échappant aux CCT, dans l’horticulture ou le commerce de détail. Évoquant un taux de chômage de 3 %, le chef de la Direction du travail au SECO, à la veille de la votation sur le salaire minimum à 4 000 francs qui sera largement repoussée, déclarait : « Il est essentiel de rappeler que les principes de la politique suisse de l’emploi ont fait leurs preuves et qu’ils sont déterminants pour le bon fonctionnement du marché du travail. Ils disent surtout que les salaires sont négociés individuellement et par les partenaires sociaux. L’État n’intervient qu’à titre subsidiaire et en cas d’abus durant le processus de formation des salaires. […] On ne peut pas balayer ces principes d’un revers de la main87. » Voilà qui éclaire différemment le rejet massif de l’initiative pour un salaire minimum à 4 000 francs.

        Malgré la cherté de sa main-d’œuvre, la Suisse démontre que si ce facteur impacte le prix de revient de ses services et marchandises, le niveau de qualification et la productivité des intéressés justifient le surcoût salarial, au moins pour l’instant. D’où la course à l’innovation, mais également le soin que les salariés apportent à leur formation, garantie d’une valeur ajoutée élevée pour leur employeur.

      

      
        LES ÉTRANGERS PRIÉS FERMEMENT DE S’INTÉGRER

        Sur les questions touchant aux étrangers, c’est peu de dire que les citoyens Suisses ont souvent été appelés à donner leur avis. « Cinq initiatives ont été concoctées dont quatre ont été soumises à votation populaire et rejetées entre 1970 et 197788. » À première vue, si l’on empile les votations dénonçant le surnombre d’étrangers et la nécessité de plafonner leur présence, problématique qui renvoie à la « barque » suisse que, forçant les frontières, les intrus font tanguer, les Suisses sont bien peu xénophiles. D’aucuns n’hésiteraient pas à les taxer carrément de xénophobes ! De fait, sur l’immigration en Suisse, les commentaires indulgents sont statistiquement rares. Globalement xénophobe, sinon raciste, la petite population mercantile ferait bon accueil aux seuls étrangers fortunés. Sur ce dernier aspect, il est exact que, sous réserve de ne pas se conduire en brute primitive, comme l’avait fait Hannibal Kadhafi à Genève en juillet 2008, les étrangers riches sont ici bien reçus. Mais, alors, les Suisses ne se résoudraient-ils à tolérer les étrangers pauvres que pour les services qu’ils leur rendent : hier pour creuser les tunnels, aujourd’hui dans les hôpitaux pour passer la serpillière ou, pour parler local, la panosse ?

        Tout au long du XIXe siècle, particulièrement dans ses stations alpines, la Suisse a attiré les étrangers par milliers, Français ou Anglais notamment. L’affabilité d’une population honnête et laborieuse, tout comme la qualité de l’accueil, ont concouru à l’attractivité de la Suisse. À quoi s’ajoutaient des paysages grandioses, un système de transport sûr et efficace, ainsi qu’un affairisme de bon aloi chez les locaux. D’autres populations, débarquées d’Italie dans un premier temps, puis d’Espagne et du Portugal, sont venues non plus en flâneurs, mais en prolétaires. Ils ont construit des gares, damé les routes, servi dans les auberges puis, avec l’essor urbain, se sont faits bâtisseurs. Les Suisses leur doivent beaucoup, jusqu’aux immeubles des villes qui, sous la poussée démographique et l’exode rural, champignonnaient. La venue en Suisse de touristes aisés et de pauvres aux bras nus n’a jamais cessé, flux réguliers momentanément contrariés par les guerres ravageant le continent européen. Les ressorts historiques de cette immigration sont donc bien connus, auxquels sont venus s’ajouter ces quinze dernières années la dégradation des économies européennes et les conflits sur d’autres continents. Immigrés et immigration sont donc les éléments d’une vieille histoire suisse où se combinent, symétriquement, des départs massifs de Suisses vers d’autres pays.

        Dans la période récente et à cause de son dynamisme économique, la Suisse a particulièrement aimanté les étrangers travailleurs. En dix ans, une ville comme Lugano a multiplié sa surface par sept, sa population a triplé. Des villes comme Genève, des cantons comme Vaud ou Bâle-Ville ont vécu des gonflements démographiques dans des proportions voisines. De pareils arrivages de population sur une période aussi courte et dans de telles proportions ont obligé les autorités à multiplier les investissements, à la fois pour intégrer ces nouveaux arrivants et pour encadrer les activités économiques associées à ces migrations.

        En raison du volume des populations concernées, la question de l’immigration n’est pas un mince dossier. Quelques chiffres sont instructifs : en 1960, le pourcentage d’étrangers en Suisse était de 9,5 %. Un demi-siècle plus tard, en 2014, un habitant sur quatre est étranger (24 %). Toutes provenances confondues, la population résidente permanente étrangère sur le territoire suisse se chiffrait à 1 937 400 personnes (voir annexe 17)89.

        Un quart de la population résidant de manière permanente sur le sol suisse est étrangère ! Hormis dans quelques principautés confettis saturées d’exilés fiscaux, un tel pourcentage d’étrangers est introuvable à cette hauteur dans aucun pays occidental.

        L’éclaté des nationalités d’immigrés montre que les plus nombreux à s’être fixés en Suisse sont les Italiens (308 602), suivis par les Allemands (298 614), les Portugais (263 000) et les Français (110 000). Culturellement, ces quatre populations ont en Suisse des marcottages très anciens. Observation qui ne vaut pas pour les 310 000 immigrés venus de l’ancienne Yougoslavie. Elle est aujourd’hui la première communauté étrangère en Suisse, divisée entre Bosniaques (33 000), Croates (30 000), Serbes (91 000), Macédoniens (63 000) et Kosovars (87 000), plus quelques milliers de Monténégrins (2 500) et Slovènes (3 500).

        Sur ces populations étrangères résidentes viennent se greffer encore les frontaliers. Avec 150 000 personnes, les Français fournissent là le plus gros contingent, suivis par les Italiens (70 000), les Allemands (59 000) et les Autrichiens (8 000). Troisième couche avec les 200 000 travailleurs en mission ponctuelle en Suisse, présents pour un maximum annuel de 90 jours, déclarés par leur employeur sans qu’une autorisation leur ait été nécessaire, l’obligation d’annonce suffisant90.

        Certains cantons présentent un profil totalement cosmopolite. Avec une population étrangère de 189 000 personnes, la proportion d’étrangers dans la population résidente du canton de Genève excède 40 % fin 2012. Aucune ville en Allemagne, pas même Berlin, ne présente un tel taux d’immigration, observe Karen Horn, professeure d’histoire des idées économiques à l’université de Humboldt à Berlin91 et, en Europe, seule Londres, avec ses 37 % d’étrangers, se rapproche de la cité de Calvin92. À titre de comparaison, dans le canton de Zurich, la part d’étrangers était de 26 % en 2013. Plus globalement, si l’on compare les 24 % d’étrangers installés en Suisse aux 9 % en Allemagne93, aux 8 % en Grande-Bretagne, aux 6 % en France94, voire aux 4 % aux Pays-Bas95, l’écart est spectaculaire entre ce que la Suisse accueille comme étrangers sur son sol et les autres pays européens.

        Quelle est la situation aux frontières de la Suisse ? Chaque année, 200 000 immigrés s’installent en France. En 2012, sur 1 080 936 migrants ayant convergé vers l’Allemagne, 370 000 s’y sont installées96. En une année, l’Allemagne s’est ainsi gonflée d’une immigration de peuplement équivalente à 0,5 % de sa population totale. En 2013, l’immigration nette en Allemagne a progressé, atteignant 437 000 personnes, puis 519 000 en 2014. Ce chiffre, que tous les médias ont repris, représentait 0,63 % de la population totale de l’Allemagne. Par comparaison, entre 2010 et 2013 et en vertu de la libre circulation, la Suisse a chaque année accueilli environ 70 000 étrangers, soit 0,9 % de sa population totale, pourcentage sans comparaison dans un environnement pacifié97. Et les flux restent constants. Ainsi, si aux 66 200 ressortissants venus des États membres de l’UE/AELE est ajoutée l’immigration d’autres États, le solde migratoire net de la Suisse en 2013 a été de 88 000 personnes98, de 79 000 personnes en 201499, soit entre 1,1 % et 0,9 % de sa population. Lors de la ratification de l’accord de libre circulation avec l’Union européenne, les experts spéculaient sur l’entrée en Suisse de 8 000 personnes par an.

        Toutes proportions gardées, la Suisse a ainsi accueilli deux fois plus d’étrangers sur son territoire que ne l’ont fait les Allemands. Par rapport encore à l’Autriche voisine qui, en 2013, accueilli 30 000 étrangers sur son sol et la Grande-Bretagne 212 000 personnes, la Suisse a enregistré une immigration triple de celle de ces deux pays100.

        Que la Suisse ait tant d’étrangers installés sur son sol à cause de « sa loi très dure sur la naturalisation », selon l’explication de Joschka Fischer, l’ancien ministre allemand des Affaires étrangères101, argument sur une naturalisation au compte-gouttes que la statistique dément, n’enlève rien au fait que les étrangers se sont massivement installés en Suisse. Et, aspect fondamental qui distingue la Suisse de tous ses voisins, qu’ils s’y sont installés avec l’accord des populations indigènes, régulièrement consultées sur le sujet par voie référendaire.

        Alors, au rebours des idées reçues, osons taxer la Suisse de nation xénophile. Elle peut probablement se le permettre sans provoquer de vagues car l’installation des immigrés sur son sol est régie par des lois et des usages que les autres pays ignorent.

      

      
        UN RÉSULTAT ÉLOQUENT

        Dans la sphère occidentale longtemps accueillante, les conditions d’immigration sont devenues plus restrictives. En Suisse, les critères pour la naturalisation se sont pareillement durcis : à la différence de l’immigration historique, moins d’un étranger sur deux arrive aujourd’hui en Suisse avec un contrat de travail, et un sur trois débarque au titre du regroupement familial. Si l’on ajoute que, très actives dans les années 1950-1970, les associations d’immigrés peinent à fédérer leurs concitoyens, l’immigration récente soulève des problèmes inédits. L’ancienne immigration, rapidement intégrée car passant par le travail et l’entreprise « où s’acquérait, pour la majorité des étrangers, la langue, les réseaux sociaux et les connaissances nécessaires à la vie en Suisse102 », cède la place à de nouveaux migrants moins disposés à s’acculturer, c’est-à-dire à se fondre dans le milieu d’accueil. Intégration moins spontanée que par le passé et que contrarient des technologies pérennisant le lien avec le pays de provenance. Quand, coupée de tout contact avec la langue du pays de départ, la culture originelle de l’immigré s’évaporait au fil du séjour, tel n’est plus désormais le cas : Internet et les réseaux satellitaires maintiennent le lien physique avec le pays abandonné. Ils maintiennent même intactes chez certains des valeurs hostiles à leur intégration. Pourtant, nonobstant ce contexte si particulier, la Suisse a réussi la performance que devraient lui envier les pays voisins : intégrer sans heurts de très larges populations étrangères qui, dans leurs bagages, amènent aujourd’hui une diversité de mœurs et de confessions dans des proportions jusqu’alors inconnues. Les Suisses semblent même avoir inventé la machinerie idoine qui rend l’immigration tolérable pour les populations d’accueil. Rappelons que telle est loin d’être la situation ailleurs en Europe. En mai 2013, la Suède a vu de graves émeutes à caractère ethnique dans la banlieue de Stockholm et, en matière de xénophobie, les slogans du parti des Démocrates de Suède relèguent les affiches de l’UDC au rang de vignettes Panini. En Allemagne, à Dresde, en décembre 2014, à l’appel du parti Pegida103, les manifestants ont envahi les rues contre l’« islamisation de l’Occident », mouvements répétés à Bonn à l’appel de Bogida, de Wügida à Würzburg, etc. En Italie, des leaders de la Ligue du Nord tiennent des propos d’incitation à la haine raciale. Jusqu’en Australie où, selon le directeur du groupement des universités de recherche australiennes, le gouvernement est incapable de répondre « à l’islamophobie, très présente dans le pays104 ».

        À ces prurits xénophobes de masse, la Suisse a échappé. La votation « Contre les minarets » en novembre 2009 a clos le débat sur l’islam et calmé le jeu, une fois les urnes remisées. Ici, 400 000 musulmans pratiquent leur religion dans la discrétion. Ils le font, ignorés des médias qui préfèrent courir après les 50 excités, en mal d’émotions, partis faire la guerre au Moyen-Orient105. Quant à ceux qui, en France, au vu des résultats du scrutin suisse du 9 février 2014, ont plaidé pour un « débat sur la limitation de l’immigration intra-européenne », déplorons qu’ils aient peu analysé le scrutin suisse106. Ils auraient observé que les villes les plus favorables à l’installation des étrangers, qui sont aussi celles les plus pénalisées par le déplacement des pendulaires assimilés logiquement à des étrangers, ont massivement rejeté l’initiative xénophobe. L’explication de cette tolérance paradoxale tient au régime d’accueil réservé aux populations étrangères aspirant à se fixer en Suisse. Ici, l’intégration des immigrés s’effectue sans que soit exigée leur assimilation, autrement dit la renonciation à leurs valeurs traditionnelles. Ce qui ne signifie pas que le laisser-faire est aux commandes. Les Suisses pratiquent en effet l’accueil actif, à l’opposé des pays anglo-saxons où les nouveaux immigrés rejoignent les quartiers que se sont accaparé les vagues précédentes. Au risque d’un pullulement de ghettos, comme les agglomérations américaines ou anglaises en offrent le spectacle, et que Berlin ou Copenhague copient à leur tour. Un tel multiculturalisme accouche du communautarisme, dont les attentats londoniens du 7 juillet 2005 rappellent les limites. À l’opposé du multiculturalisme subi ou revendiqué se dresse l’universalisme assimilateur français. Lui considère son modèle comme devant logiquement s’imposer à tous parce qu’étant le meilleur, le plus attractif en raison des valeurs universelles qu’il promeut, modèle par ailleurs en déconfiture, comme l’a reconnu le Premier ministre socialiste français en janvier 2015, dénonçant un « apartheid » social.

        C’est une troisième voie qu’ont choisie les Suisses, celle où l’obligation d’intégration n’est pas négociable. Obligation non pas pour qui réside en Suisse, mais pour celui qui aspire à en devenir un citoyen. Nuance de poids, le libre choix est toujours laissé aux individus concernés, à qui reviendra alors d’entreprendre un long parcours initiatique. Pour le candidat au passeport suisse, rien en effet ne se déroule mécaniquement, et l’impétrant devra démontrer son appétit de « suissitude ». À la différence des Français persuadés que tout étranger épousera spontanément les valeurs de leur République, la Suisse ni n’attend, ni n’exige de l’étranger qu’il se métamorphose en citoyen suisse. Ici, pas de douloureux apostat culturel ou religieux si l’intéressé ne le souhaite pas. Il conservera son identité, sous réserve qu’il adhère au pacte moral qui lie les Suisses, et qu’il puisse en faire la démonstration.

        En Suisse, la naturalisation est d’une longueur extrême, parcours qui débute au niveau communal. Et sans demande formelle de naturalisation, pas de naturalisation ! Le droit du sol n’existe pas : la nationalité se transmet non par le lieu de naissance, par le sol, mais par les parents, par le sang donc. Pour qui aspire à devenir suisse, le niveau fédéral étudie les informations relatives à la sécurité nationale. Le dépôt d’une demande d’autorisation fédérale de naturalisation présuppose une résidence en Suisse de douze années, celles entre la dixième et la vingtième comptant double. Décisive, la stabilité de résidence varie d’un canton à l’autre : deux ans à Genève ou à Berne, deux années consécutives à Zurich, trois ans à Fribourg ou à Neuchâtel. Ces délais paraissent longs, interminables ? Il s’agit pourtant là des cantons dits à courte durée de résidence. Le canton du Tessin exige une résidence de cinq années, dont trois dans la commune de naturalisation. Trois cantons ont monté la barre : Saint-Gall (huit ans dans le canton), Uri (dix années consécutives dans le canton), la palme revenant à Nidwald avec 12 ans, dont trois dans la commune107. Tout ce qui touche au délai de résidence, à l’intégration de l’intéressé dans son lieu de résidence, à l’adoption du mode de vie suisse ou encore la régularité de son statut fiscal, est laissé à l’appréciation des cantons et des communes. La réussite de ce parcours volontaire d’intégration est vérifiée dans la commune de résidence : à ce niveau de visibilité maximale, sous le regard de son voisinage, il sera constaté si le candidat à la citoyenneté a ou non adopté les mœurs locales. Encore une fois, si tel n’est pas son souhait, il ne sera pas poussé à s’intégrer, à devenir suisse, simplement lui sera demandé de respecter la loi comme étranger résident. Pour juger de la réalité du degré d’intégration, la maîtrise de la langue est déterminante, tant à l’oral, ce qui a été le cas pendant longtemps, qu’à l’écrit, ce qui est une nouveauté. Après enquêtes et examen, c’est le canton qui décidera ou non d’admettre le requérant dans le droit de cité. C’est là qu’est donné le deuxième feu vert. La citoyenneté est donc obtenue après enquête de voisinage et examen de passage, au terme de longues années d’attente. Au bout de trois générations, certains Portugais nés et résidant en Suisse n’ont toujours pas de passeport à croix blanche mais peuvent néanmoins voter au niveau communal dans la plupart des cantons romands et quelques communes alémaniques. Faute d’avoir pu énoncer les noms des six principales villes du canton de Schwytz, et ayant affiché un désintérêt remarqué pour les questions politiques se posant dans le village où il vit depuis plus de trente ans, un professeur américain retraité de l’ETHZ s’est ainsi vu refuser la nationalité suisse qu’il sollicitait. Si à 75 ans il n’a pas décroché le passeport à croix blanche, cet ingénieur chimiste, père de trois enfants élevés à Einsiedeln, a pourtant dû régler la facture de la procédure : 3 600 francs108. Ici, pas de droit du sol donc mais une obligation préalable de séjour, ainsi qu’une empathie vérifiée du candidat avec le lieu où il s’est installé.

        Le protocole suisse se situe donc aux antipodes de la citoyenneté acquise par le lieu de naissance, comme en France ou aux États-Unis. De près, la naturalisation ressemble ici à un sacre. La personne concernée est admise dans un club, certes très populeux puisqu’il compte près de huit millions de membres vivants à travers le monde, mais doté d’un règlement strict quant aux conditions d’accès. Ensuite, libre à la personne de conserver son autre nationalité, celle de l’État d’où il vient, sa langue, ses coutumes pour autant qu’elles n’attentent pas au droit de la personne et qu’elles soient conformes aux droits suisses fondamentaux, au droit fédéral et cantonal, ainsi qu’à la Convention européenne des droits de l’homme. Qui aspire à devenir Suisse doit donner priorité à la citoyenneté.

        Pour comprendre l’intégration réussie des populations étrangères, il faut aussi se pencher sur la politique des autorités qui, dans la mesure du possible, ventilent les personnes et familles étrangères sur l’ensemble du territoire pour éviter les ségrégations spatiales. Ainsi est contrariée la constitution de ghettos ethniques qui, s’ils préservent l’identité des migrants, sont aussi les pires obstacles à leur intégration dans la société dans laquelle ils sont supposés venir se fondre. Leurs enfants sont les premiers intéressés à cette intégration. Ils doivent apprendre la langue du pays d’accueil, sous réserve du pire : « La barrière linguistique est terrible, dit une Espagnole au chevet des migrants marocains en Catalogne. L’échec scolaire est donc fréquent chez les jeunes. Certains échappent alors au système. Ils ne se sentent ni d’ici ni de là-bas, n’ont pas d’espoir en l’avenir et finissent par se faire laver le cerveau109. »

        Si la naturalisation est ici un processus lent, c’est aussi un processus massif (voir annexe 18). En dépit de conditions d’acquisition du passeport, lentes et complexes, à démographie égale, les Suisses naturalisent 40 % d’étrangers de plus que ne le font les Britanniques, et presque trois fois plus que les Français.

        Les conditions d’accueil des étrangers sont donc strictes, mais elles sont aussi propices à leur intégration. « Minorités albanophone : la Suisse reste une belle machine à intégrer », titre un quotidien en juin 2011110. Intégrer les étrangers ne signifie pas les aimer. Mais faute de les aimer, les Suisses s’accordent sur leur utilité économique. Qu’avec des médias indiquant sans floutage l’identité des délinquants étrangers en surnombre dans les parloirs des tribunaux et dans les prisons, il se soit trouvé à peine un électeur sur deux, en février 2014, pour juger leur présence exagérément forte, prouve que les Suisses sont moins hostiles aux étrangers qu’en conclut l’ignorant. Et que chez les indigènes, le calcul économique reprend vite le dessus, comme l’enterrement de l’initiative Ecopop l’a prouvé, neuf mois après la victoire de la xénophobie de février 2014.

      

      
        UNE XÉNOPHILIE INTÉRESSÉE

        Et si le bon accueil des étrangers avait en effet une autre explication ? La victoire de l’initiative « Contre l’immigration de masse », le 9 février 2014, a certes mazouté l’image d’une Suisse hospitalière ! L’autopsie de la votation livre toutefois certains enseignements. Négligeons le faible score des vainqueurs, obtenu à la marge. Ils ont gagné, un point c’est tout. Plus intéressant est de noter que les grandes villes (Zurich, Genève, Lausanne, Bâle) et tout l’arc lémanique ont rejeté l’initiative. À Bâle-Ville, à Zurich, à Genève ou à Lausanne, les étrangers, dont la population est sans commune mesure avec celle de villes comme Paris, Rome ou Madrid, n’ont pas suscité de réactions de rejet. Et pourtant nul ne contestera que pour ce qui touche à la circulation urbaine ou à l’accès à un logement, les Bâlois vivraient mieux s’ils étaient entre eux, tout comme vivraient mieux les Genevois si, dans une des villes les plus peuplées au monde (12 155 personnes au km2 dans la Ville de Genève111), les frontaliers n’empruntaient pas leur réseau routier ! Entre 2002 et 2013, les titulaires d’un permis frontalier sont passés de 35 500 à 87 000, soit un bond de 250 % en une décennie. Mais ceux forcés de cohabiter avec ces populations exogènes savent aussi qu’elles apportent un confort dont ils seraient privés dans un milieu confiné, entre Suisses.

        Là où les étrangers sont le plus nombreux, les partisans de leur limitation ont donc fait leurs scores les plus faibles. Qu’en conclure ? Que vis-à-vis des étrangers qu’ils côtoient, l’attitude des Suisses est marquée par la rationalité. Comme s’en attrista Soljenitsyne lors de son séjour, le Suisse est d’abord un animal économique. Même s’il préfère observer de loin les gens qui ne lui ressemblent pas, il a aussi compris que son sort était lié aux autres. Pas à ceux qui profitent de l’aide sociale, mais à ceux qui, hier comme aujourd’hui, permettent à la Suisse et à ses entreprises de se développer. Or, quand la fibre entrepreneuriale suisse se relâche, n’est-ce pas les étrangers qui la retendent ! « Ces étrangers qui créent des PME », titre la revue PME magazine en mars 2014112. « En 2012, 8 % d’étrangers de la deuxième génération ont créé leur propre entreprise, contre 5 % des Helvètes. Chez les immigrés de la première génération, ce pourcentage se hisse à 9,1 %. La moyenne nationale – Suisses et étrangers confondus – se situe quant à elle à 5,9 % de fondateurs d’entreprises. » On savait les expatriés, ceux enrichis dans le sport, la musique ou le commerce, être installés à Gstaad, sur les rives du Léman ou sur la Golgküste à Zurich. On sait moins le flux ininterrompu d’entreprises ayant suivi le même itinéraire et qui, à un rythme non démenti, se posent en Suisse. À croire certains observateurs, ce sont aujourd’hui les jeunes entrepreneurs qui déboulent en Suisse, la tête pleine de projets113. En 2013, un tiers des sociétés lancées en Suisse avaient des ressortissants étrangers pour initiateurs. Cette même année, dans le canton de Genève, les Français ont créé davantage d’entreprises que les Suisses (50,4 %). Parmi les trente nouvelles entreprises genevoises dont les activités touchaient aux sciences de la vie, aux technologies de l’information, au luxe, aux cosmétiques et, in fine, à la banque et la finance, quinze venaient de France, neuf des États-Unis114. Les pourcentages de sociétés lancées par des étrangers sont aussi élevés au Tessin (47,8 %) et à Bâle-Ville (43,5 %). Sur l’ensemble du territoire, les Allemands, qui sont les plus créatifs, sont au départ de 3 615 entreprises. Fuyant généralement un environnement qu’elles jugent hostile, venues souvent en voisines, ces personnes s’établissent en Suisse pour sa stabilité fiscale et politique. Ainsi, c’est au Tessin qu’est noté le plus grand nombre d’entreprises créées par des étrangers désertant une Italie mal en point. Autre vérification avec le marché des brevets : en 2013, chez Roche, 1 385 brevets étaient déposés. Près de la moitié (46,6 %) étaient le fait d’étrangers. Chez Novartis, le pourcentage grimpe à 62,6 % pour un total de 1 179 brevets déposés. Chez Syngenta, le pourcentage est de 66,6 % (972 brevets), et le plafond est atteint chez Alstom avec 67,6 % (506 brevets)115.

        Dans l’entreprise se vérifie encore que les équipes diversifiées aux plans ethnique, culturel ou encore de la formation se montrent plus innovantes que les équipes homogènes116. Globalement, le nouvel entrant s’avère très productif, davantage que l’indigène, phénomène qui prouve les vertus de la mobilité internationale, jeu où tout le monde gagne. La valeur ajoutée du migrant se vérifie à l’échelle planétaire. Aux États-Unis, les étrangers seraient ainsi au départ de plus de la moitié des sociétés nées dans la Silicon Valley117. Quant à la préférence nationale en matière d’emploi, thème surexploité par l’UDC, elle n’est pas un argument économique recevable : la préférence nationale est valable dans les économies à faible valeur ajoutée, où les emplois sont interchangeables. Il n’est que de voir la rapidité avec laquelle on peut apprendre à charger un lave-vaisselle dans un restaurant ou planter un parasol sur une plage pour noter, en effet, que certaines activités n’exigent aucune compétence particulière. La prospérité suisse, bâtie sur des segments d’activité à très forte valeur ajoutée, est aux antipodes de ces activités non qualifiées. Ici, les PME produisent des biens essentiels dans la chaîne de valeur. « En cas de crise, l’avantage de ces produits onéreux mais indispensables, c’est que leur achat peut être gelé, mais rarement annulé118. » Que, faute de main-d’œuvre affûtée, ces PME ne puissent plus fabriquer ces produits indispensables, des pans entiers de la production seront désorganisés. En Suisse, les apprentissages sont longs, les attentes des entreprises élevées, et ceci pour une raison simple : le swiss made labellise des produits de qualité. « Là où la compétitivité est vive, l’employeur doit sélectionner les meilleures compétences119 », compétences que le passeport suisse justement ne garantit pas. Le cosmopolitisme tant des universités et écoles polytechniques fédérales que des états-majors des grandes entreprises suisses en témoigne. Nestlé, la plus grosse société du pays, a eu pour patron un Autrichien et a désormais un Belge à sa tête. « Ici, la nationalité ne compte pas, déclare ainsi le chef du personnel de Nestlé, groupe de 325 000 collaborateurs, qui poursuit : nous sommes multinationaux et tenons à le rester. Cette diversité est un vrai avantage compétitif120. » Sur les 500 plus grosses sociétés mondiales, seulement 14 %, soit 70, ont à leur tête un patron dont la nationalité diffère de celle de l’entreprise qu’il pilote121. Parmi ces 500 sociétés, les firmes suisses ont les états-majors parmi les plus ouverts aux étrangers. Ce cosmopolitisme des équipes dirigeantes, en repli toutefois en 2014 selon le rapport Guido Schilling, serait une des clés du succès des entreprises suisses à l’international. Pour en revenir aux immigrés, la xénophilie suisse s’explique par le fait que les autochtones ont bien compris que l’immigré était non le parasite hâtivement caricaturé mais un adjuvant indispensable de la prospérité helvétique.

      

      
        AMBIGUÏTÉ VIS-À-VIS DES ÉTRANGERS

        Reste la pluie d’initiatives xénophobes sur lesquelles les Suisses ont été invités à s’exprimer et qu’ils ont rejetées avec une régularité sans faille, jusqu’à la votation victorieuse du 9 février 2014. À tort se contenterait-on d’enregistrer l’échec des initiatives successives. Car, même rejetés, ces scrutins ont impacté les politiques suivies. Ainsi, la loi fédérale sur l’assurance chômage (LACI) de 1982 porte-t-elle la trace des quatre initiatives xénophobes antérieures à cette loi : les votations rejetées ont durci le droit aux prestations de chômage pour en exclure les populations non résidentes, les saisonniers et les frontaliers essentiellement122. Vieille de plus de quarante ans, cette loi pose notamment l’obligation d’accepter un « travail convenable » et fixe le montant de l’indemnisation chômage comme devant être inférieur au salaire assuré. Autrement dit, informés des problèmes soulevés par les comités d’initiative hostiles aux étrangers, les autorités cantonales et fédérales, plutôt que de savourer l’échec de ces votations à caractère xénophobe, ont entendu ce qu’avaient dit les électeurs défaits et se sont activées pour faire baisser la pression. C’est à ces réglages réguliers que l’on doit ici l’inexistence du discours officiel sur le « tourisme médical », dont Roumains et Bulgares se feraient aujourd’hui une spécialité, en Grande-Bretagne notamment, ou encore de slogans sur l’« immigration de pauvreté » qui prospèrent avec la CSU en Allemagne. Ici, cette phobie est inexistante car elle est statistiquement sans fondement.

        Au final, il est vraisemblable que les Suisses n’aiment pas davantage les étrangers que ne les aiment les Français, les Britanniques, les Allemands ou les Italiens. Mais, nonobstant qu’ils en accueillent dans des proportions sans rapport avec les pays cités, les Suisses, qui calculent tout et dont le système politique les invite à toujours tout calculer, mesurent combien leur coûte cette cohabitation (encombrements, pollution, pénuries de logements, dumping salarial) et ce qu’elle leur rapporte : plein-emploi, innovation, productivité élevée, hauts salaires et niveau inégalé de prospérité. À s’en tenir à ce que disent les votations, les étrangers rapportent plus à la collectivité suisse qu’ils ne lui coûtent ! Les Suisses n’ont certes pas tous la compétence d’un Nobel d’économie, mais une large majorité contrôle ses emportements xénophobes et privilégie un calcul rationnel. Et, dans la balance, l’apport de l’étranger l’emporte sur les désagréments. Les arrivants n’affluent pas en Suisse en quête d’une sécurité sociale dont ils seraient privés à domicile mais, pour 43 % d’entre eux, pour les perspectives professionnelles qu’offre le pays. Les salaires suisses sont la deuxième raison de leur choix123.

        Ainsi, ce sont les arguments économiques qui pacifient la Suisse. Encore faut-il rester lucide et garder la tête froide du comptable, notamment en période de surchauffe idéologique. Voilà à quoi tient l’attachement des Suisses à la cohabitation pacifique que la statistique souligne : 24 % d’étrangers résidents permanents ! Dans aucun pays, où les citoyens disposent d’une possibilité d’intervention démocratique tous azimuts, y compris, bien entendu, sur l’immigration, une personne sur quatre est résidente étrangère. Une majorité de Suisses a gardé à l’esprit ce qui fonde la prospérité de leur pays : le travail et l’innovation où, cela ne leur a pas échappé, les étrangers occupent une place centrale.

        Par ces votes, les Suisses prouvent donc qu’ils sont conscients que leur prospérité ne naît pas de l’enfermement, mais de l’ouverture des frontières. Quant aux votes à caractère xénophobe, ils sont un signal régulier à l’adresse des parlementaires et du Conseil fédéral : ces scrutins leur rappellent leurs responsabilités pour gérer les problèmes que pose inévitablement une population étrangère d’une telle dimension installée en Suisse et candidate à y demeurer. Quant aux votes de Genève, Zurich, de Vaud ou Bâle-Ville, ils démentent l’existence d’une xénophobie naturelle, fondée sur de supposés seuils d’intolérance à la présence étrangère. Finalement, le pragmatisme suisse tel qu’il coule dans des institutions que la population a taillées à sa mesure aide à la résolution de problèmes, ailleurs apparemment insolubles. Voilà bien la preuve qu’ils ne le sont pas !

         

    

    







CHAPITRE II
La recette du miracle suisse


En Europe, en compagnie d’une poignée d’États nordiques et germaniques, la Suisse surnage aujourd’hui au milieu d’économies très anémiées pour certaines. Pourtant, personne ici ne s’enorgueillira de telles performances, au moins publiquement. Comme si à revendiquer leur prospérité, les Suisses craignaient qu’on la leur dérobe. Avec pour résultat qu’au final seuls les Suisses savent que leur modèle de société fonctionne mieux que les autres. Discrétion qui donne lieu à de pathétiques paradoxes, comme celui du chef d’un État officiellement en faillite selon son ancien Premier ministre, prodiguant des conseils aux Suisses. Invité au Swiss Economic Forum à Interlaken le 6 juin 2014, Nicolas Sarkozy avait ainsi déploré devant un auditoire réservé que les Helvètes se privassent d’un système présidentiel à la française, système que les électeurs suisses avaient justement repoussé un an plus tôt, quasiment jour pour jour (9 juin 2013), lors du rejet massif de l’initiative populaire « Élection du Conseil fédéral par le peuple » (76,3 % de non) !
Comment expliquer que la Suisse non seulement excelle dans de si nombreux domaines mais, surtout, conserve sa place de leader ?





La potion magique : l’échelon du bas exige de tout contrôler !
UN ÉTAT SVELTE ET PEU COÛTEUX
Vu d’Italie où, au printemps 2014, le gouvernement de Matteo Renzi se séparait sur eBay de 151 limousines de luxe, incluant des Maserati et des Jaguar, propriétés de l’État transalpin, l’État suisse, résumé à son exécutif fédéral, ressemble à une communauté amish : les sept conseillers fédéraux, chacun doté d’un véhicule de fonction, se déplacent en train et, pour les voyages à l’étranger, s’entassent dans un petit avion acheté d’occasion.
Vu de France, où l’État est omniprésent et se revendique colbertiste, l’État suisse manque de visibilité. À Berne, ni équipe pléthorique de conseillers installés dans des palais confisqués aux aristocraties d’Ancien Régime1, ni flottilles de limousines gyrophares hurlants que précèdent des gendarmes sur motos. La Suisse est une république austère que d’aucuns, à Rome, Madrid, Londres ou Paris, jugeraient vite étriquée. Pour paraphraser Adam Sheingate, observateur de l’État américain2, la raison d’être de l’État suisse a été limitée par le fédéralisme, la séparation des pouvoirs, le bicamérisme, l’ancrage local des partis politiques, à quoi s’ajoute ici une identité cantonale dont, pour certains cantons, les contours plongent dans la nuit des temps. Sans égard pour sa taille, chaque canton est un État à part entière, avec sa Constitution, son drapeau, son parlement, son exécutif élu selon des procédures qui diffèrent selon les cantons, ses lois, n’ayant finalement concédé à l’autorité fédérale qu’une poignée de prérogatives régaliennes. Avant la lettre et doté de davantage de pouvoir, il est l’équivalent de ces grandes métropoles sur lesquelles l’Europe mise tant aujourd’hui3.
Les échelons hiérarchiques sont peu nombreux, les dépenses publiques modérées autant que surveillées, comme en témoignent les tentatives avortées de créer des secrétaires d’État ou encore de gonfler à huit ou neuf le nombre de conseillers fédéraux (ministres), au nombre de sept aujourd’hui. Dans de nombreuses communes, sitôt qu’un projet dépasse un certain budget, il doit impérativement être soumis au vote des électeurs. À mesure que l’on s’enfonce dans la Suisse centrale, l’État se fait plus discret, moins coûteux. « Plus un gouvernement cantonal est pléthorique, plus les dépenses et les recettes publiques sont élevées4 », sert de boussole aux électeurs. Service minimum d’autant plus attendu que les populations sont éparses et les besoins d’infrastructures limités : à peine 15 000 habitants à Appenzell Rhodes-Intérieures, 38 000 à Glaris, moins de 40 000 à Nidwald, Obwald et Uri. Dans ces cantons, l’État n’a en effet aucune raison de bedonner. À des degrés divers, les 26 cantons ont placé leurs représentants à une diète rigoureuse, et la population veille. En février 2015, à Lucerne, l’UDC a lancé une initiative pour plafonner à 200 000 francs les salaires des conseillers administratifs (l’exécutif de la ville), comme cela a déjà été fait à Zurich en 2000, à Berne en 2004 et à Zoug en 2013. À Zurich, et après consultation de la population, le maire de la ville a vu son salaire, anciennement de 278 000 francs, raboté de 20 %.
La loi sur le personnel de la Confédération résume le rapport que les Suisses entretiennent avec leur État. Soumis au référendum facultatif, le 26 novembre 2000, 66,8 % des électeurs (taux de participation de 41,5 %), ont alors approuvé le projet de loi supprimant le statut des fonctionnaires qui remontait à 1927. La nouvelle loi rapprochait le statut des quelque 100 000 collaborateurs de l’administration, du Tribunal fédéral, de la Poste et des CFF, du droit des obligations, régime dont relevaient alors trois millions de salariés. Avec la nouvelle loi, des contrats de droit public résiliables, c’est-à-dire des « contrats de travail individuels », se substituaient au statut de fonctionnaire. Quant à l’État, il était désormais tenu de « fournir des prestations plus variées et plus complexes, en répondant aux besoins de sa clientèle et en se montrant économe ». Pour les partisans de la suppression du fonctionnariat, l’argument massue rappelait que les moyens de la Confédération ne pouvaient « en effet croître indéfiniment, et le contribuable ne pourrait l’accepter ».
À l’esprit d’économie, au chevet duquel veille une subsidiarité militante, s’ajoute un anti-élitisme milicien ouvertement revendiqué. Pour avoir confiné l’État aux tâches subalternes, le citoyen suisse sait qu’il lui faudra donc compter sur ses propres forces. Au modèle de société top-down, formule de commandement militaire et héritée de modèles centralisateurs monarchiques, les Suisses, en républicains ayant ferraillé contre les Habsbourg, les duce italiens ou la maison de Bourgogne ont préféré le scénario bottom-up : les initiatives émergent du bas et, redoutant constamment le désaveu d’une base qui se méfie de lui, l’exécutif en tient compte. Il est jusqu’à la notion d’État qui, ici, gagne à être affinée. Le fonctionnement des services publics est éclairant. Dans nombre de prestations à la collectivité, l’État s’est retiré, cessant de fournir des services qui ressortissaient traditionnellement de ses attributions. Comme le montrent deux chercheurs5, vers la fin des années 1980 et accompagnant la libéralisation de l’économie, « l’État ne fournit plus lui-même les services publics, mais en garantit la fourniture [État garant des prestations] ». Le dispositif se complexifie encore par le fait que « les entreprises publiques peuvent certes être maintenues – sans que cela soit une obligation –, mais elles doivent être mises en concurrence avec d’autres entreprises, là où cela se révèle judicieux ».
Si l’État a certes réduit la voilure régalienne pour se replier sur la sécurité des citoyens et du territoire, ou encore la surveillance pour l’instant assez peu probante du fonctionnement optimal du marché, en Suisse, comme au Canada souvent cité en exemple, ce même État n’est toutefois pas parvenu à tempérer sa fièvre administrative. Mais y tient-il vraiment ? Même si la puissance publique n’est pas touchée par la fièvre paperassière frappant certains États voisins, elle ne s’interdit pas de multiplier les règlements. À sa décharge, l’État doit aussi répondre aux attentes d’électeurs insatiables en matière de protection, et procéduriers quand les problèmes surgissent.

L’ÉCHELON DU BAS COMMANDE
Dans la théorie libérale, toute autorité doit rester subsidiaire, autrement dit « n’être appelée qu’en renfort de l’autorité que chacun exerce sur lui-même. Avant d’être un principe de répartition des compétences, la subsidiarité se conçoit comme un principe qui vise à respecter les droits individuels et qui est ainsi porteur d’une logique de recul du pouvoir politique par rapport à la société civile6 ». Une société juste et bien gérée laisse donc aux individus un pouvoir de décision qui, dans d’autres systèmes, leur est confisqué. Pourquoi confier à l’échelon supérieur ce qui peut être résolu mieux, à meilleur coût et plus rapidement à un échelon inférieur ? Telle est la subsidiarité : elle réduit les échelons hiérarchiques et les surcoûts liés à l’empilement stérile des instances de décision. Subsidiarité qu’à propos « de l’attribution et de l’accomplissement des tâches étatiques », l’article 43 de la Constitution helvétique fixe clairement : « 1. La Confédération n’assume que les tâches qui excèdent les possibilités des cantons ou qui nécessitent une réglementation uniforme par la Confédération7. » Quand ce lubrifiant coule dans toutes les tâches étatiques, les coûts de l’action publique sont moindres, sa réactivité plus grande, son efficacité meilleure. Aux antipodes de ce principe de gouvernement, on trouve l’armée mexicaine où, sur un même plan, s’entassent les cadres dirigeants porteurs des mêmes galons, tous paralysés à l’idée de prendre une décision, toujours différée.
La gestion de l’aide sociale, soit 2 % des dépenses de sécurité sociale, soit 2,8 milliards de francs et qui ciblait une population de 238 000 personnes voilà peu8, est une bonne illustration d’une subsidiarité vertueuse. Selon le président de la Conférence suisse des institutions d’aide sociale (CSIAS), la différence entre les Romands et Alémaniques sur l’aide sociale et les abus qu’elle peut comporter tiendrait à ce qu’en Suisse alémanique le problème serait davantage « politisé ». Explication : « Le fait que les communes y soient responsables des prestations rend le débat plus vif, ce qui n’est pas le cas en Suisse romande, où le canton est seul maître à bord9. » Ainsi, plus les débats, ici sur l’attribution d’une aide publique aux nécessiteux, se rapprochent des citoyens, en l’occurrence sont menés au niveau communal, plus ils gagnent en clarté, plus ils appellent des solutions de bon sens qui reçoivent un traitement rapide. Dans ce contexte, doit-on redouter un manque de vison d’ensemble ? Le nez dans le capot, l’électeur-contribuable prend-il bien la mesure des enjeux fondamentaux ? À ceux qui en doutent et qui militent pour que les choix stratégiques, autrement dit ambitieux et coûteux, restent l’apanage de politiciens professionnels, l’état général de la Suisse doit les rassurer. S’élevant sur l’innovation et la compétition, la prospérité du pays dénonce la fausseté de l’idée selon laquelle, capables d’anticipation à long terme, seules des élites lointaines détiennent cette compétence, quand le peuple, leurs électeurs donc, erre dans l’obscurité et l’ignorance.
La subsidiarité a trouvé dans l’identité cantonale un précieux allié : qu’est-ce qui justifie en effet l’immixtion du Conseil fédéral dans la souveraineté des cantons ? La seule perspective d’une telle intrusion est décrétée inconcevable. « Référendum ! » twitte ainsi le conseiller national et syndicaliste Jean-Christophe Schwaab (PS/VD) dans la seconde après que le Conseil fédéral a décidé d’étendre au plan national les heures d’ouverture des magasins. À cette libéralisation des horaires décidée d’en haut s’opposent la plupart des cantons, non pas tant pour faire le bonheur des salariés, mais au motif que la mesure fédérale « empiète sur un domaine qu’ils estiment relever de leur compétence ». « Atteinte importante au fédéralisme et à la souveraineté », tonne donc le gouvernement du canton de Vaud10.
Entre le Conseil fédéral et les cantons, la guérilla paraît sans fin : « Les cantons redoutent comme la peste une loi pénale fédérale », lit-on dans la NZZ, en octobre 201411, suite à une succession de faits divers laissant accroire qu’au motif d’un supposé laxisme pénal, en Suisse occidentale, une intervention fédérale était envisagée.

LES CANTONS S’ENTRAIDENT
Subsidiarité ou non, que ce soit au niveau communal, cantonal ou fédéral, la puissance publique ne faiblit cependant jamais pour tenter d’élargir ses prérogatives. L’envolée de la dette publique est un bon indicateur de la gloutonnerie des États. Quand bien même les cantons se sont toujours cramponnés à leur souveraineté, dès 1848, ils ont dû concéder certaines compétences à la Confédération. Au fil des ans, les transferts ont ainsi touché la monnaie, la défense nationale, les postes, des pans entiers du droit civil et pénal.
Si l’exécutif cantonal ressemble parfois au Léviathan redouté, c’est surtout l’État fédéral qui est dans la mire. En Suisse, l’État fédéral est un concept mal digéré, une invention récente, un liant pour tenir uni un ensemble disparate d’États largement souverains, aujourd’hui chiffré à 26. Faute de pouvoir s’en passer, les 26 cantons se sont appliqués à modérer l’activisme de l’organisme qui les surplombe. Mais tenir à distance un État par nature envahissant ne signifie pas que les cantons sont aveugles sur leurs déficiences, et notamment sur les tendances centrifuges toujours actives. Ces forces sont inévitables au sein d’une population de 8 millions d’habitants où, d’un canton à l’autre, les écarts démographiques varient de 15 000 habitants à Appenzell Rhodes-Intérieures, à 1 260 000 à Zurich. Dès lors, comment fédérer les individus partageant un espace d’autant plus abstrait qu’il s’agit d’une confédération, sinon en insufflant l’idée que, depuis longtemps, tous sont frères de sang, même si ne parlant pas la même langue et de confession religieuse différente ? Imaginer que la Nationwillen puisse survivre sans que soient constamment jardinés les éléments constitutifs de la souveraineté est un leurre. « Comme Zurichois, je ne vois pas ce que j’ai en commun, économiquement, avec un Tessinois, ou avec quelqu’un qui habite le Jura. Si ce n’est que nous partageons certaines valeurs non matérielles, que nous pouvons construire une société ensemble d’après nos propres idées12. » Voilà justement à quoi sert aussi l’impôt : par les arbitrages dont est l’objet sa redistribution, il ressoude le territoire, s’applique à gommer les égoïsmes régionaux. Telle est du moins la théorie.
Dans tout État, l’exécutif perçoit l’impôt puis, sous le contrôle des parlementaires et après prélèvement de sa dîme, réaffecte le fruit de la collecte. Si, au spectacle de certains gaspillages, le contribuable peut s’interroger sur les priorités choisies, l’intéressé n’a généralement aucun moyen de peser sur des décisions qui lui échappent. En Suisse, une nouvelle fois, le scénario diverge, les 26 cantons étant en effet autant d’États, chacun souverain en matière fiscale. Parmi les spécificités du système fiscal helvétique, la plus marquante est la très grande proximité physique entre l’autorité décisionnaire et le citoyen contribuable. Elle explique probablement l’absence de dérives styles « grands projets », visibles en Italie, en France ou en Espagne. Les options pharaoniques sont en effet plus difficiles à assumer quand, au quotidien, vous croisez vos administrés-contribuables qui vous demandent des comptes. Le contrôle social s’avère là aussi d’une grande efficacité.
Considérant les écarts démographiques ou de superficie entre les cantons, il est apparu rapidement nécessaire que les cantons prospères secourent ceux qui l’étaient moins. « En termes vulgaires, on prend aux cantons riches pour donner aux cantons pauvres13. » Il est peu envisageable en effet que, franchissant la frontière d’un canton, le revêtement routier se dégrade brutalement ou bien que les coûts des dix universités du pays soient imputés aux seuls dix cantons abritant un ou plusieurs de ces établissements. Intervenus dès 1874, les premiers transferts vers la Confédération concernent l’aménagement du système routier : les routes alpestres qui servent au trafic international exigent davantage d’entretien que les routes de plaines, entretien dont s’acquittera donc l’ensemble de la population, et non les seuls habitants de montagne. Suivront en 1903 les subventions scolaires, liées aux difficultés des habitants de Nidwald, Schwytz et Obwald, pour scolariser leurs enfants. Après un demi-siècle d’ajustements au coup par coup, où Romands et Alémaniques s’affrontèrent plus d’une fois lors des arbitrages, la péréquation actuelle se met en place en 1959. Les cantons sont répartis en cantons à faible et à fort potentiel de ressources, les faibles reçoivent la manne, les forts passent à la caisse. Pour fixer la contribution ou la recevoir sont pris en compte des indicateurs tels que le nombre d’habitants du canton, sa densité démographique ou encore le niveau d’imposition que pratiquent le canton et ses communes. D’autres instruments relèvent encore d’une péréquation douce visant à un rééquilibrage entre les territoires : ainsi, quand la Confédération prend à sa charge des coûts d’aménagement dans un canton particulier ; où encore quand, pour ses besoins propres, la Confédération privilégie pour ses commandes des fournisseurs de certains cantons. Instrument visant à réduire les disparités régionales, la péréquation intercantonale (RPT) est un système de vases communicants, redistribuant de la richesse nationale entre les régions, réajustant les écarts entre cantons riches et ceux qui le sont moins. L’objectif visé est qu’aucun canton ne glisse sous la barre de 85 % de la moyenne suisse des ressources par habitant. À l’automne 2014, neuf cantons étaient contributeurs, dix-sept étaient bénéficiaires.
La péréquation est donc une horlogerie sophistiquée, fragile, réglée tous les quatre ans. Un de ses problèmes, identifié dans d’autres États en Europe, est d’enrayer le dumping fiscal que pratiquent certains cantons qui, aimantant les bons contribuables, dépouillent les régions délaissées. Dans ce scénario, la RPT prend un goût saumâtre lorsque ce canton bénéficie de transferts versés par les cantons qu’il contribue à spolier. Et pourtant, le 28 novembre 2010, une initiative intitulée « Stop aux abus de la concurrence fiscale » était sèchement rejetée (58,5 % des votants), comme quoi il est toujours délicat de décider en place des cantons voisins de leurs taux d’imposition. Le problème reste entier. En septembre 2014, le canton de Zoug ruait dans les brancards, excédé au spectacle de son voisin lucernois, bénéficiaire de la péréquation et trompétant sa fiscalité particulièrement attractive : d’un côté, au titre de la solidarité confédérale, Zoug décaisse 367 millions de francs, de l’autre, Lucerne encaisse 249 millions14.
Mais comment comprendre que le système, ici manifestement détourné, fonctionne malgré tout ? L’explication tient à la manière dont se fait l’acclimatation de la loi générale. Dans le fédéralisme nord-américain, l’administration fédérale assure elle-même l’exécution des lois dans chacun des 50 États de l’Union. Mécanisme inversé en Suisse où les cantons exécutent eux-mêmes les compétences fédérales. À propos de ce « fédéralisme d’exécution », Nicolas Schmitt15 rappelle que La Suisse ne compte ni préfet au niveau fédéral, ni missi dominici, veillant à l’application régionale des lois. La souplesse concédée aux cantons quant à s’emparer de la loi générale s’explique par l’histoire de la Suisse, une histoire lente, faite d’agrégats progressifs à une confédération qui ne prend son actuelle physionomie qu’en 1979, lors de l’entrée du Jura, 26e canton, dans la Confédération. L’agrégation des 26 cantons n’est pas le produit d’une conquête militaire ou d’un troc lors d’un congrès entre grandes puissances, mais l’acte volontaire de chacun des 26 États de se joindre à un ensemble dont la première brique remonte à 1291, pour progressivement s’élargir en 1388, 1513, etc., et où l’identité de chacun est garantie. Que les puissances européennes aient largement contribué à la construction de la Suisse est incontestable, tout comme elles ont contribué à la construction de la Grèce moderne16. Reste que le caractère extrême du fédéralisme suisse, si décalé par rapport à tous les États ayant chaperonné son histoire, valide la notion d’exceptionnalité suisse qui, de nos jours, déplaît à certains. Si aux modalités de la construction du pays on ajoute les altérités linguistiques et religieuses, on comprend alors pourquoi le consensus est ici l’ingrédient indispensable à toute décision durable. Le fait primordial est de respecter chacun des cantons venus se ranger volontairement aux côtés de ceux l’ayant précédé. C’est à ce prix que se forge un consensus national, si nécessaire dans un environnement international aux politiques toujours redoutées.
Le canton est un laboratoire : s’y mènent des expérimentations qui, en fonction des résultats obtenus, seront reprises ou non par d’autres cantons qui, à leur tour, les adapteront à leur environnement propre. En ce sens, le fédéralisme suisse favorise une approche laborantine de la démocratie. En janvier 2015, le canton de Zurich a révisé sa politique d’aide sociale non pas en inventant, ex nihilo, un mécanisme sorti du chapeau d’une équipe de brillants cerveaux, mais en s’inspirant d’une formule ayant montré son efficacité à Bâle-Ville17. Après parfois des années de décantation est ainsi copié ce qui fonctionne. Et ce qui fonctionne, ce sont souvent des innovations venues de la base, naturellement plus en phase avec les administrés, puisque émanant d’eux. Discutées au préalable, les initiatives sorties de cette colonne de distillation rappellent encore à la Confédération que son rôle ne saurait être qu’accessoire dans la marche du pays, responsabilité qui est d’abord du ressort des 26 cantons souverains. L’essentiel se décidant dans les parlements cantonaux, le pays échappe du coup à la « théâtrocratie » au Palais fédéral. Voilà aussi pourquoi le temps consacré aux débats parlementaires à l’Assemblée fédérale, à Berne, est globalement court.
Cette capacité politique que les cantons ont préservée offre un autre avantage : elle place les citoyens devant leurs responsabilités. Confrontés au coût des promesses qu’ils sont priés de valider et qu’ils sont libres de rejeter sans appel, les électeurs sont l’État providence. Sur 70 % des taxes et des impôts dont ils s’acquittent et destinés aux financements des dépenses communales et cantonales, les citoyens sont les juges et les cobayes de leurs propres décisions. Conséquemment, si les budgets tournent au vinaigre, il est difficile pour les citoyens d’incriminer une autorité centrale, distante, coupable d’être déconnectée du réel et d’avoir leurré des électeurs dupes. Le ressentiment, cette rumination de masse qui tétanise les démocraties représentatives18, n’a pas lieu d’être ici, les Suisses étant eux-mêmes aux manettes de leur territoire. Si l’on se fie à la statistique ou encore au niveau d’endettement public, le rapport qualité/coût mérite les éloges. La subsidiarité garantit aux Suisses un État modeste (le budget fédéral pèse 11 % du PIB)19, d’autant plus qu’ils le financent et que rien des détails sur son coût n’échappe à l’œil des citoyens. La Suisse illustre la thèse de John Micklethwait et Adrian Wooldridge pour qui un gouvernement local reste le meilleur fabricant d’idées intelligentes : les cantons sont leurs propres chefs d’orchestre, le Conseil fédéral se bornant à mettre en musique les partitions venues des régions. L’actuelle révolution numérique, où chaque citoyen peut se croire président de la Confédération, montre à quel point la subsidiarité permet la gouvernance la plus adaptée au nouvel environnement technologique et aux mentalités indisciplinables dont il permet l’émergence.
La péréquation financière maintient donc soudé un ensemble hétérogène de cantons qui revendiquent leur addiction à l’autonomie. L’instrument fiscal, qui fait grogner du côté de Zoug, présente l’avantage majeur d’être peu coûteux en regard de son efficacité avérée. Il est encore transparent : avec la solidarité confédérale, chaque contribuable sait ce que son canton a reçu ou versé là où, dans la plupart des pays voisins, les aides aux régions empruntent des parcours mal fléchés, nommées « compensations ». Dans ce scénario, le bénéficiaire du transfert redistributif est incapable d’apprécier l’effort demandé à ses voisins, voire s’offusque quand le contributeur, lassé et dont l’avis n’a pas été sollicité, se montre soudain moins indulgent. En Europe, ce modèle de « keynésianisme territorial » est aujourd’hui à bout de souffle20. Rien de cela en Suisse. Quand bien même les cantons aidés s’opposent aux cantons contributeurs, le consensus intercantonal paraît inoxydable. En février 2014, après la votation « Contre l’immigration de masse », les neuf cantons contributeurs, notamment Genève, Vaud, Bâle-Ville, Zurich, mais aussi Zoug et Schwytz, ont immédiatement crié leur colère contre les cantons qui, parmi les 17 bénéficiaires de la solidarité confédérale, avaient soutenu l’initiative favorable aux restrictions de main-d’œuvre. Lésés par l’application de la future loi votée par le peuple, les cantons contributeurs ont aussitôt plaidé pour que les représailles de l’Union européenne frappent prioritairement les cantons qu’ils subventionnent via la péréquation financière. Rien de plus là où, dans certains États, la sécession aurait été à l’ordre du jour !
Au final, le tableau d’ensemble est plutôt réussi. Même si, à intervalles réguliers, les cantons pestent contre une centralisation rampante et si leur autonomie est remise en cause dans des domaines comme l’aménagement du territoire ou dans celui sensible de la formation, l’édifice tient debout et les fondations paraissent solides. Le puzzle helvétique tient bon quand, accrochées à des États-nations qui leur pèsent, la Catalogne et l’Écosse revendiquent ouvertement leur indépendance et pourraient l’obtenir un jour prochain.

L’ÉLITE SUISSE
L’élite suisse ? Le concept sonne creux. Non pas tant que le pays ne compte aucun talent ou que les huit millions de Suisses ressemblassent à un magma humain informe aux contours fuyants. Tel n’est pas le cas, comme en témoigne la conquête de tous ces marchés lointains où les Helvètes dament le pion à leurs concurrents. Quant à ceux qui sourient encore à l’écoute d’un parlementaire suisse à l’élocution poussive, ils devraient garder à l’esprit que le bonhomme au verbe terne s’exprime dans deux, voire trois, langues, là où le ricaneur, notamment quand il est Français, peine à commander un café dans une gare londonienne, pour ne rien dire du mutisme auquel il est condamné quand il entre en territoire germanophone.
Qui sont les personnels politiques suisses ? Ici, par tradition, les élus du peuple se réclamaient d’un idéal milicien : ce n’est qu’à titre accessoire qu’ils revêtaient leur habit parlementaire, tant dans les Grands Conseils cantonaux qu’au Palais fédéral. Le mythe milicien perdure, mais se fissure. Pour nombre d’entre eux, le principal de leurs activités se déroule dans le canton où mandat leur a été confié pour défendre les intérêts de la collectivité. De fait, les sessions parlementaires, c’est-à-dire les quatre plages annuelles dévolues à la préparation, à la discussion et au vote des lois, tout comme au contrôle sur l’exécutif et l’administration, sont brèves (trois semaines chacune) en regard de la longueur des sessions dans les démocraties européennes. Reste que s’éteint peu à peu le mythe d’un personnel politique milicien. Dès 2003, au Conseil des États ne figurait plus un seul milicien et, dans la salle voisine, au National, quand 25 % des parlementaires conservaient une activité annexe en 1971, ils n’étaient que 13 %, trente ans plus tard21. S’évaporent ainsi le sens civique associé à la figure de l’élu milicien, tout comme les notions de gratuité ou de solidarité, espaces vacants que les dons privés ont tendance à remplir avec des arrières-pensées.
Aux parlementaires suisses est souvent rappelé qu’ils travaillent sous le contrôle du souverain, ce dernier ne ratant aucune occasion de se montrer chiche avec ses mandataires. En 1962, dans le canton d’Argovie, un groupe de citoyens hors parti avait lancé un référendum contre une augmentation de l’indemnité journalière des membres du Conseil national et des commissions de l’Assemblée fédérale portée de 65 à 100 francs (soit, compte tenu de l’érosion monétaire, 599 et 922 francs/2014). Appel entendu : 38,7 % des électeurs s’étaient déplacés pour s’opposer victorieusement à l’augmentation. Bis repetita trente ans plus tard : le 27 septembre 1992, 72,4 % des électeurs, par voie référendaire, rejetaient à nouveau une augmentation des indemnités parlementaires. Pingrerie de contribuables hostiles à de nouvelles dépenses publiques ? Pas vraiment : le même jour, lors de la même votation, deux électeurs sur trois votaient pour la construction de nouvelles lignes ferroviaires suisses à travers les Alpes, pour de nouveaux impôts donc. Le but visé était d’éviter que la représentation politique, trop bien rémunérée et donc attractive, ne se transforme en métier à part entière.
Qu’en raison de multiples facteurs, notamment de la complexité et de la judiciarisation des dossiers, le parlement fédéral ait cessé d’être l’assemblée de milice qu’il a longtemps été n’est pourtant plus contestable. Mais, au juste, combien gagnent les élus du peuple siégeant au Palais fédéral ? Leur rémunération est en ligne avec leurs homologues étrangers, tant en France (154 440 euros bruts) qu’en Autriche voisine (150 000 euros). En 2013, selon Sarah Bütikofer, l’indemnité d’un parlementaire assidu atteignait 135 000 francs au National, 150 000 francs au États, la moitié de cette somme étant considérée comme imposable, le solde étant des remboursements de frais liés à l’activité de l’élu.
Au premier janvier 2014, les indemnités et défraiements parlementaires se décomposaient comme suit :
 
– Indemnités annuelles versées au titre de la préparation des travaux parlementaires : 26 000 francs imposables ;
– Indemnités journalières, versées pour chaque jour de présence aux séances en Suisse et à l’étranger : 440 francs imposables ;
– Contribution annuelle aux dépenses de personnel et de matériel : 33 000 francs imposables ;
– Défraiement pour repas versé pour chaque jour de présence aux séances : 115 francs, non imposables ;
– Défraiement pour nuitée (n’est pas versé aux députés habitant dans un rayon de 25 km du lieu de séance) : 180 francs, non imposables ;
– Défraiements pour repas et nuitée pour les activités à l’étranger : 395 francs, non imposables ;
– Défraiement longue distance (se compose pour les deux tiers d’une indemnité de débours et pour un tiers d’une indemnité pour perte de gain) : 22,50 francs par quart d’heure du voyage du domicile jusqu’à Berne ;
– Frais de déplacement : 4 650 francs, abonnement aux entreprises suisses de transports en 1re classe, ou une indemnité forfaitaire ;
– Contribution au titre de la prévoyance : 13 478 francs  ;
– Indemnités versées aux présidents de commission (journalière) : 440 francs ;
– Indemnités versées aux rapporteurs (compte-rendu oral) : 220 francs ;
– Suppléments pour les présidents des deux Chambres : 44 000 francs ;
– Suppléments pour les vice-présidents des deux Chambres : 11 000 francs22.
 
Les partisans d’une professionnalisation accrue des élus font aujourd’hui valoir qu’en raison de la complexité des questions abordées, les parlementaires devraient disposer d’une réelle expertise. Ainsi pour sa mission de contrôle ou de discussion des lois, le parlementaire risquerait d’être moins manœuvré en coulisses par des experts sans légitimité démocratique. D’où un problème de poids : 1) Soit les élus se professionnalisent pour surfer sur les sujets complexes qu’il leur revient de traiter. Andrea Pilotti23 a observé l’écart d’implication des parlementaires suisses entre les années 1960, lors de l’achat des avions Mirage à la France, où les élus brillèrent alors par leur absence dans l’hémicycle et leur méconnaissance du sujet, et la période contemporaine où, lors de l’achat des avions Gripen, l’implication des députés fut bruyante. Ce qui ne revient pas à dire que l’information était mieux partagée qu’un demi-siècle auparavant. 2) Soit les députés s’entourent d’équipes compétentes qui débroussaillent les dossiers, tenant à distance les groupes de pression capables d’influer sur des esprits mal préparés. Dans les deux cas, le bon fonctionnement de la démocratie parlementaire, qui postule que les prises de décision le sont par des élus informés et indépendants, exige des financements supplémentaires.
Qu’en à peine 50 jours de session que complètent 30 à 40 jours de séances de commissions et de réunions des groupes, les élus du Palais fédéral bouclent chaque année leur échéancier de lois et décisions prouve qu’une part importante du travail législatif et de surveillance de l’exécutif s’est accomplie à un niveau hiérarchique inférieur, dans les Grands Conseils, au sein des parlements des 26 cantons. Qu’en dépit de l’alourdissement du travail des parlementaires, leur calendrier reste calé sur quatre brèves sessions annuelles prouve encore que la décantation des dossiers a eu lieu en amont, et que l’administration des services parlementaires a gagné en efficacité24.
Où l’on a probablement pu le mieux tester l’ancrage massif de l’idéologie « communalo-milicienne » est en septembre 1992, lors d’un vote de la réforme du Parlement. Les partisans de la réforme souhaitaient renforcer la participation du Parlement à la politique extérieure, augmenter les indemnités et « les moyens auxiliaires dont bénéficient les parlementaires », lisez pouvoir recruter un assistant. Opposé à ces trois objets, un comité déposait une demande de référendum. À les en croire, la révision de la loi instituait un « Parlement professionnel ». Au motif qu’avec cette professionnalisation « les députés renonceraient à leur activité professionnelle et perdraient ainsi le contact avec la réalité [et que] la politique et la législation s’éloigneraient encore des préoccupations quotidiennes », les opposants dénonçaient une dérive où « les parlementaires dépendront davantage de leur mandat politique, et politiseront plus encore leur action, à courte échéance et de manière opportuniste, en vue d’assurer leur réélection ». Les électeurs rejetèrent massivement la réforme envisagée.

BOTTOM-UP VS TOP-DOWN
Les traces de cet homme modeste, sorti du rang, sont nombreuses et repérables à chaque échelon de la société suisse, par exemple dans l’organisation de l’économie suisse. James Breiding s’est penché sur le profil d’entrepreneurs suisses emblématiques par leur réussite. La plupart ont démarré par la base ou, sinon, ont dû prouver des qualités excédant la virtuosité rhétoricienne. À propos du mariage entre les deux cimentiers géants, le français Lafarge et le suisse Holcim, Breiding25 fait cette observation : « En France, l’accumulation de pouvoir central est considérée comme la clé du succès. En Suisse, c’est exactement l’inverse. La prospérité est le fruit d’une distribution du pouvoir […]. Les Français croient en la Grande Nation, les Suisses en la modestie. » Après avoir retracé le parcours d’un stagiaire passé par la filiale de Holcim à Mexico, jeune homme diplômé de l’ETHZ qui se trouve être le fils et petit-fils du propriétaire de l’entreprise, l’auteur poursuit : « Les cadres de Holcim sont de la même veine. Vous ne pourriez jamais reconnaître qu’ils sont les meilleurs de la classe ou gagnent beaucoup d’argent. Vous les prendriez plutôt pour un ouvrier à l’heure transportant des briques. Quand vous les rencontrez, attendez-vous à une poignée de main virile plutôt qu’à un long cérémonial. Aucun n’est une superstar, mais chacun compte. » Faisant le parallèle avec le directeur général d’une entreprise française qui, au motif qu’il est sorti diplômé d’une école prestigieuse, adopte des comportements de petit marquis26, l’auteur explique le succès des entreprises suisses à l’international justement par la rusticité de leur management. Dans leurs filiales étrangères, « celui qui ressemble à celui qui porte les briques est le directeur général. L’homme à la charge de l’entité locale sur le delta du Mékong est celui qui a le dernier mot, et non pas le collègue à la centrale de Zurich ». Simplicité des apparences (ce qui ne signifie pas laxisme), subsidiarité (ce qui émane du terrain est porteur de bon sens, dont on ne saurait faire l’économie) et délégation de responsabilités sont l’ADN de l’élite suisse. Le fonctionnement de l’entreprise suisse est bottom-up : l’initiative part du bas. Le succès tient donc autant à la qualité des produits écoulés qu’à la gouvernance des firmes où ils ont été fabriqués, aussi bien dans les PME que dans les mastodontes : « Les gens créatifs ont besoin de liberté et d’initiative, nous essayons de mettre de la flexibilité dans notre organisation », dit le président de Roche décrivant son management dans une entreprise de 82 000 salariés27. Gouvernance à la sauce helvétique qui, contre le cafouillage de Saint-Gobain rachetant le chimiste suisse Sika, fédère côté Sika les managers, les administrateurs, les actionnaires et les salariés contre le prédateur français. Nul doute que le PDG français de Saint-Gobain, 4e représentant d’une dynastie d’énarques inspecteurs des finances, n’avait jamais soupçonné qu’un tel scénario puisse se produire. Quand les pays latins sont attachés au titre, au point qu’en Italie on ne compte plus les dottore, la Suisse affiche une déconcertante sérénité sur ce sujet, comme le montre le faible rôle du diplôme comme moteur d’ascension sociale. Ce qui ne signifie pas que les entreprises suisses ne chassent que des ex-apprentis porteurs d’un CFC et ayant, au mieux, transité par une HES. Mais si les diplômes jouent un rôle, il reste mineur. Rapidement, l’intéressé devra défendre son bilan autrement qu’en s’abritant derrière le blindage de son diplôme initial. À la détention d’un titre prestigieux, l’entreprise suisse marquera sa préférence pour celui qui a voyagé et accumulé les expériences. « Je dirais que celui dont le parcours, tant professionnel que personnel, démontre une ouverture sur le monde et des intérêts multiples, a plus de chances de retenir notre attention que celui qui n’a connu qu’une seule voie académique ou professionnelle, ou qui ne connaît qu’une seule culture, qu’un seul pays28 », déclare le chef du personnel de Nestlé, une entreprise de 330 000 personnes, premier groupe agroalimentaire mondial.
Scénario inverse en France où, conséquence de la Première Guerre mondiale et, plus anciennement, du modèle napoléonien, le principe d’autorité est un décalque de la chaîne de commandement militaire qui ne veut jamais voir qu’un seul képi dans l’alignement. En France, « la sélection se fait en gros sur deux critères : travailler vite tout seul et trouver très rapidement une solution d’ordre général à n’importe quel problème compliqué de loin et d’assez haut ». Formule qui semble périmée dans un monde devenu horizontal, complexe où, pour qu’elles agissent vite et bien, les solutions gagnent à être collectives et consensuelles29.
Dernier point important dans le mode de gouvernance des entreprises suisses, la nationalité du dirigeant est accessoire, comme l’illustre le patron de Nestlé, un Belge ayant succédé à un Autrichien. Et à la question « Vous êtes l’un des deux seuls Suisses de l’organe de direction, est-ce un hasard ou une volonté du groupe ? », le DRH du groupe répond : « Ce n’est en tout cas pas volontaire. Ici, la nationalité ne compte pas. Nous sommes multinationaux et tenons à le rester ! Cette diversité est un vrai avantage compétitif30. » La statistique confirme que la nationalité n’est pas un critère d’élection pour devenir capitaine : selon le cabinet de recrutement Heidrick & Struggles International, 42 % des patrons des grandes firmes suisses sont étrangers31. À titre de comparaison, en France, seulement 9 % des patrons des grands groupes sont étrangers, et les rejets de greffes prennent des allures parfois spectaculaires. À l’automne 2014, l’éjection surprise de Chris Viehbacher, directeur général du premier groupe pharmaceutique français, démontre qu’« une fois de plus le capitalisme tricolore n’a pas accepté qu’un de ses joyaux soit dirigé par un patron dont le passeport n’avait pas la bonne couleur32 ». En Suisse, la bonne couleur du passeport est celle qui garantit un bon rendement aux actionnaires, pas celle de l’école où est passé l’intéressé ou bien le club dont il arbore la cravate. Dernier exemple en date avec Tidjane Thiam, né en Côte d’Ivoire et aujourd’hui à la tête du Crédit suisse. Les langues les plus déliées font tout de même valoir qu’être officier de l’armée suisse reste un bon viatique pour conquérir certains postes, notamment dans les PME. Accessoirement, les galons militaires sont aussi un moyen habile pour tenir les femmes hors de la compétition…







De larges droits politiques, base du consensus
Affirmer qu’une certaine imprévisibilité gouverne la conduite des affaires publiques est un euphémisme. Ainsi, hormis le père Ubu qui, en décembre 2011, aurait parié que la Belgique, soit un État de 11 millions d’habitants et un PIB de 477 milliards de dollars (2012), tourne 541 jours sans gouvernement ? En l’occurrence, l’inertie administrative a servi d’armature politique. Mais, hormis leur bulletin de vote, les électeurs disposent-ils d’outils efficaces sitôt que l’action de leurs représentants bafoue le mandat qu’ils ont reçu ? Dans la majorité des démocraties représentatives, « le choix des électeurs n’a souvent guère d’impact autre que vague sur les décisions majeures33 ».
Justement, ce constat d’impuissance ne vaut pas pour la Suisse. Au cœur d’une grande Europe où cohabitent 28 démocraties représentatives, les citoyens suisses disposent de droits politiques étendus qu’ils ne se sont jamais privés d’exercer. Référendum et initiative populaire sont ici les deux piliers de la vie démocratique, deux contre-pouvoirs dont se sont dotés les Suisses voilà plus d’un siècle pour faire valoir leurs intérêts. L’avantage des consultations, nommées « référendums » ou « initiatives populaires », est leur simplicité : « “Acceptez-vous ceci ?” demande-t-on à l’électeur. Et l’électeur répond soit oui, soit non, à moins qu’il ne glisse dans l’urne un bulletin blanc ou nul34. » Tel est le scénario le plus dépouillé. Il en est un autre, assez courant lui aussi, qui réclame un temps de réflexion plus long chez l’électeur : quand la votation est assortie d’un contre-projet, l’électeur peut avoir jusqu’à six options, calcule Jean-François Aubert. Ce qui complique certes les combinaisons, mais au moins les citoyens ont eu à trancher, directement, sans s’en remettre à leurs élus.
Sous nos latitudes, une fois l’élection passée, les électeurs sont donc invités à la patience, jusqu’au prochain scrutin. « Les gens ont l’impression que les politiques n’ont qu’une idée. C’est se faire élire et, qu’une fois élus, ils font ce qu’ils veulent35. » À nouveau, tel ne semble pas être le cas en Suisse. Les Helvètes sont attachés à la démocratie depuis des siècles, au point d’avoir longtemps pratiqué le vote à main levée. Le vote était réservé aux hommes certes, mais dans un environnement mondial où le vote populaire n’existait pas. En outre, n’étaient autorisés à voter que les citoyens en armes, équipement dont les femmes suisses étaient privées. Si les citoyens suisses ont fini par se rallier à la démocratie représentative, ils n’ont cependant jamais renoncé à pouvoir contrôler la personne qu’ils mandatent pour défendre leurs intérêts. Et pour exercer ce contrôle, ils ont inventé des droits politiques ad hoc. Rejeter une loi jugée funeste ou en initier une que les parlementaires se refusent à voter sont les deux arcs-boutants de la politique suisse. Parce qu’il est en effet plausible que les élus conçoivent des lois et des règlements contraires aux intérêts de leurs mandants, les Suisses se sont dotés de deux outils leur permettant de contrôler la fabrique des lois : le référendum (en 1874) et l’initiative populaire (en 1891). « En Suisse, nous avons la chance de posséder une hiérarchie de pouvoirs et de contre-pouvoirs au sommet de laquelle se trouvent les droits populaires. Ils sont notre richesse, ils font partie intégrante de notre ADN36. » Mais les Suisses ne feraient-ils pas de leurs droits fondamentaux un usage immodéré ?
DES VOTATIONS DANS TOUS LES SENS
Sur plusieurs centaines d’objets, chaque année, les électeurs suisses sont donc invités à donner leur avis. Si très rares sont les domaines dont le souverain ne se mêle pas, il en est d’autres qui visiblement l’inspirent. Ainsi, l’impôt, sujet incontournable qui touche au portefeuille de chaque contribuable. Leurs impôts, les Suisses les discutent, puis les votent. La dépense publique, y compris le budget de la Défense, est soumise à l’approbation du peuple. L’implication des citoyens est d’autant plus forte que l’essentiel de la pression fiscale se décide au plan cantonal. Conséquemment, les électeurs se montrent prudents. Ils savent qu’au final ils paieront la note là où, dans les pays environnants, la facture est noyée dans le budget général, alimenté par un impôt dont les contribuables sont incapables de surveiller l’affectation. On notera toutefois que de nombreux citoyens suisses échappent à l’impôt direct. À Genève, pas moins de 34 % ne payent pas d’impôt sur le revenu (50 % en France), faute d’avoir un revenu supérieur brut à 75 760 francs pour un couple marié avec deux enfants37. Il y a dix ans, le pourcentage était de 28 %, et pourtant le PIB par habitant a augmenté de 20 %38.
Les votations ont donc la dépense publique pour dénominateur commun. Avant tout, le citoyen suisse est un contribuable. Et l’avantage de la démocratie directe est qu’elle permet au citoyen de valider les prélèvements fiscaux qui le visent. Consentement à l’impôt préoccupant pour celui qui redoute chez les contribuables un rejet systématique de toute forme d’impôt. Une nouvelle fois, les Suisses surprennent, comme le montrent une foule d’exemples.
À Schaffhouse, privilégiant la diminution de la dette cantonale, en mars 2013, 67,7 % des électeurs (participation 65 %) rejetaient une baisse d’impôt. À Soleure, en février 2014, les deux tiers des électeurs faisaient de même, écartant une baisse d’impôt proposée par l’UDC. Le même jour, dans les Grisons, les trois quarts des votants rejetaient une initiative des Jeunes PLR demandant l’abolition de l’impôt ecclésiastique, à la charge des entreprises. À Zurich, le 18 mai, les électeurs votaient pour le maintien du même impôt. En cas de vote favorable, les Églises réformées et catholiques auraient perdu 100 millions de francs par an, et le canton aurait eu à sa charge une partie de leurs prestations sociales. Lors de ces votes, les électeurs dans les Grisons et à Zurich ont fait des calculs sinon d’épicier, du moins de contribuable avisé. À Bâle, le 18 mai 2014, les électeurs repoussaient encore deux initiatives cantonales : la première proposait la construction d’un chemin piétonnier sur la rive du Rhin, au pied de la cathédrale, repoussée par 54 % des votants (participation de 57,6 %). Autre refus des Bâlois : ce même jour, par 51 % des voix, les électeurs rejetaient un crédit de 68 millions de francs pour la création d’une ligne de tram d’une longueur de 1,2 km qui aurait relié la gare allemande au nouveau quartier d’Erlenmatt. Toujours le 18 mai, à Zurich cette fois, 62 % des électeurs approuvaient le maintien de la publicité pour l’alcool dans les stades zurichois, repoussant une initiative d’une ligue anti-alcoolique soutenue par l’UDC. Argument des opposants ? L’alcool draine des ressources financières permettant la tenue d’événements richement dotés où se bouscule l’élite sportive mondiale. À propos de ressources, à Soleure, les électeurs approuvaient largement (70 %) la réduction du nombre de bourses d’études et l’augmentation du montant des bourses versées, sachant qu’en la matière ce canton figure déjà parmi les cantons suisses les plus ladres. En mars 2015, dans les Grisons, les électeurs votaient en faveur d’un crédit de 27 millions de francs pour équiper l’école de la ville de Coire d’une cantine, d’une médiathèque et d’un espace de protection des biens culturels.
En matière fiscale, il est globalement difficile de lire une ligne politique chez les électeurs helvètes. Là, ils votent des impôts destinés à couvrir les dépenses publiques qui leur paraissent justifiées, ailleurs, ils les rejettent. Autre leçon : aucun parti dans aucun canton ne dispose d’une majorité automatique sur ses propositions d’augmentation, de réaffectation ou de diminution fiscale. Si à chaque votation il est très souvent question d’argent, et donc du portefeuille des électeurs, bien malin qui peut prédire à coup sûr le résultat des scrutins.
Quels enseignements tirer de ces votations qui s’empilent du niveau cantonal au plan fédéral ? D’abord, la diversité des objets soumis à l’approbation du peuple. Les électeurs suisses votent sur les questions énergétiques, fiscales, d’aménagement du territoire, de style de vie, d’équité sociale, de censure, de fusion de communes, de droit d’asile, d’assurance-chômage, etc. Les initiants bataillent pour l’interdiction d’exporter du matériel de guerre (29 novembre 2009), contre la construction des minarets (29 novembre 2009), contre les mauvais traitements envers les animaux (7 mars 2010), pour une politique raisonnable en matière de chanvre protégeant efficacement la jeunesse (30 novembre 2008), pour des naturalisations démocratiques (1er juin 2008), contre le bruit des avions de combat à réaction dans les zones touristiques (24 février 2008), pour des aliments produits sans manipulations génétiques (27 novembre 2005), pour un dimanche sans voiture par saison – un essai limité à quatre ans (18 mai 2005), pour sortir du nucléaire (18 mai 2003), pour l’adhésion de la Suisse à l’ONU (3 février 2002), etc.
Dans leur grande majorité, les initiatives parties du trottoir échouent, font leur retour quelques années plus tard sous une formulation différente, pour être à nouveau repoussées ou acceptées cette fois, mais au moins le débat public a-t-il été ouvert. Les médias l’ont relayé et la confrontation des idées l’a enrichi. En prévision du vote, les électeurs ont reçu à domicile les brochures explicatives officielles qui, jamais, ne se résument à des slogans décérébrants pondus par des communicants. Les projets de lois (et contre-projets, quand les autorités l’estiment utiles) sont des argumentaires de plusieurs pages réclamant réflexion. Les débats lors de la collecte de signatures préparent les esprits qui, plusieurs années après, quand vient le moment du vote, ont pris du recul et ont eu loisir de s’informer. Ainsi, les lois sorties de ces élans populaires ne sont-elles pas votées au pas de charge par des parlementaires pris dans l’étau d’un fait divers sordide, mais au terme de maturations lentes. Généralement, sur les grands sujets sociétaux, le processus est enclenché au plan cantonal pour ensuite remonter, par lents passages d’écluses, vers le Palais fédéral. Les arguments économiques se mêlent souvent aux débats, pour informer le contribuable qui sommeille en tout citoyen39.
Les électeurs suisses ont ainsi été invités à phosphorer sur la réouverture des bordels, sur le port obligatoire des muselières, l’interdiction de la chasse ; certaines initiatives ont encore été retirées comme « pas d’hydravions sur les lacs suisses », « Contre une TVA injuste dans le sport et domaine social », « Pour le libre choix du médecin et l’établissement hospitalier », « Pour un canton du Jura libre d’autoroutes », etc. Ces initiatives illustrent la variété des terrains où, en matière politique entendue au sens large, les Suisses ouvrent le débat public. Les initiants ne mégotent pas leurs efforts pour interpeller leurs concitoyens sur des thèmes où le futile le dispute à des questions de fond, sur l’avenir de la Suisse, voire de la planète. Généralement, le futile passe à la trappe mais, si tel est le cas, les initiants ne peuvent s’en prendre qu’à eux-mêmes et non à des médias aux ordres, ou à des lobbys puissants, qui auraient étouffé le débat pour de sombres desseins.
Ces initiatives populaires, abouties ou non, dressent un portrait différent du citoyen suisse. Boutiquier il est, boutiquier il reste sans doute. Mais au moins l’électeur ne réduit-il pas ses choix politiques aux seules questions de gros sous. Preuve en sont les innombrables scrutins où une majorité approuve des augmentations d’impôts, des dépenses d’investissement dans des projets culturels, des modernisations coûteuses d’infrastructures scolaires, etc.
Dans le lot peuvent même parfois figurer des votations inintelligibles, comme la votation « sur la suppression de l’initiative populaire générale ». Le 27 septembre 2009, les électeurs suisses étaient appelés à se prononcer sur un objet qui, si l’on en croit une étude, « n’a guère suscité d’intérêt40 ». Le commentaire du scrutin est éloquent : « C’est pourquoi le pourcentage de personnes qui ne connaissaient rien ou peu de choses du contenu a été comparativement élevé. Cela se remarque déjà au nombre de personnes qui, à la question de savoir quel était le sujet de cette votation, a été incapable d’apporter une réponse substantielle. Ce pourcentage se situe juste au-dessus de 50 %, même chez les participants au vote41. » Le néant vers quoi ouvre cette votation est d’autant plus surprenant que la formulation de l’objet proposé aux électeurs avait le gouvernement et le Parlement pour auteurs.
Dans la foule des objets soumis à l’avis des électeurs, certains ont eu une forte résonance. En clair, soit les médias étrangers s’y sont intéressés, soit l’impact de ces votations a pu inspirer de vifs débats.

L’INTERDICTION DES MINARETS
Soit la votation « Contre la construction des minarets » du 29 novembre 2009. À cette date, 400 000 musulmans sont installés en Suisse, 80 % d’entre eux n’étant pas de nationalité suisse. Dans leur majorité, ils sont arrivés en Suisse dans les fourgons de la décomposition de la Yougoslavie, dégât collatéral de la guerre des Balkans. Les autres musulmans fixés en Suisse sont turcs. Pour leur culte, les musulmans disposent alors de 160 mosquées, lieux de prière et centres culturels. Lors du lancement de la pétition contre les minarets, la Suisse en compte quatre, et aucun n’appelle à la prière. Les demandes de construction de mosquées déposées auprès des autorités communales ont néanmoins soulevé des protestations locales et, en 2007, une initiative était lancée, exigeant l’interdiction de tout nouveau minaret. Au départ, l’initiative n’avait « a priori aucune chance de passer42 ». Las ! Le 29 novembre 2009, 57,5 % des votants approuvaient l’initiative, rejetée par les cantons de Genève, Neuchâtel, Vaud, Jura et Bâle-Ville. Le plus intéressant est ce qui ressort de la votation : une « majorité de 64 % de tous les votants ont déclaré être totalement ou assez convaincus que le mode de vie des Suisses et celui des musulmans font bon ménage. Toutefois, cette évaluation positive n’a eu absolument aucun effet positif sur le comportement de vote43 ». En refusant la construction de nouveaux minarets, les électeurs suisses n’auraient donc pas réagi à une situation qu’ils jugeaient insupportable, mais auraient supputé que les édifices en question pourraient, un jour, poser problème. Même si l’immense majorité des musulmans vivent pacifiquement leur religion en Suisse, le déchaînement de violences dans le monde musulman, où les tyrannies militaires succèdent aux chaos anarchiques, ne contribue guère à une image sereine de l’islam. En s’opposant dans les urnes à la construction de minarets, le signe architectural de l’islam le plus ostensible, les Suisses ont émis en 2009 un message limpide et pacifique. Les cris d’orfraie entendus le lendemain de la votation se sont rapidement tus. La Suisse continue de vivre au calme, avec sur son sol et en regard de sa démographie parmi la plus grosse population de confession musulmane en Europe.

UNE ARMÉE MILICIENNE ET PLÉBISCITÉE
En démocratie directe, l’opinion publique peut être amenée à se prononcer sur les objets les plus insolites, les électeurs n’hésitant pas à se mêler de sujets qui, dans les autres démocraties et en raison de leur complexité, sont sanctuarisés entre les mains des experts. Ainsi en va-t-il de la défense nationale. Sur la séquence 1989-2013, à 14 reprises les électeurs suisses ont été invités à se prononcer sur des questions comme une « Suisse sans armée » (en 1989, rejetée par 64,4 % des votants), une « Suisse sans avions de combat F/A-18 » (en 1993, rejetée par 57,2 % des votants), « Quarante places d’armes, c’est assez ! » (en 1993, rejetée par 55,2 % des votants). En 1994, les Suisses rejetaient encore, par 77,5 % des votants, une initiative « Contre l’exportation de matériel militaire ». Nouveau rejet, en 2001, d’une initiative « Pour une Suisse sans armée » (78,1 % de refus), tout comme ils repoussaient encore, l’année suivante et par 68,1 % des votants, une initiative « Contre le bruit des avions de combat ». En 2009, une nouvelle initiative « Contre l’exportation de matériel de guerre » connaissait le même sort funeste44. Une énième fois, le 22 septembre 2013, portée par le Groupe pour une Suisse sans armée (GSsA), une initiative visant à « l’abrogation de l’obligation de servir » subissait un échec cinglant : à peine 26,8 % de votants favorables. On retiendra qu’astreints à un service militaire particulièrement invasif de 18 à 30 ans pour les soldats, et jusqu’à un âge avancé (50 ans) pour les officiers supérieurs et les spécialistes, les électeurs-citoyens ont rejeté l’initiative qui les aurait enfin libérés de leur servitude militaire. Les cantons qui fournissent le plus grand nombre de jeunes déclarés aptes à l’armée (Nidwald, Glaris ou Lucerne) sont ceux ayant le plus massivement repoussé les initiatives hostiles à l’armée. À intervalles réguliers, les Suisses répètent donc qu’il ne faut toucher ni à l’institution militaire, ni à leur industrie d’armement. Pourtant, cette armée milicienne de 200 000 hommes est coûteuse, tant pour les comptes publics que pour les citoyens, tenus de faire leurs « périodes » militaires jusqu’à l’âge de 30 ans minimum, soit 7 à 8 cours de répétition de 19 jours. Non seulement ces périodes désorganisent la marche des entreprises, mais coûtent aux caisses publiques, tenues de dédommager ces activités de plein air, avec obusiers et fusils d’assaut.
Sur cette enfilade de victoires, le ministre de la Défense se déclarait confiant quant à la votation sur l’achat des Gripen, les avions de chasse suédois sélectionnés au détriment du Rafale et de l’Eurofighter. Surprise ! Le 18 mai 2014, les électeurs, dont beaucoup avaient refusé la suppression de l’armée de milice, rejetaient par voie démocratique l’achat de l’avion suédois. L’affaire du Gripen est intéressante en ce qu’elle touche à deux données hautement sensibles : à l’armée suisse, tout d’abord, dont l’intégrité doit être préservée comme en atteste le long ruban d’initiatives « militarophobes » rejetées sans appel ; à la sensibilité financière des Suisses, ensuite. L’achat à l’industrie suédoise pour trois milliards de francs de 22 avions de combat, facture que l’entretien des appareils aurait probablement doublée, a-t-il un sens dans un contexte où, pour la Suisse, la guerre aérienne a perdu de sa valeur stratégique ? Sans l’admettre, les Suisses ont aussi endossé la tenue du passager clandestin, persuadés qu’en raison de leur enclavement au milieu de pays amis et alliés, le péril aérien, s’il devait advenir, serait stoppé avant la violation de leur espace aérien.
La votation sur le Gripen livre d’autres enseignements. D’abord, il est prouvé qu’aucun objet n’échappe à l’impérialisme des votations. La défense nationale, son organisation, ses budgets, ne sont pas des sujets tabous, et les citoyens sont libres de s’exprimer sur des questions qui, dans les autres pays, relèvent d’un étroit cénacle, supposé expert et désintéressé. Personne n’est toutefois dupe que les marchés militaires, en raison de leur poids financier, n’échappent ni aux pressions, ni à la corruption. Ensuite, avec le Gripen, les électeurs ont refusé une arme très onéreuse, mais qui se trouve être aussi la moins « démocratique », la plus éloignée d’une armée de milice, ce qu’est et se revendique encore l’armée suisse. Chaque année, cette armée de milice coûte 4,7 milliards de francs et elle ne réfrène pas l’hostilité des Suisses à une armée professionnelle, comme elles le sont devenues depuis 1963 en Grande-Bretagne, ou 1997 en France : suppression de l’armée milicienne que souhaite à peine un tiers des Suisses, « proportion qui n’a jamais été aussi faible depuis vingt ans. Le système de milice est au contraire soutenu par 61 % de la population, soit 5 points de plus qu’en 2013 » (dépêche ATS).

LA SAGA MINDER ET L’ENCADREMENT DU SALAIRE DES PATRONS
À l’image de leurs voisins européens, les Suisses sont attachés à leur confort. Guère besoin de leur rappeler que leur prospérité s’explique par leur travail et la santé des entreprises, leurs employeurs. Bref, en Suisse, un Premier ministre, si la fonction existait, n’aurait jamais tenu les propos d’un Manuel Valls qui, s’exprimant sur les ondes de la Télévision suisse romande, déclarait : « Ce n’est pas l’État qui crée des emplois. Ce sont les entreprises et les entreprises, il faut les soutenir. » Et le Premier ministre de conclure : « La Suisse, de ce point de vue-là, montre le chemin45 ! »
Avec la crise financière brutalement réveillée en 2007 et ses conséquences les plus visibles, ainsi les licenciements massifs démarrés dans le secteur financier, un mot a bourgeonné : indignation. Indigné, qui ne l’a pas été au spectacle de ces entreprises asphyxiées par manque de liquidités, ou de ces patrons virés pour incompétence mais encaissant les millions d’euros, de francs ou de dollars que leur promettaient opportunément leurs contrats d’embauche. Si l’on trouve des « indignés » dans tous les partis, ils se recrutent logiquement majoritairement sur la gauche de l’échiquier politique. S’y regroupent les plus sceptiques quant aux vertus supposées du marché, de la libre entreprise, de la concurrence, etc. En matière d’indignation, une nouvelle fois, la Suisse a marqué sa différence.
« Le triomphe d’un indigné », titre sur six colonnes la une du journal Le Temps, le 4 mars 2013. La veille, avec un taux de participation de 46 %, 68 % des électeurs suisses ont approuvé l’initiative « Contre les rémunérations abusives ». Certes, la révélation de l’indemnité de départ de 72 millions de francs du président de Novartis a précipité les choses. Et même si les PDG éligibles à de tels pactoles ne sont qu’une poignée, un seul a suffi à faire basculer dans le camp des indignés sept électeurs sur dix à Genève, Zurich et Berne ou encore Neuchâtel. Victoire des indignés qui aboutit à inscrire dans le droit suisse des sociétés des clauses parmi les plus restrictives sur les prérogatives de leur conseil d’administration. Même si ne sont concernées que les entreprises cotées en Bourse, même si moins de 300 sociétés sur 300 000 seront affectées, immense est le choc produit par cette initiative qui exige désormais un vote préalable et, surtout, contraignant des actionnaires sur les rémunérations des dirigeants.
Retour sur cette initiative. En 2002, suite au grounding de Swissair qui voyait les 76 appareils de l’entreprise suisse scotchés sur les tarmacs, la compagnie aérienne en déroute refusait d’honorer une créance de Trybol, entreprise familiale de produits cosmétiques dirigée par Thomas Minder, petit entrepreneur de Schaffhouse. L’avionneur était déclaré en faillite et faute de trésorerie, Trybol, son fournisseur, s’asseyait sur un impayé de 500 000 francs. De la trésorerie, il en surgira pourtant miraculeusement pour Mario Corti, venu de Nestlé et accueilli chez Swissair par un welcome bonus de 12,5 millions de francs ! Clairement, l’incompétence et le cynisme triomphent. Gageons que si Mario Corti avait été un cas isolé l’affaire aurait pu être rapidement oubliée. Tel n’est pas le cas, tant l’époque est marquée au sceau de la cupidité. En 2006, l’ex-patron de l’UBS, banque impliquée dans l’affaire Swissair, avait également encaissé un chèque de 26,6 millions de francs.
Tel est le contexte où Thomas Minder, notre patron de PME, lance son offensive contre les salaires abusifs des managers. Ciblant les seules sociétés cotées en Bourse, son initiative vise à doter les actionnaires du pouvoir de voter, lors de l’assemblée générale annuelle, les rémunérations du conseil d’administration, de la direction et du comité consultatif. Avec son initiative, Minder veut en finir avec les parachutes dorés, les primes d’entrée et autres indemnités de sortie. Sur le banc opposé, ses détracteurs brandissent la menace que le projet constitutionnel ferait peser sur la compétitivité de la place suisse. Au vrai, comme le note Andreas Ladner, l’initiative Minder vise moins à plafonner les hauts salaires, ce que le texte n’abordait pas, qu’à donner « un droit de parole aux actionnaires […]. Et donner aux Suisses la possibilité d’exprimer leur opinion est en Suisse une vertu cardinale46 ». L’initiative Minder éclaire encore une pandémie diagnostiquée dans l’ensemble du monde capitaliste : le poids grandissant non plus des patrons propriétaires mais des managers parachutés à la tête d’une entreprise qu’ils quitteront, quelques années plus tard, tractés ailleurs par l’appât du gain. Le tableau paraît-il caricatural ? Si les patrons concernés récusent le cliché, qu’ils sachent que c’est l’image que leur fébrilité rapace donne du patronat, de l’entreprise, de l’économie de marché. Le fait que les grandes entreprises suisses aient souvent pour dirigeants des patrons étrangers contribue à renforcer cette idée d’un capitalisme dévoyé. Peu présents dans les médias, quand ils daignent y paraître, ces patrons sont-ils autre chose que des mercenaires écumant momentanément le marché suisse ? Pas de quoi les rendre sympathiques, y compris auprès d’une population qui, à la différence de tant de pays européens, a pourtant une opinion positive du marché et de l’économie libérale. C’est dans ce contexte et contre l’avis des dirigeants de l’UDC, parti politique dont il est membre, que Thomas Minder dépose son initiative. Nous sommes le 26 février 2008 et, pour le bonheur de Minder élu en 2011 au Conseil des États, des scandales du même jus jalonnent la période entre le dépôt des signatures et la votation.
Pour le Parlement, l’initiative du soldat Minder est de la nitroglycérine. Attachées à la liberté des entreprises de fixer les rémunérations de ceux qui la font tourner et soucieux de ne pas s’ingérer dans la mécanique entrepreneuriale, les autorités opposent un contre-projet, plus consultatif que contraignant pour ce qui touche à la gestion des entreprises. À l’Assemblée fédérale, l’UDC ferraille contre l’initiative Minder, que le parti conservateur range parmi les condamnables immixtions de l’État dans le fonctionnement naturel de l’économie. Sur la ligne d’arrivée, lancée par un élu de droite et contre l’avis de ses amis politiques, l’initiative triomphera avec 68 % des votants. « Il s’agit du troisième meilleur résultat qu’une initiative ait jamais atteint47. »
Les battus donnent rapidement de la voix. Ainsi, le président de Nestlé, pour qui « avec un conseil d’administration désormais élu individuellement chaque année, ses membres vont tout mettre en œuvre pour décrocher un nouveau mandat. C’est humain […]. Le tout introduit une mentalité court-termiste absolument pas propice48 ». Dans l’attente de l’ordonnance d’application, les entreprises s’adaptent. En mars 2014, Paul Bulcke, directeur général de Nestlé, annonçait un recul de sa rémunération, ramenée à 9,3 millions de francs, contre 9,97 millions un an auparavant. Diminution symbolique, mais diminution tout de même. Temps plus orageux à la banque Julius Baer où, après vote consultatif lors de l’assemblée générale des actionnaires, le directeur général se voyait assener un malus de 12 %49.
En Suisse, un front nouveau a donc été ouvert : y sont pilonnées les rémunérations jugées indécentes de certains grands patrons. Le cas Daniel Vasella montre que l’implication d’un patron, si compétent soit-il, ne saurait justifier les délires salariaux. « Je salue la forte baisse du salaire du président du conseil d’administration de Novartis [qui] accepte de faire le même travail pour 4 millions de francs par année, au lieu de 12 », se félicite ainsi Dominique Biedermann, directeur de la Fondation Ethos50. Pour Rolf Soiron, ex-président de Holcim et président du conseil d’administration de Lonza, « l’initiative Minder est le prix que l’élite industrielle doit maintenant payer parce que l’on n’a pas su freiner à temps certaines exagérations51 ». « Le temps des excès est passé », peut-on encore lire en avril 201552.
L’initiative Minder est riche d’autres enseignements : ainsi, on observera qu’elle a été lancée en 2008, soit six ans avant que la Commission européenne ne se penche sur le Say on Pay, qui vise les 10 000 sociétés cotées en Europe et donne aux actionnaires un droit de regard obligatoire, mais purement indicatif, sur les rémunérations des dirigeants. Même si, à cette date, certains pays comme la Grande-Bretagne, la Belgique ou la Suède disposent d’un arsenal contraignant dont peuvent user les actionnaires53, la Suisse libérale est le premier pays à avoir lancé un mouvement aujourd’hui largement repris. Il est encore symptomatique que l’indignation suisse ait germé dans un pays business friendly et que son initiateur ait été non un syndicaliste pur crin ou un intellectuel diplomate, mais un patron de PME à la tête d’une entreprise familiale. Alors que beaucoup pronostiquaient son combat perdu par avance, un petit patron roulé dans la farine, seul, s’est lancé dans une bataille. Le triomphe de cette votation en dit encore long sur les mentalités suisses : même dans un pays pratiquant une incontournable justice redistributive, comme en témoigne le coefficient de Gini, les questions de déontologie et d’équité restent des problématiques hautement sensibles. « La Suisse est aujourd’hui le seul pays au monde dans lequel les actionnaires peuvent voter de manière contraignante le montant des rémunérations du conseil d’administration et de la direction », observe David Frick, directeur et membre de la direction générale du groupe Nestlé, responsable de la gouvernance d’entreprise54. Même si l’initiative Minder entraîne aujourd’hui un surcroît de paperasserie pour les directions juridiques des entreprises, elle aplanit les différends entre l’entreprise et la société civile.
Au final, la cupidité sans bornes de quelques patrons a davantage œuvré pour le retour aux économies administrées que le prosélytisme de syndicalistes s’égosillant devant des auditoires clairsemés. Ce patronat a causé un tort considérable à l’économie de marché, incapable de s’autoréguler avant que ne tranche le peuple. En l’occurrence, en Suisse, le peuple a tranché pacifiquement et raisonnablement.
Si l’initiative Minder réinstalle la décence au centre de la question des rémunérations, mieux vaut ne pas en conclure qu’en Suisse les bonus déments ont disparu. Les cadeaux que s’est attribués la direction d’UBS en 2013 signalent qu’au cœur du réacteur entrepreneurial les actionnaires détiennent encore un pouvoir plus médiatique qu’effectif, notamment quand ladite banque affiche une perte de 2,5 milliards de francs. Les amendes qu’a infligées en 2014 l’administration américaine aux banques suisses rendent plus amères encore les douceurs que continuent de se répartir les directions de ces établissements. Reste que les patrons faillis peuvent aujourd’hui se dire qu’en Suisse un vent nouveau souffle sur leurs conseils d’administration, même si de faible force.

L’« IMMIGRATION MASSIVE » PEU SOUHAITÉE
Si la majorité des innombrables sujets soumis aux électeurs leur proposent de serrer un boulon ou ouvrir un robinet (« Contre le bruit des avions de combat à réaction dans les zones touristiques », « Pour des véhicules plus respectueux des personnes »), certains ont un impact plus marquant. Parmi ceux-ci, revenons à la votation « Contre l’immigration de masse », initiée par l’UDC et proposée aux électeurs le 9 février 2014.
Que n’a-t-on entendu après les résultats connus ! Faut-il que certains Suisses aient cessé de se comparer aux autres nations pour, après un scrutin à l’issue probablement calamiteuse, condamner l’existence même de l’initiative populaire ! N’est-ce-pas justement grâce à ces droits politiques, comme le fait remarquer Raphaël Mahaim55, que les Suisses ont un Conseil national élu à la proportionnelle, ont adhéré à l’ONU, s’appuient sur une politique énergétique consensuelle ? Par ailleurs, est-on bien certain qu’à l’inverse de la démocratie directe telle que la forgent les votations, la démocratie représentative, qui permet d’échapper au verdict parfois absurde des électeurs, est indemne de tripatouillages, d’alliances de circonstances, de votes bloqués et de lois empreintes de grossière imbécillité ?
Retour à la votation du 9 février 2014. Nul n’a oublié la déferlante de propos hostiles aux Suisses qui a suivi, fouettant ce peuple archaïque et xénophobe. Archaïques et xénophobes les Suisses ? Probablement, mais ni plus ni moins que leurs voisins immédiats. Et s’ils n’étaient que ça, comment expliquer que, lors de la même votation, le même jour, les mêmes électeurs se soient prononcés sur deux objets fédéraux cadrant mal avec ces épithètes. Intitulée « Financer l’avortement est une affaire privée », la première votation militait pour que soient « radiés les coûts de l’interruption de grossesse de l’assurance de base ». Cette initiative populaire épousait un courant d’idées très en vogue dans la sphère occidentale. Pour mémoire, en 2013, la moitié des cliniques pratiquant l’avortement dans l’État du Texas ont dû fermer. Les autres doivent leur survie à un arrêt de la Cour suprême56. Plus près de nous, en Espagne, un mouvement de masse se dessine qui tente de criminaliser de nouveau l’avortement. Tirant dans la même direction, l’initiative suisse a été massivement rejetée par les électeurs.
Ce même 9 février, une salve de votations cantonales témoignait que les électeurs suisses n’étaient pas aussi arriérés qu’il y paraissait : à Bâle-Ville, 57 % des électeurs introduisaient pour la première fois des quotas d’au moins 30 % de femmes dans les conseils d’administration des entreprises où l’État est actionnaire. À Zurich, 54,6 % des électeurs donnaient pouvoir aux communes pour désigner les zones qu’une part minimale d’énergies renouvelables devra alimenter. Dans le Tessin, 90 % des votants se prononçaient pour une restriction du droit d’éligibilité pour les personnes traînant des casseroles judiciaires. Scrutins parmi beaucoup d’autres qui réfutent le cliché réduisant les Suisses à une meute de vachers anachroniques. Pour pondérer la xénophobie helvétique lestement diagnostiquée, il n’est que d’observer ce qui, dans un passé récent, a associé les Suisses à la question des étrangers.
Ça n’est pas la première fois, en effet, qu’est brandi le thème d’une Suisse dont certains déplorent l’envahissement. En 2014, comme en 1942, pour eux la « barque est pleine ». Pour s’en tenir au passé récent, en 2004 a circulé une pétition intitulée : « Limitation de l’immigration en provenance d’États non membres de l’UE », précédée en 1997 par une autre pétition au titre sans équivoque : « De la retenue en matière d’immigration ». Elle-même annoncée par une initiative en 1991 intitulée : « Contre l’immigration massive d’étrangers et de requérants d’asile ». Inventaire d’inspiration clairement xénophobe que l’on complétera encore par deux initiatives, en 1988 et 1987, intitulées « Pour la limitation de l’accueil des demandes d’asile » et « Contre la surpopulation étrangère ». Aucune de ces initiatives populaires n’est seulement parvenue à collecter les 100 000 signatures et n’a ainsi pu « aboutir ». Mieux conçues ou bien rédigées dans un contexte favorable, d’autres ont été soumises au peuple, qui les a toutes rejetées, jusqu’à celle du 9 février 2014.
Ce que disent ces initiatives, y compris celles n’ayant pas abouti faute d’avoir collecté les signatures nécessaires, c’est la préoccupation des Suisses à l’égard de la présence étrangère sur leur territoire. Préoccupation qui semble assez largement partagée en Europe, un continent démographiquement en déclin mais qui, parce qu’il demeure un espace apaisé et prospère, aimante par centaines de milliers les populations en quête de paix et de travail. Or, à chacune des votations passées, les électeurs suisses ont repoussé les initiatives relatives à la supposée surpopulation étrangère. De ces tests à l’échelle d’un pays et englobant l’entière population en âge de s’exprimer démocratiquement, on en déduira que les Suisses n’ont jamais fait que répéter leur refus d’un barrage à l’installation de ressortissants étrangers sur leur sol. Ces refus méritent un instant de réflexion : est-on bien certain que de telles questions, posées et reposées de manière directe aux citoyens français, allemands, italiens, belges, hollandais, danois, suédois, autrichiens ou britanniques, pour s’en tenir à cette seule Europe, auraient suscité les mêmes salves de refus obstinées notées en Suisse ? En place de l’indignation de commande relevée au lendemain du résultat du 9 février, principalement dans la classe politique suisse qui n’a rien vu venir et chez les élus européens siégeant à Bruxelles, mieux vaut se demander pourquoi, après avoir dit et redit leur hostilité à toute politique xénophobe et l’avoir confirmé une bonne demi-douzaine de fois dans le secret de l’isoloir, les Suisses ont, pour la première fois, réagi différemment. Un peuple considéré comme lent et réfléchi ne renie pas sans raison quarante ans d’une conviction si régulièrement testée ! Les pluies d’indignations mécaniques n’expliquent rien.







Le pays qui ne croit pas au Père Noël
En admettant que les Suisses ne volent pas leur argent mais qu’ils le gagnent en travaillant, on en déduira que, puisqu’ils gagnent beaucoup d’argent, les Suisses travaillent aussi beaucoup. Tel est justement le cas. La durée légale du travail est de 42 heures par semaine, avec des aménagements pour les jeunes apprentis, mobilisés en moyenne 1 345 heures par année, volume inférieur de 30 % au taux d’occupation à plein-temps d’un adulte salarié (1 886 heures)57. Avec le voisin français, les contrastes sont vifs : si, à la pointeuse, la différence avec la Suisse est déjà marquante (en fonction des statistiques, les Français affichent entre 1 60058 et 1 661 heures ouvrées annuelles59), elle l’est plus encore au plan des mentalités : « En France, il y a une conception du travail péjorative qui ne me convient pas, rapporte Jérôme Delmotte, consultant pour AWK Group. Dès que tu entres dans la vie professionnelle, tu penses déjà à la retraite60. » Même si le propos est caricatural, telle est pourtant l’image qu’hors de France beaucoup de Français donnent de leur rapport au travail.
Un autre indicateur du dynamisme du marché suisse du travail, que souligne Stéphane Garelli, est le haut pourcentage de la population active, soit 55 %, à comparer avec la Grande-Bretagne (46 %), ou encore avec la France (40,5 %)61. Cette valeur ne tient pas compte des personnes exclues du marché du travail en raison de leur âge : trop jeunes pour y entrer, trop vieux pour y rester.
Si, selon le bon mot britannique, la preuve du pudding est lorsqu’on le mange, la preuve de l’attachement des Suisses au travail se trouve dans leur traitement des scénarios inspirés des idéologies partageuses ou revendiquant un « droit à la paresse ». Votations après votations, se défiant des marchands ambulants, les Suisses répètent en effet qu’ils ne croient pas au Père Noël.
LA SEMAINE DE 36 HEURES (2002)
Portée par l’Union syndicale suisse, l’initiative populaire « Pour une durée du travail réduite », résumée sous la formule plus percutante « Pour la semaine de 36 heures », est présentée devant le peuple le 3 mars 2002. Elle s’inscrit dans un long cortège de votations favorables à une réduction du temps de travail, toutes rejetées par les électeurs. Ainsi, le 23 août 1984, une initiative populaire était déposée visant à ramener la durée de travail hebdomadaire à 40 heures, initiative balayée le 4 décembre 1988 par 65 % des votants et 24 cantons sur 26. Repartant à l’assaut, le 5 novembre 1999, l’Union syndicale suisse déposait une nouvelle initiative pour plafonner à 1 872 heures la durée maximale de travail annuel, soit 48 heures hebdomadaires. Alors qu’en France les partisans de la diminution du temps de travail visent à l’époque à la création de nouveaux emplois, en Suisse l’accent est mis sur « l’espérance d’avoir plus de vacances et de loisirs, d’une part, et plus de temps pour sa famille, d’autre part62 ». Beau programme et pourtant, même dans les rangs de la gauche, l’initiative « Pour une durée du travail réduite » ne fait pas l’unanimité. Ainsi, en Suisse romande, les syndicats y seront globalement hostiles par crainte d’une flexibilisation accrue du temps de travail, préjudiciable aux salariés. Le 3 mars 2002, avec 74,7 % de votes négatifs, les électeurs rejetaient massivement l’initiative. Avec à peine 38,6 % de oui, Genève affichait le plus haut taux de soutien si l’on peut dire, Appenzell RH.E le plus bas (10,4 %), tous les cantons ayant par ailleurs rejeté l’initiative. « Le temps de travail ordinaire ne doit pas être fixé par l’État, mais négocié entre partenaires sociaux63 », tel est l’argument central invoqué par les adversaires du projet.

SIX SEMAINES DE VACANCES POUR TOUS (2012)
Les salariés âgés de moins de 20 ans disposent en Suisse de 5 semaines de congés annuels, les autres de 4 semaines, avec une flexibilité selon les entreprises. Pour les initiants des « 6 semaines de vacances pour tous », les salariés devaient bénéficier des gains de productivité de l’économie et d’une harmonisation au niveau national des conditions de travail. Le 11 mars 2012, deux électeurs sur trois (45 % de participation) rejetaient l’initiative populaire lancée par Travail.Suisse. Beaucoup d’entre eux « étaient d’avis que des semaines supplémentaires de vacances seraient trop lourdes à porter pour l’économie ». Tout aussi intéressant est l’argument selon lequel « nombre d’adversaires ont justifié leur choix par le fait que l’initiative aurait été financièrement insupportable, surtout pour les PME64 ».

LIBÉRALISATION DES HEURES D’OUVERTURE DES MAGASINS (2013)
Le 22 septembre 2013, les Suisses se prononçaient sur une initiative populaire favorable à la libéralisation de la loi sur le travail. Difficile de trouver champ d’application plus étriqué que la dite votation : 24 magasins de stations-service dispersés sur le réseau routier suisse ! L’initiative devait leur permettre une ouverture 24 heures sur 24, notamment pour leurs assortiments alimentaires, rayons fermés aux chalands de 1 h à 5 h du matin. En septembre 2013, clap de fin : 55,8 % des Suisses approuvaient l’ouverture 24 heures sur 24 des 24 magasins des stations-service. Surtout, il ressortait des résultats que 40 % des votants sympathisants du PS avaient rejeté la recommandation de leur parti, pour approuver un assouplissement de la loi sur le travail.

L’INITIATIVE 1:12 : « POUR DES SALAIRES ÉQUITABLES » (2013)
Dans l’euphorie de l’initiative Minder, certains ont cru deviner un changement d’axe de la culture politique suisse, d’autant plus plausible que les scandales associés à l’« hyper-libéralisme » n’ont alors jamais cessé de fleurir. Inspirée par Jeunesse socialiste suisse et déposée le 21 mars 2011, l’initiative « 1:12 » visait à limiter à 12 le multiplicateur entre le plus bas et le plus haut salaire dans une même entreprise. Lors de la campagne, le « contrôle étatique des salaires » sera régulièrement dénoncé. Surtout, avec des salaires pris dans cet étau, c’est toute l’architecture du système social suisse, fondé sur le consensus et le partenariat, qui risquait de s’effondrer. Le 23 novembre 2013, les 26 cantons et les électeurs rejetaient massivement l’initiative (65,3 % de non).

POUR UN SALAIRE MINIMUM À 4 000 FRANCS (2014)
La question du salaire minimum n’a jamais cessé de prendre une place grandissante dans les débats politiques. Peu nombreux sont les pays européens qui lui résistent : citons l’Autriche, le Danemark, la Finlande, la Suède ou encore l’Italie. En Suisse, l’établissement d’un salaire minimum est un serpent de mer. En 1998, déjà, les syndicats avaient bataillé pour un salaire minimum à 3 000 francs. Selon l’argument alors le plus audible, de nombreux travailleurs peineraient en Suisse à vivre décemment avec une rémunération inférieure au salaire médian et dépendraient donc de l’aide sociale. Bataille que les initiants devaient perdre dans les urnes.
En 2010, 330 000 personnes, soit 9 % de la population active, percevaient alors un salaire mensuel brut inférieur à 4 000 francs, avec de notables différences entre branches économique, métiers, régions et sexe, les femmes souffrant d’une plus forte discrimination salariale, les plus mal lotis vivant au Jura et au Tessin et travaillant dans la restauration et dans les services à la personne. Dans une première étape, les partisans du salaire minimum ont fait valoir que dans les cantons où les grandes entreprises étrangères étaient implantées, le dialogue social supposé favoriser l’équité salariale n’était qu’un leurre. Venu de pays guère portés sur le dialogue social, ce patronat importé ignorait tout du partenariat helvétique. Du coup, la convention collective, quand il s’en trouvait, défendait mal les intérêts des salariés. Même si les initiants suisses ont fait valoir que leur projet se démarquait du Smic français (9,50 euros/heure) en ce que celui-ci, objet de réévaluations régulières sur intervention du législateur, sans négociations donc entre les partenaires sociaux et plaqué uniformément sur tous les salariés de l’Hexagone, sans distinction d’âge ou de sexe, avait fini par cannibaliser les bas salaires, l’argument n’a pas convaincu les citoyens suisses, toujours très soucieux de tenir à distance la puissance publique.
Dans l’argumentaire des opposants au salaire minimum, la menace des délocalisations sur fond de compétitivité a aussi fait surface, notamment dans les régions frontalières dont l’attractivité pâtirait65. Qui peut jurer en effet que les secteurs exposés à la concurrence sortiraient indemnes de cette crue salariale ? En outre, avec le salaire minimum, les régions défavorisées ne bénéficieraient plus de la souplesse des CCT qui permettent d’ajuster les salaires en fonction du coût de la vie locale : il est évidemment moins onéreux de vivre au Jura qu’à Genève ou à Zurich.
Mais l’argument le plus percutant contre l’initiative touchait à l’un des fondamentaux du modèle suisse : un salaire identique minimum pour tous serait surtout un répulsif contre l’apprentissage. Pourquoi se lancer dans une formation astreignante sur deux ou trois ans quand, malgré un niveau de qualification faible, tout jeune pourrait prétendre à un salaire de 4 000 francs mensuels dans une branche économique manquant de personnel ? Même dissuasion pour l’entreprise : si tout salarié peut légalement exiger 4 000 francs, mieux vaut privilégier les anciens, expérimentés et donc rentables, et oublier les apprentis non formés.
À la veille de la votation, le 18 mai 2014, rien n’interdisait donc aux Suisses d’imposer un salaire minimum en votation populaire, et de prendre pour exemple le canton de Neuchâtel où, trois ans auparavant, en novembre 2011, les électeurs avaient approuvé un salaire minimum cantonal, confiant à leur Conseil d’État le soin d’en fixer le montant dans la loi, soit 3 640 francs mensuels pour 42 heures hebdomadaires. Pourtant, l’initiative fédérale a tourné à la débâcle : peinant à attirer 23,7 % des votants, trois électeurs sur quatre ont dit leur refus d’un salaire minimum imposé d’en haut. Le Jura s’est montré le moins insensible (35,8 % de oui), Nidwald le plus hostile (87 % de non).
Parmi les pays industrialisés, la Suisse est donc le seul à ne pas avoir un salaire minimum national sur la base d’un vote négatif de sa population66. Comment comprendre ce refus ? Attachement au principe du dialogue social ? Certainement. Méfiance à l’encontre d’un État se mêlant de choses qu’il maîtrise mal ? Probablement aussi. L’attachement à la souveraineté cantonale, qui déteste rien tant qu’une injonction fédérale, a également joué. Voilà pourquoi les mêmes Neuchâtelois, après s’être prononcés à 54,6 % le 27 novembre 2011 en faveur d’un salaire minimum pour leur canton ont, en mai 2014, rejeté à 68 % l’extension du salaire minimum à la constitution fédérale. Revirement identique dans le Jura, lui aussi favorable à un salaire minimum, comme l’indiquait en mars 2013 son soutien à une initiative de principe cantonale à hauteur de 54 %, et favorable à seulement 35,8 % cette fois au salaire minimum national à 4 000 francs.
À l’occasion, d’autres facteurs conjoncturels ont certainement joué. Le succès de l’initiative « Contre l’immigration de masse » trois mois plus tôt et les représailles bruxelloises qui ont suivi ont rappelé aux Suisses la fragilité de leur écosystème. Ils ont aussi noté à quelle hauteur un salaire mensuel minimal de 4 000 francs les propulsait sur l’échelle des rémunérations mondiales. Notons que les organisations syndicales suisses se sont tenues à l’écart de cette initiative, quand elles ne l’ont pas simplement condamnée. De quoi se mêle donc l’État ?
Le sort funeste des initiatives éclaire assez fidèlement les mentalités suisses à l’égard du travail : pour ce qui relève des heures d’ouverture des magasins et compte tenu des changements de mœurs, les barrières à la consommation n’ont plus lieu d’être, notamment sur les axes routiers empruntés nuit et jour. Le pragmatisme a fossoyé l’antique cliché qui associe le travail nocturne à une survivance diabolique de la Révolution industrielle. Sur le deuxième objet, les Suisses ont réaffirmé leur scepticisme d’une prospérité que n’oxyderait pas une réduction du temps de travail. Apparemment, les Suisses font le lien entre le travail qu’ils fournissent et leur aisance matérielle. Quant à leurs conditions de travail, ils les jugent globalement satisfaisantes, si l’on se fie non pas aux sondages d’opinion, mais aux résultats palpables et clairement exprimés sortis des urnes.

DES CITOYENS FINALEMENT ASSEZ RAISONNABLES
Il ressort des innombrables initiatives populaires à quel point les problématiques économiques et financières sont centrales dans le panier des objets soumis à l’approbation des électeurs. Ces votations permettent encore de vérifier que si les utopies fleurissent sur les trottoirs, elles sont balayées dans les isoloirs. Avant d’être sympathiques ou farfelues, elles apparaissent d’abord pour ce qu’elles sont : utopiques éventuellement, dispendieuses à coup sûr. Elles coûtent cher aux contribuables, voilà à quoi tient leur rejet.
Au vu de la grande variété des objets soumis au souverain, on retiendra encore qu’aucun sujet n’est tabou. Depuis le plafonnement des indemnités des patrons jusqu’à une garantie de revenu universel, en passant par le salaire minimum ou l’extension des congés payés, rien ne semble devoir être soustrait au jugement du peuple. Et, votant, celui-ci ne s’estime jamais incompétent ou dépassé par les enjeux du scrutin. De ces votations en cascade, on retiendra la maturité économique de ces électeurs, peu crédules. De fait, le populisme peine à émerger. Il suffit d’observer comment quelques problèmes majeurs de société ont été tranquillement digérés là où, une fois la frontière franchie, les peuples et leurs élus s’écharpent sans retenue.






  
    
      Toutes ces votations, est-ce bien utile ?

      
        VERTUS APAISANTES

        Si les initiants célèbrent leur triomphe, les perdants ont-ils de bonnes raisons de se lamenter ? Ici, le peuple n’est-il pas aussi directement la source du droit ? Les votations victorieuses qui initient, amendent, voire annulent, le travail législatif soulignent aussi la responsabilité de ceux qui, par cécité ou indifférence, sont restés hors d’une arène médiatique où ils auraient pu faire valoir leurs arguments. L’illustration la plus récente de cette démission est l’initiative contre l’« immigration massive » que la classe politique, hors UDC, a combattue en bâillant. Le régime d’initiative populaire permet de rappeler, comme le fait un observateur français, qu’« on ne peut se réjouir de voir les Suisses décider en mars 2013 de l’encadrement des salaires de ses hauts dirigeants et vanter à cette occasion la qualité démocratique du pays et, un peu moins d’un an après, au motif que la décision déplaît [il s’agit de la votation “Contre l’immigration de masse”] conspuer ce qui est finalement une démocratie exemplaire dont la France aurait bien raison de s’inspirer67 ». En démocratie, qui se trompe en effet ? Sont-ce les représentants du souverain, supposés interpréter ses besoins et défendre ses intérêts, ou bien le souverain qui, pacifiquement et à la majorité, les déjuge ? À juste titre, le conseiller d’État genevois François Longchamp, au soir de la défaite de son camp, observe : « Je trouve choquant de considérer que les Suisses se sont trompés68. » Qu’elle devienne trop fréquente, la déconnexion entre les citoyens et leurs élus soulèvera cependant des problèmes de légitimité démocratique. Pour l’instant, comme en atteste le nombre d’initiatives rejetées, cette déconnexion reste sous le niveau d’alerte.

        La vertu principale des droits politiques dont usent les Suisses au point d’en paraître drogués (n’y diagnostique-t-on pas jusqu’à une « hystérisation des droits populaires69 » !) est qu’ils permettent aux citoyens de s’autosaisir de tous les sujets qui font que les citoyens s’opposent. Quatre fois par an, dans chacun des 26 cantons, un, deux, trois, quatre objets (initiative populaire, contre-projet, référendum facultatif) sont soumis à l’avis des électeurs. Précédant le scrutin, chaque objet aura alimenté les débats parlementaires, la discussion sur les trottoirs lors de la collecte de signatures aura suscité des articles contradictoires dans la presse écrite, des tribunes radiophoniques et télévisuelles. Il n’est donc guère de mois dans une année civile sans qu’une liasse électorale n’atterrisse dans la boîte aux lettres des citoyens suisses. L’électeur y trouve le livret d’explications sur chacun des objets sur quoi il lui est demandé de se prononcer, un bulletin de vote qu’il devra authentifier et signer, et l’enveloppe retour. Exaspérés par cette sollicitation saturante, certains souhaiteraient un encadrement strict des droits politiques. Dans leur croisade, ces protestataires sont rejoints par d’autres pour qui des mauvaises questions sont posées à un électorat dans l’incapacité intellectuelle d’y répondre ; d’autres encore soupçonnent la manipulation de ces scrutins à répétition par des partis opportunistes soucieux d’occuper le terrain médiatique. Mais pourquoi jeter le bébé avec l’eau du bain ? Entre 2007 et 2011, les électeurs ont été amenés à se prononcer sur 26 objets en votations populaires, à quoi s’ajoutent plusieurs centaines d’objets d’intérêt cantonal ou communal. Mesure-t-on bien que chaque année, entre 100 et 200 questions épineuses, qui divisent l’opinion, sont toutes tranchées sur un mode démocratique par les électeurs des 26 cantons ! Qu’il s’agisse de la création d’un centre de dégrisement (Zurich, novembre 2014, accepté par 67 % des votants), de la rénovation de six hôpitaux (Saint-Gall, novembre 2014, accepté), des fusions de communes (Fribourg, novembre 2014, accepté), du vote d’un budget en déficit (Bienne, novembre 2014, accepté), de la création d’une faculté de sciences économiques financée essentiellement par des fonds privés (Lucerne, novembre 2014, accepté), du remplacement des radiateurs à distribution d’eau (Soleure, novembre 2014, accepté), ou de la construction d’une rocade routière, d’un aménagement fiscal, de l’extension des heures d’ouverture des magasins, de la construction d’un deuxième stade de football, de la signature d’un contrat d’intégration pour les migrants posant problème (Bâle-Ville, novembre 2014, refusé), chaque fois, ce sont les citoyens qui ont dit la loi, le plus souvent en l’écrivant eux-mêmes. Et chacun a eu entre les mains l’information lui permettant de se faire sa propre opinion. Non seulement la banalisation des scrutins dédramatise les résultats mais, surtout, construit le consensus politique. Une fois la décision votée, non par des parlements lointains dont les télévisions nous révèlent qu’ils sont souvent désertés, mais par le souverain en personne, la voie pour l’action est dégagée. La lisibilité décisionnelle est claire quand, en Italie par exemple, le camp des battus clame que « tout était pipé d’avance ». En Suisse, le système démocratique ralentit certes le processus de décision, ne serait-ce qu’en raison du mode de consultation des citoyens-électeurs, mais le verdict obtenu dans ces conditions ne prête pas à la contestation, immédiate ou à retardement, de minorités frustrées de victoire électorale, mais probablement intéressées par les dividendes attendus de la violence médiatique. La suspension de la construction du barrage de Sivens en France, tout comme le démantèlement des portiques Écotaxe sont les spasmes d’une démocratie où la fonction des élus se borne, semble-t-il, à entériner le point de vue des contestataires les plus bruyants, souvent les plus saccageurs. Qui soutiendra que cette démocratie émotionnelle, où chaque décision d’importance est affectée d’imprévisibilité, vaut mieux que la démocratie d’isoloir, éventuellement terne, mais rudement efficace ?

        Pour les parlementaires restés sourds et aveugles aux objets qui viennent en votation se pose encore la question de leur légitimité vis-à-vis de leurs mandants. Les électeurs qui ont approuvé les initiatives sur les minarets ou le renvoi des criminels étrangers envoient des signaux clairs : « Sur des questions nous préoccupant, nous, citoyens, avons dû prendre les choses en main pour que soit adapté notre cadre législatif », peut faire remarquer l’électeur. Autrement dit, chaque initiative populaire et chaque référendum conçu à la base de la société est un constat de carence, quand le peuple ratifie le texte des initiants. Si le texte soumis au peuple émane du peuple et non de ses élus parlementaires, n’est-ce pas en effet la preuve que ces derniers ont failli dans la mission qui leur est confiée ? Ce que les élus doivent réaliser est qu’à l’heure des médias de masse, de l’empilement d’outils permettant l’instantanéité de l’information, la politique traditionnelle, avec ses tractations d’alcôve, a vécu. L’individu s’est promu roi et les outils de communication à sa disposition l’autorisent à croire au rôle qu’il s’est arrogé. La relation que ce même individu entretient avec la religion illustre fort bien ce nouveau bricolage narcissique : « De plus en plus, chacun décide pour lui-même en quoi il veut croire et comment il entend pratiquer70. » Ainsi, chacun est aujourd’hui en mesure d’exercer une pression déstructurante sur sa collectivité. Et, en Suisse, tout citoyen dispose de cette capacité légale, aux conséquences parfois incalculables. Alors que son groupuscule pesait 1,6 % de l’électorat du canton de Zurich, l’ancien secrétaire du POCH, feu le parti communiste suisse, Niklaus Scherr, se doutait-il en 2009 qu’avec son initiative pour l’abolition des forfaits fiscaux il emporterait l’adhésion de 53 % des électeurs zurichois, rebattant ainsi les cartes fiscales dans le plus grand canton suisse ? Aucun secteur n’est épargné par cette ère de l’ego qu’exacerbent les réseaux sociaux : Facebook, Twitter, etc. C’est à la politique traditionnelle de s’adapter à ce monde nouveau, et non de se lamenter de ce que le peuple détiendrait un pouvoir excessif. Sauf à revendiquer un changement de peuple, jugé incompétent, ou sauf à revenir à un suffrage censitaire, dont ne jouiraient que les élus au sein d’un parti auto-promu d’avant-garde, la démocratie représentative est partout sous pression.

      

      
        EFFETS PERVERS

        Il est donc de bon ton de s’en prendre aux initiatives, à leur inflation, à la teneur des idées qu’elles poussent et dont, avec une régularité semble-t-il alarmante, elles assurent le triomphe. Introduit en 1891, le droit d’initiative se voulait une arme pacifique à disposition des minorités. Elle permettait d’interpeller l’ensemble de la société sur des questions que des minorités jugeaient essentielles mais que négligeaient les représentants élus.

        À l’usage, certains estiment aujourd’hui que l’outil politique a été détourné de sa fonction originelle. Selon Jean Zwahlen, « le droit d’initiative est largement utilisé pour occuper le terrain politique à des fins partisanes, démagogiques, électorales et populistes71 ». Dans le détail, on peut s’interroger si, dès les origines, les initiatives n’étaient pas également marquées au sceau de la démagogie, de l’électoralisme ou du populisme, même si l’avènement du concept dans son acception actuelle prendra un siècle. Et quand il est observé que les « thèmes de campagne [de l’UDC] sont à l’ordre du jour depuis longtemps et ils expriment les préoccupations des gens72 », qui faut-il blâmer ? Le parti dont les initiatives « expriment les préoccupations des gens » ou les partis qui les auraient donc négligées jusqu’à ce que l’UDC s’en empare ?

        Cette réserve posée, il faut bien admettre qu’en certaines circonstances les droits politiques populaires ressemblent à du harcèlement électoral. Soit le canton de Neuchâtel, pas plus procédurier que les cantons voisins. Hostile à la construction de 59 éoliennes géantes sur cinq sommets jurassiens, à Neuchâtel, en mai 2014, une initiative bataillait pour que chacune des éoliennes, responsable d’une modification du « plan d’affectation cantonal », lui-même voté par le peuple en 1966, soit soumise à un vote populaire. Le 18 mai 2014, les opposants l’emportaient haut la main, avec un verdict d’apparent bon sens, appelé à être resservi : « Genevois et Fribourgeois n’ont qu’à installer des éoliennes chez eux, en Gruyère et sur le Salève73. » Fort bien, mais ce 18 mai, à Neuchâtel, les éoliennes n’étaient qu’un objet parmi une foule d’autres. Ce même jour, les électeurs neuchâtelois se prononçaient sur quatre objets fédéraux : l’achat ou non de l’avion de guerre Gripen, un arrêté fédéral sur les soins médicaux de base et deux initiatives – « Pour que les pédophiles ne travaillent plus avec des enfants » et « Pour la protection de salaires équitables [initiative sur les salaires minimums] » –, ainsi que sur deux objets cantonaux (une initiative constitutionnelle populaire cantonale « Avenir des crêtes : au peuple de décider ! », le contre-projet du Grand Conseil). Parachevant la votation, deux communes du canton tenaient encore à donner leur avis sur une modification partielle du Plan d’aménagement de la zone des Fins (Hauterive), et celle des Brenets sur la demande d’un crédit de 504 000 francs pour l’achat de trois biens-fonds. Là, ce 18 mai 2014, et dans le canton de Neuchâtel, se clôt la liste des objets soumis aux électeurs ! C’est dire si il leur aura fallu du temps et de l’attention pour plonger dans les argumentaires des partis puis, sur chacun des objets, se forger une opinion. Voilà le droit politique envisagé depuis l’infiniment petit, au niveau communal et cantonal.

        À l’autre extrémité du spectre des votations, il y a aussi l’infiniment « grand ». Dotées d’une portée nationale, les initiatives fédérales sont-elles plus lisibles, porteuses d’enjeux majeurs ? Pas sûr ! Que dire par exemple de la révision de la loi sur les épizooties, soumise au peuple le 25 novembre 2012 ? Selon les initiateurs, la mondialisation des échanges provoquerait une augmentation des flux de personnes, de marchandises et d’animaux rendant nécessaire une détection précoce des maladies, et donc la surveillance des épizooties. À moins d’avoir une relation phobique avec l’univers microbien, c’est peu dire que l’objet de cette votation fédérale a plongé les électeurs dans une léthargie sans fond. Non seulement « jamais, depuis quarante ans, la participation [27 %] n’a été aussi faible74 » mais, parmi les électeurs, « 16 % ont indiqué qu’ils ne savaient pas sur quel objet ils avaient voté ». Si les électeurs se sont pliés à leur devoir civique, en l’occurrence ils l’ont fait à l’aveugle pour beaucoup d’entre eux ! À ce stade, les initiants et les responsables politiques devraient s’interroger. Quel est le sens d’un scrutin où les électeurs ont tiré à pile ou face pour désigner le sort de la votation ? Et pourtant, à ces sceptiques, ne peut-on objecter que cette démocratie électorale fonctionne par le bas, pour, ensuite seulement, remonter vers le haut ? Processus lent, que certains estiment être aujourd’hui l’unique moyen en Europe pour dégager du consensus politique75. Ces droits populaires, que le souverain exerce de sa propre initiative, fondent la stabilité politique enviée de la Suisse et l’adhésion massive aux institutions qui la portent. Quel autre peuple dispose ainsi d’un droit de révocation, par voie d’initiative, touchant la totalité de l’exécutif ? En novembre 2014, les Neuchâtelois ont ainsi rejoint le club des huit cantons dont les constitutions revendiquent ce droit populaire, prérogative considérable et légale là où, dans les pays voisins, l’inamovibilité des élus est la règle qui plonge les peuples dans la passivité et, quand la coupe est pleine, dans le déchaînement.

        À ceux qui anathémisent ces droits politiques dont les électeurs suisses feraient une surconsommation, d’autres répondent : « Aimeriez-vous peut-être en revenir au gouvernement de droit divin ou au suffrage censitaire76 ? » En réalité, derrière le réquisitoire contre l’abus des droits populaires, se lit le mépris pour des électeurs jugés intellectuellement infirmes, incapables de vision à long terme. Pourtant, dès l’instant où une majorité de citoyens s’est prononcée, les minoritaires ont tout loisir pour se lamenter mais, et c’est l’énorme atout de la démocratie directe, là se limitera leur réaction. Mais à propos d’inflation des votations, de quoi parle-t-on ?

      

      
        QUE DIT LA STATISTIQUE ?

        La statistique est formelle : le nombre d’objets soumis au peuple grimpe continuellement et, fait nouveau, un nombre grandissant d’initiatives emporte l’adhésion des électeurs. Entre 1891 et février 2014, 189 projets ont fait l’objet d’une votation, chiffre qui renseigne sur l’activisme des initiants au long de cette séquence de 123 ans. Sur le lot, seulement 21 objets ont été approuvés par le peuple. Entre 2000 et 2009, les électeurs suisses ont approuvé 5 initiatives, soit presque autant qu’entre 1920 et 1999 (6). Dans les années 1980, les initiatives se sont mises à proliférer, passant de 2 au cours de cette décennie, à 3 dans la décennie suivante, puis à 5 dans la décennie 2000, avec une inflation prévisible dans l’actuelle décennie. Ainsi, en juin 2014, pas moins de 5 initiatives étaient déjà approuvées. Faut-il s’en inquiéter ? Oui, si la Suisse est la seule à être concernée. Non, si cette fièvre électorale est diagnostiquée dans d’autres pays, comme en Californie par exemple. Justement, vivant lui aussi au rythme de la démocratie directe, cet État américain présente des symptômes voisins : de 9 initiatives acceptées pendant les années 1960, on en compte 22 lors de la décennie suivante, 46 dans les années 1980, 61 dans les années 1990, puis 74 au cours de la décennie 2000-201077. L’enfièvrement collectif que permet la démocratie directe, avec sa méfiance de la démocratie représentative, est donc diagnostiqué sur une large échelle, au moins là où les peuples s’expriment dans l’isoloir et à leur initiative. Rouspétance collective à qui les réseaux sociaux offrent aujourd’hui une amplification sans précédent : chaque blogueur se voit en leader de masse, capable d’influencer la marche des événements, dans sa commune, sa ville, son pays. Les hiérarchies sociales et politiques se sont tassées, le sommet s’est rapproché de la base, grâce à l’obsession de transparence, servie par des technologies de communication.

        L’envolée des initiatives acceptées jette encore un autre éclairage sur le système politique suisse. Élu à la proportionnelle, le Parlement n’est-il pas supposé représenter tout l’arc politique suisse et, vertu de la concordance, le Conseil fédéral ne permet-il pas aux principales tendances politiques de fabriquer des lois adaptées à toutes les sensibilités ? Pour mémoire, la concordance visait à une action préventive : c’est parce que depuis 1959 les Suisses se savent tous représentés dans l’exécutif fédéral, et non exclus pour nombre d’entre eux dans l’attente d’élections à venir, comme c’est le cas dans les démocraties représentatives, que la Suisse vit à l’heure du compromis permanent. Or, la vague d’initiatives victorieuses signale la présence de ratés dans la mécanique helvétique. Telle est la conclusion de celui qui voit le verre à moitié vide. Inversement, qui voit le verre à moitié plein aura noté que l’on est passé de 22 initiatives rejetées dans les années 1980 à 26 dans la décennie suivante, puis à 39 dans la décennie 2000. En juin 2014, le peuple suisse a ainsi rejeté pas moins de 16 initiatives. Les 3 initiatives rejetées le 30 novembre 2014, puis les 2 en mars 2015 témoignent aussi de la confiance populaire dans le travail du parlement fédéral78. Autrement dit, confrontés à une offre devenue délirante, les électeurs suisses ne montrent nulle arythmie cardiaque : calmes ils sont, calmes ils restent. Si le nombre d’initiatives s’envole, les électeurs restent indifférents à cette inflation. Par comparaison, la démocratie représentative classique présente des signes de dérèglement autrement plus inquiétants : en France voisine, ils sont ainsi 84 % à penser que « les partis politiques ne s’intéressent qu’au pouvoir et pas aux citoyens » et, dans l’électorat de gauche, 79 %, estiment « normal de recourir à l’action violente pour faire avancer ses opinions79 ».

        L’envolée du nombre d’initiatives a de multiples explications. Au plan technique, la récolte de signatures a gagné en facilité. Au terme d’une récolte étendue sur 18 mois et d’un nombre de signatures équivalent à environ 2 % du corps électoral (5,1 millions de personnes), le projet de loi fédérale viendra devant le peuple. Suite à la débâcle de la votation Ecopop, en novembre 2014, certains ont à nouveau plaidé pour rehausser le seuil des 100 000 signatures80. Est-il démontré que le filtre sera ainsi plus dissuasif ? Une autre explication à l’inflation des votations n’est-elle pas que les initiants détectent les points aveugles du travail parlementaire mieux que ne le faisaient les générations passées ?

      

      
        L’ABSTENTIONNISME REDOUTÉ ? PAS TANT QUE ÇA !

        La fréquence avec laquelle les citoyens suisses sont appelés aux urnes aurait dû favoriser une abstention aussi massive que durable : au minimum quatre fois par an, les Suisses sont en effet consultés sur les sujets les plus divers, parfois même sur des objets inintelligibles pour une large partie des électeurs. Alors ? Abstention massive ? Non, la participation résiste ! Si certains spécialistes déplorent le trop fort absentéisme, on retiendra qu’il tombe rarement sous le seuil de participation observée dans des pays voisins, où les électeurs se prononcent non pas tous les trois mois, mais une fois tous les quatre ou cinq ans. Tous les quatre mois, les électeurs suisses passent donc par l’isoloir. Au vrai, l’expression n’a plus guère de sens, l’immense majorité des électeurs s’exprimant soit par voie électronique, depuis leur domicile, munis d’un code personnel, soit par voie postale. Ça n’est plus qu’une infime minorité qui glisse encore dans l’urne son bulletin de vote. Ici, pas de vote par procuration, comme en France. La fraude est contenue, avec quelques dérapages, comme dans le Jura où, à l’automne 2012, des irrégularités électorales ont consisté à capter des suffrages, et contraint à la tenue d’un troisième tour.

        Les médias numériques ont stimulé l’expression des passions politiques. Nombreux sont les pays où cette passion s’exprime dans la rue, lors des manifestations qui s’y déroulent, le nombre de défilants mesurant l’intensité de la revendication, quelle qu’elle soit. En Suisse, la température démocratique se prend lors des votations, baromètre quand même plus fiable de l’intérêt porté à la politique que la longueur des défilés. Il n’est aucun autre peuple appelé plus régulièrement à donner son avis politique que les Suisses. Avis qui, à la différence des sondages et en cas de victoire, est suivi de mesures législatives dans les trois années après le vote. Dès lors, se pourrait-il que, répétés tous les trois mois, les marathons électoraux finissent par lasser ? En Europe, de nombreux peuples débarrassés d’interminables jougs dictatoriaux ont rapidement découvert l’abstentionnisme. Ainsi, privé pendant 36 années de droits démocratiques, au Portugal, lors des élections européennes de mai 2014, l’abstention a dépassé les 66 % !

        À l’instar des Portugais ou des Espagnols, les Suisses ont-ils opté pour la pêche à la ligne le jour des scrutins ? D’abord, la notion de « jour de scrutin » n’a pas de sens, les électeurs étant libres de voter jusqu’à 3 semaines avant le jour du dépouillement. Il est donc ici techniquement possible de combiner vote et pêche à la ligne. Mais, à force de voter, ne s’en lasse-t-on pas ? Sur la longue durée, au cours du dernier siècle, la participation s’est stabilisée autour de 44 % (période 1992-2002), avec des pointes à 65 % lors de scrutins nationaux considérés comme majeurs. On peut citer, en 1970, l’initiative Schwarzenbach « Contre l’emprise étrangère » visant à plafonner à 10 % le nombre d’étrangers par canton – Genève excepté – qui avait conduit 7 Suisses sur 10 à s’exprimer sur le sujet pour le rejeter. À observer les scrutins qui s’enquillent, à comparer leurs taux de participation, en notant que lors de certaines votations les urnes sont bourrées quand d’autres votations laissent les électeurs indifférents, on en déduira que la Suisse échappe à la « fatigue démocratique », au sens où l’entend l’historien David Runciman81. Tant que le plafond des 50 % sera enfoncé, ce qui est le cas de nombreuses fois dans l’année, mieux vaudra éviter de déclencher l’alarme sur la santé de la démocratie suisse.

        La participation aux votations a néanmoins évolué. Si les plus de 50 ans restent attachés au métronome des scrutins, les 18-29 ans le négligent82. Est-ce parce que les réformes se font à doses homéopathiques, après discussions, négociations, recherche du consensus dans un pays pacifié à l’extrême ? Prenons la votation du 6 février 1992 sur l’Espace économique européen (EEE), borne dans la saga des scrutins suisses de ces vingt dernières années. La participation des plus de 30 ans avait atteint 80 %, celle des 18-29 ans suivait de près, à 73 %. Si, à l’époque, les jeunes votent déjà moins que leurs aînés, en cette année 1992, ils votent encore en masse. Même si le score historique de 80 % ne sera plus approché, de bonnes performances sont encore atteintes en juin 2005, à l’occasion des Bilatérales II, 54 % de participation encore pour l’interdiction des minarets en novembre 2009, 57 % pour l’initiative Minder, 57 % encore « Contre l’immigration de masse » en février 2014. En matière de participation électorale, les électeurs campent donc l’arme au pied, les adultes à tout le moins. Ce sont eux qui maintiennent en vie la démocratie directe qui, par contraste, paraît en berne chez les 18-29 ans. Non seulement ces derniers votent à reculons, mais l’écart avec les générations plus âgées prend des dimensions parfois spectaculaires. À peine 10 % des jeunes électeurs se sont déplacés en février 2009 pour la « libre circulation des personnes » (vs 64 % pour leurs aînés), à peine 10 % ont dit leur intérêt pour l’initiative Minder, 9 % pour la « fumée passive ». La votation « Contre l’immigration de masse », qui concerne un grand nombre de jeunes, notamment étudiants, qui subiront les premiers les représailles européennes, n’a intéressé que 17 % d’entre eux (66 % de votants chez les aînés). À bon droit, Daniel S. Miéville souligne la responsabilité du jeune électorat : « Parmi les naufragés d’Erasmus, des programmes européens de recherche ou de coopération culturelle, combien étaient allés voter le 9 février dernier83. » Au vrai, le mal abstentionniste se repère partout, par exemple chez les jeunes Écossais dont on ne sache pas qu’ils soient si souvent invités aux urnes84 !

        Dont acte : quand la population senior se mobilise avec régularité, la relève somnole. Doit-on conclure au divorce entre les jeunes et la vie politique ? Probablement pas. Mais le surinvestissement dans les réseaux sociaux et leur impact dans les médias démonétisent probablement le vote à leurs yeux. Pour Stéphane Montangero, les réseaux sociaux sont une « démocratie de zapping », variante immatérielle de la démocratie directe, variante stérile malheureusement. Même si très plastique en Suisse, avec la possibilité de voter par voie numérique, postale ou physiquement dans le bureau de vote, le tout enchâssé dans un scrutin s’étirant sur plusieurs semaines, le fait de voter serait vécu par les jeunes comme une servitude. Une fois son smile envoyé, le jeune citoyen passe à un autre sujet. Approche dommageable, car le vote est le seul acte qui compte, ce qu’ont compris les adultes qui restent abonnés aux urnes.

        Dans ces conditions, quels sont les ressorts de la participation non démentie des Suisses aux avalanches de votations qui, de l’installation d’une éolienne à la lutte prométhéenne contre l’effet de serre, les sollicitent tous les trois mois, et dont les dates sont déjà calées sur un calendrier pour les vingt ans qui viennent ? En 2015, les électeurs suisses savent en effet qu’ils seront appelés en 2027 pour des votations se tenant le 28 février, le 6 juin, le 28 novembre, et qu’en cette année 2027, le 24 octobre se tiendront les élections fédérales.

        La participation électorale a pour première explication la diversité des objets soumis aux électeurs lors de chaque votation. Diversité cantonale que surplombent, régulièrement, deux, voire trois, objets fédéraux. La deuxième explication, pour Andreas Auer, tient aux « charmes » de la démocratie directe. À raison, l’auteur note que lors de chaque scrutin, elle introduit une « relative imprévisibilité des résultats85 ». Dès l’instant où des voix en nombre suffisant ont contesté une loi votée dans un parlement cantonal ou national ou bien ont décidé d’en initier une, qui peut raisonnablement parier que, lors du vote, une majorité d’électeurs ne s’y ralliera pas ? Par comparaison avec la bonne fiabilité des sondages pré-électoraux dans les pays voisins, les sondages suisses relèvent du doigt mouillé. « Le texte a toutes ses chances, les Nidwaldiens ayant pour habitude de voter à forte majorité pour l’UDC », pronostique La Tribune de Genève, une semaine avant que 62 % des électeurs nidwaldiens balayent le projet d’élimination de l’enseignement du français à l’école primaire. Autre cécité avec Ecopop : « L’ampleur du rejet a surpris, aussi en comparaison des sondages d’opinion réalisés deux ou trois semaines avant le scrutin86. » Compte tenu de cette imprévisibilité des résultats, s’abstenir revient de facto à affaiblir son propre camp. D’autant plus qu’une fois votée par le peuple, la loi fera l’objet d’une application, le législateur ne disposant pas de capacité d’interprétation de la volonté telle qu’exprimée par le souverain. Voilà pourquoi certains s’insurgent contre l’abus du droit démocratique tel qu’il se manifeste dans l’initiative et le référendum populaires. Empêtré dans le vote du 9 février 2014 contre la libre installation des étrangers en Suisse, un conseiller fédéral hostile au résultat prend soin de préciser : « Tout d’abord, il importe de mettre en œuvre la volonté populaire. » Ajoutant : « En principe, la Constitution nous laisse une période de trois ans. » Et lorsque son interlocuteur lui objecte un « C’est théorique… », le ministre rectifie aussitôt : « Non, c’est la volonté populaire. Nous avons trois ans devant nous87 », redoutant sans doute un autre projet de loi plus contraignant encore si les vainqueurs du scrutin se voient voler leur victoire.

        Exercée par la population, la démocratie suisse témoigne donc d’une capacité d’intervention tous azimuts. Si les thèmes peuvent être brûlants, au final le spectacle reste toujours urbain. En mai 2014, à Zurich, un projet de jardin d’enfants islamique et dédié aux enfants de 4 à 6 ans était balayé au motif que l’organisateur, le groupe Al Huda, enseignerait des « valeurs incompatibles avec les préceptes de l’école obligatoire, notamment la tolérance, l’ouverture et le dialogue88 ». Discussions, votation, les électeurs se sont prononcés, affaire classée. L’ordre républicain majoritaire règne, sans cris ni pleurs, sans manifestations et contre-manifestations. Et si le match retour est en préparation, il emprunte le seul parcours qui le légitime : la constitution d’un petit comité référendaire de sept personnes, la récolte de signatures sur les trottoirs, etc. Le tout pour un coût modique d’environ 150 000 francs pour les initiatives fédérales, bien moins pour les initiatives cantonales.

      

      
        FAUSSE MONNAIE POLITIQUE

        Un vrai problème que soulève moins le référendum que l’initiative populaire est la multiplication des objets aux intitulés trompeurs, qui refourguent de la fausse monnaie : certains projets de lois soumis aux électeurs s’avéreraient inapplicables en effet. Problème important qu’aggrave un dépérissement généralisé des identités de classe dans un environnement où les partis politiques ressemblent à des « coquilles vides », boxant dans des combats sans enjeu89. Ainsi, glisserions-nous vers une démocratie d’émotion où il nous sera plus difficile, notamment avec l’amplificateur que sont les réseaux sociaux, d’établir la frontière entre une initiative répondant à l’intérêt général et celle servant des intérêts particuliers, mais appuyée par un bon marketing. Au motif que les votations abordent des sujets qui soit sont d’une extrême complexité juridique quant à leur mise en œuvre, soit ne font qu’exciter de vils instincts chez les électeurs, il conviendrait donc de revoir les modalités d’enclenchement des droits populaires. S’agissant d’un détournement des droits fondamentaux que détient le peuple suisse, faut-il faire avec, ou bien renoncer à ces droits ? À vrai dire, qui y songe sérieusement quand, partout en Europe, les « votations suisses » font saliver gouvernants et gouvernés90 ?

        En certaines occasions, la belle mécanique tourne cependant à vide : la démonstration est ainsi faite de l’incompatibilité de certaines initiatives avec les principes de l’État de droit, voire avec les normes du droit international. Ces initiatives mal ficelées soulèvent des problèmes juridiques qu’il revient aux spécialistes d’expliquer aux citoyens trompés. Si le droit politique suisse est en effet exemplairement démocratique, il devient parfois d’application compliquée quand, partout en Europe, le droit international s’est renforcé, cannibalisant les juridictions nationales. Le problème est d’une redoutable complexité. Si le peuple est souverain et source du droit, pourquoi les électeurs suisses n’auraient-ils pas, en toutes occasions, le mot de la fin sur leurs propres affaires ? Lui qui, de surcroît, n’a cessé de répéter son aversion pour cet État supranational dont le siège est à Bruxelles ! « Le droit international public comporte une règle qui lui est propre : il déroge au droit particulier », observe Alain Marti. « Les partisans de la suprématie du droit international déprécient le peuple91. » Pour d’autres, parce que les initiatives « peuvent contrevenir à des normes internationales intangibles », le risque est grand de voir le peuple souverain être « déjugé92 ». D’autres font encore valoir que les électeurs sont parfois mal informés : le peuple se prononcerait certes, mais en méconnaissance de cause. À supposer la recevabilité de cette thèse, on doit alors s’interroger sur la validité des choix qu’exprime ce même peuple lors des innombrables scrutins où son avis est sollicité. Et n’est-on en droit d’objecter à ceux qui se méfient des choix du souverain : « J’aimerais pouvoir poser aux responsables de l’Union européenne la question que Socrate avait adressée à Alcibiade : d’où leur vient le savoir qui leur permet de dire ce qui est bien et ce qui ne l’est pas93 ? »

      

      
        DE QUEL POPULISME PARLE-T-ON ?

        Pour s’y être depuis longtemps exercés, les citoyens suisses se savent capables de s’autogouverner. Simplement, pour des raisons de commodité et compte tenu du gigantisme de l’agora si la joute politique devait s’y tenir, ici le citoyen confie son mandat à un élu, tenu d’habiter sa commune la plus grande partie de son temps, sous le contrôle visuel de ses mandataires. En Suisse, on cherchera en vain des intellectuels à la sauce française poussant le chef de l’État à partir en guerre, ou un ministre non élu pourfendant la politique étrangère des États-Unis à la tribune des Nations unies. Les Suisses sont d’un naturel plus effacé, ce qu’ils payent au prix fort dans la diplomatie mondiale née de la chute du communisme soviétique, et que chahute l’interminable ouragan bancaire. Si l’on ajoute à cela que le pays compte peu d’orateurs charismatiques et que le Suisse le plus populaire est un tennisman bâlois à la personnalité impénétrable, force est de conclure que le pays est abandonné à la discrétion d’un peuple besogneux.

        Interrogé au lendemain de la votation « Contre l’immigration de masse », Daniel Cohn-Bendit, en février 2014, dénonçait les Suisses obtus qui, rapidement, imploreraient à genoux le pardon de l’Union européenne. Comme pièce à charge, l’ancien leader gauchiste rappelait qu’en 1971 la Suisse avait été la dernière nation européenne à accorder le droit de vote aux femmes ! Cohn-Bendit ne précisait pas que la Suisse était aussi le seul pays où la population masculine avait été invitée à se prononcer dans les urnes sur ce nouveau droit quand, en France par exemple, le vote des femmes avait été décidé en 1944 par un gouvernement sans légitimité démocratique. À Cohn-Bendit aurait encore pu être objecté que dès 1918 les Soviétiques avaient été parmi les premiers à accorder le droit de vote aux femmes, tout en cogitant sur le massacre massif des opposants. Mode de résolution des conflits auquel, en dépit de la longue brimade imposée à leurs épouses, les citoyens Suisses ont répugné de longue date.

        Que sur toute question posée il faille ici recueillir l’assentiment d’une double majorité de citoyens et de cantons pour les initiatives ou la simple majorité du peuple pour les référendums, et que les citoyens se méfient des solutions ayant germé aux extrêmes, laisse à penser que mince est la probabilité de voir les Suisses se risquer sur les sujets tabous. Las ! Une nouvelle fois, les pronostics sont déjoués. Il n’est que de voir comment les Suisses ont abordé la légalisation des drogues douces, l’aide au suicide ou le droit à l’avortement.

        Sur l’avortement, la sphère occidentale glisse depuis maintenant plusieurs années sur une pente régressive. Partout, sur le Vieux Continent, des signes annonciateurs d’un retournement d’opinion se font jour. On peut évoquer l’Irlande ou encore l’Espagne où, en 2014, les parlementaires se sont essayés à criminaliser de nouveau l’avortement. L’Italie n’est plus le seul pays où sont signalés des fermetures de centres d’IVG. En France, « quarante ans après l’adoption de la loi Veil, il est toujours impossible d’avorter sereinement. Sans être jugée. Sans avoir mal94 ». Dans la patrie des droits de l’homme, en dix ans, 130 centres d’IVG auraient fermé leurs portes.

        Que l’avortement fasse largement débat dans nos sociétés est donc un euphémisme. Compte tenu des droits politiques dont disposent les Suisses, le débat s’est logiquement retrouvé devant le peuple, appelé à trancher directement. Ce que le peuple a fait, le 9 février 2014 : ce jour-là était balayée une initiative fédérale soutenue par le parti UDC demandant à l’assurance maladie de base de ne plus rembourser l’avortement, et donc de pénaliser les femmes y recourant. Dans certains cantons, le rejet populaire a atteint des hauteurs stratosphériques : 89 % de rejets dans le canton de Vaud, 86 % à Genève, 83 % à Neuchâtel. À la seule exception d’Appenzell Rhodes-Intérieures, tous les cantons ont repoussé l’initiative punitive. Cette votation a valeur d’exemple. Elle témoigne qu’en dépit du vent de conservatisme soufflant sur l’Europe, le peuple suisse, dont le préambule de la Constitution fédérale porte « Au nom de Dieu tout-puissant », rejette massivement une idéologie régressive et antiféministe qui, au même moment, tétanise bon nombre de démocraties européennes.

        Autre grave sujet de société, celui de la mort assistée. En août 2014, le journal Ouest-France recevait un avis mortuaire : « Son époux et sa sœur vous font part du décès de Nicole Boucheton, vice-présidente de l’ADMD [Association française pour le droit de mourir dans la dignité] à l’âge de 64 ans, contrainte de s’exiler en Suisse, pays humaniste, pour y mourir selon sa volonté le 7 août 2014. » Avis que le plus gros tirage de la presse française refusera de publier pour ne pas heurter son lectorat : en France, le voyage intentionnel vers la mort reste un tabou. Sur l’euthanasie, en France, il a fallu attendre le 16 novembre 2014 pour qu’une télévision généraliste aborde le problème de la fin de vie95. Le sujet reste radioactif, comme en attestent les mots choisis : sont ainsi marmonnés « autorisation de sédation terminale » ou encore « endormissement du malade », « sans souffrance, en utilisant des médicaments antidouleurs anesthésiants96 ». Il ne faut « pas brusquer la société française », telle est la recommandation en mars 2015 de la ministre française de la Santé, socialiste et ouvertement hostile au suicide assisté. Rien de cela en Suisse où il est toléré depuis 1918 et inscrit dans la loi depuis 1942. Selon une étude publiée dans Journal of Medical Ethics97, entre 2008 et 2012, 611 personnes, âgées de 23 à 97 ans, dont 60 % de femmes, sont venues chez Dignitas, à Zurich, pour s’y suicider. Le suicide assisté concernerait environ 500 cas par an. La provenance des suicidés volontaires donne une idée du fossé entre la pratique admise à Zurich et la réalité qu’ont affrontée, dans leurs patries respectives, ces candidats à la mort : 268 Allemands, 126 Britanniques, 66 Français, 44 Italiens, 21 Américains, 14 Autrichiens, 12 Canadiens, 8 Espagnols et 8 Israéliens.

        Le lieu de résidence de ces suicidants, notamment l’Allemagne où, comme en France, la discussion sur ce sujet a pris une tournure carrément sectaire, dément une nouvelle fois le cliché d’une Suisse où, en raison des pleins pouvoirs concédés au peuple, se pétrifieraient tous les archaïsmes idéologiques. En l’occurrence, c’est bien du contraire qu’il s’agit : dans les démocraties d’où sont partis ces candidats au suicide, les élites élues n’ont pas osé braver l’avis de leurs électeurs les plus bruyants, par crainte de la rue, par crainte aussi d’être déjugées lors d’élections à venir. Les temporisations autour du « chemin commun », ou encore du « dormir avant de mourir », montrent que la fin de vie est un débat que la plupart des démocraties représentatives européennes évitent, par peur de heurter des populations décrétées immatures sur un sujet pareil. Selon une étude mandatée par l’Académie suisse des sciences médicales, faite à l’automne 2014 auprès de 4 800 médecins exerçant en Suisse, un praticien sur quatre se déclare ici prêt à l’assistance au suicide98. « Des personnes du monde entier viennent nous consulter », admet encore le directeur d’Exit Suisse romande, preuve dramatique que les responsables politiques du monde entier esquivent sans panache une grave question sociétale, appelée à prendre des proportions considérables. Si le suicide assisté ne fait pas l’unanimité en Suisse, au moins l’autodétermination du patient est respectée, tout comme est consacré le libre choix de l’individu. Qu’un conseiller d’État UDC, This Jenny, ait publiquement revendiqué sa décision d’en finir avec sa maladie, puis ait passé à l’acte, prouve que l’euthanasie n’est plus un sujet épousant les lignes de fracture politique. Il revient aux individus, en leur âme et conscience, de prendre leurs responsabilités sur un sujet qui les concerne en premier lieu.

        Autre domaine sulfureux où les Suisses font montre d’une ouverture d’esprit à cent lieues du populisme borné : le cannabis. On sait que la libéralisation des drogues douces n’est plus un tabou. Aux États-Unis, la commercialisation du cannabis à des fins thérapeutiques est légale dans la moitié des cinquante États. Dans le Colorado et dans l’État de Washington, le cannabis est en vente libre sans prescription médicale. L’Uruguay est encore le premier État à avoir légalisé totalement le cannabis, tout en maintenant certaines interdictions, comme la vente aux mineurs de 18 ans, la consommation dans les lieux publics ou avant de prendre le volant. En Europe, l’usage du cannabis et de ses dérivés (hachisch, huile) est encore toléré dans des pays comme l’Espagne ou la Hollande. En Suisse, les temps sont à la tolérance. En 1986, voilà presque trente ans s’ouvrait à Berne la première « salle de shoot ». « Chez les Suisses, la “salle de shoot” fait partie du paysage », note Le Monde en avril 201599. Le 30 novembre 2008, 68 % des électeurs (participation 47 %) approuvaient une modification de la loi sur les stupéfiants (« Initiative sur le chanvre »), y compris par 54 % des électeurs de l’UDC, parti pourtant opposé à la votation. Sans doute parce que la population a pris conscience que contre les drogues dites « douces », la guerre, d’un coût astronomique, était perdue. À quoi bon s’arc-bouter sur une législation inadaptée et hypocrite quand, dans les pays européens les plus rigoristes, le tabac et l’alcool sont en vente libre et responsables d’hécatombes. Sur le cannabis, le pragmatisme suisse a gagné. « En Suisse, on préfère expérimenter avant de créer des lois […]. C’est la bonne méthode. Ce n’est qu’en créant les conditions d’une expérimentation sérieuse, évaluée par des scientifiques, qu’on pourra informer la population des conséquences de ses choix », argumente ainsi l’ancienne conseillère fédérale Ruth Dreifuss100, favorable à une dépénalisation des drogues et contrariée par la votation de 2008, où les citoyens suisses avaient rejeté la dépénalisation du cannabis.

      

      
        L’ÉCOLOGIE TARTUFFE : ECOPOP

        La sensibilité écologique, logiquement attendue chez un peuple vivant dans un pays géographiquement inhospitalier dont les neuf dixième de la superficie sont non-habitables, prend une importance accrue avec le gonflement démographique d’origine étrangère, d’une part, et le mitage du territoire, de l’autre. De nos jours, les adversaires du gaspillage énergétique marchent aux côtés des partisans de l’austérité écologique pour qui « la barque [suisse] est pleine ». Pleine, la barque ne l’était pas en 1942, quand il s’agissait d’accueillir des pourchassés promis à l’extermination ; pleine, elle ne l’est probablement pas davantage aujourd’hui. Tout est question de gestion de l’environnement, d’intégration des immigrés, de la capacité des Suisses à faire comprendre à ceux s’installant chez eux qu’ils ont des droits et des devoirs, tous problèmes relativement bien gérés jusqu’à présent.

        En 2014, sous l’étiquette Ecopop, les adversaires d’une croissance qu’ils jugent débridée sont partis à l’assaut des urnes. Leur programme était d’une redoutable simplicité : plafonner l’immigration, calculée chaque année sur une base équivalente à 0,2 % des résidents permanents. Soit un solde migratoire maximum de 16 000 personnes par an, contre 60 000 en vitesse de croisière ces dernières années. Même si, en novembre 2014, Ecopop a été balayée par 3 électeurs sur 4, l’initiative exprime un mal-être suisse suintant une xénophobie qui, ici, porte le masque d’une écologie reprochant aux frontaliers et aux résidents étrangers d’abîmer l’éden suisse. Ce qui remue derrière ce type de votation, c’est le vieux réflexe communal persuadé que la nature se porterait mieux sans ceux qui la maltraitent au volant de leurs 4 x 4, ou avec leurs chalets désertés. Ce que ces néo-rousseauistes peinent à mesurer, c’est que leur incroyable prospérité, y compris celle des plus démunis via une aide sociale encore bien financée, est la conséquence de l’activisme productif de ces personnes venues en Suisse pour y louer leurs bras et cerveaux. Que ces talents soient bridés ou chassés, les Suisses découvriront alors la fragilité du système économique dont ils auront cassé le ressort ! Sont-ils sincèrement disposés ces écologistes purs et durs à vivre à la mode spartiate ? Tous les Suisses qui stigmatisent la surconsommation énergétique américaine – « en une seule journée, les habitants de New York consomment plus d’énergie que l’ensemble du continent africain101 » –, pourraient s’interroger sur leurs propres gaspillages. Juste après l’Italie, la Suisse a par habitant le plus large parc d’automobiles au monde et les plus puissantes en Europe (158 ch. en moyenne). Et pourtant, la Suisse ne dispose-t-elle pas d’un excellent réseau de transports publics qui, logiquement, devrait rendre superflue la possession d’un véhicule privé, notamment chez ceux qui prêchent l’abstinence vertueuse ? À la décharge des Suisses, ils vivent dans des immeubles où, depuis longtemps, les machines à laver sont mutualisées. C’est là leur contribution à la protection de la planète. Il est sans doute possible de faire mieux sans incriminer de trop faciles boucs émissaires.

        Légalisation des drogues douces, légalisation prévisible du « donner la mort », protection du droit à l’avortement, rejet d’une écologie de rupture, etc. Sur une foule d’autres thèmes, les citoyens suisses ont ainsi pu donner leur avis, ont exigé de pouvoir le faire et le verdict populaire a déjoué les craintes des pessimistes persuadés que le peuple n’a d’yeux que pour le rétroviseur, comme cela a été le cas pour la législation tardive du diagnostic préimplantatoire. De longs débats ont toujours préparé ces décisions politiques complexes à prendre car heurtant des convictions religieuses ou morales constitutives de l’être européen. Néanmoins, une fois tranchés directement par les électeurs, ces problèmes de société n’en sont plus. En dépit de débordements statistiquement rarissimes comme l’a été la victoire de l’initiative « Contre l’immigration de masse » et qui surprennent la classe politique, n’est-il pas préférable que le contrôle sur les actes du Parlement et de l’exécutif s’exerce ainsi, ouvertement, plutôt qu’au travers de clubs ou d’appareils politiques à la représentativité démocratique inexistante, sans aucune légitimité102 ? À rebours de ceux déplorant « des droits politiques [qui] permettent […] au peuple de croire qu’il est important parce qu’il est consulté103 », les conséquences des votations dont les effets sont rapidement visibles rappellent au peuple son importance, justement parce qu’il est consulté, et que son avis est déjà une loi formulée. Avec l’initiative populaire, qui permet aux citoyens de demander une consultation sur un texte voté par le Parlement, et le référendum, par lequel les citoyens peuvent proposer une modification partielle ou totale de la Constitution, la dynamique collective reste encadrée, endiguée. L’accès aux urnes est gratuit, ouvert à tous, les scrutins ne souffrent pas de détournements, comme en Californie par exemple où, pour ressembler aux votations suisses, les scrutins sont des plébiscites que pervertit la publicité télévisée. Voilà pourquoi, en Suisse, les manifestations de rues paraissent obsolètes, survivances d’un ordre politique où les possibilités d’intervention démocratique sont verrouillées par une caste de politiciens professionnels. Voilà aussi pourquoi, permettant à son parti le plus remuant de participer à tous les travaux parlementaires, tant dans les cantons qu’au niveau fédéral, et d’être agissant au sein du Conseil fédéral, la Suisse ne souffre pas des emportements populistes observables dans tous les États européens104.

      

    

    







      La clé de la prospérité suisse : variété et qualité des formations

      À l’été 2014 sont parus les résultats d’une enquête visant à « identifier les réformes les plus susceptibles d’améliorer le fonctionnement du système politique suisse ». Parmi les remèdes les moins efficaces, 30 % des sondés plaidaient pour un renforcement du président de la Confédération. Pourcentages guère meilleurs pour « la hausse du nombre de signatures pour les initiatives » (44 %) ou pour « encourager davantage les politiciens de milice » (48 %). Si « Davantage de compromis » arrivait en deuxième position avec 76 % des opinions favorables, pour 77 % des sondés, le meilleur moyen d’améliorer le système politique suisse était une « meilleure formation », autrement dit une éducation plus poussée de la population, avec des efforts particuliers sur l’instruction civique et économique. À l’échelon cantonal et fédéral, les autorités ont donc un blanc-seing pour s’occuper de la formation, que la population vante comme le meilleur carburant de sa prospérité.

      L’horlogerie, secteur où la Suisse occupe un leadership mondial, illustre une fois encore la montée en gamme de la main-d’œuvre suisse. Quand, en 1993, deux tiers des salariés du secteur horloger était non qualifiés, vingt ans plus tard, ils ne sont plus qu’un tiers à l’être105. Observée dans l’horlogerie, la diminution du personnel non-qualifié vaut pour l’ensemble de l’économie. Si les entreprises suisses usinent des produits à haute valeur ajoutée que les clients se disputent sur la surface du globe, c’est aussi parce qu’à domicile, en Suisse, le marché de l’emploi et donc les qualifications de la main-d’œuvre sont en phase avec l’innovation.

      Le 30 mai 2011, dans une déclaration intitulée « Valorisation optimale des chances », Confédération et cantons s’engageaient sur six priorités en matière de formation. « 95 % des personnes âgées de 25 ans vivant en Suisse doivent être titulaires au moins d’un diplôme du degré secondaire II », taux qui, selon Stefan C. Wolter, oscille entre 90 et 95 % depuis 20 ans106. Pourcentage particulièrement élevé qui, et c’est l’élément déterminant, ne souffre pas des déséquilibres relevés dans de nombreux pays où les formations professionnelles, autrement dit manuelles, sont fuies ou ont été désertées. Dans beaucoup de pays européens, notamment au sud, les jeunes en quête d’un diplôme se bousculent dans des cursus aux débouchés incertains et promis, pour un nombre grandissant d’entre eux, à un déclassement en regard de leurs attentes professionnelles. Inversement, en Suisse, la grande majorité des diplômés sortent de filières professionnalisantes. L’organisation de l’école obligatoire et la préparation des jeunes à ce qui les attend au-delà est la clé de la réussite suisse.

      
        COLLÈGE, PREMIER CYCLE ET PISA : JUSQUE-LÀ, TOUT VA BIEN

        Bien rares sont les États où les questions sur l’école, ses fonctions et sa finalité ne font pas l’objet d’intenses débats. Un point fait consensus : plus nombreux sont les élèves qui poursuivent leurs études jusqu’à leur terme et plus exigeantes sont les formations dispensées, meilleure est la machine scolaire. Et quand le système de formation fonctionne sur ces bases, en phase avec un marché gourmand de personnels qualifiés, les emplois et la prospérité sont au rendez-vous. Telle est la matrice rêvée par les parents pour leur progéniture, et par l’État, comptable de l’efficacité du système. Mais que range-t-on sous l’étiquette formation ?

        Pour beaucoup, la cause semble aujourd’hui entendue : le secteur tertiaire est l’horizon sublime vers lequel, sur la planète, les familles poussent leurs enfants. Sous l’impulsion de parents soucieux d’ascension sociale pour leur progéniture, les adolescents se tournent en masse vers des études livresques. Le grand virage se repère au tournant des années 1970 quand, arrachée aux campagnes, la nouvelle classe moyenne, urbanisée en masse pendant les Trente Glorieuses, s’est convaincue que ses enfants pouvaient prétendre à meilleur sort. Sort qui passait par un séjour plus long dans l’enseignement, voire à un accès à l’enseignement supérieur et que couronnait un parchemin roulé dans un tube cartonné, comme en distribuait alors l’université de Genève. Baccalauréat ou maturité ont été les premiers sésames ; assez logiquement, dans une deuxième étape, la licence (bachelor), puis le master, sont devenus les phares indiquant les nouvelles destinations vers lesquelles s’orienter. Dans le même temps, les métiers manuels ou de techniciens ont été délaissés.

        À ce jour, le bilan d’étape est rapidement dressé. Les pays occidentaux qui ont « tertiarisé » à marche forcée leurs économies sont aujourd’hui ceux où les jeunes sont les plus frappés par le chômage. Double peine : faute d’avoir à disposition une main-d’œuvre bien formée, les entreprises se sont délocalisées. Inutile de préciser qu’elles n’ont pas été remplacées par des bureaux d’études où, par dizaines de milliers, les jeunes issus des filières dites « prestigieuses » auraient été embauchés. Palpable, la déception est à la mesure des espérances insensées : « De plus en plus de copines autour de moi pensent ouvrir leur propre petit business. Pas tant pour gagner de l’argent que pour s’occuper l’esprit. Tourner en rond me dévore littéralement le cerveau », dit une jeune Athénienne, diplômée en économie et sans emploi107. Les usines s’étant exilées, les jeunes qu’attiraient les anciens métiers se sont retrouvés sur le carreau. Chômage massif et dégradation des positions industrielles, y compris dans les secteurs de pointe forcément affectés par cette déqualification de masse, témoignent de la fausseté du pronostic d’une société où ne se côtoieraient que des cols blancs.

        Les Suisses ont pris une autre direction. Pour de multiples raisons, ils communient peu dans le culte du diplôme et du rang social pratiqué dans des pays comme la France, l’Italie ou la Grande-Bretagne. En Suisse, la société idéale n’est pas celle du « tout tertiaire », mais plutôt « une sorte de pyramide avec à sa tête les intellectuels et les gens les mieux formés, et à la base un socle large composé de gens avec des capacités artisanales prédominantes108 ». Lorsqu’en octobre 2012, Johann Schneider-Ammann, ministre fédéral de l’Économie, de la Formation et de la Recherche, avait déclaré qu’à la maturité, autrement dit au baccalauréat général, il préférait un apprentissage conclu par un certificat fédéral de capacité (CFC), le ministre avait soulevé une tempête, en Romandie notamment. Pragmatique, une majorité des Suisses estime toutefois que, pour leurs enfants, la meilleure formation reste celle qui les met au travail. Quand certains pays s’enorgueillissent de former des citoyens « critiques » mais se satisfont d’un chômage massif mis au passif d’une mondialisation débridée, la Suisse préfère former des citoyens productifs. On laissera aux intéressés, c’est-à-dire les jeunes déboulant sur le marché du travail, le soin de trancher si les satisfait le scénario qui leur a été concocté. Mais comment fonctionne la formation suisse qui livre des résultats aussi atypiques ?

      

      
        UNE ÉCOLE PUBLIQUE…

        Si le préambule de la Constitution fédérale de la Confédération helvétique commence par « Au nom de Dieu tout-puissant », on retiendra que l’enseignement en Suisse est très largement public, financé par l’impôt là où, en France voisine, république laïque comme le dit la constitution de 1958, 17 % des enfants scolarisés le sont dans le cadre privé, à 97 % dans des établissements catholiques, pourcentage considérable comparé encore à l’Angleterre, où le privé ne recueille « que » 7 % des enfants. La Suisse est loin d’approcher pareils scores avec à peine 5,2 % d’enfants scolarisés dans le privé en cycle obligatoire. Sur l’arc lémanique, les écoles privées qui prolifèrent ciblent leur clientèle sur une mappemonde et accueillent peu de Suisses. Ces établissements drainent surtout des jeunes scolarisés dans un environnement calme et pacifié, largement anglophone. Tel est ce que cherchent des parents capables de financer des scolarités de niveau primaire et secondaire dont le coût annuel grimpe jusqu’à 33 000 francs. Ce ne sont pas des écoles que fréquentent les autochtones, la grande majorité des établissements étant publics, quasi gratuits, exceptionnellement confessionnels. Les autochtones inscrits dans les établissements privés ont généralement échoué dans les écoles publiques et ont des parents pouvant financer une alternative scolaire onéreuse.

      

      
        … ET DE BON NIVEAU

        Les écoliers suisses sont d’un bon niveau, comme le rappellent tous les trois ans les tests PISA. Certes, les enfants scolarisés en Suisse, notamment les enfants d’immigrés qui ont tendance à plomber les résultats, sont issus ici de milieux qualifiés et plutôt favorisés : « Seuls 30 % des enfants d’immigrés nés en Suisse ont des parents originaires de pays à faible revenu, contre 65 % en moyenne pour les douze pays de l’OCDE sur lesquels on dispose de données109. » Reste que globalement l’école suisse mérite le tableau d’honneur (voir annexe 19). Par comparaison avec ses quatre voisins, la Suisse poursuit la course en tête en mathématiques et en lecture. Seulement dans les sciences, l’Allemagne tient la pole position.

        À la lecture des premiers résultats PISA en 2001, les pays ont réagi différemment. Les Français ont alors entonné le refrain convenu : ce benchmarking conçu par des étrangers était inadapté aux particularités scolaires françaises. En Allemagne, découvrant qu’à 15 ans un jeune sur quatre était sinon illettré, du moins incapable de lire et écrire correctement, et que sur 32 pays du panel, la grande nation était reléguée à la 22e place, PISA a été un électrochoc. Insufflées par le gouvernement Schröder, les réformes se sont concentrées sur la modification du temps et du rythme scolaire, la fermeture des filières poubelles, comme l’était la Hauptschule, etc. Dans les classements suivants, l’Allemagne a progressé.

        Dans le premier palmarès PISA, en Europe, le système scolaire finlandais trônait. Du coup, débarquées du monde entier, les équipes pédagogiques ont sillonné les écoles finnoises à l’affût des recettes exportables. La Finlande a conservé sa pole position en Europe. Les jeunes Finlandais lisent mieux, calculent mieux que les autres jeunes Européens. Prouesse d’autant plus méritoire que ces doués coûtent peu aux finances publiques : « à peine » 8 591 dollars par élève, contre 9 070 dollars en France, 9 744 dollars au Canada, 11 826 dollars aux États-Unis, 13 510 dollars en Suisse. Le rapport qualité/prix finlandais est donc imbattable110. Mais les professeurs finlandais n’ont-ils pas la tâche facilitée par l’homogénéité de leur pays, au double plan démographique et linguistique ? Pour briller dans les tests PISA, l’homogénéité linguistique est en effet un avantage comparatif majeur, comme en témoignent les écoles californiennes : leurs résultats calamiteux s’expliqueraient par le fait que 50 % des collégiens sont hispaniques et que 40 % d’entre eux s’expriment mal en anglais, quand ils parlent cette langue111.

        À propos de la Finlande, Stéphane Garelli observe encore que le taux de chômage des 16-24 ans en Finlande est… trois fois supérieur à celui de la Suisse. Avec 90 % des jeunes issus du secondaire se dirigeant vers l’université, ne fabrique-t-on pas en Finlande, ou encore en Corée du Sud, qui triomphe dans les tests PISA, un chômage cognitif de masse, c’est-à-dire des jeunes bien éduqués, mais que l’éducation rend inadaptés au marché du travail ? Inversement, l’absence de chômage chez les jeunes Suisses, phénomène identifié dans des proportions moindres en Allemagne et en Autriche, vient de ce qu’au sortir de leur scolarité obligatoire les jeunes choisissent majoritairement l’apprentissage. En Suisse, pas moins de deux collégiens sur trois optent pour cette voie professionnelle, à peine un quart s’engageant dans des études qui les mèneront à la maturité gymnasiale.

      

      
        L’APPRENTISSAGE, CLÉ DU PLEIN-EMPLOI ET DE L’INNOVATION

        « L’intelligence de la main existe. Certains en sont dotés, laissez-les réussir. L’intelligence de l’esprit existe, certains en sont dotés, ne leur faites pas croire qu’ils sont supérieurs aux autres. » Ainsi s’exprime un cuisinier français « trois étoiles112 ». Ce dilemme entre la main et l’esprit, les Suisses l’ont résolu de façon pragmatique, en consacrant la voie de l’apprentissage comme une filière d’élite là où, en France voisine, y sont poussés les exclus du système scolaire. « L’apprentissage, c’est bien, mais surtout pour le fils du voisin113. » Tel n’est pas le scénario joué en Suisse. L’insistance sur l’apprentissage dans la formation des citoyens n’est pas ici une manœuvre populiste, comme le note l’observateur français lors de sa rencontre avec le chef du Secrétariat d’État à la Formation et à l’Innovation qui « ne manque jamais une occasion de rappeler que, sur ses sept enfants, ceux qui ont fait une formation professionnelle [s’en sortent mieux] que ceux qui ont fait des études universitaires114 ». Les ex-apprentis peuplent les cénacles où leurs électeurs les ont envoyés. En 2015, deux conseillers fédéraux sur les sept qui forment l’exécutif suisse sont d’anciens apprentis, dont la présidente de la Confédération. Ancien président de la Confédération, Adolf Ogi avait lui un tout autre parcours scolaire, interrompu à la fin de l’école primaire. Même onction de l’apprentissage en Allemagne, où l’ancien chancelier Schröder était issu de cette filière de formation. Dès lors, quand s’adressant aux apprentis lors du cinquantenaire de la Chambre de commerce d’Appenzell Rhodes-Extérieures, son président leur lance : « Vous êtes l’élite du pays115 ! », le propos sonne non comme une flagornerie d’estrade, mais comme argent comptant.

        Le modèle suisse d’apprentissage est apparu en Allemagne dans les années 1880 où, alors en plein essor, la chimie et la nouvelle industrie des machines réclamaient une main-d’œuvre très qualifiée. En 1884, des banquiers et des hommes de science inventent le fameux système d’apprentissage dit « dual », c’est-à-dire une formation commencée dès la fin de la scolarité obligatoire et qui, pour la majeure partie du temps, soit aujourd’hui 3,5 jours par semaine, se déroule dans l’entreprise, le complément de formation se poursuivant en école fermée. On sait la prospérité de ce système où patrons et syndicalistes s’accordent sur les besoins de qualification et s’appliquent à les satisfaire dans l’intérêt commun. L’Allemagne illustre les enjeux de l’apprentissage et a conçu ce qui en serait aujourd’hui le maître-étalon planétaire116. En 2014, 500 000 sociétés se disputaient une jeunesse allemande issue d’un mode de formation profondément ravaudé en 1969. Un peu plus de 50 % des jeunes partent en apprentissage dual (Dualesystem) à la fin de leur scolarité obligatoire117, à quoi s’ajoutent 15 % des jeunes optant pour une formation professionnelle, mais en milieu purement scolaire (Berufsfachschule). Quand l’Allemagne totalisait 1,5 million d’apprentis fin 2012, on en dénombrait 750 000 en Grande-Bretagne118, à peine 421 000 en France119. Mais, différence majeure, en France « un contrat d’apprentissage sur trois concerne les bac+2 et plus120 » ; autrement dit, en France la professionnalisation sanctionne un parcours au départ académique, généralement interrompu sur un échec ou par un décrochage. L’apprentissage français vers quoi se dirige un jeune sur quatre au sortir de la 3e, à la fin de sa scolarité obligatoire, est donc surtout destiné à « tous ceux qui sortent de l’école sans qualification121 ». Le succès du Duales Ausbildungssystem dans sa version allemande, qui voit l’adolescent s’immerger dans l’entreprise et y occuper au fil des mois tous les postes gravitant autour de son futur métier, est aujourd’hui tel que, venus d’Inde ou des États-Unis, les visiteurs se bousculent pour percer la martingale. Avec l’apprentissage, non seulement l’Allemagne a préservé un appareil industriel qui la promeut leader mondial en matière d’exportations de produits finis à haute valeur ajoutée (automobiles, robots, médicaments), mais, surtout, offre à ses jeunes un marché du travail accueillant là où, dans un grand nombre de pays européens, trop de jeunes ont le choix entre une formation strictement scolaire qu’ils trouvent sans intérêt, le chômage ou l’exil. Le dynamisme du secteur industriel en Allemagne et le faible chômage de ses jeunes éclairent donc cruellement la fausseté de la religion du tout tertiaire, dans un moment où la plupart des pays de l’Europe du Sud voient leur jeunesse engluée dans une inactivité désespérante. Jeunesse européenne en quête de travail et qui justement migre vers l’Allemagne industrieuse. De 20 % des Européens de moins de 25 ans au chômage en 1993, le pourcentage atteint aujourd’hui 25 %, avec des écarts abyssaux entre la France (26 %) ou la Grèce (59 %), d’un côté, et l’Allemagne, de l’autre, avec 8 % en 2013122. Allemagne qui, à ses produits d’exportation classique que sont l’automobile ou la chimie a, crise aidant, rajouté son système de formation duale123. La montée en gamme de l’industrie allemande est encore un signal limpide à destination des jeunes générations : même si vous n’envisagez pas la voie des études classiques, longues et assises, vous n’échapperez pas à l’obligation de vous former si vous vous tournez vers l’industrie. En 2011, alors que 520 000 jeunes bacheliers allemands entraient à l’université, 570 000 autres jeunes démarraient un apprentissage. Bel attelage vu de France ou de Grande-Bretagne, mais qui alarme pourtant les autorités allemandes qui ont noté l’attractivité croissante de la voie universitaire. Sept ans plus tôt, en 2004, ils n’étaient en effet que 300 000 jeunes Allemands à opter pour l’université124.

        Parti d’Allemagne, l’apprentissage dual a touché la Suisse, plongeant plus profondément ses racines en Suisse alémanique qu’en Romandie. Pour compléter le panorama, il faut évoquer l’apprentissage en école de métier, apprentissage fermé donc, très minoritaire dans la partie alémanique (12 %), plus important dans l’arc romand. « Certaines bonnes pratiques démontrent l’intérêt de commencer ce travail pédagogique dès l’âge de 12 ans, comme le fait la Suisse à travers un programme fédéral structuré commençant dès la première année de collège et au terme duquel les jeunes s’estiment à 85 % bien informés en la matière125. »

        Le degré d’adaptation de la formation post-obligatoire aux publics auxquels elle est destinée se lit dans le décrochage postscolaire : il est élevé dans les pays où l’apprentissage est soit ignoré, soit méprisé (voir annexe 20)126.

        Le décrochage signale l’inadaptation de l’école aux publics auxquels elle s’adresse, indicateur qui vaut autant pour les filières généralistes que professionnelles. Combien de jeunes lancés dans une formation en entreprise accomplissent le parcours jusqu’au bout, combien s’en détachent avant terme ? En France, 21 % des apprentis abandonneraient l’entreprise pendant leur formation127. Chiffres pareillement calamiteux en Allemagne, où le pourcentage atteindrait 22 %. En Suisse, le pourcentage est inférieur à 15 %.

        Leur apprentissage terminé et leur certificat fédéral de capacité (CFC) en poche, la moitié des apprentis suisses changerait ensuite de métier128. Si ces réaiguillages témoignent d’une flexibilité bienvenue vis-à-vis du marché du travail, ils signalent aussi que pour beaucoup la déception ponctue la formation suivie. Il est vrai que le choix incombant à l’adolescent dans un moment où il ignore tout de sa future vie active est brutal. « À 16 ans, vous changez de vie ! Le saut est incroyable. Ma fille est en première année d’apprentissage et tous les matins je la dépose à 6 h 45 à l’arrêt de bus afin qu’elle soit à 7 h 15 au boulot ! Sans que rien ne vous y ait préparé, vous basculez du jour au lendemain dans les contraintes du travail, avec une hiérarchie, des consignes qui ne se discutent pas, sans pause toutes les 45 minutes. De 14 semaines de congés annuels, on passe à 5 semaines ! Ce saut vertigineux, aucun jeune ne peut le trouver simple129. »

        L’attractivité de l’apprentissage dual, le métier qu’il permet d’acquérir et la qualité des conditions d’accueil produisent d’autres effets. Il préserve ceux et celles passés par cette filière initiale de la concurrence observée en Allemagne de jeunes qui, déçus par le lycée (Gymnasium), repiquent alors vers la formation professionnelle. Un jeune sur cinq serait concerné, rendant plus laborieux les parcours de ceux issus de la formation duale et mis en concurrence avec d’autres jeunes, déjà adultes. La gouvernance dont s’est doté l’apprentissage explique son succès en Suisse. Si la Confédération supervise la formation professionnelle et encadre notamment le nombre de professions réglementées (282 en 1992, 236 en 2004, 230 en 2014130), d’autres acteurs sont aux manettes, en particulier les organisations du monde du travail (OrTra) en lien direct avec le marché. Les OrTra envisagent les changements des processus de production sur le long terme et participent à la définition du contenu des formations dans chaque branche d’activité. Privée d’une telle interface, la Grande-Bretagne a laissé proliférer un système d’apprentissage anarchique (pas moins de 18 000 formations y sont proposées131 !), certaines entreprises tirant cyniquement profit de ce désordre par le biais de stages exempts de toute formation.

        Au terme de leur Secondaire II, 23 % des jeunes Suisses, ceux qui n’ont pas choisi la voie de l’apprentissage, passent une maturité généraliste, dite gymnasiale. Même si le taux varie, grimpant à 29 % à Bâle-Ville ou au Tessin, le fait marquant est le nombre réduit de jeunes qui, en Suisse, prennent la voie conduisant à ce type de baccalauréat.

        La comparaison avec l’Allemagne est là encore parlante : 41 % d’une classe d’âge y décroche l’Abitur (équivalent du bac ou de la maturité), les autres optant pour les voies professionnelles. En Suisse et en Allemagne prévaut l’idée qu’il « vaut mieux avoir un emploi qualifiant qu’un diplôme inutile132 ». Surtout, dans les deux pays, voies académique et professionnelle sont à parité d’estime. « Avant de venir, nous savions que notre système éducatif était mauvais. Après le premier jour de visite en Suisse, nous avons réalisé qu’il était encore pire que ce que nous pensions », déclare Michael Wilshaw, inspecteur en chef des écoles britanniques133. C’est aussi ce qu’a dû penser Jill Binden, l’épouse du vice-président des États-Unis quand, lors d’un déplacement en Suisse en septembre 2014, elle s’est rendue à Uzwill, dans le canton de Saint-Gall, pour visiter l’entreprise Bühler, où deux jeunes apprentis ont pris le temps de lui expliquer leur parcours134.

        Le système d’éducation fait apparaître de forts contrastes cantonaux, et notamment une frontière intérieure déjà croisée entre cantons alémaniques et romands. Quand, chez les premiers, 80 % des élèves au sortir de la scolarité obligatoire optent pour un apprentissage, poursuivi à 80 % en mode dual, les Romands ne sont que 60 % à choisir cette voie, et seulement 70 % d’entre eux le font à cheval entre l’entreprise et l’école. Posé autrement, deux tiers des jeunes alémaniques, mais à peine deux cinquième des jeunes Romands, s’embarquent dans un apprentissage dual (voir annexe 21)135.

        Les écarts intercantonaux ont des causes connues. Les parents endossent leur part de responsabilité, tout comme les enseignants, rétifs à pousser leurs élèves vers une voie qu’eux-mêmes n’ont pas souhaité suivre ou qu’ils ne connaissent pas. À tort, négligerait-on encore la responsabilité des entreprises, aveugles aux vertus de l’apprentissage. Genève est ainsi à la fois le canton proposant le moins de places d’apprentissage et celui avec la plus faible proportion d’entreprises formatrices : 9,1 % contre 18,3 en moyenne suisse136. Logiquement, dans les cantons où les entreprises négligent les apprentis, les collégiens font le choix rationnel de se détourner d’une filière signalant qu’elle n’embauche pas.

        Plus généralement, en maternant leur filière professionnelle dès la sortie de la scolarité obligatoire et veillant à ce qu’elle ne s’académise pas, les Suisses protègent leur tissu industriel qui requiert une relève régulière. Précaution bienvenue notamment quand, « dans les pays de l’OCDE, 30 % des universitaires ne trouvent pas d’emploi correspondant à leur niveau de formation137 ». L’accès retardé à l’enseignement supérieur, son allongement sur une durée de 5 ans au minimum, comme le réclame le programme de Bologne, laissent maintenant craindre un scénario où les étudiants ne découvriraient l’entreprise que vers la trentaine138. Voilà pourquoi, selon Mauro Dell’Ambrogio, la multiplication des stages devient désormais la priorité139.

        Même si en avril 2014, 23 500 places d’apprentissage restaient non pourvues, même si les entreprises suisses se lamentent du manque de qualification des jeunes qui frappent à leurs portes, le système dual suisse reste le meilleur vecteur d’insertion professionnelle des jeunes sur un marché du travail très compétitif. Les intéressés ne s’y trompent pas qui, au sortir de la scolarité obligatoire, plébiscitent la formation professionnelle en entreprise. En 2010, le gymnase et l’école de culture générale attiraient 5 % des jeunes, pourcentage inchangé en 2014. Au cours de la période, le pourcentage de ceux privilégiant une école professionnelle préparatoire a fléchi (de 8 à 6 %), tout comme celui de ceux ayant opté pour un emploi sans formation particulière (de 6 à 5 %) et celui ayant choisi une autre voie, style séjour linguistique ou année d’engagement social (de 5 à 4 %). À rebours de ces tendances, le pourcentage de jeunes choisissant la formation professionnelle de base, en apprentissage ou en stage, a poursuivi sa progression, passant de 72 à 76 %140.

        Mais sur la formation, qu’en est-il du hors bilan, et notamment des salaires attachés aux parcours suivis ? Se tourner si précocement vers l’entreprise, n’est-ce-pas faire une croix sur une carrière dorée au plan salarial ? Selon l’Union syndicale suisse, entre 2002 et 2012, les salaires des employés disposant d’un CFC ont progressé de 3 %, pourcentage à comparer aux 18 % pour les cadres supérieurs, généralement armés d’un diplôme de niveau universitaire. Quand bien même un travailleur sur quatre rangé parmi les travailleurs pauvres est au bénéfice d’un CFC, peut-on vraiment conclure que « les jeunes qui sortent de la voie professionnelle sont en train de décrocher du train de la prospérité141 ? »

        L’apprentissage suscite d’autres réserves. Aux entreprises, Jean-Pierre Béguelin reproche de former leurs apprentis « pour leurs besoins immédiats et non pas pour les tâches qui seront sans doute demandées demain ». Et l’auteur de s’interroger : « Combien d’entre elles seront remplies demain par des Chinois, des Indiens ou des robots ? Or, qui programmera ces derniers si ce n’est des universitaires142 ? » Remarque ô combien pertinente : tout tend à prouver en effet que les emplois répétitifs continueront de fondre au profit d’une robotisation grandissante des métiers. Mais est-on certain que les métiers les plus menacés sont ceux vers lesquels se dirigent les jeunes apprentis ? Et si les autres métiers, ceux justement à quoi prépare l’enseignement supérieur, étaient promis à un sort identique ? Selon Laurent Alexandre, cofondateur de Doctissimo, « dans vingt ans, la moitié des métiers auront disparu143 ». Douchant tout le monde, notamment ceux du tertiaire propre qui s’illusionneraient sur leur blindage, Laurent Alexandre, chirurgien de son état, pronostique que « d’ici à 2030, ce métier [chirurgien] aura disparu, et comme la puissance informatique est multipliée par 1 000 tous les dix ans, il n’y aura que des robots autonomes ». « Les emplois les plus qualifiés sont à court terme les plus menacés », rajoute un paléoanthropologue. « Il est plus facile pour les machines de faire des tâches que nous qualifierions de complexes, qui impliquent un raisonnement de haut niveau que des tâches simples qui font appel aux aptitudes sensorimotrices humaines144. » Dans ce scénario plausible, l’important n’est donc plus la somme des connaissances stockées lors de la formation initiale, mais bien la capacité de se projeter dans d’autres métiers qui, inévitablement, champignonneront dans un avenir proche. Dans cette optique, ne vaut-il pas mieux confier la responsabilité prospective à l’entreprise ou, à tout le moins, la faire intervenir dans le processus de formation, plutôt que de remettre les clés de la machine éducative aux seuls enseignants ? La double commande est le régime minimum auquel il faut placer l’école, notamment ses filières professionnelles, pour éviter qu’elle s’encalmine. Pour n’avoir guère d’idées sur le fonctionnement réel des entreprises, comment les enseignants pourraient-ils en effet en avoir sur les défis qui les attendent et sur leurs besoins humains ? Généralement, ce sont les jeunes qui payent les pots cassés, non les formateurs.

      

      
        LA MATURITÉ PROFESSIONNELLE ET LES UNIVERSITÉS DES MÉTIERS (HES)

        Selon les conditions de travail qu’offrent les entreprises, l’apprentissage est plus ou moins attrayant. Il est de toute façon astreignant. Afin de lui conserver une attractivité que risquait de plomber l’engouement pour la filière généraliste, l’apprentissage en Suisse a été ripoliné, comme en témoigne la création de la maturité professionnelle. Elle est la passerelle qui, sous réserve des nécessaires mises à niveau, permet à ceux ayant opté pour la voie de l’apprentissage de poursuivre leur formation au-delà d’un CFC, en cycle tertiaire donc. Autre aménagement avec l’introduction de l’anglais pour les jeunes apprentis. De nombreuses multinationales, souvent fermées aux adolescents à peine sortis de l’école, ont fait savoir que si ces jeunes parlaient l’anglais, c’est-à-dire la langue de l’établissement, un bon accueil leur serait réservé145.

        Depuis 1996, avec la maturité professionnelle, la filière professionnelle possède donc son propre marqueur d’excellence. Maturité en poche et moyennant des stages complémentaires en cas de changements de branches d’activité, le diplômé peut accéder à une haute école spécialisée (HES), ces universités des métiers qui proposent aux jeunes des formations débouchant « en moyenne sur une employabilité qui se situe entre 92 et 98 % », selon la rectrice de la HES SO146. Les HES sont une opportunité pour ceux, munis d’un diplôme professionnel et venus majoritairement de l’apprentissage, souhaitant approfondir leurs savoirs dans des écoles supérieures à vocation technique. Pour l’heure, ne leur manque que la possibilité de décerner des doctorats, ce que de nombreux employeurs et politiques redoutent147. Dans un contexte marqué par la complexification des produits et la réduction de leur cycle de vie, les HES sont probablement le meilleur terrain où s’échauffe la main-d’œuvre hautement qualifiée capable d’assurer les transferts de technologie académique vers le monde de l’entreprise. Sans cette main-d’œuvre, pas de valorisation des idées et des innovations sur quoi elles débouchent parfois.

      

      
        LES HAUTES ÉCOLES UNIVERSITAIRES (HEU)

        Au nombre de douze (soit dix universités cantonales et les deux écoles polytechniques fédérales de Zurich et Lausanne), les HEU sont l’autre versant de l’enseignement supérieur suisse. Versant le plus ancien (l’université de Bâle date de 1460), versant le plus prestigieux aussi. C’est en 2003 que les universités suisses et les écoles polytechniques fédérales ont surgi sur l’écran radar de la notoriété. Jusque-là, les insiders, c’est-à-dire les professeurs et leurs collaborateurs scientifiques, pouvaient juger sur pièces de la qualité des conditions de travail qui leur étaient faites : hauts salaires (jusqu’au quadruple de ce que gagnent leurs homologues dans les universités françaises, italiennes ou espagnoles, plus du double par rapport à l’Allemagne), égalitarisme salarial au sein de la profession (à la différence de la Grande-Bretagne où bonus et primes ont donné naissance à une société de classes dans un milieu de pairs), assistants en nombre, bibliothèques richement dotées, budgets de déplacement et crédits de recherche, rien donc ne manquait aux Suisses pour se comparer aux grands, lisez les établissements anglo-saxons. En 2003, lors de la publication du premier classement de Shanghaï, ce que pouvait constater déjà tout touriste visitant une HEU suisse est devenu une donnée partagée au plan mondial. Et du jour où, pour réveiller ses propres autorités, un universitaire chinois a construit un palmarès international des universités, le cours mondial des assignats universitaires s’est effondré. Bâti sur des critères consensuels (publications dans les grandes revues scientifiques, titres et médailles récompensant des recherches de pointe), ce classement, puis ceux qui ont suivi, ont porté à la connaissance du grand public une information jusqu’alors mal diffusée : sur les 12 HEU que comptait la Suisse, la moitié rayonnait mondialement par la tenue des travaux qui s’y conduisaient, et donc par la qualité des chercheurs animant les lieux (voir annexe 22).

        Tant de voix se sont toutefois récriées à la lecture de ce classement dit de Shanghaï, où la Suisse fait excellente figure (cinq hautes écoles dans les 100 meilleures mondiales, dans l’édition d’août 2014148), que l’on se rabattra sur le QS World University Rankings. Dans le top des 20 premières universités, la Suisse, avec deux établissements (ETHZ, 12e, et EPFL, 19e), occupe la 3e place mondiale, derrière les États-Unis et la Grande-Bretagne. La première université allemande, celle d’Heidelberg, est 50e. Allemagne dont les établissements ne décollent pas dans les classements internationaux, et où beaucoup d’étudiants « doivent encore se munir de jumelles d’opéra pour voir leurs professeurs149 ». La France ne fait guère mieux : l’École normale supérieure, premier établissement français, est 28e. Le premier établissement suédois est 67e et le premier belge 77e. Pour ne rien dire des universités espagnoles (l’université autonome de Catalogne est 177e), ni de l’Italie, dont l’unique établissement mentionné est l’université La Sapienza à Rome (196e). Aux Jeux olympiques, comme dans l’enseignement supérieur, les palmarès récompensent des performances individuelles ou collectives rendues possibles grâce à une organisation sans faille. Les performances suisses dans l’enseignement supérieur signalent une organisation efficace, fondée sur l’évaluation et jouant la concurrence entre les établissements150.

        Avec la crise économique éclatée en 2007, ces classements universitaires ont pris une autre importance. À cause du risque d’une démonétisation des établissements supérieurs liée au médiocre rendement professionnel associé aux diplômes obtenus (un tiers des étudiants diplômés aux États-Unis estiment avoir perdu leur temps sur les bancs des facultés151), à cause aussi de la généralisation des formules d’enseignement à distance (MOOC), les États ont intérêt à avoir le maximum de leurs hautes écoles en Ligue des champions. Ce serait même le seul moyen d’échapper à la noyade annoncée pour des centaines d’établissements sans lustre, ni prestige scientifique.

      

      
        IMPORTANCE DE LA RECHERCHE

        On a dit l’importance de la recherche dans le cadre universitaire. Supprimez la recherche de l’enseignement supérieur, il se résume alors à un collège coûteux et arrogant. C’est la recherche, exprimée en publications dans des revues internationales ou en brevets, qui reste la meilleure jauge de l’excellence des établissements. La recherche universitaire, fondamentale, sans applications pratiques immédiates donc, a pour particularité d’être particulièrement onéreuse. Longtemps financées par l’État sous la forme de dotations pérennes, les universités ont peu à peu élargi le cercle de leurs contributeurs. La Suisse en compte deux principaux, finances cantonales mises à part. Ils sont publics, gérés par la communauté des chercheurs pour le premier, par des chercheurs associés à des industriels pour le second. Le Fonds national suisse est le premier, doté d’un de 771 millions de francs ; la CTI (Commission pour la technologie et l’innovation) est le second, doté d’un budget de 125 millions de francs. Même si, en raison de dépenses de fonctionnement jugées excessives s’élevant à 13,5 % du budget total (soit trois fois plus que pour le FNS), la CTI a été remaniée à l’automne 2014152, cet organisme, dont le lancement remonte à 1943, a le vent en poupe, les autorités fédérales qui l’abondent estimant qu’il est plus en lien avec le marché, les entreprises et donc l’emploi.

      

      
        DES FINANCEMENTS PRINCIERS

        Là où ses financements ne lui sont pas mégotés, l’enseignement supérieur est, on l’a dit, un centre de coût considérable. En Suisse, la branche académique (HEU) coûte 7,6 milliards de francs, à quoi s’ajoutent 2,4 milliards de francs pour la partie HES153. Si l’enseignement supérieur suisse affiche des résultats enviables, c’est aussi parce que les moyens injectés sont lourds : 21 893 dollars par élève et par année, à comparer avec la Grande-Bretagne 15 862 dollars, la France 15 067, l’Italie 9 580. Pour ce qui est du financement de son enseignement supérieur, la Suisse n’est dépassée que par les États-Unis (25 576 dollars) et le Canada (22 475 dollars)154. En Suisse, l’enseignement supérieur est public : c’est la collectivité qui règle la facture, les utilisateurs, c’est-à-dire les étudiants, s’acquittant de droits d’inscription symboliques, de 1 à 2 % du budget des dix universités et des deux écoles polytechniques fédérales. Depuis une vingtaine d’années, les HEU ont diversifié leurs sources de revenus, notamment via la collecte de fonds de recherche auprès de guichets internationaux, les ERC (European Research Council) notamment. L’économie de ces collectes est instructive sur le dynamisme des établissements concernés. Dans l’enveloppe de 50 milliards de francs du 7e programme-cadre pour la recherche et le développement (PCRD), le taux de retour des scientifiques basés dans les HEU est de 1,5 : autrement dit, quand la Suisse abonde ces programmes de recherche internationaux à hauteur de 2,8 %, ses chercheurs reviennent au pays avec 4,3 % du total des contributions versées. De nombreux pays alimentent ces fonds davantage qu’ils ne reçoivent en retour sur les appels à projets. 344 millions d’euros, c’est par exemple le déficit affiché par la France pour l’ensemble du 7e PCRD, (2006-2013)155. Si, en creux, cet échange inégal signale le déclassement de certaines équipes scientifiques, il indique aussi où se trouvent les centres de recherche auteurs de ces razzias, et qui concentrent généralement les meilleurs chercheurs. L’économie de l’enseignement supérieur a aujourd’hui changé de nature et la recherche est aujourd’hui de plain-pied en terres compétitives : « Les patrons de labo sont de véritables entrepreneurs qui doivent multiplier les financements externes pour attirer les meilleurs talents dans un marché ultra-concurrentiel156. »

        Jusqu’à la votation du 9 février 2014, les équipes dans les HEU obtenaient donc des résultats remarquables sur le front des financements compétitifs. Une efficacité dans ces razzias qui tenait probablement à l’entraînement des chercheurs suisses, notamment auprès du FNS. Avoir décidé, voilà plusieurs années maintenant, la diminution des financements pérennes, autrement dit reconduits chaque année, a immunisé les chercheurs suisses contre l’engourdissement du rentier. Aujourd’hui, un peu partout, les financements sur base compétitive sont cibles d’anathèmes157. Qu’ils soient entendus, il s’ensuivra une ankylose logique des établissements ayant succombé à ces suppliques paresseuses158. Grâce au fait que les financements publics sont sous l’œil des élus, eux-mêmes comptables de leurs décisions, il est peu probable que cette musique ait en Suisse beaucoup d’auditeurs. Quant aux irréductibles qui, devant le spectacle d’un marché tant courtisé, redoutent la « privatisation de l’université », il leur suffit de feuilleter le bilan de n’importe quel établissement supérieur public. Ils y noteront que les financements privés entrent au maximum pour moins d’un tiers du budget total. Le financement du solde vient directement de l’impôt.

      

      
        LES ÉTUDIANTS AU PAIN SEC

        Autant la nourriture intellectuelle offerte aux étudiants des HEU mérite les étoiles que lui décernent les palmarès internationaux, autant les conditions matérielles faites à ces mêmes étudiants sont une soupe à la grimace : c’est à la loupe qu’il faut chercher ici les aides financières, comme les bourses. Et, quand il s’en trouve, leur versement est symptomatiquement affecté de dysfonctionnements ubuesques. Après Genève, en 2013, c’était au tour des étudiants valaisans de subir les retards de versement de leurs bourses d’études l’année suivante159. Imagine-t-on des retards de six mois si, en matière salariale, tout autre service de l’État avait été concerné ! Du coup, les étudiants suisses travaillent. Quand, en France, 45 % des étudiants exercent une activité rémunérée pendant leur année universitaire160, quand en Allemagne 61 % des étudiants en licence ou en master exercent un travail parallèlement à leurs études, y consacrant 13 heures par semaine en moyenne161, le pourcentage grimpe à 75 % en Suisse162. À bon droit, les contribuables suisses, dont la progéniture fréquente statistiquement peu les HEU, peuvent arguer qu’avec leurs lourds impôts ils financent déjà ces établissements sans barguigner. Les budgets de fonctionnement n’ont en effet jamais cessé d’augmenter, sans rapport avec l’inflation générale. Ces mêmes contribuables pourraient encore objecter que, faites dans d’excellentes conditions, les études supérieures dans les HEU suisses sont gratuites, ou peu s’en faut. Avec des écolages de l’ordre de 1 200 francs par année, il s’agit là de sommes symboliques en regard de la qualité du service proposé. À l’EPFL, les écolages financent 1,4 % du budget de 860 millions de francs de l’établissement. À titre de comparaison, à Berkeley, prestigieuse université publique californienne, les écolages (tuition &  fees) couvrent 27 % du budget de l’établissement (2,16 milliards de dollars, en 2013-2014). Hormis les universités du Tessin, et de Saint-Gall dans une moindre mesure, on peine à trouver des établissements publics qui, au moins pour les cycles bachelor et master, facturent les formations offertes à un prix consistant. Ce qui ne signifie pas que, centrés sur des formations pointues, des établissements ne réajustent pas leurs tarifs à la hausse. Ainsi, à Genève, en septembre 2014, l’IHEID annonçait pour la rentrée 2015-2016 le passage de 3 000 à 5 000 francs de ses droits d’inscription pour les étudiants genevois, et de 5 000 à 8 000 francs pour les étrangers. Il n’est pas sûr que mégoter les aides directes à des étudiants démontrant leur appétit pour la recherche soit de la part des contribuables suisses un intelligent calcul, malheureusement confirmé le 14 juin 2015 par le rejet massif (72,5 %) de l’initiative sur les bourses d’études. L’esprit d’innovation et l’extension des limites de nos savoirs, dont la société tire profit, se font aussi dans les amphithéâtres. L’exemple américain est là pour le prouver.

      

      
        IMPACTS DE L’INITIATIVE DU 9 FÉVRIER

        Parmi les premières victimes collatérales de l’initiative « Contre l’immigration de masse » figurent les HEU. Leur situation est désormais confuse et le restera jusqu’à la mise en musique de la votation. Espérons que la science helvétique conservera sa longueur d’avance sur le continent européen. Des doutes sont toutefois permis au vu des résultats décevants obtenus dans les dernières collectes de fonds compétitifs, en février 2015. Un seul projet suisse sur financements européens a passé la rampe en effet, assorti de conditions d’utilisation l’amputant de beaucoup de son intérêt scientifique. C’est là un signal pour la communauté des chercheurs qui ne trompe pas : qui est installé en Suisse est désormais pestiféré.

        C’est que l’on ne bafoue pas impunément les fondamentaux de l’excellence universitaire. En premier lieu, recruter les meilleurs chercheurs dans chaque discipline, autrement dit démarcher sur les terres étrangères les meilleurs parmi ceux capables de faire tourner l’institution, puis les convaincre de s’installer en Suisse. Le salaire est un bon appât pour attirer ces pointures et, sur ce volet du dossier, la Suisse fait jeu égal avec les universités de recherche américaine. À Harvard, Columbia University ou Stanford, le salaire moyen d’un professeur titulaire est de 215 000 dollars/an, soit 264 000 dollars/an avec les « compensations » type caisse de retraite, les États-Unis étant globalement dépourvus de ce type de parachute163. Les salaires que versent les grandes universités de recherche de la Ivy League sont ainsi superposables à ceux des professeurs ordinaires dans les deux EPF. Avec un avantage cependant : en Suisse, les primes, si importantes dans le système anglo-saxon et si clivantes au sein de la communauté des chercheurs, n’existent pas. Dans une HEU suisse, l’ancienneté est le carburant principal qui assure la progression salariale, uniforme, à pas lents. Doit-on s’en réjouir ? Faut-il le déplorer ? Égalité salariale qui ne joue plus pour les présidents d’établissement : les présidents de l’EPFL ou de l’ETHZ reçoivent le quart du salaire de John L. Hennessy à Stanford (1 million de dollars), le huitième de celui de L.C. Bollinger à Columbia University (1,9 million de dollars)164. Mais les présidents suisses n’occupent pas la même position sur le terrain.

      

      
        ET LES AUTRES ÉCOLES ?

        À parler des hautes écoles, il est un segment de ce marché, privé celui-là et très rentable, où la Suisse domine sans partage le pack mondial : les écoles hôtelières. Sur ce créneau, la Suisse a bâti une réputation d’excellence incontestée. Les multinationales privées du secteur ne s’y sont pas trompées, venues s’établir sur l’arc lémanique, à quelques coudées des grandes écoles historiques suisses pour, parfois, les racheter. Élaboré par 232 dirigeants d’hôtels de catégorie supérieure sur la planète, le palmarès de référence promeut l’École hôtelière de Lausanne à la première place. Derrière se trouve le Glion Institute of Higher Education, Glion & Bulle, qui devance un troisième établissement, suisse lui aussi : Les Roches, ISHM, Bluche. Si Glion et Les Roches sont passés dans les mains du groupe Laureate en 2002165, la firme américaine n’a pas rapatrié ces écoles devenues sa propriété. La qualité suisse prêtée aux formations dispensées compense l’installation de ces établissements loin du siège américain. Elle ajoute même une attractivité internationale que ne garantirait probablement pas une localisation sur un autre continent, notamment nord-américain.

      

      
        LA FORMATION PERMANENTE

        La formation professionnelle permanente destinée aux adultes recoupe un enjeu capital. Fortement financée par l’État et les entreprises, la formation professionnelle confie à chaque individu la responsabilité de rester affûté dans le métier que l’on exerce. Au citoyen, la société offre ainsi une boîte à outils lui interdisant de se marginaliser devant des activités où la compétence attendue évolue régulièrement. Resurgit là une énième variante de la subsidiarité : sous réserve que les instruments soient accessibles, en l’occurrence les centres de formation, l’entretien de la compétence professionnelle est du ressort de l’individu. Qui décroche dans son métier doit s’en prendre à lui-même, avant d’incriminer un environnement qui lui serait hostile ou ne le secourrait pas. La musique sur la responsabilisation attendue des citoyens est largement diffusée : « Si l’enseignement des langues à l’école est un échec, c’est aux parents de prendre leurs responsabilités et d’envoyer leurs enfants en échange », assène ainsi le directeur de Denzler & Partners, cabinet de recrutement166.

        La formation permanente assure une autre mission : socialiser les résidents étrangers, dont on a vu l’importance numérique en Suisse, et notamment les jeunes qui, faute d’avoir pu ou voulu se fondre dans le moule de l’école au stade obligatoire, se sont exclus de la formation. On sait que l’école n’a pas le même impact selon que l’écolier est un résident permanent ou fraîchement installé dans le pays. Les chiffres sont éloquents : « Chez les jeunes non issus de l’immigration, la part des départs prématurés (de l’école) était en 2013 de 3,1 %. Chez les jeunes naturalisés ou nés en Suisse de parents étrangers (2e génération), la proportion est de 7,9 %. La proportion la plus élevée (17,5 %) s’observe chez les jeunes nés à l’étranger de parents étrangers (1re génération)167. » Beaucoup parmi ces décrocheurs n’ont pas la nationalité suisse mais, résidant en Suisse, gonflent les effectifs des NEET, ces jeunes sans formation, sans emploi et qui ne cherchent ni l’un ni l’autre. « Les élèves de nationalité étrangère commencent moins fréquemment que les élèves suisses une formation certifiante directement après la scolarité obligatoire. Et ils sont deux fois plus nombreux que les Suisses à s’engager dans une formation transitoire168. » Voilà pourquoi la formation permanente à destination des adultes est essentielle : elle est un instrument d’intégration sociale sans pareil.

        Pour le bonheur de sa formation professionnelle adulte, le marché du travail suisse est largement immunisé contre la dictature du diplôme en formation initiale. Le discours qui invite les adultes à poursuivre leur apprentissage au long de leur vie repose ainsi sur une réalité vérifiable : qui se forme trouve du travail et gagne correctement sa vie, sans égard pour sa couleur de peau, sa provenance géographique ou ses études. Ici, un retraité sur deux reste actif et suit des formations adaptées, comme le sont les Uni3169. Quand seulement 1 % des jeunes adultes sans diplôme sont en formation en France et 7 % dans la moyenne de l’OCDE170, ils sont 12 % en Suisse. Finalement, tout s’emboîte : c’est parce que la main-d’œuvre est invitée à se former pour travailler sur des technologies sophistiquées que les entrepreneurs dans ces segments d’activité s’installent en Suisse et y restent, parce qu’ils parviennent à y recruter un personnel nombreux et qualifié. Voilà bouclé le cercle vertueux ! Destinée au public adulte, la formation continue constitue un marché considérable dans un pays où la population sait beaucoup devoir à la qualité du travail qu’elle fournit. Les prestataires sur ce marché évalué à 5 milliards de francs par an se comptent par centaines et leur nombre est en augmentation régulière. Le privé, avec une part de marché de l’ordre de 80 %, l’emporte sur l’offre publique, résumée pour l’essentiel aux hautes écoles. Les candidats sont pour la plupart demandeurs de formations précises, en rapport avec leurs activités présentes ou en lien avec une reconversion envisagée. Au total, quelque 2,6 millions d’heures de formation sont chaque année proposées dans le cadre de l’enseignement continu. Compte tenu d’un certain éparpillement de l’offre, un cadrage fédéral est en cours.

      

      
        LES GROS DIVIDENDES DE LA FORMATION

        Grâce à son système de formation conçu pour être en phase avec les besoins de ses entreprises, la Suisse s’épargne la catastrophe de l’« inemployabilité » d’une main-d’œuvre non qualifiée, tout comme celle de la surqualification de diplômés abandonnés en pâture à des enseignants hors sol. Cette dernière malformation, observable dans les sociétés « tertiarisées » anarchiquement, n’est pas moins grave que la première pathologie. Selon des études internationales « 30 % des salariés sont trop qualifiés pour la profession qu’ils exercent. Ils n’ont donc pas trouvé de poste qui justifierait la durée de leur formation171 », formation qu’a pourtant financée la collectivité. Pour sa chance, en raison du pilotage à double commande de ses formations professionnelles « et son accès restreint au tertiaire, [la Suisse] affiche un taux de salariés surqualifiés de 15 % seulement, soit la moitié de la moyenne internationale172 ».

        Le système suisse de formation a permis de maintenir à flot des secteurs d’activité qui s’effondraient aux frontières, pays germaniques mis à part. Si elle a prospéré, l’industrie suisse le doit donc autant à l’inventivité de ses entrepreneurs, aux financements abondants pour les besoins en capital, qu’au système de formation qui l’alimente en bras et cerveaux, capable aussi de les importer en masse quand ils font défaut à domicile. L’accroissement démographique qu’a connu la Suisse au cours des dix dernières années s’explique par le fait que les entreprises suisses « se sont montrées très sélectives dans le recrutement des travailleurs qu’elles trouvaient difficilement, voire pas du tout, sur le marché intérieur173 », démarchage extérieur qui invite donc les responsables de formations à l’humilité. La plus-value suisse tient aussi à la capacité du pays d’importer un savoir-faire, probablement le meilleur qui s’offre sur le marché international du travail, grâce à ses conditions-cadres, de vie et de salaire. Profitant de la libre circulation, le nombre des immigrés qualifiés a ainsi fortement augmenté ces dix dernières années : si 58 % des actifs venus de l’Union européenne en Suisse disposent d’un diplôme de formation tertiaire, ils ne sont que 48 % de Suisses à posséder un équipement équivalent174. La combinaison de ces facteurs explique aussi le gonflement régulier des actifs dans le pays : 624 000 personnes depuis 2002.

        Un dernier défi majeur pour la Suisse, que révèlent les études du World Economic Forum, est le manque d’ingénieurs et de scientifiques. En ces domaines, entre 2012 et 2014, la Suisse a chuté de la 14e à la 24e place mondiale, dévissage qui renvoie à la difficulté pour les entreprises à trouver ce type de personnel qualifié. Si les contrecoups de la votation du 9 février 2014 ne sont pas encore mesurables, il est à prévoir que l’initiative aggravera la pénurie déjà visible, et devrait porter préjudice à la compétitivité des firmes suisses.

        Enfin, aux entreprises incombe aussi la responsabilité d’offrir un traitement décent à leurs stagiaires, en récompense des études pointues qu’ils ont menées et des sacrifices consentis pour les conduire à leur terme, notamment un salaire adulte longtemps différé. Cette performance, car c’en est une, où se lisent abnégation, endurance et capacité de recherche, mérite un traitement d’autant plus décent que les stagiaires sortis de cette colonne de distillation sont rarement affectés à la machine à café, et qu’ils vont devoir suppléer une compétence souvent d’origine étrangère et désormais plus difficilement importable.

      

    

  







CHAPITRE III
Les problèmes non résolus


Même si les problèmes ailleurs nommés « démembrement territorial », creusement des inégalités, faillites urbaines ou extension des zones de non-droit sont ici maîtrisés, la Suisse ne vit pas à l’heure des Bisounours. On y décèle les mêmes secousses que chez ses voisins. Simplement, les problèmes revêtent ici un caractère moins dramatique que ceux qu’affrontent les juges italiens traquant la pieuvre mafieuse, ou moins cynique que ceux dont la France offre le spectacle où, au nom de ses « avantages acquis », chaque profession crucifie sans guère de scrupule l’intérêt général.





Une nation sans liants nationaux : l’enjeu linguistique
Nation de volonté, la Suisse sait qu’elle a intérêt à ménager l’armature rassemblant un puzzle de 26 cantons soumis à fortes pressions : langues et religions différentes, exacerbation des narcissismes communaux, etc. Existe-t-il un seul espace géographique stable et pacifié où se concentrent davantage de forces centrifuges ? De surcroît, les liants nationaux traditionnels ne sont pas en si grand nombre. Les figures héroïques, lorsque leur existence est prouvée, sont rares, tout comme le sont les grands faits d’armes : ici, ni Verdun, ni Trafalgar. Il est jusqu’à l’hymne national mal connu de la population, triste à ce qu’il paraît1. Aux dernières nouvelles, il fait l’objet d’une refonte via un concours ouvert au-delà des frontières helvétiques. Parmi les forces centrifuges, il faut encore évoquer la forte installation d’étrangers sur le sol suisse et la diversité linguistique qu’ils entretiennent, tout comme la diversité religieuse, sujette à violents antagonismes il n’y a pas si longtemps encore. C’est dire si les piliers sur quoi s’élève l’idéal suisse sont fragiles.
IMPORTANCE DES LANGUES PARLÉES
À propos de chant et de liant national, il faut revenir sur la polyphonie linguistique suisse. Si, de part et d’autre de la Sarine, les échanges linguistiques n’ont jamais été massivement suivis (16 000 en 2014, en baisse) et si les Suisses massivement polyglottes relèvent d’une vision chimérique de l’Helvétie, les autorités cantonales ont toujours pris soin de réserver une large place aux langues nationales dans les cursus scolaires. L’armée de conscription a aussi pris sa part du chantier, s’appliquant à brasser les recrues venues d’horizons sociaux divers et en tricotant les échanges entre conscrits-miliciens romands et alémaniques. Jusqu’à une période récente, il allait de soi qu’hormis sa langue cantonale, l’indispensable langue étrangère était celle de l’autre côté de la Sarine, le français pour les Alémaniques, l’allemand pour les Romands. Les Tessinois, souvent négligés dans l’affaire, étant priés de faire un effort d’apprentissage linguistique sans réciprocité chez les autres confédérés.
Composée d’États souverains s’étant volontairement agrégés au sein d’une Confédération, la Suisse n’existe donc et ne survit que sous réserve que sa diversité soit admise par tous et comprise par tous. La langue parlée fonctionne ici à la manière d’un liant, et nulle langue ne prime les autres. Le respect que reçoit le romanche dans la population (la votation fédérale du 20 février 1938 modifiant la Constitution, et qui consacrait la reconnaissance du romanche comme langue nationale fut approuvée par 91,6 % des votants) prouve que les Suisses mesurent la fragilité de l’édifice helvétique, qu’il convient donc de ménager. Non seulement personne n’ambitionne d’imposer sa langue au-delà de la frontière de son canton, mais il est admis que pour communiquer avec ses voisins un effort est nécessaire. Les choses sont en train de changer.

LES ALÉMANIQUES CANONNENT LES ROMANDS
Qui a fréquenté l’université de Genève dans les années 1970 a en mémoire les gloussements des étudiants romands à l’écoute des Alémaniques, alors rangés sous l’appellation peu flatteuse de « Suisses totos ». Peu importe que les intéressés soient venus suivre une partie de leur cursus à Genève – réciprocité que peu de Genevois pratiquaient alors –, les « totos » étaient des ploucs, ce qu’aucun des ricaneurs ne pouvait être. Les gloussements de l’époque s’expliquaient par le fait que beaucoup de Romands se voyaient autant Suisses que Français. Les étudiants romands maniaient l’insolence, se voulaient arrogants. À leur décharge, Paris se croyait le centre du monde. La capitale française abritait la conférence de paix sur le Vietnam, et y résidaient des intellectuels déjà indignés, que s’arrachait la planète.
Outre-Sarine, les Suisses alémaniques avaient pour hinterland une Allemagne terne et mutilée. De la Baltique à la Hongrie, un rideau de fer partageait le pays, occupé par les forces alliées à l’Ouest, par les soldats du pacte de Varsovie à l’Est. Rien d’excitant donc du côté de la Suisse alémanique. Tel fut grossièrement le panorama pendant trente ans, entre 1960 et 1989. La chute du mur de Berlin a redistribué les cartes. Forte de ses 82 millions d’habitants, l’Allemagne a récupéré son dossard de grande puissance, économique, industrielle et intellectuelle au cœur de l’Europe et, épousant la soudaine dilatation de ses frontières géographiques, l’Allemagne est naturellement redevenue dominatrice. Le renouveau de l’Allemagne et sa fierté retrouvée ont eu un impact en Suisse, surtout sur les Alémaniques. Pour faire court, ils se sont défaits de leur sentiment d’infériorité vis-à-vis des Suisses romands, « grandes gueules » comme peuvent souvent l’être les Français. Pour corser les choses, au même moment, le moteur français s’est mis à crachoter. Économiquement, la France a entamé un déclin qui, depuis, ne s’est pas ralenti. À l’image de l’écart grandissant entre la France et l’Allemagne au plan économique, un fossé s’est creusé de part et d’autre de la Sarine. Les cartes ont été rebattues.

DES FRANÇAIS MÉPRISÉS…
À leurs portes, les Suisses ont donc d’imposants voisins qui, au moins pour l’Allemagne et la France, se voient en grandes puissances planétaires. Concernant la France, les choses sont simples : les cantons riverains de la Haute-Savoie, de l’Ain, du Jura ou de la Franche-Comté sont le prolongement du marché du travail français. Prolongement bénéfique pour les 150 000 frontaliers (chiffre 2014) venus en Suisse y exercer un emploi qu’ils n’ont pas trouvé à domicile. Qu’il s’agisse du salaire et des conditions de travail, que l’employeur soit une PME suisse ou une multinationale, le frontalier français sort gagnant du voyage. Si tel n’était pas le cas, parions qu’aucun d’entre eux ne s’épuiserait dans ces coûteux pendulaires.
Avec les Français frontaliers, les relations de travail sont globalement bonnes, même si le candidat français à un poste en Suisse déchante quand lui est signifié que son diplôme, quand il en a un supposé prestigieux en France, n’est pas ici un avantage compétitif, et que pour convaincre il lui faudra montrer des résultats. Dans certains cantons, les frontaliers sont vitaux. Sans frontaliers, Genève, qui en accueille 70 000, tournerait au ralenti : sa population indigène serait moins bien soignée, ses commerces manqueraient de personnel, bref les Genevois seraient moins riches. Et si, découvrant l’absence de Smic et un Code du travail accommodant pour l’employeur, le frontalier français parfois grimace, son salaire, environ le triple de ce qu’il gagnerait au même poste en France, remet les pendules à l’heure2. Fortement présents sur l’arc lémanique, les Français sont toutefois peu nombreux à occuper des postes de haut commandement. Beaucoup de Français sont encore des patrons de PME venus s’installer en Romandie pour la sérénité du climat social : ici, pas de grève, un code du travail stable et lisible. Sur l’arc romand et à quelques exceptions, les Français ne sont donc guère en concurrence avec les Suisses sur les postes à forte responsabilité, coexistence pacifique qui engendre dès lors peu de tensions entre Français et autochtones romands. Le seul secteur où le comportement des Français est parfois houleux est celui des hôpitaux, condamnés à l’arrêt sans les infirmières et les laborantins venus d’Ain et de Haute-Savoie. À Genève, grogne et grèves à l’Hôpital universitaire auraient souvent les Français pour principaux animateurs.

… MAIS DES ALLEMANDS REDOUTÉS
Changement complet de panorama en Suisse alémanique. Là, devant eux, les Suisses ont un tout autre voisin. Avec ses dix millions d’habitants, son plein-emploi (4 % de chômage), le Bade-Wurtenberg fait jeu égal avec la Suisse, jusques et y compris par la superficie (36 000 km2). Ces données changent tout. Même si 59 000 frontaliers allemands viennent travailler en Suisse, et si 292 000 y sont résidents permanents, aucun d’entre eux n’éprouve en Suisse alémanique le sentiment d’infériorité que peut ressentir le Français en Romandie. « Les migrants allemands sont avant tout des personnes très qualifiées, pas des migrants attirés par les prestations sociales », déclare le député social-démocrate Axel Schäfer3. Selon l’OCDE, 65 % des migrants allemands en lien avec la Suisse seraient diplômés de l’enseignement supérieur, avec une propension à se comporter ici en pays conquis. C’est que pour beaucoup d’Allemands la partie alémanique de la Suisse est une extension de la Grande Allemagne. Le Bade-Wurtenberg n’est-il pas le principal client de l’économie suisse, y achetant à lui seul plus que la Chine et le Japon réunis ? Voilà pourquoi les Allemands en Suisse s’imaginent volontiers chez eux, se comportant en occupants naturels au point de chasser les Français, comme l’illustre le cas de Bâle-ville. Quand y étaient recensés 18 000 Français frontaliers et seulement 11 000 Allemands en 2002, douze ans plus tard, alors que la présence française a légèrement fléchi (– 300 personnes), conséquence fâcheuse d’une moindre maîtrise de la langue allemande, on recense 17 000 frontaliers allemands (+ 55 %)4. À Zurich, les Allemands sont la première communauté étrangère, avec une population de près de 85 000 résidents, en augmentation de 132 % entre 2003 et 2013 ; par comparaison, on dénombre 50 500 Italiens, en régression sur la même durée, 26 000 Portugais (+ 74 %), ou encore 7 000 Français, en très nette progression (+ 132 %)5.
Les Allemands s’imaginent encore d’autant plus facilement à domicile que ce qui les différencie des Suisses est ténu. Là où, en Romandie, les Français débarquent sur une terre où il leur faudra un temps d’adaptation pour comprendre les prérogatives cantonales et les subtilités de la subsidiarité, en Suisse alémanique les Allemands marchent sur une terre qui leur semble être la continuation de leur patrie d’origine. Tout comme la Suisse, l’Allemagne est un pays fédéral, les Länder sont attachés à leur souveraineté, la culture du consensus est transversale aux entreprises, les élus sont proches de la population, le principe de l’utilisateur-payeur est commun aux peuples de langue germanique. D’où, lorsqu’ils sont en Suisse, la tentation naturelle des Allemands de se comporter non en touristes bienvenus, mais carrément en autochtones. D’où un prurit galopant chez les Suisses, provoqué par la présence des Allemands. « Les Suisses alémaniques se définissent dans leurs rapports aux Allemands, qu’ils ont toujours perçus comme une menace, et avec le Schwyzerdütsch comme liant. Nous, Romands, n’avons pas besoin de nous placer en opposition aux Français pour nous sentir Suisses6. »

LA GUERRE CONTRE LE HOCHDEUTSCH
Voilà à quoi tient cette guerre des langues qui fait rage dans la partie alémanique du pays, où le hochdeutsch, l’allemand standard, est la cible d’une guerre identitaire de reconquête conduite par les Suisses alémaniques. Y sont visés les résidents allemands et leur hochdeutsch, langue élégante et rapide qui, par contraste, signale les Suisses comme des ploucs ruraux. Les dialectes suisses alémaniques fonctionneraient ainsi comme un bouclier tourné contre l’Allemagne et les Allemands. Dans les faits, les signes de tensions se multiplient. Le 18 mai 2014, en Argovie, par 55,5 % des voix, les électeurs validaient une initiative cantonale lancée par les Démocrates suisses, favorables à la suppression du hochdeutsch dans les écoles enfantines. Dorénavant, la langue d’enseignement est le dialecte suisse-allemand. Cette vague dialectale colore différemment le vote du 9 février 2014 contre l’immigration de masse, qu’ont plébiscitée particulièrement les cantons ruraux alémaniques. Les électeurs « suisses-allemands voulaient soulager une démangeaison : ils ont horreur de la concurrence des Allemands. Pas dans les restaurants ou les hospices, là aucun indigène ne veut aller, mais dans les étages supérieurs des entreprises, les universités, les laboratoires de recherche où la rivalité des cadres est rude. La jalousie fait aussi partie de la recette », écrit Jacques Pilet7. L’écrivain Charles Lewinsky rapporte une anecdote sur ces protocoles élémentaires que les Suisses alémaniques réprouvent : « Chez le boulanger, l’Allemand dit : “Ich kriege zwei Semmel” [J’obtiens deux petits pains], c’est très poli, mais pas en Suisse où nous demandons : “Est-ce que je pourrais avoir deux petits pains, s’il vous plaît8.” »
Depuis de nombreuses années, l’UDC est en pointe dans la guérilla linguistique où l’ont rejointe de nombreux parents soucieux d’épanouissement scolaire pour leurs enfants, lisez partisans de l’introduction de disciplines artistiques ou d’éveil, quitte à sacrifier l’enseignement du français. Ce combat tactique a des effets qui débordent la question des langues : il mine le vouloir vivre ensemble, qui est le ciment suisse. « Quand je suis arrivé à Zurich, j’ai vite compris que les gens ne parlaient pas l’allemand9 », se lamente un Français installé à Zurich, « dépité par le dialecte ». Dépité, probablement n’est-il pas le seul à l’être. Guérilla linguistique qui, de prime abord, paraît surprenante puisqu’elle contrarie un processus naturel de communication entre des communautés se comprenant mal. Guérilla qui prend une tournure carrément hostile quand elle s’attaque à la communication écrite, au Schriftdeutsch, dans toute la Suisse alémanique. Comment expliquer la posture des alémaniques vis-à-vis de l’allemand standard ? Si la Suisse a tiré profit du renouveau allemand à la fin des années 1980, les Helvètes n’ont cependant pas tous applaudi la nouvelle hégémonie germanique, notamment quand elle a frappé à leurs portes. Ce serait parce que les Allemands sont devenus la principale communauté étrangère vivant en Suisse, communauté par ailleurs portée à la dominance10 que, depuis une dizaine d’années, les Suisses alémaniques se sont mis à valoriser leurs dialectes. Ils leur servent de bouclier contre une communauté germanique, parfois condescendante à l’écoute de ces patois ruraux. Les escarmouches linguistiques se multiplient et, à chaque occasion, l’allemand standard importé d’Allemagne cède des positions aux dialectes. Si une résistance à cette invasion peut parfois faire illusion (ainsi à Lucerne, lors de la votation du 22 septembre 2013, 53,2 % des électeurs lucernois ont rejeté une initiative de l’UDC exigeant qu’au jardin d’enfants les enseignants usent du seul dialecte comme langue parlée), la plupart des votations témoigne de la volonté des Suisses alémaniques d’imposer leurs usages dialectaux. À Pierre Amstutz, député vert du Jura bernois demandant que les débats au Grand Conseil bernois soient tenus en français et en allemand, une majorité de députés a objecté que le dialecte était « l’ADN politique des députés alémaniques », selon la formule de l’élu UDC du Jura bernois, Manfred Bühler11.
En voie d’être perdue, même si les recours s’empilent, la bataille contre le hochdeutsch est une sale affaire pour Romands et Tessinois, évidemment exclus des débats, y compris lorsqu’ils ont trimé pour apprendre l’allemand standard. Ironiquement, elle serait également une mauvaise affaire pour Magdalena Martullo-Blocher, la fille de Christoph Blocher, incapable de parler le dialecte des Grisons, canton où elle brigue un siège au Conseil national. Le hochdeutsch glissant vers le statut de sous-langue dans la Suisse alémanique, peut-il y avoir répulsif plus efficace en Romandie pour renoncer à l’apprentissage de l’allemand, qu’ostracisent à dessein des élus alémaniques dans des buts électoralistes ?
Si la maîtrise orale d’une deuxième langue nationale est toujours restée l’apanage d’une minorité de Suisses, la connaissance passive de la langue parlée par l’autre bord a été plus largement répandue. C’est même l’un des fondamentaux du ciment suisse. Décourager cette curiosité pour son voisin alémanique en se calfeutrant derrière ce qui sonne comme des sabirs régionaux aux oreilles des Romands, curiosité qui relève du sacerdoce intellectuel, est suicidaire. Instillé par des mesures démagogiques destinées à flatter un narcissisme de clocher, le venin linguistique est paradoxalement inoculé par l’UDC, un parti qui revendique davantage que les autres les valeurs fondatrices de la Suisse. Ne se prétend-il pas l’unique dépositaire des traditions agraires que bafouerait une modernité sans racines ? Dans sa quête éperdue de pureté des origines, doit-on en déduire que pour l’UDC la Suisse rêvée se résume aux quatre cantons primitifs ? Qu’en pensent les cantons qui se sont agrégés plus tardivement à la Confédération ? Avec cette approche, qui désigne certains Suisses comme plus Suisses que d’autres, en vertu notamment de leur maîtrise des dialectes anciens, on se rapproche de La Ferme des animaux où, si tous les Suisses sont égaux, certains le seraient plus que d’autres ! À suivre cette logique, à quand une échelle de droits politiques pondérée en fonction de l’ancienneté d’adhésion à la Confédération ? Conséquemment, la nature ayant horreur du vide, l’anglais s’engouffre dans la brèche.

L’ANGLAIS DÉBARQUE, LE FRANÇAIS À LA TRAPPE !
Depuis une vingtaine d’années, l’anglais a fait son entrée dans le mécanisme d’horlogerie linguistique suisse. Langue vernaculaire mondiale, l’anglais a rebattu les cartes dans un pays acquis au multilinguisme. Il est vrai que l’anglais apparaît d’apprentissage plus facile et d’usage plus pratique : à Zurich ou à Genève, les locuteurs étrangers sont surtout anglophones, sitôt qu’ils ne sont plus allemands ou français. En outre, l’élévation du niveau de vie et les voyages ont facilité la dissémination massive de la langue anglaise. « Les étudiants préfèrent partir à l’autre bout du monde pour apprendre l’anglais. Peut-être parce que la langue est considérée comme plus fun, ou simplement parce que le coût des voyages a baissé12. » Les chaînes de télévision dédiées à l’information utilisent pratiquement toutes l’anglais, y compris les chaînes russes (Russia Today) ou françaises (France 24) sitôt qu’elles visent un auditoire hors de leurs frontières nationales.
En Suisse, l’intrusion de l’anglais dans les écoles alémaniques a déjà fait une première victime : le français. Déjà minoritaire, puisque parlée par 23 % de la population, la langue française souffre d’avoir aujourd’hui la France pour hinterland : l’Hexagone ne fait plus rêver les Suisses francophones, comme l’illustrent les destinations des étudiants post-docs suisses qui filent vers les universités anglo-saxonnes dans leur grande majorité. Pour les 66 % de Suisses ayant l’allemand (le suisse-allemand plus exactement) pour langue maternelle, la maîtrise de l’allemand se suffit à elle-même. Le poids politique acquis par l’Allemagne depuis sa réunification en 1989 dans une première étape puis, dans une deuxième étape, son poids économique avec la suprématie mondiale de la zone germanique, n’ont fait que renforcer le prestige (et la peur) de l’Allemagne et son aimantation sur ses voisins. Dans le domaine des langues, celui qui conjugue l’allemand avec l’anglais voit donc s’ouvrir les portes de la planète marchande et scientifique. Voilà pourquoi, en Suisse alémanique, la langue française subit une décélération brutale, en voie de relégation aux côtés de la langue italienne, langue minoritaire, considérée depuis longtemps comme une langue pittoresque, presque comparable à l’exotique romanche. Un peu partout, en Suisse alémanique, les initiatives cantonales fleurissent qui demandent qu’au niveau primaire une seule langue étrangère, l’anglais donc, soit enseignée. Depuis des années, la liste des cantons hostiles à l’enseignement du français dans les programmes scolaires n’a cessé de s’allonger : Schwytz, Zurich, Saint-Gall, Appenzell Rhodes-Extérieures, Glaris et la Thurgovie. Le propos stigmatisant d’un Blocher contre les Welches, au motif d’un soutien qu’il juge insuffisant aux initiatives lancées par son parti, s’inscrit dans ce continuum de mesures cantonales où la langue française passe à la trappe. Si ces campagnes aboutissent, le sort du français est scellé : il disparaîtra de Suisse alémanique. À l’été 2014, dans six cantons, initiatives, motions et interpellations réclamaient l’abandon du français au niveau primaire13. Les instituteurs ne sont pas les derniers à prêcher l’éviction. Avec plus ou moins d’énergie, les élus cantonaux font donc le ménage dans l’enseignement des langues. Dans les Grisons et à Lucerne, exit le français ! En avril 2014, à Nidwald, sur l’initiative de la section cantonale de l’UDC, une initiative était déposée, préconisant la suppression d’une des deux langues étrangères enseignées à l’école primaire. Si le texte ne précisait pas la langue préservée, décision qui revient au Parlement et au gouvernement cantonal, personne ne doutait que le français disparaissait en cas de victoire14. Heureusement, par une large majorité, l’initiative cantonale a capoté. À Schaffhouse, le Grand Conseil a adopté une motion qui consacre l’enseignement de la seule langue anglaise. En Argovie, le français est également en voie de suppression, au-delà de l’année où il est obligatoire. En août 2014, le Grand Conseil thurgovien acceptait une motion par 71 voix contre 49 prônant l’abandon de l’enseignement du français à l’école primaire. Selon le politologue Claude Longchamp, tous les enseignants siégeant au parlement thurgovien se seraient prononcés contre l’enseignement du français15. Motion que l’UDC a cette fois ouvertement condamnée, la ministre de l’Éducation du canton, membre de ce parti, parlant d’un « affront à la Suisse romande16 ». « C’est un affront aux minorités linguistiques et une atteinte grave aux équilibres fragiles du pays et à la compréhension mutuelle. Ces équilibres seront mis en danger lorsqu’un Vaudois et un Thurgovien devront communiquer en anglais. L’apprentissage des langues nationales, c’est aussi s’immerger dans la culture de l’autre », commente encore un conseiller national (PS) valaisan17.
Et si, comme en juillet 2014, la Conférence des directeurs cantonaux de l’instruction publique (CDIP) tente de promouvoir l’italien comme troisième langue nationale dans les collèges, et réaffirme encore l’ambition que tout gymnasien puisse choisir l’italien comme discipline à la maturité (option spécifique), parions que minces sont les chances que cette initiative remette en selle les langues de Dante et de Molière.
Pour l’heure, la guerre des langues se mène en Suisse alémanique. Le Lehrplan 21, plan d’études commun à la Suisse alémanique, soutient l’obligation d’enseigner deux langues étrangères à l’école primaire. En 2004, lors de la Conférence des directeurs cantonaux de l’instruction publique, il avait été prévu l’enseignement de deux langues étrangères, dont une nationale, dès le primaire. En outre, l’article 62 de la Constitution fédérale, plébiscitée par 86 % de la population en 2006, dit qu’afin d’harmoniser les objectifs pédagogiques, la Confédération peut intervenir et légiférer. En cas de votation, bien malin qui peut prédire comment réagiront alors les électeurs.

L’ENJEU LINGUISTIQUE
La question linguistique recouvre des problèmes d’une lourde gravité. C’est une chose en effet d’observer que l’apprentissage des langues implique des efforts importants de la part de jeunes publics, moins portés à la discipline scolaire et à la transmission dans ce cadre fermé que ne l’ont été les générations précédentes. C’en est une autre que d’œuvrer délibérément à l’élimination d’une langue nationale dans un pays qui en compte quatre. Observons que si l’UDC est souvent en pointe dans ce combat, ce parti n’a pas une position rigide : en 1998, Christoph Blocher condamnait l’abandon du français et, en mars 2015, Oskar Freysinger décrétait l’apprentissage « d’une deuxième langue nationale comme une priorité absolue18 ». À terme, cependant, les mesures cantonales qui se multiplient outre-Sarine élargissent le lit de la rivière séparant Romands et Alémaniques. Déjà, à Berne, des agents d’accueil au Palais fédéral, et donc au contact des citoyens suisses visitant leur parlement, ignorent jusqu’aux rudiments du français, ou du moins le prétendent, ce qui prouverait que la maîtrise des langues nationales n’est plus un critère d’embauche dans une administration fédérale supposée répondre aux questions de tout citoyen suisse. Alerté sur la chose, le 27 août 2014, le Conseil fédéral déclarait prendre des mesures pour « encourager le plurilinguisme de l’administration fédérale. […] Il entend ainsi montrer le bon exemple et assumer les responsabilités qui lui incombent en matière de promotion des langues nationales et de cohésion nationale19 ».

MAIS TOUT N’EST PAS PERDU !
Ici et là, des signes montrent pourtant que l’harmonie linguistique n’appartient pas encore au passé. Ainsi, en mai 2014, à Nidau, dans le canton de Berne, 54,5 % des électeurs refusaient la proposition du conseil municipal et du conseil de ville de supprimer les cours en français aux écoliers romands de la commune, en dépit du coût de cet enseignement, soit 150 000 francs par année. Autre petit signe de détente à Fribourg où, à la rentrée 2014, un nombre grandissant d’adolescents, lors de leur entrée au gymnase, ont opté pour un enseignement bilingue. Même si le programme s’adresse prioritairement aux élèves ayant une bonne maîtrise de l’autre langue, les effectifs concernés sont passés de 17 % des gymnasiens lors de la rentrée 2013, à 24 % l’année suivante. Et, surtout, à Nidwald, lors d’une votation le 8 mars 2015, les électeurs ont plébiscité largement la sauvegarde de l’enseignement du français. Dans cette bataille que d’aucuns estiment décisive pour la défense de l’identité suisse20, la langue française souffre d’un désamour chez les Alémaniques. Outre-Sarine, la langue française ne présente guère plus d’intérêt que la langue italienne pour les Romands. Dérive des langues qui n’augure rien de bon, mais qui paraît immaîtrisable, sauf à ce que la Confédération impose une mixité des langues qui, dans ce cas, risquerait d’être combattue par voie référendaire et qui, dès lors, fracturerait le pays pour de bon. Peut-être que le joker du français, à long terme, se jouera en Afrique où, nous dit-on, les locuteurs francophones constituent un gisement de plusieurs centaines de millions de personnes. Assistera-t-on alors en Suisse à un nouveau renversement linguistique ? Pragmatiques et dans la perspective d’une telle clientèle pour leurs entreprises, les Alémaniques se remettront probablement à la langue française.
Si la bataille des langues semble mal engagée pour les tenants du multilinguisme, il faut bien admettre que certaines personnalités envoient des signaux on ne peu plus déroutants. Quand le parlementaire Fathi Derder déclare : « Le français a même totalement disparu du domaine scientifique : aucune carrière n’y est possible sans publier en anglais. On peut s’en offusquer, mais c’est comme ça21. » Ou quand le président de l’EPFL préconise d’être « aussi pragmatiques que les Alémaniques » de Thurgovie et Nidwald ayant fait le choix de l’anglais, car le monde mondialisé demande la maîtrise de cette langue, qui n’en déduira que pour la langue française les carottes sont cuites22 ? Mais le président de l’EPFL ne prêche-t-il pas pour sa brillante paroisse, celle d’une école qui tire sa renommée mondiale du cosmopolitisme de ceux qui la fréquentent et qui la font tourner ? Pour 90 % de la population suisse, l’anglais seul est-il bien nécessaire ? Entre l’utilité professionnelle de l’anglais, qu’une minorité de Suisses a toujours maîtrisé, et le ciment collectif que sont les langues nationales suisses, est-on certain que favoriser l’anglais au point d’en promouvoir l’usage exclusif est le meilleur choix ? Le pire n’est pas d’ignorer l’autre langue nationale – l’immense majorité des Helvètes n’ont jamais su que jargonner la langue de ceux d’en face –, mais de la stigmatiser publiquement. « Peu importe comment on parle, ce qui importe est de se comprendre23. »
Finalement, le meilleur argument en faveur du maintien des langues nationales est donné par un ingénieur suisse. L’auteur n’invoque ni la morale ni l’histoire, mais livre une réflexion sur le lien entre la prospérité économique de la Suisse, qui bénéficie à tous, et la maîtrise de plusieurs langues : « Si le citoyen suisse se mettait à baragouiner l’anglais en plus de son idiome local, il ne ferait pas preuve de grande originalité en regard du citoyen allemand avec son bavarois maternel et son anglais approximatif. En revanche, le Romand qui parle allemand, ou l’Alémanique qui parle français, se comportent comme des citoyens du monde, auxquels l’anglais s’ajoute naturellement. En faisant un effort pour comprendre, par la langue, la culture de l’autre, ils finissent par se sentir à l’aise dans n’importe quel pays24. » Voilà pourquoi sur toute la surface du globe, on croise des Suisses promouvant le made in Switzerland. Voilà pourquoi la promotion non des dialectes ou de l’anglais mais des langues nationales est une politique qui devrait rester prioritaire.







Les sujets qui fâchent
VILLE CONTRE CAMPAGNE
Vingt-cinq cantons, puis vingt-six depuis 1979, soit vingt-six États souverains : bien malin qui aurait parié sur la longévité d’une construction aussi bariolée.
Depuis quelques années, un problème a surgi qui, jusqu’alors, avait suscité peu d’attention : les villes s’opposent à leurs communes périphériques, et vice versa. Les enjeux se résument, d’une part, à l’imposition fiscale et à sa répartition au niveau cantonal, d’autre part, à l’extension urbaine, appréciée différemment selon que l’on réside en ville ou aux champs. Chaque votation fait ressortir de forts écarts entre les citadins et les ruraux. Si les villes concentrent les richesses, elles sont aussi dépensières, mais le sont généralement au bénéfice de la collectivité dans son entier : politique des transports, financement des hautes écoles et des centres hospitaliers sont des centres de coûts d’une ville qui se développe et donc qui investit au bénéfice de tous. « Selon l’Union suisse des villes, les charges sont près de 40 % plus élevées dans les villes que dans les communes plus petites », calcule une socialiste zurichoise25. Revoilà notre passager clandestin, en l’occurrence l’habitant de la commune rurale qui bénéfice des avantages de la ville, notamment les infrastructures culturelles et sportives, sans devoir les financer. Le problème est d’autant plus aigu qu’il paraît insoluble : « Il n’existe pas de dispositions cantonales pour obliger les communes bénéficiaires à cofinancer ces prestations », observe un professeur de l’université de Fribourg26.
Depuis des années, les conflits ville/campagne s’accumulent, comme à Bâle-Ville où, dernièrement, le projet d’une ligne de tram a ainsi été repoussé par une majorité d’électeurs vivant dans des communes périphériques : le tracé prévu ne les concernait pas, mais la facture leur aurait incombé pour partie. De telles votations, qui se multiplient, ont pour dénominateur commun l’affaissement de l’esprit de solidarité, non entre les cantons, que la péréquation financière règle en partie, mais au sein de la population d’un même canton. À l’évidence, le mariage de raison entre ville, d’une part, et campagne ou commune rurale, d’autre part, prend l’eau. Les villes, dynamiques, expriment leur agacement d’être sous la tutelle de zones périphériques dont les baisses d’impôts résument la politique, provoquant d’importants dégâts dans la gestion des transports ou l’aménagement du territoire. Du coup, à Zurich ou à Lucerne se lit la tentation de séparer la ville de la campagne : les cantons se scindant, comme d’autres l’ont déjà fait. Tentation paradoxale dans un moment où, souvent pour des raisons d’optimisation budgétaire les communes, elles, se marient.

LE MANQUE DE CONCURRENCE ET LA POURSUITE DES INÉGALITÉS
Sa prospérité, la Suisse la doit moins à sa bonne fortune qu’à l’intelligence et au labeur de sa population. Ils sont néanmoins nombreux ceux qui ne sont pas conviés au banquet des riches, où condamnés à se nourrir des restes du festin. Selon une enquête de l’OFS27, en 2012, la « pauvreté monétaire » frappait 590 000 personnes, soit 7,7 % de la population. Est considérée comme pauvre toute personne disposant d’un revenu mensuel inférieur à 2 200 francs pour un individu, à 4 050 francs pour un couple avec deux enfants. Si le nombre de nécessiteux est en repli depuis 2008, soit sur les sept dernières années, il existe un fait plus grave : la persistance de travailleurs dits « pauvres », soit 130 000 personnes exerçant une activité rémunérée et rangées parmi les indigents28. Restauration et hôtellerie sont les deux secteurs particulièrement touchés. On note encore l’existence d’un large bassin de bas salaires, avec des écarts prononcés selon les branches : 10 000 francs/mois dans l’industrie pharmaceutique, mais à peine 3 887 francs en moyenne dans les services à la personne, 4 272 francs dans la restauration, à quoi s’ajoutent de forts écarts intercantonaux : un salaire mensuel moyen pour les non-cadres de 4 664 francs au Tessin est à comparer au 5 814 francs dans la région du nord-ouest du pays29. Même s’il est exact que, en raison d’un revenu médian très élevé, la notion de travailleur pauvre paraîtra abusive à certains, ces travailleurs mal payés sont nombreux et leur condition résiste à l’amélioration de l’économie. Sans nier cet état de misère, on retiendra qu’il est toutefois moindre que dans les pays voisins. Motif d’espoir, entre 2007 et 2012, le taux de pauvreté en Suisse a reculé de 1,6 point.
Les Suisses sont massivement adeptes de l’économie de marché. Lors de chaque votation et par de larges majorités d’électeurs, les mesures socialisantes visant à limiter la durée du travail, étendre les congés ou augmenter les salaires sont repoussées, comme cela a déjà été montré. Avec une régularité de métronome, la population réaffirme sa foi dans l’ajustement naturel de l’offre et de la demande. Observé de plus près, le tableau économique de la Suisse livre d’autres détails.
D’abord, la Suisse est un pays où mieux vaut avoir de l’argent en grande quantité. Selon l’étude Mercer30, les trois villes les plus chères en Europe sont, dans l’ordre décroissant, Zurich, Genève et Berne. Selon une étude Eurostat, les prix des biens et des services seraient ici 56 % plus élevés que la moyenne européenne. Pole position que la Suisse occupe avec la Norvège et le Danemark. La Suisse est donc un pays onéreux, observation qui ne surprendra personne. Si les produits étrangers entrent (relativement) librement en Suisse, ils y sont revendus à des prix élevés que n’explique pas la seule marge de ceux qui les ont acheminés et reconditionnés. La formation des prix reste ici une énigme aux astuces connues des seuls intermédiaires, qui permet de conclure à une spécificité suisse dans la formation des prix des marchandises importées. Invisible mais indéniablement active, qui ne devine derrière ces prix l’action de groupes de pression, voire de cartels ? Depuis le Sherman Act, on sait la nocivité des ententes fixant les prix de marché. Aux États-Unis, les atteintes à la concurrence sont criminalisées au motif qu’elles couvrent des rentes assimilées à des arrangements de type mafieux. En découlent des surfacturations pénalisant les consommateurs, mais aussi tous les acteurs économiques entrant dans la chaîne de fabrication. In fine, les entreprises engluées dans des prix élevés sont handicapées, notamment sur les marchés à l’exportation. Pour l’heure, et grâce à la notoriété du Swiss Made, la compétitivité prix ne joue guère, comme en témoignent les succès des firmes suisses à l’international. Mais ce surcoût constitue un handicap si, en difficulté ou moins exigeants, les clients étrangers décidaient de sacrifier la qualité aujourd’hui recherchée au prix d’achat. Les firmes suisses se prêtent d’autant moins à l’assainissement du marché intérieur qu’à l’abri sur leur marché primaire, elles bâtissent de confortables marges, rognées sur les marchés étrangers où les administrations publiques sont plus interventionnistes dans le contrôle des prix. D’autres entreprises, notamment dans le secteur horloger et en position quasi monopolistique sur le marché suisse, estiment contre-productive la simple coopération avec d’autres groupes du même secteur. La manufacture horlogère ETA, filiale de Swatch Group, a été condamnée pour avoir augmenté unilatéralement ses prix et modifié les conditions d’achat de ses composants, et ainsi fragilisé des secteurs d’activité hors de l’horlogerie et de la microtechnique.
D’une manière générale, les organismes de contrôle et de régulation du marché suisse n’ont pas la tâche facile. Soit la Commission de la concurrence (Comco). Telle qu’elle est outillée, avec ses 65,3 salariés (EPT) et un budget de 11,8 millions de francs, la Comco est à la peine. En dépit des pouvoirs de sanction élargis que s’est vu attribuer le gendarme de la concurrence le 1er avril 2004, ses adversaires sont derrière toutes les portes. On les croise au Parlement, notamment au Conseil national. En mars 2014, une nouvelle fois, les élus, notamment UDC, mais pas seulement, se sont opposés à un renforcement des pouvoirs de l’organisme public. Argument invoqué ? Il convient de défendre les ententes commerciales favorables aux PME, notamment dans le domaine de la construction où les géants européens pourraient venir perpétrer des razzias, dont l’emploi local serait la première victime. À bon droit, d’autres PME suisses arguent que les accords qui les lient, notamment quand ces accords s’inscrivent dans une politique de centrale d’achats, sont la juste réplique au dumping que pratiquent les sociétés étrangères quand elles déboulent sur le territoire suisse. Parmi les affaires non classées, il faut citer les cartels horizontaux, ententes entre concurrents, préjudiciables aux finances publiques, telle l’entente sur la construction de routes à Zurich et sur le fret aérien31. En opacifiant les conditions d’accès aux entreprises étrangères, nombre de firmes helvétiques alimentent encore une inflation réglementaire préjudiciable à l’économie. L’indicateur de « facilité réglementaire pour les entreprises » qu’établit la Banque mondiale signale que la Suisse rejoint les pays affectés de bureaucratisme chronique, comme la France et le Japon. Ce qui n’est pas exactement une bonne nouvelle pour l’économie helvétique.
Au final, les consommateurs suisses peuvent se sentir parfois abandonnés. Les écarts de prix de vente, jusqu’à 25 % supérieurs à ceux des pays limitrophes – avant même la réévaluation du franc de janvier 2015, s’ils ne pénalisent guère les Suisses vivant aux frontières, affaiblissent ceux pour qui le tourisme d’achat est impossible. Voilà pourquoi, pour les produits qui s’y prêtent, l’achat à distance est désormais un palliatif. Il souligne les écarts de prix entre ce que, pour un produit identique, l’on peut acheter en franchissant la frontière. Parmi les plus spectaculaires, on peut signaler le cas du livre, notamment francophone, et pour lequel la Comco a montré qu’il était victime d’« entraves aux importations parallèles » en mai 2013.
En matière de concurrence, se pourrait-il que la carence ait des racines plus profondes ? Pointant une « faiblesse typiquement suisse », Branco Weiss souligne le « manque endémique de comportement compétitif parmi les jeunes gens ». Comportement que l’entrepreneur interprète à sa manière : « Les Suisses n’aiment pas se frotter à des adversaires. Ils n’y sont pas habitués32. » L’aversion du conflit, qu’exprime le refus de l’esprit compétitif, serait donc la raison pour laquelle les Suisses ont « développé tant de cartels, de petits arrangements sectoriels ou régionaux. Mais dans la bataille globale d’aujourd’hui, tout cela ne tient plus, les atouts d’autrefois deviennent des handicaps terribles33 ». C’est peut-être là un dommage collatéral de la culture du consensus. Qu’il soit le dénominateur commun à tous les Suisses, n’en fait pas le meilleur fertilisant de la création. Le contre-exemple israélien, bâti lui sur la rugosité des rapports humains, démontre que le consensus n’est pas la martingale applicable à tous les problèmes. En même temps, comment prétendre que ce consensus contrarierait la créativité, quand la Suisse trône pour l’instant au sommet des pays les plus innovants ?

L’UNION EUROPÉENNE, L’IDÉAL DU RÉDUIT NATIONAL
De longue date, les Suisses affichent une méfiance sans faille à l’égard de leurs voisins. Échapper à la vassalisation reste la grande obsession des Suisses. C’est le message adressé à tous les étrangers et que résume la belle histoire de Guillaume Tell. Mais, pour le citoyen suisse, l’étranger n’est pas forcément le puissant État voisin. Il peut être aussi celui installé à sa première frontière, celle qui borde son canton, voire sa commune. Même si les fusions diminuent leur nombre, on comptait encore 2 352 communes au 1er janvier 2014, soit 411 de moins qu’au 1er janvier 2005, mais toujours en nombre considérable comparé à l’Angleterre (405 communes), l’Allemagne (11 196), voire la Belgique (589 pour 11 millions d’habitants). Voilà pourquoi il est douloureux aux Suisses d’imaginer les renonciations de souveraineté qu’impliquerait l’adhésion de leur pays à l’Union européenne, vue comme un rouleau compresseur entre les mains de bureaucrates centralisateurs. Trouver avec l’Union européenne « un cadre institutionnel accommodant l’étroite imbrication des deux parties34 » s’avère dès lors bien complexe. Et, pourtant, cette perte de souveraineté tant redoutée, les Suisses ne l’ont-ils pas déjà admise pour leur monnaie, arrimée à l’euro en septembre 2011 au motif que, sauf à geler la spéculation sur le franc, la machine économique suisse imploserait ? Dans le domaine monétaire, la Banque centrale européenne (BCE) a dicté le tempo suisse jusqu’en janvier 2015, infraction au principe de souveraineté monétaire qui aura duré 3 ans et 4 mois.
La perspective d’un festin où l’Europe les croquerait n’enchante guère les Suisses. C’est même là un euphémisme. La période récente a donné aux Helvètes de multiples occasions d’affirmer leurs convictions souverainistes. En mai 1992, le Conseil fédéral déposait une demande d’adhésion de la Suisse à l’Union européenne. Sept mois plus tard, le 6 décembre, les électeurs suisses repoussaient en votation l’Espace économique européen. Selon la volonté populaire sortie des urnes, la Suisse resterait donc extérieure à l’Union européenne. Soucieux de maintenir le contact avec leurs voisins, les Suisses ont alors entrepris une longue marche, six années de négociations, qui débouchait sur les accords dits « bilatéraux ». Le 21 juin 1999, un premier lot d’accords était signé avec l’Union européenne, portant notamment sur la libre circulation des personnes. Onze mois plus tard, jour pour jour, les électeurs disaient oui aux bilatérales. Fouetté par ce succès, le Conseil fédéral lançait alors une nouvelle négociation qui aboutissait, le 19 mai 2004, à un deuxième vague de bilatérales, où figurait notamment l’accord Schengen-Dublin. Avec les bilatérales et tout en restant extérieure à l’Union européenne, la Suisse avait imaginé un biais astucieux pour préserver sa souveraineté, sans nuire à sa prospérité.
C’est là-dessus que la votation du 9 février 2014 est sortie du chapeau. Le « Contre l’immigration de masse » a coûté une poignée d’accords bilatéraux, suspendus dans la foulée. Au cœur géographique de l’Union européenne, la Suisse est aujourd’hui dégradée au rang de partenaire privilégié, sur le même plan qu’Israël. Dans les mémoires resurgit le spectre de la décennie de crise, consécutive à la votation de décembre 1992, quand les électeurs avaient refusé l’entrée dans l’Union européenne.
Il se trouve pourtant des industriels et des hommes politiques indécrottablement optimistes. À les écouter, la Suisse s’en sortira car elle est indispensable aux autres, à ceux qui, justement, la stigmatisent. Ainsi, pour Magdelena Martullo l’enseignement supérieur suisse, pris pour première cible des représailles européennes, n’a pas à redouter un isolement car, « l’évinçant de ses projets scientifiques, l’Union européenne perdrait la face ». Ces propos relatés par la Basler Zeitung prouvent que l’économie de la recherche fondamentale est étrangère à la fille de Christoph Blocher. Que la Suisse soit riche de mille et une merveilles, nul n’en disconviendra. De là à prétendre que, ne pouvant se passer de la Suisse, l’Union européenne viendra à Canossa, il y a une marge qui confine au délire. Pire, il est même des États qui, rêvant de rafler la mise, jubilent de voir la Suisse scientifique écartée des financements européens et bientôt snobée par les universitaires étrangers de renom international. Or, dans l’enseignement supérieur suisse, la présence des universitaires étrangers est vitale. La presse britannique l’a bien noté qui, lors de la razzia faite par les établissements suisses dans les fonds européens compétitifs (ERC grants) en 2013, observait que sur les 22 financements remportés par la Suisse, à peine 8 avaient des responsables de nationalité suisse35. Privée du concours des chercheurs étrangers opérant depuis la Suisse, la capacité des établissements suisses à lever des financements compétitifs diminue donc des deux tiers. On parle là de plusieurs centaines de millions de francs…
Malgré tout, la Suisse suscite l’envie des personnes averties et certains politiciens ne se privent plus aujourd’hui de clamer leur admiration. Rappelant la menace du président Valéry Giscard d’Estaing lors du lancement de la Constitution européenne – « Les Britanniques doivent comprendre que s’ils n’acceptent pas cela, ils seront dégradés au rang d’un pays comme la Suisse ! » –, Nigel Farage, le leader populiste anglais, ajoute ce commentaire : « Parfait ! Super ! Dégradez-nous ! Je voudrais que la Grande-Bretagne soit une Suisse “offshore36” ! » Brièvement vouée aux gémonies en février 2014, la Suisse n’a plus cessé depuis d’être citée élogieusement quand, dans le même temps, l’image de l’Europe s’est abîmée : « Un peu partout sur le continent, l’Union européenne a cessé de faire rêver », note l’éditorialiste du Monde en octobre 2014. « Les dernières élections au Parlement européen l’ont montré. Peu de responsables politiques français s’aventureraient, ces jours-ci, à battre la campagne en vantant les mérites de la France à l’Union européenne. Au mieux, le sujet paraît exotique37. » Si les Français doutent à ce point des vertus de l’Union européenne, pourquoi tenir rigueur aux Suisses d’avoir ouvert le bal ? Quand, à propos de l’immigration en Europe, David Cameron déclare que « le droit de circuler et de travailler dans un autre pays européen ne devrait pas être inconditionnel », ne valide-t-il pas le choix du 9 février 2014 des électeurs suisses remettant en question la libre circulation ? Plutôt que de traiter l’immigration sous l’angle moral, les partisans de la libre circulation en Suisse auraient eu meilleur intérêt à l’aborder sous l’angle économique. En rappelant par exemple l’apport vital de ces jeunes populations débarquant dans un continent qui, démographiquement, se dépeuple. « Le financement de nos systèmes sociaux [surtout retraite et maladie], même réformés, nécessite une base démographique de plus en plus importante. Ce que la natalité ne nous donne plus, l’immigration doit pouvoir l’apporter38. » Redoutant d’être taxés de cynisme néolibéral, les partisans d’une économie ouverte ont laissé le débat se pétrifier autour du tourisme social. Avec les dégâts politiques observés.

VERS UN ÉTAT UDC ? LE PERTURBATEUR INATTENDU
Vue de loin, politiquement, la Suisse reste un pays plat. Platitude politique qui contraste avec la violence des paysages helvétiques qui, au XIXe siècle, inspirèrent les peintres romantiques comme Alexandre Calame ou François Keisermann. Sans naviguer trop loin dans le passé et une fois soldés les épisodes sanglants genevois de 1932, où l’armée tira sur les militants antifascistes faisant 13 morts, la vie politique suisse s’est coulée dans un long fleuve tranquille. À la même époque, les Espagnols préparaient la guerre civile, les Français allaient bientôt appeler à « fusiller dans le dos » leur président du Conseil, les opposants à Mussolini bourraient déjà les prisons de la péninsule, plus chanceux que leurs opposants germaniques en cours d’extermination dans l’Allemagne nazie. Quant à l’Autriche, elle se préparait au retour de son fils prodigue, l’Anschluss consommée. Tel est l’éclairage avec lequel il faut relire l’histoire récente de la Suisse.
Dans l’ambiance funèbre qui annonçait l’apocalypse, en 1937, en Suisse, les partenaires sociaux ont tourné le dos aux pathologies de masse germant dans tous les pays voisins. Songeons encore à la Hongrie de Miklos Horthy, à la Roumanie où Carol II balayera la démocratie parlementaire, pour ne rien dire de la gigantesque ombre portée du totalitarisme soviétique. Bref, en 1937, en pleine pathologie meurtrière en action ou annoncée sur le continent européen, les Suisses ont opté non pour les défilés monstres mais pour la tranquille Paix du travail. Rejetant les délires politiques environnants, les Suisses ont jugé préférable de s’épargner les barnums sanglants de l’époque. La suite est connue. La Suisse a traversé la Deuxième Guerre mondiale sans se déshonorer, moins en tout cas que les pays se couchant devant l’envahisseur nazi, leur livrant leurs juifs et tous ceux exilés d’Allemagne qui s’imaginaient à l’abri. Si la Suisse est loin d’avoir sauvé tous ceux qui fuyaient les massacres nazis, au moins ne s’est-elle pas dérobée à son devoir d’assistance même si, évidemment, des milliers d’autres persécutés auraient eu la vie sauve avec une politique plus accueillante et des frontières plus ouvertes. Reste ceux que la Suisse a hébergés et sauvés.
Nouvelle expérience inédite, non plus dans le domaine social mais politique cette fois, avec le choix d’un gouvernement de concordance. En 1959, les grands partis politiques ont opté pour un exécutif regroupant les principales forces politiques suisses sur une base proportionnelle. La « formule magique » résume la concordance politique alors inventée. Politique qui a autant de relief qu’une toile cirée : le consensus est la règle de base, les conseillers fédéraux qui représentent les grands courants politiques affichent une unanimité de façade sortis du huis clos de la salle du Conseil fédéral. Façade que pendant trente ans rien n’a lézardé.
Depuis 2008, la politique suisse a pris un nouveau relief, au point de ressembler parfois à celui des pays limitrophes. Mais comme on est en Suisse, tout reste ici mesuré. Introuvables sont les Jörg Heider, les Le Pen, les Berlusconi locaux, voire les partis politiques du type « Les Vrais Finlandais ». Et si, probablement contaminé par le spectacle des outrances de la classe politique italienne, pataugeant dans la corruption et les affaires de mœurs, l’ancien patron de la Lega au Tessin a pu avoir des attitudes choquantes en regard de la réserve helvétique, il s’agissait de postures bon marché à destination de Tessinois que le spectacle amusait.
C’est dans ce contexte apaisé qu’a surgi un vrai perturbateur. Depuis maintenant une quinzaine d’années, Christoph Blocher n’en finit pas de bousculer les lignes politiques suisses. Indéniablement, on reconnaîtra au trublion originaire de Schaffhouse d’avoir pointé des sujets de société que, dans nos démocraties, les hommes politiques glissent sous le tapis.
L’UDC, le parti de Blocher, est sorti du formol au début des années 1990 : en 1991, lors des élections à la proportionnelle au Conseil national, l’UDC emportait 11,9 % des sièges. Miracle de la multiplication des électeurs : vingt ans plus tard, en 2011, ils sont 26,6 %39. Trajectoire électorale triomphante à porter au crédit d’un brillant rhéteur, qualité dont les Suisses se méfient et qui, habituellement, signale non l’élu responsable mais le marchand de cravates. Dans son film sur Blocher40, Jean-Stéphane Bron montre un personnage adepte des provocations, ferraillant contre l’establishment suisse, enivré au spectacle du trouble que ses saillies suscitent. « L’UDC, dont les mœurs politiques sont si peu suisses », relèvent deux chercheurs français, installés en Suisse41. À bien l’observer, en effet, Blocher paraît moins Suisse que Souabe ou Bavarois : il est fort en gueule, parfois facétieux, soucieux de déranger, surtout hostile à toutes les formes de consensus42. Convaincu de la supériorité de ses idées, il n’a cure de mettre ses contradicteurs en difficulté. Dire qu’il les méprise est un euphémisme. Son parcours, depuis son apprentissage à la ferme jusqu’à la tête d’un groupe chimique implanté aujourd’hui dans 16 pays, ne l’incite guère à la discrétion, lui qui, adolescent, a vécu l’humiliation. Son maître, au terme de son apprentissage, lui aurait conseillé de quitter la terre, son père, pasteur sans fortune, n’en possédant pas. En 2014, suite au succès de l’initiative « Contre l’immigration de masse » – son triomphe –, Blocher a élargi la cible. Sans nuances, il s’en est pris frontalement à la Suisse romande, coupable à ses yeux de n’être pas suffisamment suisse. L’embarras de ses partisans de ce côté de la Sarine a fait peine à voir. On s’interrogera aussi pour savoir si les leçons de patriotisme du professeur Blocher visaient moins les Welches que le voisin germanique, dont la famille Blocher est originaire. Qu’il soit lui-même originaire du canton de Schaffhouse, appendice territorial de 300 km2 planté en pleine Allemagne, expliquerait-il son obsession patriotique ? Toujours est-il que ses remontrances à l’égard des Suisses romands n’ont aucun fondement : ces derniers ont voté pour le maintien de l’armée de milice, ont rejeté toutes les votations empruntant aux utopies socialisantes de la France voisine, bref, où que l’on se tourne, les Romands expriment un sentiment national inflexible. Mais alors pourquoi cette saillie ? Sinon, dans une démarche de pur marketing, pour se singulariser sur un marché des idées, encombré de slogans proches et dès lors confus ? Mais doit-on donc tant redouter l’UDC ?

LE GRAND MÉCHANT UDC, SES VOTATIONS, SES ÉCHECS
Quand bien même l’opinion courante retient surtout les votations dont l’UDC est sortie victorieuse, ses revers électoraux ne sont pas moins nombreux. Il est vrai que ses victoires sont coûteuses aux autres formations politiques qui soit n’ont rien vu venir, soit ont négligé une votation dont ils ont découvert un peu tard les dégâts qu’entraîne sa victoire.
Les formules de Blocher suintent un paternalisme rural inspiré d’un Jeremias Gotthelf. « Notre peuple a un bon fond, sinon un tel résultat n’aurait pas été possible », lance le leader de l’UDC, le 10 février 2014, au lendemain de la victoire de l’initiative « Contre l’immigration de masse ». Personnage incontournable de la politique en Suisse, capable de résurrection miraculeuse quand on l’imagine momifié dans sa villa zurichoise, Blocher prête à la Suisse une résistance hors normes : « Les Européens, et tout particulièrement des pays comme l’Allemagne, seraient masochistes de résilier [l’accord sur les transports] ; ils ont plus d’intérêts à le conserver que nous. […] L’indépendance de la Suisse est à nouveau assurée43. » Pour le vieux stratège, les menaces européennes sont négligeables. En quoi, il se trompe. De quel poids peut en effet se prévaloir une Suisse devenue arrogante face à des centaines de millions d’Européens, dirigés par des élites capables, pour beaucoup d’entre elles, d’avoir ruiné leurs pays à coups de politiques aussi ineptes que démagogiques ! Pire, dans ces pays, les dirigeants guerroyant contre l’évasion fiscale savent s’appuyer sur des opinions publiques sans indulgence pour la Suisse et pour les exilés fiscaux y ayant trouvé refuge. Il n’est que d’écouter, en Italie, en France, en Allemagne ou en Grande-Bretagne, les ultras de gauche et de droite poussant leurs autorités à déchoir de leur nationalité les contribuables ayant trahi leur patrie, du jour où, en toute légalité, ils sont partis vivre en Suisse. Dans cette perspective, les provocations europhobes d’un Blocher sont au mieux maladroites, au pire suicidaires. En outre, Blocher parie qu’avant de s’attaquer à la Suisse, les Européens se livreraient à un calcul raisonnable. Là encore, il se trompe. Que des économistes français puissent plaider pour un blocus économique de la Suisse, quand c’est l’un des rares pays avec lequel la France a longtemps affiché une balance commerciale excédentaire, excédent commercial que les représailles suisses dégonfleraient mécaniquement, prouve que sur une foule de questions ressortissant du politique l’irrationnel l’emporte sur le calcul réfléchi.

UNE PHOBIE SANS GRANDS FONDEMENTS
Au spectacle d’une UDC qui empilerait les victoires, se dirige-t-on encore vers un État UDC ? « La Suisse est paralysée par la peur de l’UDC », observe le conseiller d’État genevois Pierre Maudet. Il est vrai qu’à la ceinture de ce parti pendent de lourds trophées : l’écho de son initiative « Contre la construction des minarets », votée le 29 novembre 2009, a été entendu bien au-delà des frontières. Les Européens ont encore noté sa votation « Pour le renvoi des étrangers criminels », acceptée le 28 novembre 2010, sans parler de l’initiative la plus bruyante, « Contre l’immigration de masse » en février 2014.
Ceux qu’émeuvent ces scrutins montrant qu’un parti minoritaire en voix peut, lors d’une votation, largement déborder son périmètre électoral, négligent le fait que si l’UDC triomphe, elle encaisse aussi nombre de revers. Échec par exemple avec le rejet de son initiative « Pour des naturalisations démocratiques », soumise au peuple le 1er juin 2008. L’initiative visait à attribuer aux communes la compétence de fixer la procédure en matière de naturalisation, les décisions étant sans appel. Militant pour un ralentissement du nombre de naturalisations, l’initiative fut rejetée par 63 % des votants et par tous les cantons, Schwytz excepté. Autre échec de l’UDC, ce même 1er juin 2008, avec son initiative « Souveraineté du peuple sans propagande gouvernementale » refusée elle aussi. En l’espèce, l’UDC n’était pas aux manettes mais avait recommandé le oui à l’initiative, rejetée par 75,2 % des votants et par l’ensemble des cantons ; l’UDC « n’a pas perdu le soutien de ses membres mais […] son pouvoir de conviction auprès des sympathisants des autres partis s’est, par contre, affaibli, en tout cas en ce qui concerne ce scrutin. Une des causes potentielles de cet affaiblissement pourrait provenir de l’évaluation en baisse de la crédibilité de Christoph Blocher par la population suisse44 ». Échec de l’UDC opposée à la « libre circulation des personnes Suisse-Union européenne », approuvée par 60 % des votants le 8 février 2009. Trois mois plus tard, le 17 mai, l’UDC, alliée cette fois au PS, échouait à nouveau à s’opposer à une modification de la loi fédérale introduisant des données biométriques dans les passeports suisses et dans les documents de voyage des personnes étrangères. Autre revers pour l’UDC, le 30 novembre 2014, quand le peuple a rejeté l’initiative visant à mettre l’or suisse en sécurité. Alors que le parti dispose de 26,6 % des sièges au Conseil national45, seulement 22,7 % des électeurs ont apporté leur soutien à son initiative « Sauvez l’or de la Suisse », balayée par tous les cantons et par un grand nombre de ses propres électeurs. Soit encore l’initiative « Pour l’élection du Conseil fédéral par le peuple ». Selon l’UDC, il convenait de mettre un frein aux manœuvres politiciennes d’une assemblée parlementaire sourde aux attentes de la démocratie directe : tout le pouvoir au peuple ! Le 9 juin 2013, ledit peuple fit la fine bouche : avec à peine 23,7 % de oui au niveau national, moins que le seul électorat automatique du parti de Blocher, l’initiative est morte en rase campagne.
Il y a encore les initiatives soutenues par l’UDC et que les électeurs ont rejetées, échecs faisant couler moins d’encre que les soutiens frontaux. Ainsi, ce même 9 février 2014, l’initiative « financer l’avortement est une affaire privée », soutenue notamment par l’UDC, était balayée par 70 % des votants, et par 25 des 26 cantons. Trois mois auparavant, le 24 novembre 2013, l’UDC avait essuyé un autre revers avec son initiative « Pour les familles : déductions fiscales aussi pour les parents qui gardent eux-mêmes leurs enfants ». En l’occurrence, l’UDC demandait que soit allégée la charge fiscale des parents assurant la garde de leurs enfants. L’initiative de l’UDC devait être rejetée par 58,5 % des votants et 23 cantons sur 26. Autre échec de l’UDC, le 22 septembre 2013, lors du vote de la loi fédérale contre les maladies transmissibles de l’homme, abrégée en loi sur les épidémies. Alors que l’UDC préconisait le rejet de l’initiative, 60 % des Suisses approuvaient le texte. Échec encore de l’UDC lors de la votation du 23 septembre 2012 en faveur de la « promotion de la formation musicale des jeunes ». Alors que le parti préconisait le rejet de l’arrêté fédéral, il sera plébiscité (72,7 %). Parmi d’autres revers pour l’UDC, on peut évoquer celui du 17 juin 2012, « Pour le renforcement des droits populaires dans la politique étrangère [accords internationaux : la parole au peuple !] ». Lancée par l’ASIN, l’initiative avait l’UDC pour seul alliée. Dans les arguments contre l’initiative, le fait que « le souverain se verrait confronté à des contrats très complexes pour lesquels il n’est pas formé » a joué46. L’initiative sera rejetée par 75,3 % des votants. Échec encore lors de la votation du 7 mars 2010 concernant l’article relatif à la recherche sur l’humain. Quand l’UDC préconisait le refus du texte, 77,3 % des Suisses approuvaient la poursuite des recherches en ce domaine. Le même jour, venue en soutien à une initiative populaire « Contre les mauvais traitements envers les animaux et pour une meilleure protection juridique de ces derniers » déposée par la Protection suisse des animaux (PSA), l’UDC était encore récusée : 70,5 % des votants rejetant l’idée que les bêtes puissent être défendues par un avocat. À ce chapelet d’échecs, on peut encore accrocher les revers cantonaux, comme celui subit le 8 mars 2015 où, à Nidwald, les électeurs ont rejeté à une majorité de 62 % la suppression de l’enseignement du français à l’école primaire, ou encore, le 14 juin 2015, le maintien de la Commission consultative en matière d’asile du canton de Zurich (texte rejeté à 68,2 %), mesure que préconisait l’UDC.
Fort justement, Michael Hermann note que « chaque sujet n’est pas également porteur. Jusqu’ici, l’UDC et ses affidés ont eu peu de succès avec les initiatives qui touchaient aux questions institutionnelles. Référendum sur les traités internationaux, élection du Conseil fédéral par le peuple, naturalisation par le peuple : toutes des flops ». Au plan médiatique, les échecs passionnent évidemment moins que les victoires. Ne doivent-ils pas cependant être lus comme des sanctions des citoyens contre un parti dont, par ailleurs, l’emprise tentaculaire sur les esprits est dénoncée ? En réalité, lors de chaque scrutin, lors de chaque votation, les électeurs suisses rebattent les cartes. Jamais, avant le scrutin, le résultat d’une votation ne peut être annoncé au motif que le parti majoritaire investit dans son combat des sommes disproportionnées à celles de ses opposants. Quand bien même, à en croire le professeur Yves Sandoz, « une bonne moitié des votants n’a même pas lu toute l’information qu’on lui fournit », et qu’en raison du matraquage publicitaire de l’UDC, « le vote du peuple […] devient alors le jouet de milliardaires47 », parions que, devant tant d’échecs, les fameux « milliardaires » ont souvent dû regretter d’avoir gaspillé leur argent. « Un parti disposant de moyens financiers importants et d’un appareil fonctionnant à la perfection peut instrumentaliser la démocratie », redoute une journaliste48. Si tel était le cas, la Suisse serait aujourd’hui entièrement sous la coupe de l’UDC, via les votations. Or tel n’est pas le cas, et rien ne permet d’affirmer que cette emprise va se renforçant. En Suisse, le système des votations fonctionne à l’inverse du spectacle qu’offre la Californie, où le pouvoir de l’argent suscite des dérives nocives à travers, notamment, l’achat massif d’espaces publicitaires dans les médias audiovisuels.
Ce dispositif, où le souverain conserve un tel pouvoir de proposition et d’obstruction démocratiques, n’est pas du goût de tous. Font aujourd’hui moins débat le système proportionnel, qui donne une visibilité politique aux minoritaires, que les droits populaires entre les mains des citoyens. Pour ceux qui en redoutent les dérives, ces droits offriraient une tribune à l’UDC, habile à détourner les votations au profit de ses seuls intérêts, détournement qu’au nom des bonnes manières et du respect du vivre ensemble s’interdiraient les autres partis de gouvernement. La multiplication des initiatives que lance l’UDC depuis une dizaine d’années, avec un succès variable, semble toutefois donner raison aux exaspérés. Peut-être ont-ils aussi tort de dramatiser la situation que semble avoir emballé un parti de gouvernement, mais qui plastronne plutôt comme un parti d’opposition.

UN SYSTÈME BLOCHERPROOF
Au vrai, le fait essentiel n’est-il pas ailleurs ? Ne faut-il pas plutôt retenir que le système politique suisse n’a jamais permis à l’UDC de conquérir les exécutifs, où ses représentants occupent finalement des positions conformes à leur poids électoral ? Avec un mécanisme d’élection proportionnelle à tour unique, les élus incarnent les options des électeurs, ce qu’ils cessent de faire, ou de pouvoir faire, dans les régimes majoritaires et dans les scrutins à deux tours, comme en France, où les alliances opportunistes aboutissent à une représentation totalement tronquée de la nation, amputée de composants parfois majoritaires en voix. D’où la conclusion paradoxale : la force du système démocratique suisse est justement la volatilité des options politiques des citoyens. Faute de garanties sur l’automaticité des votes de ses militants, de ses partisans ou sympathisants, aucun parti ne peut agir selon le bon vouloir de son dirigeant, ou des prétoriens qui le secondent. Trancheront au final des électeurs à la fidélité toujours douteuse. Au soir d’une votation victorieuse, l’UDC peut prétendre être l’interprète de la majorité des électeurs suisses et, lors de la votation suivante, voire lors de la même consultation, sur un autre objet, être lâchée par ses propres fidèles. On en déduira qu’en Suisse les choix électoraux sont imprévisibles, exempts de pavlovisme, probablement en raison de l’extrême diversité des objets sur lesquels les électeurs doivent se prononcer. C’est là une excellente nouvelle pour ceux redoutant la perversité des appeaux démagogiques dans nos démocraties. Finalement, l’oscillomètre suisse bouge donc peu, même si, entre 1987 et 2011, au Conseil national, l’UDC est passée de 11 % à 26,6 %. Est ainsi confirmé que les Suisses communient avec une forme de sagesse collective, lac idéologiquement plat qui ne justifie guère les cris d’orfraie entendus lors du décompte des bulletins de vote. À chaque scrutin et pour chaque objet, hormis sans doute les élections fédérales tous les quatre ans où le choix des électeurs se porte sur un parti politique, la minorité vaincue est un « ensemble inconstant de personnes49 », tout comme l’est, en la circonstance, la majorité victorieuse. On pourrait encore craindre « le bouleversement du pays par une démocratie de l’initiative50 » si, au meccano politique suisse, était associé le délitement de la société caractérisée par le déclin économique, la montée du paupérisme et de l’insécurité, une instabilité politique chronique, tous détraquements repérables dans certains États voisins. Or, justement, tel est bien le problème pour l’UDC : ce spectacle apocalyptique n’est toujours pas à l’affiche en Suisse. Dans Théorie de la justice, John Rawls résume le dilemme de l’opposant : « La question est, en réalité, de savoir dans quels cas et jusqu’à quel point nous sommes obligés d’obéir à un système injuste. » Dans la situation actuelle, quel est le citoyen suisse se posant seulement une telle question ? Même si le système lui paraît parfois injuste, ce système est le sien. Ce système, l’électeur le façonne en permanence, à coups de bulletins dans les urnes et, à l’autre bout, en tant que citoyen, il a entre les mains tous les outils lui permettant de le sculpter à sa guise. Une seule condition est requise et elle est techniquement plausible : convaincre une majorité d’électeurs et de cantons d’adhérer à ses idées. C’est là que commence la longue et incertaine escalade ! Ce faisant, échouant le plus souvent dans les initiatives qu’ils tentent de promouvoir, avec ou sans le concours de grands partis, mais y parvenant aussi envers et contre tous (Thomas Minder, Niklaus Scherr), ces opposants font la démonstration de la bonne santé du système. Des urnes suisses, presque tout peut jaillir, et notamment du bon sens ! Le système n’est ni bloqué, ni rapté par un parti ou par un lobby qui « marionnettiserait » des électeurs dévots ou corrompus.







  
    CONCLUSION

    Le « pays le plus heureux du monde1 »

    
      

    

    
      En dépit des provocations d’un ancien conseiller fédéral et des lamentations de personnalités qu’accablent les assauts d’une inépuisable démagogie à laquelle s’abandonneraient les électeurs, qui doute sérieusement de la santé de la démocratie suisse ? On invitera les plus désabusés à partager le relativisme québécois que résume la formule : « Quand je me regarde, je me désole, quand je me compare, je me console. » Qu’aux yeux de certains le modèle suisse paraisse injuste, voire désaxé, ne prive pas de lucidité une large majorité d’Helvètes persuadée qu’« il n’y en a point comme nous » ! Font-ils preuve d’arrogance, ces braves gens ? Éventuellement. Mais les chiffres n’expliquent-ils pas leur immodestie ? Longtemps si pauvres qu’ils se vendaient comme chair à canon sur les champs de guerre européens, les Suisses sont aujourd’hui les plus riches habitants de la planète. À l’été 2014, selon le Crédit suisse, la fortune de chaque Suisse s’élevait à un demi-million de dollars2. Quant aux Suisses qui, inspirés par la marquise de Merteuil dans Les Liaisons dangereuses, sont convaincus que « l’argent ne fait pas le bonheur », les démunis de tous les pays leur rétorquent qu’ils sont prêts à troquer leur misère contre le mal-être de ces Helvètes sincèrement tourmentés ou simplement tartuffes. À propos du bonheur et en femme avisée, la marquise apportait cette précision : « Il faut avouer aussi que [l’argent] le facilite beaucoup. »

      Qui se penche sur la prospérité suisse aura surtout noté qu’elle n’a rien de miraculeux. Elle ne repose ni sur des ressources fossiles dont le pays est privé, ni sur un impérialisme de prédation, que la Suisse n’a jamais pratiqué. En revanche, la prospérité suisse doit beaucoup à la sophistication du système politique dont ses propres habitants se sont dotés. Dans l’inventaire des multiples explications du miracle suisse, le peuple en effet occupe la place centrale. C’est lui qui, brique par brique, a construit l’édifice et qui veille à son entretien. À l’échelle d’un pays de huit millions d’habitants, ce système, fondé sur la démocratie directe et sur le vote permanent par le peuple des lois importantes, place les citoyens au cœur du processus de décision. Voilà pourquoi toutes les idées peuvent naître dans les cerveaux les plus fertiles (et les plus farfelus), être publiquement exposées et, sous réserve qu’y adhère une majorité d’électeurs, pourront ensuite prospérer. La société suisse expose ses idées en pleine terre. Et si l’idée échoue à trouver une expression législative, ça n’est pas suite à une manœuvre d’alcôve, mais parce que l’idée n’a pas pris dans l’humus helvétique : après consultation, une majorité de citoyens au niveau communal, ou cantonal, ou fédéral, n’y a pas adhéré. Que ceux inquiets de voir la population directement aux commandes de la fabrique des lois se rassurent : ce peuple, désigné comme lourdaud pour ses accents et dialectes, prouve qu’il est capable de digérer des réformes en nombre considérable, et parfois d’une grande complexité. La diversité des objets soumis à votation, leur radicalité sur des sujets qu’à l’étranger les médias et les parlementaires se refusent même à murmurer de peur de choquer leurs publics, montrent que les Suisses ne sont pas les montagnards simplets que célèbrent les publicités de Sebi et Paul.

      Autre détail d’importance : c’est sans brutalité qu’il faudra ici convaincre. À cette règle et lors du dernier siècle, on ne voit qu’une exception : l’aventure du Jura, constitué en 26e canton en 1979. Pour faire entendre leur volonté de se séparer de Berne, les Jurassiens jouèrent une carte violente. C’est l’un des cas rarissimes où en Suisse un consensus politique est sorti de la violence – une « violence » suisse, avec quelques fermes brûlées, un mort accidentel et un citoyen suisse en fuite, exilé dans l’Espagne franquiste où le statut de réfugié politique lui fut accordé3 !

      Avec leur système proportionnel et leurs deux chambres, les Suisses garantissent à leurs minorités (peuples et cantons) un droit d’expression partout où se décide la politique. À quoi s’ajoute un mode de désignation des exécutifs cantonaux et fédéraux, où chaque responsable est élu individuellement par les assemblées parlementaires. Et à défaut de mandat révocable4, chaque membre dans les divers exécutifs se voit lester d’une enclume que sont les droits politiques conservés par les électeurs. Dans ce subtil jeu démocratique, les droits politiques fondamentaux restent en effet entre les mains des citoyens qui, à tout moment et en toute légalité, ont la capacité légale de court-circuiter les assemblées élues. Depuis plus d’un siècle, initiative populaire et droit de référendum dilatent l’espace où se discutent et où sont décidées les mesures politiques auxquelles est attaché le sort de tous. Que par la voie légale, une poignée de citoyens – sept très exactement lors de la création du comité d’initiative qui aura charge de collecter les signatures requises –, en fasse la demande, la société tout entière, au plan cantonal ou fédéral, sera ensuite appelée à se prononcer sur la proposition de loi émanant de la société civile. Les armes politiques dont disposent les citoyens sont bien huilées. En de très rares occasions, leurs usages peuvent s’avérer néfastes. Si le prix à payer de la démocratie directe est parfois lourd, ses détracteurs sont-ils bien certain que, dans les pays voisins, les élus immunisés contre ce contrôle du peuple, ne conduisent pas, eux aussi, des politiques aux conséquences parfois fâcheuses ? En Suisse, rapidement, le bon sens populaire reprend ses droits, comme en ont témoigné les funérailles de l’initiative Ecopop, quelques mois après la victoire surprise de l’initiative « Contre l’immigration de masse ».

      

  








        Une règle majoritaire savamment adaptée

        Il est un dernier ingrédient qui entre dans la recette du miracle suisse. Ici, la règle majoritaire ne porte pas une justification suffisante. Le pouvoir que conserve le peuple de lancer à tout propos et à tout moment des initiatives, et leur inflation depuis une vingtaine d’années, expliquent la pédagogie dont les responsables politiques doivent faire preuve, avant que les électeurs se prononcent évidemment, mais également une fois le scrutin terminé. Ici, il faut composer avec le vaincu de la joute électorale. Il n’est de bonnes victoires que celles qui n’ouvrent pas sur une volonté de revanche, tentation certes universelle, mais que permettent justement en Suisse les fameux droits politiques populaires. Voilà sans doute pourquoi les victoires sont fêtées modestement. Ainsi, au soir du 9 février 2014, Christoph Blocher s’est dérobé dans les médias. Comme si, redoutant un toujours possible contre-feu, une bonne victoire appelait mesure et retenue.

        Que tant de votations livrent des résultats imprévisibles est finalement le meilleur tuteur de la démocratie helvétique : à tour de rôle, chacun a fait et fera l’expérience d’une défaite face aux électeurs, y compris les siens. Dès lors, autant respecter les vaincus, en prévision des inévitables revers à venir, d’autant moins douloureux que les individus y sont préparés et que les perdants ont droit à un traitement honorable. Si les citoyens suisses sont si obéissants, c’est parce que leurs institutions leur paraissent non « au service d’intérêts de classe étroits5 », mais justes. Car les Suisses ont une haute confiance dans leurs institutions et notamment dans leurs gouvernements. C’est aussi pourquoi ils se disent globalement si heureux, même si peu exubérants. « Les personnes heureuses préfèrent avoir des institutions démocratiques6 », marchandise dont justement les Suisses ont à revendre. Et, contrairement à l’idée qui prévaut, le nombre grandissant d’initiatives populaires sorties victorieuses des urnes depuis quelques années, s’il affaiblit les autorités élues et les parlementaires des deux chambres ainsi désavoués, prouve aux yeux des Suisses la qualité de leur machinerie démocratique. Ici, les citoyens ne sont pas obligés de subir passivement et pendant des périodes pouvant paraître interminables des gouvernants rejetés jusque par leurs propres électeurs. Quand leur pays traverse une crise grave ou pour l’éviter, les Suisses disposent de tous les moyens directs pour la dénouer quand, dans les pays voisins, le pouvoir souverain a été déposé entre les mains d’une équipe dirigeante sur laquelle n’ont barre que les foules déchaînées ou les puissants lobbys. S’ils ne peuvent démettre ni les conseillers fédéraux, ni les parlementaires élus, au moins les Suisses, eux, ont conservé intacte leur possibilité d’intervenir dans l’arène politique. Avec le droit de référendum et l’initiative populaire, chaque citoyen tient entre ses mains deux armes de dissuasion à l’efficacité sans pareille ! Cette intervention à tout moment possible des masses dans l’arène politique, intervention bien huilée et légitimée par la votation, est rivée au cerveau des élus. Qu’ils sacrifient à la précipitation, les parlementaires s’exposent au risque d’une votation mettant à bas l’édifice législatif qu’ils auront bricolé. En Suisse, les élus se savent sous surveillance. Ils ne détiennent pas le pouvoir ultime, car le peuple ne le leur a tout simplement jamais confié. Voilà comment s’explique le contrôle de la dépense publique, que tient au bout de sa laisse la démocratie directe.

        Là est encore la force ultime de la société suisse : quand les affaires déraillent, les responsables, ceux tenus de rendre des comptes, sont à proximité. Il suffit aux Suisses de se regarder dans un miroir : le responsable de la sortie de route est devant eux. Le ruminement populiste consistant à incriminer la classe politique, celle qui monopolise tous les leviers de pouvoir dans les autres démocraties représentatives, est ici sans objet. L’invocation des totems à abattre, nommés Commission européenne, système bancaire, concurrence allemande, mondialisation, corporatisme syndical, caste, système pourri, etc., n’est guère dans les usages helvétiques. Les citoyens savent que les malformations éventuelles de l’édifice qu’ils habitent ont pour responsables non le Conseil fédéral ou tel conseil d’État cantonal, mais la société dans son entier, autrement dit chacun des habitants qui la composent en âge de voter. Plus encore qu’en Allemagne, où la chancelière détient des pouvoirs considérables, en Suisse, ce pouvoir considérable, le souverain ne l’a jamais confié à un mandataire intouchable. Conséquemment, la politique tourne sans le recours à des boucs émissaires.

        Mais se pourrait-il que cette capacité d’intervention dans l’arène politique que garde sous le pied chaque citoyen suisse produise aussi des effets pervers ? Il s’en trouve en effet. Ainsi, dans les mesures dont le peuple assure la promotion, un problème insoluble reste son indifférence à la notion de proportionnalité. Les initiatives populaires négligent parfois « le principe de proportionnalité garanti par la Constitution et ne peuvent donc être mises en œuvre intégralement7 ». Dit autrement, le peuple ne se montre pas toujours « raisonnable » dans la formulation de la loi, et la solution qu’il imagine peut être pire que le mal lui-même. Vient-il encore à l’esprit de chaque électeur que certains textes venus en votations, rares au demeurant, sont inapplicables ? Pas sûr. Observons que pour l’instant les Suisses vivent avec ce problème, sans avoir déclenché de tempêtes.

        Au final, c’est peu dire qu’à l’étranger, et en peu d’années, la Suisse a fait une entrée en force dans le langage courant des hommes politiques européens, ceux-là mêmes qui, jusqu’alors, ne se référaient à cet État qu’à propos de ses brigandages financiers et des turpitudes des « gnomes zurichois ». Alors que rien ne filtrait sur cette Suisse plantée au centre de l’Europe, surface vierge sur les cartes politiques, voilà que les références à la Suisse ont enflé au point d’en devenir intrigantes. Rien qu’en août 2014, en présence de l’ancien Premier ministre français Alain Juppé qui n’a rien trouvé à redire, un ancien président du patronat français célébrait le Code suisse du travail, modèle dont, selon lui, la France devrait s’inspirer8. Deux jours plus tard, sur une radio française, l’ancien patron de l’OMC, Pascal Lamy, se lançait dans un éloge sans retenue du système de formation suisse, et notamment de son apprentissage dual quand, jusqu’alors, sur ce sujet seule l’Allemagne méritait les éloges9. Depuis, ceux-ci n’ont jamais cessé, à peine tempérés en janvier 2015 quand la BNS a décroché le franc de l’euro. Comme si, après des décennies de pluies acides zieglériennes et dans un moment où les petits États souffrent de voir leur souveraineté rognée, la Suisse virait au beau fixe sur l’écran des météorologues européens. Certes, pour beaucoup d’observateurs, adeptes d’une démocratie représentative et en quête de modèle où la prise de décision serait plus collaborative, les institutions suisses souffrent d’un fonctionnement très complexe, trop complexe. Et puis, il est plus payant, médiatiquement parlant, de pêcher dans le chaudron des idées irréalisables des concepts farfelus, mais qui font parler. Il est aussi très chic d’aller à New York participer aux assises de l’Open Government Partnership plutôt que de se rendre à Bâle ou à Lausanne pour observer comment s’y prennent les électeurs-citoyens-contribuables pour lubrifier leur bon vieux moteur démocratique dont les performances sont avérées, vérifiées, homologuées depuis 130 ans. La Suisse reste un pays sans histoire où les instruments dont disposent les indigènes pour faire valoir leurs opinions se nomment non pas violence imbécile ou « coproduction citoyenne », mais droit de référendum et initiative populaire. Voilà aussi pourquoi, en dépit de ses succès, la Suisse demeure un grand impensé chez tant d’experts européens.

        La Suisse squatte aujourd’hui le haut du podium pour le bien-être de sa population. À en croire une étude conduite par l’OCDE, « mieux vaut être suisse, norvégien ou islandais plutôt que hongrois, portugais ou grec10 ». On pourrait ajouter qu’il vaut encore mieux être suisse que français, allemand ou italien, ces trois voisins de la Suisse qui naviguent loin derrière dans son sillage. Les critères pris en compte par l’étude ? Le revenu, le patrimoine, le logement, l’état de santé, l’équilibre entre la vie privée et la vie professionnelle, le niveau d’éducation et de compétences, les liens sociaux, la qualité de l’environnement, la gouvernance du pays, la sécurité personnelle… Bien peu de choses manquent au questionnaire et, pour chaque critère, c’est sans effort ni surprise que s’explique le leadership suisse. Si l’on ajoute à cela que la crise économique a contribué un peu partout au discrédit des équipes dirigeantes adeptes de solutions tranchées, on comprend encore pourquoi la Suisse, avec à sa tête un exécutif pour ainsi dire inconnu, consolide sa place de leader.

        En quelques années, alors que la Suisse est restée fidèle à elle-même, peuplée d’une population aux accents pittoresques et amatrice de chocolats, s’est ainsi produit un stupéfiant changement d’axe. La crise économique et son chômage de masse sont passés par là. Après avoir épuisé toutes les recettes jaillies de savants cerveaux pour favoriser l’innovation des entreprises, dynamiser l’enseignement supérieur, désincarcérer le marché du travail, voilà les contempteurs de la Suisse, hier arrogants, venant à Canossa. Calamiteuses, pourtant traitées avec toutes les médications connues, leurs économies forcent leurs responsables politiques à une cure d’humilité. Car, sinon par leur incapacité à gérer leurs propres sociétés, comment expliquer que, passé la frontière suisse, prospérait le pays du plein-emploi ? Voilà pourquoi étudier le système suisse est hautement rentable : il a résisté à toutes les agressions parce qu’il s’appuie sur le consensus de sa population, elle-même sourde aux chimères démagogiques car confrontée aux conséquences directes de ses choix politiques. Se trouvent réunis ici tous les mécanismes qui favorisent l’innovation technologique, le plein-emploi et la stabilité politique sur la longue durée. Mais pour s’en inspirer, encore faut-il faire preuve de curiosité et d’humilité. Denrées qui n’abondent pas, malheureusement.
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          1. La Suisse en comparaisons internationales*1

        

        
          
            
            
            
            
            
            
            
            
            
              
                	

                	France

                	Allemagne

                	Italie

                	Royaume-Uni

                	Suisse

              

              
                	PIB 2013 (milliards de dollars)

                	2 737

                	3 636

                	2 072

                	2 536

                	590

              

              
                	PIB par habitant (dollars)

                	43 000

                	45 000

                	34 720

                	39 570

                	73 041

              

              
                	Taux de chômage

                	10,2

                	5,2

                	12,7

                	6,7

                	4,4

              

              
                	PIB/habitant

                    en parité

                    de pouvoir d’achat (dollars)

                	37 556

                	43 108

                	34 836

                	38 256

                	56 940

              

            
          

        

      

      
        
          2. Entreprises marchandes et emplois selon la taille des entreprises en Suisse (2012)*2

        

        
          
            
            
            
            
            
            
            
            
              
                	Taille des entreprises

                	Entreprises

                	Emplois

              

              
                	Nombre

                	%

                	Nombre

                	%

              

              
                	Microentreprises (jusqu’à 9)

                	514 736

                	92,3

                	1 308 303

                	30,8

              

              
                	Petites entreprises (10-49)

                	34 940

                	6,3

                	865 204

                	20,3

              

              
                	Moyennes entreprises (50-249)

                	6 897

                	1,2

                	807 816

                	19

              

              
                	PME (jusqu’à 249)

                	556 573

                	99,8

                	2 981 323

                	70,1

              

              
                	Grandes entreprises

                    (250 et +)

                	1 256

                	0,2

                	1 271 539

                	29,9

              

              
                	Total

                	557 829

                	100

                	4 252 862

                	100

              

            
          

        

      

      
        
          3. Dynamisme de l’industrie pharmaceutique suisse entre 1995 et 2012*3

        

        
          
            
            
            
            
            
            
            
              
                	

                	1995

                	2012

                	Progression %

              

              
                	Effectifs concernés

                	22 400

                	39 500

                	+ 77 %

              

              
                	Productivité par personne active (francs suisses)

                	269 000

                	488 000

                	+ 81 %

              

              
                	Exportations

                    (en millions de francs suisses)

                	11 970

                	64 130

                	+ 533 %

              

              
                	En % des exportations totales

                	13

                	32

                	+ 24 %

              

            
          

        

      

      
        
          4. Évolution du commerce extérieur suisse*4

        

        
          
            
            
            
            
            
            
            
            
            
              
                	

                	2011

                	2012

                	2013

                	2014

                	2011-2014

              

              
                	Balance commerciale

                    zone euro (milliards

                    de francs suisses)

                	– 30,1

                	– 25,9

                	– 24,5

                	– 20,5

                	– 33 %

              

              
                	Total des exportations (milliards de francs suisses)

                	197,8

                	200,5

                	201,2

                	208,2

                	+ 6 %

              

              
                	Solde commercial

                    (milliards de francs suisses)

                	23,4

                	23,8

                	23,5

                	30,0

                	+ 25 %

              

            
          

        

      

      
        
          5. Principales exportations (milliards de francs suisses)*5

        

        
          
            
            
            
            
            
            
            
              
                	

                	1980

                	2013

                	% évolution

              

              
                	Produits pharmaceutiques

                	8 064

                	66 552

                	+ 825

              

              
                	Machines industrielles

                	17 837

                	19 700

                	+ 11

              

              
                	Horlogerie

                	6 777

                	21 834

                	+ 350

              

              
                	Instruments de précision

                	4 660

                	14 645

                	+ 350

              

              
                	Industrie électrique,

                    électronique

                	5 327

                	11 378

                	+ 220

              

              
                	Métaux précieux

                	5 142

                	9 444

                	+ 180

              

            
          

        

      

      
        
          6. Évolution du secteur bancaire suisse entre 1990 et 2013*6

        

        
          
            
            
            
            
            
            
            
            
              
                	

                	1990

                	2000

                	2007

                	2013

              

              
                	Secteur financier en % du PIB

                	4,6

                	7,6

                	8,3

                	6,3

              

              
                	Actifs gérés en milliards de francs suisses

                	1 058

                	2 125

                	3 458

                	2 849

              

              
                	Nombre de banques

                	625

                	375

                	330

                	283

              

              
                	Nombre d’employés

                	127 626

                	116 954

                	136 201

                	127 137

              

            
          

        

      

      
        
          7. Évolution du taux de prélèvement obligatoire en % du PIB de 1870 à 2011*7

        

        [image: tableau]

      

      
        
          8. Revenu mensuel par ménage selon les cantons (francs)*8

        

        
          
            
            
            
            
            
            
              
                	

                	Revenu brut

                	Revenu disponible

              

              
                	Zurich

                	10 380

                	6 741

              

              
                	Genève

                	10 020

                	6 708

              

              
                	Tessin

                	8 594

                	6 129

              

              
                	Moyenne suisse

                	9 530

                	6 741

              

            
          

        

      

      
        
          9. Des impôts directs élevés, des cotisations basses*9

        

        
          
            
            
            
            
            
            
              
                	

                	Impôt sur le revenu personnes physiques en %

                	Cotisations de sécurité sociale en %

              

              
                	France

                	16,9

                	38,8

              

              
                	Allemagne

                	24,4

                	39,1

              

              
                	Italie

                	27,2

                	31,5

              

              
                	Grande-Bretagne

                	28,6

                	19,1

              

              
                	Suisse

                	32,3

                	23,3

              

            
          

        

      

      
        
          10. Rémunération directe horaire du temps travaillé dans le secteur manufacturier en 2010 (dollars)*10

        

        
          
            
            
            
            
            
              
                	Suisse

                	34,29

              

              
                	Allemagne

                	25,80

              

              
                	Suède

                	24,78

              

              
                	États-Unis

                	23,32

              

              
                	Grande-Bretagne

                	21,16

              

              
                	France

                	21,06

              

              
                	Israël

                	15,28

              

              
                	Singapour

                	12,68

              

            
          

        

      

      
        
          11. Coefficient de Gini du revenu disponible équivalent*11

        

        
          
            
            
            
            
            
            
            
            
              
                	

                	2007

                	2009

                	2011

                	2013

              

              
                	Grande-Bretagne

                	32,6

                	32,4

                	33

                	30,2

              

              
                	Italie

                	32,2

                	32,5

                	31,9

                	32,5

              

              
                	Allemagne

                	30,4

                	29,1

                	29

                	29,7

              

              
                	France

                	26,6

                	29,9

                	30,8

                	30,1

              

              
                	Suisse

                	30,4

                	30,7

                	29,7

                	28,5

              

            
          

        

      

      
        
          12. Taux ordinaire de TVA au 1er janvier 2015*12

        

        
          
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
              
                	

                	Allemagne

                	Italie

                	France

                	Grande-Bretagne

                	Danemark

                	Suisse

              

              
                	TVA

                	19

                	22

                	20

                	20

                	25

                	8

              

            
          

        

      

      
        
          13. Taux d’endettement en % du PIB, comparaison internationale en 2013*13

        

        
          
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
              
                	Pays

                	Allemagne

                	France

                	Italie

                	Grande-Bretagne

                	Suède

                	Suisse

              

              
                	Taux

                    d’endettement

                	78,3

                	93,4

                	132,6

                	90,6

                	40,5

                	34,5

              

            
          

        

      

      
        
          14. Nombre d’heures travaillées par année (2012)*14

        

        
          
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
              
                	France

                	Allemagne

                	Grande-Bretagne

                	Italie

                	Suisse

                	Singapour

                	Hong Kong

              

              
                	1 607

                	1 743

                	1 787

                	1 826

                	1 890

                	2 037

                	2 296

              

            
          

        

      

      
        
          15. En Europe, la Suisse a le plus haut taux d’activité des seniors (55-64 ans)*15

        

        
          
            
            
            
            
            
            
            
            
              
                	Italie

                	France

                	Espagne

                	Allemagne

                	Suisse

              

              
                	31 %

                	34 %

                	37 %

                	38 %

                	65 %

              

            
          

        

      

      
        
          16. Grèves et lock-out en Suisse (1990-2012)*16

        

        
          
            
            
            
            
            
            
            
            
              
                	

                	1990

                	2004

                	2008

                	2012

              

              
                	Nombre de cas

                	2

                	8

                	8

                	6

              

              
                	Établissements impliqués

                	2

                	1 117

                	59

                	46

              

              
                	Travailleurs impliqués

                	578

                	24 399

                	10 160

                	2 697

              

              
                	Jours de travail perdus

                	4 090

                	38 915

                	13 644

                	2 382

              

            
          

        

      

      
        
          17. Évolution de la population étrangère résidant en Suisse entre 2010 et 2013*17

        

        
          
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
              
                	

                	Résident étrangers permanents

                	

                	Résidents étrangers non

                    permanents

                	

                	Total population en Suisse

                	Résidents

                    étrangers

                    dans la

                    population totale

              

              
                	2010

                	1 766 000

                	

                	70 835

                	

                	7 870 000

                	22,3 %

              

              
                	2011

                	1 815 000

                	+ 49 000

                	80 729

                	+ 9 900

                	7 954 000

                	22,7 %

              

              
                	2012

                	1 869 000

                	+ 54 000

                	84 661

                	+ 3 900

                	8 039 000

                	23,3 %

              

              
                	2013

                	1 937 000

                	+ 68 000

                	82 696

                	– 1 965

                	8 139 000

                	23,4 %

              

            
          

        

      

      
        
          18. Évolution du nombre des naturalisations*18*19

        

        
          
            
            
            
            
            
            
            
              
                	

                	2011

                	2012

                	2013

              

              
                	Suisse

                	36 000

                	33 500

                	34 061

              

              
                	Grande-Bretagne

                	175 267

                	195 642

                	206 892

              

              
                	France

                	114 584

                	96 088

                	97 318

              

            
          

        

      

      
        
          19. Résultats PISA et évolution des classements entre 2009 et 2012*20

        

        
          
            
            
            
            
            
            
            
            
            
              
                	Maths

                	Rang

                    en 2009

                    et en 2012

                	Sciences

                	Rang

                    en 2009

                    et en 2012

                	Lecture

                	Rang

                    en 2009

                    et en 2012

              

              
                	Suisse

                	8-9

                	Allemagne

                	13-12

                	Suisse

                	14-15

              

              
                	Allemagne

                	18-16

                	Suisse

                	15-18

                	Allemagne

                	20-19

              

              
                	Autriche

                	15-18

                	France

                	27-25

                	France

                	22-21

              

              
                	France

                	22-25

                	Autriche

                	31-23

                	Italie

                	29-26

              

              
                	Italie

                	35-32

                	Italie

                	35-32

                	Autriche

                	39-27

              

            
          

        

      

      
        
          20. Pourcentages de jeunes sortant précocement du système scolaire*21

        

        
          
            
            
            
            
            
            
            
              
                	

                	2000

                	2006

                	2011

              

              
                	Suisse

                	7

                	10

                	6

              

              
                	Autriche

                	10

                	10

                	8

              

              
                	France

                	13

                	12

                	12

              

              
                	Italie

                	25

                	21

                	18

              

              
                	Grande-Bretagne

                	18

                	nc

                	15

              

              
                	Espagne

                	29

                	31

                	27

              

            
          

        

      

      
        
          21. Différences des parcours de formation post obligatoire à Saint-Gall et Genève

        

        
          
            
            
            
            
            
            
            
            
            
              
                	2013

                	Population du canton

                	Apprentissage dual

                	Formation plein temps

                	Total diplômés

                	% dual

              

              
                	Saint-Gall

                	491 000

                	5 524

                	125

                	5 649

                	98 %

              

              
                	Genève

                	461 000

                	2 297

                	1 629

                	3 926

                	58 %

              

            
          

        

      

      
        
          22. Nombre d’universités dans le top 100 du Shanghai Ranking*22

        

        
          
            
            
            
            
            
            
              
                	Ratio des universités classées pour 10 millions d’habitants

                	Pays

                	Nombre

                    d’universités classées

              

              
                	6,2

                	Suisse

                	5

              

              
                	3,1

                	Suède

                	3

              

              
                	2,4

                	Pays-Bas

                	4

              

              
                	1,6

                	États-Unis

                	52

              

              
                	1,3

                	Grande-Bretagne

                	8

              

              
                	0,6

                	France

                	4

              

              
                	0,5

                	Allemagne

                	4

              

            
          

        

      

    

    
      

      
        *1. Commission européenne, FMI, Banque mondiale, statistiques nationales, 1 dollar = 0,93 franc suisse.

      

      
      
        *2. Statistique structurelle des entreprises STATENT, 11 août 2014.

      

      
      
        *3. Stefan Suter et al., L’Importance de l’industrie pharmaceutique pour la Suisse, Polynomics & BAK, 2014.

      

      
      
        *4. Banque nationale suisse, Bulletin mensuel de statistiques économiques, février 2015.

      

      
      
        *5. OFS, http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/06/05/blank/data.html.

      

      
      
        *6. Le Temps, 20 décembre 2014, d’après Swiss Finance Institute, Éric Jondeau, UNIL.

      

      
      
        *7. John Micklethwait et Adrian Wooldridge, The Fourth Revolution, Allen Lane, 2014, cahier central.

      

      
      
        *8. OFS, 3, « Vie active et rémunération du travail », 2014.

      

      
      
        *9. OCDE, Études économiques de l’OCDE, Suisse, janvier 2012, Structures des recettes fiscales, p. 41.

      

      
      
        *10. BIT, « Rapport mondial sur les salaires 2012-2013. Salaires et croissance équitable », Genève, 2013, p. 11.

      

      
      
        *11. Eurostat, mise à jour 16 février 2015.

      

      
      
        *12. http://ec.europa.eu/taxation_customs/resources/documents/taxation/vat/how_vat_works/rates/vat_rates_fr.pdf.

      

      
      
        *13. OFS, Indicateurs des finances publiques, comparaison internationale en 2013.

      

      
      
        *14. IMD, Average Number of Working Hours per Year, 2012, p. 402.

      

      
      
        *15. OFS, Seniors suisses : plus haut taux d’activité d’Europe, http://www.kmu.admin.ch/aktuell/00305/00306/00339/?lang=fr, il serait même de 74 % en 2014, selon le SECO, Conférence nationale sur les travailleurs âgés, Berne, 27 avril 2015.

      

      
      
        *16. OFS, Annuaire statistique 2014, p. 114.

      

      
      
        *17. OFS, https//www.pxweb.bfs.admin.ch/Selection.aspx?px_language=fr&px_db=px-x-0102010000_101&px_tableid=px-x-0102010000_101\px-x-0102010000_101.px&px_type=PX.

      

      
      
        *18. http://www.insee.fr/fr/themes/tableau.asp?reg_id=0&ref_id=NATTEF02161.

      

      
      
        *19. https://www.gov.uk/government/publications/immigration-statistics-january-to-march-2014/immigration-statistics-january-to-march-2014.

      

      
      
        *20. Pisa 2009, Pisa 2012.

      

      
      
        *21. http://www.education.gouv.fr/archives/2012/refondonslecole/wp-content/uploads/2012/09/consulter_la_comparaison_internationale_sur_le_decrochage_scolaire1.pdf.

      

      
      
        *22. Shanghairanking.com (top 100, 2014-2015).
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